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Résumé 
 
L’Organisation internationale du travail a adopté une Convention visant à élever l’âge 
minimum d’admission à l’emploi dès 1919, année de sa création. Le travail des enfants a connu 
une forte augmentation, notamment dans les années 1990. Depuis, l’OIT a adopté d’autres 
conventions dont une sur les pires formes de travail des enfants. Elle a également érigé en 
principe fondamental l’abolition effective du travail des enfants. Alors que le phénomène 
connaît en 2021 une nouvelle augmentation, qu’en est-il de l’effectivité des normes de cette 
Organisation ? Une action normative aux multiples facettes allant de l’adoption de conventions 
à l’assistance technique aux États en passant par les instruments d’autorégulation des 
entreprises peut-elle permettre une inversion de la tendance ? 
 
 
Mots-clés : travail des enfants, Organisation internationale du travail, effectivité, responsabilité 
sociale des entreprises, action normative, droit international social  
 
 
Abstract 
 
The International Labour Organisation adopted a Convention to raise the minimum age for 
employment as early as 1919, when it was established. Child labour has risen sharply, 
particularly in the 1990s. Since then, the ILO has adopted other conventions, including one on 
the worst forms of child labour. It has also established the effective abolition of child labour as 
a fundamental principle. With the phenomenon on the rise again in 2021, what is the situation 
regarding the effectiveness of the ILO's standards? Can a multi-faceted normative action 
ranging from the adoption of conventions to technical assistance to States and self-regulatory 
instruments for enterprises enable a reversal of the trend? 
 
 
Keywords: child labour, International Labour Organization, effectiveness, corporate social 
responsibility, normative action, international social law 
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Introduction générale 
 

 L’Organisation internationale du travail (OIT) érige en principe fondamental l’abolition 

effective du travail des enfants1. En 2020, cent-soixante millions (160 m) d’enfants sont encore 

astreints au travail et ce chiffre pourrait augmenter en 20222. Afin d’appréhender cette étude 

sur l’effectivité des normes de l’OIT appliquée au travail des enfants, il conviendra de 

commencer par cerner ledit phénomène (1). Un détour par certaines caractéristiques propres à 

l’OIT et ses normes sera ensuite nécessaire (2). Enfin, approfondir ce que l’OIT dénomme son 

« action normative » permettra d’aborder la question de l’effectivité de ses normes (3).  

  

1) Objet de l’étude : le travail des enfants 

 

Après avoir défini l’objet de l’étude, nous tenterons de mesurer l’ampleur du 

phénomène, puis d’aborder brièvement quelques-unes de ses causes. 

 

a) Quelques éléments de définition 

 

Les droits de l’enfant, au cœur de la réflexion qui suit, nécessitent d’être d’emblée 

définis : 

« Au sens littéral, les droits de l’enfant sont 
l’ensemble des droits dont le mineur est titulaire : au 
sens strict ce sont les droits spécifiques reconnus à 
l’enfant. On peut considérer que les droits de l’enfant 
sont une catégorie particulière de droits de l’homme. 
Sujet de droit à part entière, l’enfant est en effet 
titulaire des mêmes droits et libertés fondamentaux 
que les adultes. Il est, en revanche, titulaire de droits 
dont ne bénéficient pas les adultes du fait de ses 
besoins propres : être en devenir, dont le rattachement 
à sa famille est essentiel à son développement, 
l’enfant du fait de sa fragilité et de son manque de 
maturité s’est vu reconnaître des droits fondamentaux 

 
 
1 Point 2-c de la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail et son 
suivi, adoptée par la Conférence internationale du Travail à sa 86ème session, à Genève, le 18 juin 1998 
(annexe révisée le 15 juin 2010).  
2 Organisation internationale du travail, UNICEF, Travail des enfants, estimations mondiales 2020, 
tendances et le chemin à suivre, résumé, 2021, p. 3. 



 
 

12 

particuliers que l’on peut qualifier de droits de 
l’homme-enfant. Les sources de ces droits sont 
diversifiées : ils sont à la fois des droits spéciaux aux 
enfants et des droits généraux mis en œuvre 
spécifiquement lorsqu’ils concernent des enfants »3. 

 
Précisément, parmi les droits de l’homme spécifiques de l’enfant, se situe l’interdiction du 

travail en-deçà de l’âge de la scolarité obligatoire, voire d’un certain âge.  

La question de l’âge aura son importance mais, à ce stade, il convient tout d’abord de 

rappeler la définition générale du terme enfant. Elle figure notamment à l’article 1er de la 

Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant (CIDE), adoptée le 20 novembre 

1989 et entrée en vigueur le 2 septembre 1990 : 

« Au sens de la présente Convention, un enfant 
s’entend de tout être humain âgé de moins de dix-huit 
ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt en vertu de 
la législation qui lui est applicable ». 

 

Les réserves et déclarations interprétatives sont nombreuses concernant cet âge4. Il n’existe pas 

de consensus sur l’âge de la majorité au niveau international. Ainsi, lors des travaux 

préparatoires à la convention, le Japon proposait vingt-et-un ans tandis que d’autres États 

revendiquaient treize ans5.  

L’abolition du travail des enfants fait donc l’objet d’une première subtilité quant à sa 

définition. Elle ne concerne pas tout être humain de moins de dix-huit ans. L’OIT veut abolir 

le travail des enfants de moins de douze ans et le tolère (pour l’encadrer), lorsqu’il est qualifié 

de léger, jusqu’à quinze ans6. Quant aux travaux dangereux, ils sont bel et bien interdits aux 

enfants. Ainsi, entre treize et quinze ans, il est possible d’effectuer des travaux légers ne 

compromettant pas le développement de l’enfant. En anglais, la différence se fera selon 

l’emploi des termes child labour ou child work7. Dans ses statistiques, l’OIT, ou plus 

précisément le Bureau international du travail (BIT), se réfère aux « enfants économiquement 

 
 
3 GOUTTENOIRE A., « Droits de l’enfant », in ANDRIANTSIMBAZOVINA J., GAUDIN H., MARGUENAUD 
J.-P., RIALS S., SUDRE F., (dir.), Dictionnaire des droits de l’homme, PUF, 2008, p. 291. 
4 Voir sur le site collection des traités des Nations unies : https://treaties.un.org > état des traités > 
Chapitre IV droits de l’homme > CIDE, page consultée le 26/09/2021. 
5 LAVALLEE C., La protection internationale des droits de l’enfant entre idéalisme et pragmatisme, 
Bruylant, 2015, p. 46. 
6 Article 7 de la Convention C138 sur l’âge minimum, 1973. 
7 LAVALLEE C., La protection internationale des droits de l’enfant entre idéalisme et pragmatisme, op. 
cit., p. 276. 
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actifs », en anglais « children in productive activities »8. L’Organisation est consciente des 

limites de ces chiffres, notamment au regard du travail domestique et du secteur informel9.  

Ces discussions amènent à la question de la définition du travail. De manière générale, 

il peut être considéré comme : 

 « […] une activité laborieuse, professionnelle et 
rétribuée sans qu’il y ait d’indication sur la finalité ou 
le caractère utile ou inutile, moral ou immoral dudit 
travail »10.  

 

Dans cette étude, la distinction sera effectuée avec la notion d’emploi qui recouvre une vision 

économique11. Par ailleurs, la notion de travail est plus étendue que celles d’emploi ou de 

relation de travail. Elle vise l’effort humain12. Cette appréhension large du concept de travail, 

indifférente à l’activité, permet une protection et des garanties au champ d’application vaste13. 

En reliant définition du travail et compétence de l’OIT, le droit international public, à travers 

plusieurs avis de la Cour permanente de Justice internationale, retient également une approche 

large qui ne contredit pas la définition générale exposée ici14. De plus, les textes de l’OIT, 

comme la pratique des États, incluent le cas des enfants-soldats et confirment cette conception 

étendue du travail. L’exploitation humaine prohibée est ainsi comprise dans le terme général 

de travail des enfants et plus spécifiquement « pires formes de travail des enfants »15.  

 

 

 

 
 
8 International Conference of Labour Statisticians (ICLS), Resolution concerning statistics of child 
labour, 18th session, 5 décembre 2008, ICLS-R-2008-12-0006-6, p. 57. 
9 Ibid, p. 64. 
10 L. PICARD, « Pourquoi de nouveaux instruments internationaux sur le travail des enfants ? », 
Protection de l’enfant dans le monde du travail, Genève, BIT, Éducation ouvrière 1997/3, 8 p. 
11 En anglais, le terme « employment » est parfois employé comme équivalent au mot « travail ». Il 
faudra toutefois faire la distinction en français. BEVORT A., JOBERT A., LALLEMENT M., MIAS A., (dir.), 
Dictionnaire du travail, PUF, 2012, p. 240. 
12 TREBILCOCK A., « Travail, emploi et relation de travail », in THOUVENIN J.-M., TREBILCOCK A., 
(dir.), Droit international social, Tome 2, Bruylant, 2013, p. 903. 
13 WOLMARK C., « Le travail, absent du droit du travail ? », Travailler, vol. 36, n°2, 2016, § 15. 
14 CPJI, avis consultatif, Interprétation de la convention de 1919 concernant le travail de nuit des 
femmes, 15 novembre 1932 ; CPJI, avis consultatif, Compétence de l’OIT pour réglementer 
accessoirement le travail personnel du patron, 23 juillet 1926 ; CPJI, avis consultatif, Compétence de 
l’OIT pour la réglementation internationale des conditions du travail des personnes employées dans 
l’agriculture, 12 août 1922. 
15 Article 3 de la Convention C182 sur les pires formes de travail des enfants, 1999. 
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b) État des lieux du travail des enfants  

 

Le nombre d’enfants au travail a augmenté fortement dans les années mile-neuf-cent-

quatre-vingt-dix, parallèlement à l’accroissement des relations commerciales internationales. 

La démographie a également joué un rôle dans ce phénomène. Selon les estimations, il est passé 

de quatre-vingts millions (85 m) à deux-cent-cinquante millions (250 m) pendant cette 

période16. L’OIT avait notamment réagi par l’adoption de la Convention C182 sur les pires 

formes de travail en 1999. Par la suite, à partir de 2004, ce chiffre a commencé à diminuer17, et 

semble désormais en baisse tendancielle. Il est passé entre 2000 et 2013 de deux-cent-quarante-

six millions (246 m) à cent-soixante-huit millions (168 m), soit une baisse de 31,7%18. Dans la 

même période, le nombre d’enfants exerçant un travail dangereux a baissé de 49,7%, passant 

de cent-soixante-et-onze millions (171 m) à quatre-vingt-cinq millions (85 m)19. Plus 

récemment, en 2016, c’est cent-cinquante-deux millions (152 m) d’enfants qui étaient encore 

astreints au travail, dont soixante-treize millions (73 m) à des travaux dangereux20. Si la 

diminution semblait s’établir, l’OIT alertait en 2020, « le COVID-19 pourrait entraîner une 

hausse de la pauvreté ainsi qu’une augmentation du travail des enfants »21. 

Il convient toutefois d’être prudent, ces chiffres pouvant être fort imprécis. La mesure 

du travail des enfants est rendue difficile par son caractère souvent informel, voire illégal. Il est 

donc par hypothèse caché, du moins non déclaré. La plupart des enfants concernés 

travailleraient dans l’agriculture, secteur où la transparence est sans doute difficile à atteindre, 

a fortiori dans les milieux ruraux éloignés. On estime en outre que seul un enfant sur cinq serait 

rémunéré22. Les méthodes de calcul peuvent en outre varier selon la période de travail de 

référence par mois, faussant la signification des résultats. De plus, les enfants entrent et sortent 

très fréquemment de la situation de travail, rendant encore plus approximatifs ces calculs. 

 
 
16 Alliance 8.7, Estimations mondiales du travail des enfants, résultats et tendance 2012-2016, résumé 
analytique, Genève 2017, p. 5. 
17 MOREAU, M.-A., Normes sociales, droit du travail et mondialisation, Dalloz, 2006, p. 111. 
18 Programme international pour l’abolition du travail des enfants, L’action de l’IPEC contre le travail 
des enfants 2012-2013 : Progrès réalisés et priorités futures, Bureau international du travail, Genève, 
2013, p. viii. 
19 Idem. 
20 Alliance 8.7, Estimations mondiales du travail des enfants, résultats et tendance 2012-2016, résumé 
analytique, Genève 2017, p. 5. Ce résumé est réalisé à partir du rapport de l’IPEC. 
21 Voir sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > OIT Info > Actualités > 12 juin 2020, page consultée 
le 31 mars 2021. 
22 CASALE, G., SIVANANTHIRAM, A., Labour administration and labour inspection in Asian countries, 
Organisation internationale du travail, Genève, 2015, p. 44. 
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Certains auteurs proposent d’ailleurs d’appliquer des multiplicateurs selon les secteurs 

d’activité, les âges et les régions, pour tenir compte de la marge d’erreur jugée inhérente au 

mode de calcul. Selon les chiffres corrigés, en 2010, les enfants auraient ainsi été plus de quatre-

cents millions (400 m) à travailler23, soit environ le double de celui mentionné plus haut.  

 

Les chiffres parlent sans doute assez peu, mais il semble tout de même qu’après la forte 

augmentation des années mille-neuf-cent-quatre-vingt-dix, un mouvement de baisse soit 

amorcé. Le postulat n’est évidemment pas que l’OIT est à l’origine de cette baisse. La seule 

adoption de normes visant « l’abolition effective du travail des enfants », selon l’expression de 

l’Organisation, ne peut suffire à endiguer ce phénomène. Bien d’autres éléments, sortant du 

cadre juridique qui sera celui de cette étude, sont à considérer24. 

 

c) Les causes du travail des enfants 

 

De manière intuitive, on pourrait penser que le droit est de peu de portée pour endiguer 

un phénomène qui semble essentiellement causé par l’extrême pauvreté. Il faudrait surtout agir 

sur ce facteur pour avoir des résultats. Car comparativement, et surtout de manière immédiate, 

le travail des enfants rapporte davantage que leur scolarisation. Au demeurant, les parents ayant 

des difficultés économiques n’ont pas les moyens d’emprunter pour financer la scolarité de 

leurs enfants. Il devient alors logique que les politiques publiques dirigées vers la protection de 

l’enfance visent à la scolarisation, et avant tout à réduire l’extrême pauvreté25.  

 
 
23 LEVISON D., HOEK J., LAM D., DURYEA S., « L’intermittence du travail des enfants : quelles 
conséquences sur les estimations ? », Revue internationale du travail, Genève, vol. 146, n°3-4, 2007, 
pp. 235-266. 
24 Des variations dans les chiffres peuvent être induites selon la manière dont la question est posée, la 
période considérée. Une autre distinction est celle de savoir si l’enfant avait un travail dont les tâches 
lui appartenaient entièrement ou s’il aidait à un travail. Il faut également se demander si les tâches 
ménagères sont inclues au travail et dans quelle proportion. De même, au titre des facteurs, peuvent se 
retrouver les dépenses des ménages dédiées à la scolarité, le sexe et l’âge des enfants, les secteurs 
d’activité, la zone d’habitation, de travail, les moyens de transports, la qualité de l’éducation, l’état du 
marché de crédit et bien d’autres. Voir notamment JAFAREY S., LAHIRI S., « Les droits de l’enfant en 
Asie du Sud : pourquoi est-ce un problème ? », Bulletin de droit comparé du travail et de la sécurité 
sociale, 2000, p. 182.  
25 PAL M., K.PAL J., TIWARI H. R., BHARATI P., « Facteurs de scolarisation des enfants travailleurs : 
étude de cas au Bengale Occidental », Revue internationale du travail, Genève, 2011, n°3-4, pp. 411-
423. 
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Toutefois, à l’observation, la seule croissance économique ne permet pas non plus 

d’endiguer le travail des enfants. L’Inde par exemple, qui a connu un fort accroissement de son 

produit intérieur brut, n’a pas dans le même temps fait diminuer le travail des enfants de manière 

équivalente. Au contraire, la demande de main-d’œuvre peut croître et produire un effet 

inverse26. De même, un microcrédit pourra pousser la famille à maintenir l’enfant en activité 

car le crédit permet l’investissement dans l’entreprise familiale27. Par ailleurs, l’instabilité 

politique, l’état de la gouvernance, l’importance de la corruption sont également des éléments 

à prendre en compte28. 

Les causes du travail des enfants nécessitent d’être envisagées dans leur contexte. Elles 

ne varient pas de manière radicale d’un endroit à l’autre du globe mais une action adaptée 

nécessite une compréhension plus fine du phénomène. Par exemple, dans le secteur floricole en 

Équateur, les faibles revenus des familles seraient bien à l’origine du travail des enfants. S’y 

ajouteraient une vision favorable du travail dans la culture andine comme moyen de 

responsabilisation permettant aussi d’accéder à des biens matériels et à un statut social plus 

élevé29. 

La faiblesse des rémunérations des travailleurs apparaît comme une cause du travail des 

enfants pour au moins deux raisons. La première est évidente quant au niveau de revenus des 

parents. La seconde provient de l’attraction des investisseurs étrangers. Certes, elle constitue 

un atout pour la croissance économique et pourrait alors conduire à une augmentation générale 

des revenus. Toutefois, elle contribue également au maintien des bas salaires de certains 

travailleurs puisque les investisseurs peuvent être notamment intéressés par cet aspect30. Par 

bas salaire, l’OIT entend un salaire inférieur aux deux tiers du salaire médian. Elle établit ainsi 

qu’entre 1995 et 2010, le pourcentage de travailleurs faiblement rémunérés a progressé dans 

environ deux tiers des pays31. La croissance économique n’apporte ainsi pas nécessairement 

d’améliorations au niveau social32. Il convient en réalité d’agir sur d’autres variables pour 

 
 
26 Idem. 
27 TODD J., WINTERS P., HERTZ T., « Conditional cash transfers and agricultural production: Lessons 
from the Oportunidades experience in Mexico », Journal of Development Studies, Vol. 46, n°1, pp. 39-
67. 
28 VILLANUEVA F. F., « Les sanctions commerciales visant le travail des enfants : sont-elles nécessaires 
au sens de l'Article XX du GATT ? », Revue Générale de Droit, 2012, vol. 42, n° 2, p. 618. 
29 Ibid., p. 617. 
30 Voir infra Chapitre 7, p. 345. 
31 BIT, Rapport mondial sur les salaires 2010/11, Genève, 2011, p. 14. 
32 RANI U, BELSER P., « Travailleurs salariés et indépendants faiblement rémunérés en Inde », Revue 
internationale du travail, Genève, 2012, vol. 151, n°3, pp. 241-265. 
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obtenir des résultats quant au travail des enfants, les normes de droit pouvant jouer un rôle à ce 

titre. 

 

Une fois ces différentes précisions effectuées sur le travail des enfants, il convient de 

s’intéresser à l’OIT, qui est apparue comme particulièrement intéressante parmi les 

organisations internationales en raison de son action s’agissant du travail des enfants.  

 

2) Champ de l’étude : les normes de l’OIT 

 

Il existe d’autres textes internationaux pertinents en matière de travail des enfants. Il 

s’agit notamment de traités signés dans le cadre des Nations Unies, comme la Convention 

internationale des droits de l’enfant du 20 novembre 1989 et le Pacte relatif aux droits 

économiques, sociaux et culturels du 16 décembre 1966. Ils ont bien évidemment un rôle non 

négligeable sur lequel nous reviendrons dans les développements. Toutefois, ils semblent en 

effet véhiculer le risque « de ne point être effectifs et donc sans portée pratique […] », en 

l’absence des normes plus précises de l’OIT 33. Elle sera par conséquent au centre de nos 

réflexions, tant la question qui se pose s’agissant du travail des enfants est sans doute davantage 

relative à l’effectivité des normes qu’à leur existence. A cet égard, un regard sur ce phénomène 

de travail des enfants est illustratif. 

Afin d’approfondir les raisons de ce choix porté sur l’OIT, il conviendra de revenir 

brièvement sur sa particularité centrale, son tripartisme, avant d’en venir aux normes dont il 

sera question dans cette étude. 

 

a) Le tripartisme de l’OIT 

 

L’OIT serait la conscience sociale de l’humanité34. L’internationalisation de la main-

d’œuvre et de la concurrence économique a imposé l’adoption d’un minimum de règles 

internationales dès la fin de la Première Guerre mondiale35. De même en France, les premières 

 
 
33 JAVILLIER J.-C., « Présentation » in BIT, Les normes internationales du travail : une approche 
globale, 2002, p. vi. 
34 EUZEBY A., « L’OIT a quatre-vingts ans : quatrième âge ou nouvelle jeunesse ? », Droit social, 2000, 
p. 61. 
35 DAILLIER P., PELLET A., FORTEAU M., Droit international public, LGDJ, 8ème édition, 2009, p. 737. 
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lois relatives au travail ont été adoptées en lien avec la limitation du travail des enfants, afin de 

les protéger, mais aussi en raison de préoccupations économiques36.  

Comme le relevait Jean-Marc Sauvé, le droit social français est un « laboratoire 

d’hybridation » entre le droit public et le droit privé37. Il est possible d’étendre ce constat au 

droit international social comme en atteste notamment le tripartisme inhérent à l’OIT38. Jean-

Michel Servais qualifie les conventions de l’OIT de « pactes conventionnels tripartites de droit 

international public »39.  

L’OIT a en effet réalisé une avancée considérable en organisant la protection 

internationale d’une certaine catégorie de personnes que sont les travailleurs nationaux40. À ce 

sujet, les normes qu’elle élabore ne doivent pas être confondues avec le droit international privé 

du travail consistant à déterminer les lois et règles applicables aux relations de travail présentant 

un élément d’internationalité41. Les normes qu’elle adopte sont au bénéfice des individus et 

plus encore, l’un des aspects les plus novateurs est l’attribution à l’individu d’un rôle actif. 

En effet à travers la composition tripartite des organes de l’OIT, l’individu participe à 

l’élaboration de projets de conventions et même au contrôle de la mise en œuvre. Il s’agit de la 

seule institution multilatérale dotée d’une structure tripartite impliquant une représentation des 

gouvernements, des employeurs et des travailleurs. L’adoption de conventions et 

recommandations internationales peut paraître tout à fait classique. En revanche, il en va très 

différemment des mécanismes de surveillance, mais aussi du tripartisme. Certains auteurs 

expliquent ainsi que la solution de l’OIT est « beaucoup plus révolutionnaire dans la mesure où 

les instruments en question tirent leur force et leur légitimité d’un ressort puissant resté sans 

équivalent dans le système international, celui du tripartisme »42. Toutefois, les travailleurs du 

secteur informel ne sont pas pris en compte. Le tripartisme de l’OIT ne permet pas de donner 

 
 
36 DOCKES E., Droit du travail, coll. Hypercours, Dalloz, 4ème édition, 2009, p. 6. 
37 SAUVE J.-M., introduction du colloque « Le Conseil d’État et le droit social » organisé les 26 et 27 
octobre 2009 par la Faculté de droit de l’Université de Caen, disponible en ligne sur le site du Conseil 
d’État : http://www.conseil-etat.fr > discours et interventions, page consultée le 26/04/2016. 
38 THOUVENIN J.-M., « Spécificité dans son élaboration : au confluent de la volonté et de la viralité », 
in THOUVENIN J.-M., TREBILCOCK A., (dir.), Droit international social, Tome 1, Bruylant, 2013, p. 94. 
39 SERVAIS J.-M., Droit international du travail, Larcier, 2015, p. 82. 
40 DAILLIER P., PELLET A., FORTEAU M., Droit international public, op. cit., p. 737. 
41 BEAUDONNET X. (dir.), Manuel de formation pour juges, juristes et professeurs de droit : Droit 
international du travail et droit interne, Centre international de formation de l’OIT, 2009, p. 4. 
42 CARDEBAT J.-M., « Journée « Commerce international et normes sociales », Résumé de table-ronde », 
Revue française d’économie, 2006, n°2, Vol. XXI, pp. 27-54. 
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une représentation à ces travailleurs43. En revanche, et l’OIT y travaille largement, l’extension 

de la protection sociale peut permettre de les inscrire ou réinscrire dans un schéma où ils 

pourraient bénéficier de représentants44. 

Concrètement, le tripartisme de l’organisation se réalise à travers la composition de ses 

organes principaux (article 2 de la Constitution) : 

- Une assemblée générale, la Conférence internationale du travail (CIT)45, 

- Un conseil exécutif, le Conseil d’administration (CA)46, 

- Un secrétariat permanent, le Bureau international du travail (BIT), dont le 

directeur général est désigné par le CA, puis le personnel selon les règles 

approuvées par cette même instance (articles 8 et 9). 

 

Les représentants des employeurs, des travailleurs et des gouvernements sont pleinement 

parties prenantes de toutes les étapes allant de l’élaboration de la norme jusqu’au contrôle de 

son application47. Dans le cadre du CA, les représentants professionnels prennent part au choix 

des sujets qui seront l’objet d’une action normative au sein de la CIT. Au moment de 

l’élaboration et de la rédaction du contenu de la norme, les organisations professionnelles 

participent à un double niveau. A l’échelon national, elles répondent aux questionnaires 

envoyés par le BIT sur ce que devraient être la structure et le contenu de la norme. Au sein de 

la CIT, elles participent aux commissions techniques chargées de rédiger le projet de 

convention. Enfin, lors de l’adoption de la norme, les délégués professionnels se prononcent au 

cours du vote qui requiert deux tiers des suffrages exprimés par les présents à la CIT (art 19 § 

2 de la Constitution de l’OIT). Chacun vote en toute indépendance vis-à-vis des autres membres 

 
 
43 MARIEKE L., Qu’est-ce qu’une bonne représentation ? L’organisation internationale du travail de 
1919 à nos jours, Dalloz, 2016, p. 185. 
44 Voir infra Chapitre 7, p. 336. 
45 La CIT est composée, selon l’article 3.1, de : « quatre représentants de chacun des Membres, dont 
deux seront les délégués du gouvernement et dont les deux autres représenteront respectivement, d’une 
part, les employeurs, d’autre part, les travailleurs ressortissant à chacun des Membres ». 
46 L’article 7.1 détaille la composition du CA : 
« Le Conseil d’administration sera composé de cinquante-six personnes :  
Vingt-huit représentant les gouvernements, quatorze représentant les employeurs, et quatorze 
représentant les travailleurs ». De plus, dix des sièges gouvernementaux du CA sont occupés en 
permanence par les États considérés comme ayant l’importance industrielle la plus considérable (article 
7.2). Il s’agit de l’Allemagne, du Brésil, de la Chine, des Etats-Unis, de la Fédération de Russie, de la 
France, de l’Inde, de l’Italie, du Japon et du Royaume-Uni.  
47 GERNIGON B., TREBILCOCK A., « Le rôle des organisations d’employeurs et de travailleurs dans 
l’élaboration des normes internationales du travail », in THOUVENIN J.-M., TREBILCOCK A., (dir.), Droit 
international social, Tome 1, op. cit., p. 497. 
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de sa délégation nationale afin de ne pas dénuer d’intérêt le tripartisme (article 4). Les 

organisations professionnelles prennent part au contrôle de l’application des normes par le biais 

de plusieurs organes tripartites sur lesquels nous reviendront48. Les organisations de 

travailleurs, fortes du droit exceptionnel dont elles disposent au sein de l’OIT, sont très actives 

et prolixes. Ainsi, sur plus de mille commentaires reçus en 2012 par un organe de contrôle, plus 

de neuf-cents émanaient d’organisations de travailleurs (le reste provenant des organisations 

d’employeurs)49. Ces commentaires des organisations professionnelles ont connu une 

augmentation importante et leur rôle n’est pas négligeable50. Entre 2000 et 2005, le nombre de 

commentaires a doublé passant à cinq cents et a continué d’augmenter par la suite 51. Les 

partenaires sociaux sont encouragés à employer davantage encore cette possibilité ouverte par 

l’article 23 de la Constitution52. 

Le tripartisme revêt par conséquent une réalité pratique. La représentation n’est pour 

autant pas idéale et certaines critiques peuvent être évoquées ici, en lien avec le travail des 

enfants. Tout d’abord, la participation effective de tous les États à l’élaboration des normes a 

pu constituer une difficulté53. Les ressources limitées de certains les empêchaient à la fois de 

mettre en œuvre certaines normes mais aussi de répondre et participer dans la cadre du 

fonctionnement de l’institution. A priori, c’est également ce type d’États qui est le plus 

confronté au travail des enfants. Par ailleurs, au sujet de la représentation des travailleurs, les 

délégués des employeurs et des travailleurs ne répercuteraient que les problèmes des grandes 

entreprises et indirectement seulement ceux du monde du travail informel qui regroupe pourtant 

plus de travailleurs. Les deux autres délégués des gouvernements, censés représenter l’intérêt 

général, sont le résultat d’un compromis. L’idée était que la ratification des conventions par les 

gouvernements serait ainsi facilitée. Or cette considération ne se vérifierait pas dans la pratique 

et cette double-voix constituerait alors une surreprésentation54. Pour d’autres, elle permettrait 

 
 
48 Voir infra Chapitre 2, p. 99. 
49 PICARD L., « Le contrôle de la mise en œuvre des instruments adoptés par l’Organisation 
internationale du travail », in THOUVENIN J.-M., TREBILCOCK A., (dir.), Droit international social, 
Tome 1, op. cit., p. 735. 
50 MAUPAIN F., « Une Rolls Royce en mal de révision ? L’efficacité du système de supervision de l’OIT 
à l’approche de son centenaire », RGDIP, 2010, n°3-4, p. 472. 
51 Idem. 
52 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 101ème session, Genève, 2012, rapport III, partie 1A, p. 8. 
53 VALTICOS N., Droit international du Travail, 2ème édition, Dalloz, 1983, p. 236. 
54 ANNOUSSAMY D., « Pour une plus grande humanisation du travail », Revue de la recherche juridique, 
droit prospectif, 2014-1, p. 921.  
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de préserver la souveraineté de l’État55. Un deuxième défaut peut être relevé dans la 

représentation. Une importance égale est accordée à tous les pays, quel que soit le nombre de 

travailleurs qu’ils comportent. Cette parité fausserait le jeu à l’OIT où les conventions 

pourraient être adoptées par une majorité d’États possédant seulement une minorité des 

travailleurs du monde. Pour y remédier, un auteur suggère que les conventions soient adoptées 

par les deux tiers des membres y compris ceux possédant au total les deux tiers de la population 

du monde56.  

Pour finir sur cette particularité de l’OIT qu’est le tripartisme, il convient de clarifier 

davantage l’identité des représentants. Les gouvernements seraient à l’origine de la 

représentation patronale dans le projet tripartite57. En effet, à l’époque de la fondation de l’OIT, 

les syndicats internationaux de travailleurs étaient « préparés et revendicatifs », dans une phase 

d’ascension considérable et demandaient plutôt une représentation bipartite58. La Fédération 

syndicale internationale (FSI) s’est créée en 1913 sur les ruines de la IIème Internationale. Son 

héritière, la Confédération internationale des syndicats libres (CISL) a été créée en 1949, puis 

la Confédération syndicale internationale (CSI) en 2006 à la suite de la fusion entre la CISL et 

la Confédération mondiale du travail, d’obédience chrétienne. Du côté des employeurs, la 

Chambre internationale de commerce a été fondée en 1919 et l’organisation internationale des 

employeurs (anciennement industriels) a été fondée un an plus tard59.  

La composition tripartite constitue une spécificité qui semble appropriée en droit du 

travail. Toutefois, des désaccords demeurent inévitables au sujet de la composition comme des 

pouvoirs des différents organes60. Récemment, à l’aube de son centenaire en 2019, 

l’Organisation a connu des crises d’une certaine importance, voire paralysantes. Si ces éléments 

ont des conséquences sur le fonctionnement global de l’OIT, ils ne sont pas particulièrement 

déstabilisants en matière de travail des enfants. Le tripartisme permet à l’OIT de conserver le 

 
 
55 MARIEKE L., Qu’est-ce qu’une bonne représentation ? L’organisation internationale du travail de 
1919 à nos jours, op. cit., p. 54. 
56 ANNOUSSAMY D., « Pour une plus grande humanisation du travail », Revue de la recherche juridique, 
droit prospectif, p. 921. 
57 MARIEKE L., Qu’est-ce qu’une bonne représentation ? L’organisation internationale du travail de 
1919 à nos jours, op. cit., p. 53. 
58 Ibid., p. 51. 
59 GERNIGON B., TREBILCOCK A., « Le rôle des organisations d’employeurs et de travailleurs dans 
l’élaboration des normes internationales du travail », in THOUVENIN J.-M., TREBILCOCK A., (dir.), Droit 
international social, Tome 1, op. cit., p. 501. 
60 DAVID É., Droit des organisations internationales, Bruylant, 2016, p. 156. 
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lien avec les réalités sociales dans l’ensemble des pays61. Cet aspect s’avère fortement 

bénéfique aux normes élaborées par l’Organisation. 

 

b) Les normes internationales du travail   

 

Le BIT constitue une référence pour les organes des Nations Unies62. La fonction 

principale de l’OIT consiste à élaborer des normes internationales du travail sous la forme de 

conventions et de recommandations63. Plus particulièrement, l’Organisation est impliquée dans 

la réglementation du travail des enfants depuis sa création en 191964 et joue un rôle dominant 

sur cette question65. Plus globalement, l’expertise et l’expérience de l’OIT en matière de droit 

international social et plus particulièrement en droit international du travail ont un effet 

bénéfique sur sa crédibilité. Elle est ainsi l’organisation internationale ayant fait adopter le plus 

de conventions66. Dès la première année, entre 1919 et 1920, neuf conventions avaient été 

élaborées ; puis entre 1919 et 1939, soixante-sept autres conventions ont suivi. Au moment de 

son centenaire, cent-quatre-vingt-dix conventions (C001 à C190), ainsi que deux-cent-six 

recommandations (R001 à R206) ont été adoptées67. Certaines conventions ne sont que des 

évolutions de précédentes conventions et d’autres ne sont simplement plus à jour. À ce titre, 

l’OIT a créé plusieurs statuts pour les conventions68 : 

- Instrument à jour, 

- Instrument à statut intérimaire,  

- Instrument faisant l’objet d’une demande d’informations, 

 
 
61 NACER R., Les normes internationales du travail entre global et local, Étude internationale et 
comparée de l’interprétation des instruments de l’OIT, L’Harmattan, 2020, p. 22. 
62 Voir notamment : Comité des droits économiques, sociaux et culturels, Observation générale n°23 : 
le droit à des conditions de travail justes et favorables, E/C.12/GC/23, 2016, § 2. 
63 Voir sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > à propos de l’OIT > mission et objectifs, page 
consultée le 7/09/2020. 
64 Conventions C005 et C006 de 1919, respectivement sur l’âge minimum (industrie) et le travail de nuit 
des enfants dans l’industrie. 
65 LAVALLEE C., La protection internationale des droits de l’enfant entre idéalisme et pragmatisme, op. 
cit., p. 271. 
66 Plus exactement, il s’agit même du champ des droits de l’homme selon un ancien directeur du BIT : 
SOMAVIA J., « Préface », in JAVILLIER J.-C., GERNIGON B. (dir.), Mélanges en l’honneur de Nicolas 
Valticos, Les normes internationales du travail : un patrimoine pour l’avenir, BIT, Genève, 2004, p. ix. 
67 Voir sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > NORMLEX > conventions, page 
consultée le 7/09/2020.  
68 Bureau international du travail, Les règles du jeu, une brève introduction aux normes internationales 
du travail, Genève, 2009, p. 303. 
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- Instrument à réviser,  

- Instrument dépassé, 

- Convention mise à l’écart, 

- Instrument retiré. 

 

Les deux derniers types d’instruments ne sont plus ouverts à la ratification. La subtilité 

apparente de ces statuts s’explique par la diversité des situations possibles. La complexité de la 

désuétude en droit international public69, ainsi qu’une analyse au cas par cas permettent de se 

repérer davantage. En particulier s’agissant des trois derniers statuts, il est possible de se 

demander pourquoi un instrument dépassé n’est pas mis à l’écart, voire retiré. C’est le cas par 

exemple pour la Convention C005 de 1919 sur l’âge minimum d’admission à l’emploi dans 

l’industrie. Cette convention est considérée comme un instrument dépassé mais n’est pas mise 

à l’écart pour autant. Cette classification permet à certains États, comme le Bengladesh et 

Sainte-Lucie par exemple, qui n’ont pas encore ratifié la convention C138, de continuer leur 

mise en conformité à l’ancienne convention 70. En effet, la vétusté n’entraine pas la désuétude 

si des parties souhaitent encore l’application du traité71. Dans d’autres cas, la convention est 

mise à l’écart. C’est le cas de celle de 1919 sur le travail de nuit des femmes (C004). Il n’est 

plus possible de ratifier une convention créant une telle différence de traitement à raison du 

genre. Elle est devenue caduque72. La mise à l’écart d’une convention constitue également une 

étape intermédiaire avant qu’elle soit retirée ou abrogée. Des conventions anciennes relatives 

au travail des enfants ont fait l’objet de telles décisions en 201773. Enfin, les conventions retirées 

sont celles qui ne sont jamais entrées en vigueur, faute de ratifications suffisantes74. Robert 

Kolb les qualifierait de textes « morts-nés », c’est-à-dire des textes adoptés mais qui ne sont 

pas ratifiés, mis en vigueur ou appliqués75. Un amendement constitutionnel de 1997 visant 

 
 
69 KOLB R., « La désuétude en droit international public », RGDIP, n°3, pp. 577-608. 
70Voir le site internet de l’OIT : https://ilo.org > normes du travail > NORMLEX > conventions > C005 
> ratifications par pays, page consultée le 7/09/2020. 
71 KOLB R., « La désuétude en droit international public », op. cit., p. 593. 
72 « Le sens ordinaire du terme caduc est celui de signaler qu’une norme n’est plus applicable. », peut-
on lire dans l’étude de Robert Kolb précitée : KOLB R., « La désuétude en droit international public », 
op. cit., p. 591. 
73 Voir sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > NORMLEX > liens 
rapides > conventions > C015 / C060, page consultée le 7/09/2020. 
74 Voir le site internet de l’OIT : https://ilo.org > normes du travail > NORMLEX > liens rapides > 
conventions > C031 > ratifications par pays, page consultée le 7/09/2020. 
75 KOLB R., « La désuétude en droit international public », op. cit., p. 593. 
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l’abrogation des conventions qui auraient perdu leur objet ou qui ne serviraient plus les buts de 

l’Organisation est entré en vigueur en 201576. Ces nombreuses conventions signées pendant un 

siècle d’existence ont fait évoluer le droit international du travail sur de nombreuses questions.  

Cet engagement ancien de l’OIT, mais aussi les nombreux textes consacrés à la question, 

justifient le choix de ne pas traiter comme un ensemble toutes les normes de droit international 

traitant de travail des enfants. Les particularités de l’OIT sont nombreuses, notamment quant 

au suivi et à l’assistance qu’elle fournit aux États. L’OIT constitue l’institution légitime en 

matière de droit international du travail77. Nicolas Valticos n’a eu de cesse de le démontrer, en 

tant que Président du Curatorium de l’Académie de droit international de La Haye, mais aussi 

en tant que fonctionnaire du BIT pendant de nombreuses années78. Par ses travaux, il a en 

quelque sorte donné naissance à l’idée de cette thèse.  

 

L’ambition et la vocation de l’OIT l’ont conduite à élaborer un corpus normatif traitant 

de la plupart des sujets du droit du travail. La richesse de ses textes ressort avec une acuité 

particulière79. Les conventions internationales du travail couvrent ainsi de nombreux sujets 

qu’elles catégorisent et priorisent. Les thèmes couverts peuvent être liés à la durée du travail 

dans un secteur d’activité en particulier80 ou à la discrimination en générale81, mais aussi être 

plus techniques s’agissant par exemple de l’usage de l’amiante82. Les normes de l’OIT sont 

aussi techniques que politiques et permettent à la fois la concrétisation des valeurs de 

 
 
76 Voir sur le site internet de l’OIT :  https://www.ilo.org > à propos de l’OIT > le fonctionnement de 
l’OIT > départements et bureaux > bureau du conseiller juridique > normes internationales du travail > 
la Conférence internationale du travail pourra abroger les conventions obsolètes, page consultée le 
7/09/2020. Par ailleurs, je remercie M. Cyril Cosme, Directeur du bureau de l’OIT pour la France depuis 
2014, pour l’entretien accordé le 9/03/2015 dans les locaux parisiens.  
77 JAVILLIER J.-C. (dir.), Gouvernance, droit international et responsabilité sociale des entreprises, 
Institut international d’études sociales, Genève, 2007, 134 p.  
78 Nicolas Valticos (1918-2003), fonctionnaire juriste du Bureau international du travail de 1949 à 1964, 
chef du département des normes internationales du travail de 1964 à 1976 et sous-directeur général entre 
1976 et 1995. 
79 NACER R., Les normes internationales du travail entre global et local, Étude internationale et 
comparée de l’interprétation des instruments de l’OIT, op. cit., p. 15. 
80 Voir par exemple la Convention C180 sur la durée du travail des gens de mer et les effectifs des 
navires, adoptée lors de la 84ème session de la CIT, à Genève, le 22 octobre 1996. 
81 Voir par exemple la Convention C111 concernant la discrimination en matière d’emploi et de 
profession, adoptée lors de la 42ème session de la CIT à Genève le 25 juin 1958. 
82 Voir par exemple la Convention C162 concernant la sécurité dans l’utilisation de l'amiante, adoptée 
lors de la 72ème session de la CIT à Genève, le 24 juin 1986. 
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l’organisation et la poursuite d’un idéal83. Une volonté d’offrir une protection complète et 

globale aux travailleurs explique ce nombre important de conventions.  

Afin d’établir les priorités de son action, l’OIT a procédé à une classification de ses 

conventions. Elle date des années mille-neuf-cent-quatre-vingt-dix et de l’adoption de la 

Déclaration de 1998 relative aux droits et principes fondamentaux au travail84. Tout d’abord, 

quatre thèmes fondamentaux ont été déterminés, puis deux conventions ont été attachées à 

chacun de ces thèmes85. Les droits et principes ainsi protégés constituent un socle fondamental. 

Il s’agit de : 

- l’interdiction du travail forcé portée par la Convention C029 sur le travail forcé, en 

vigueur depuis le 1er mai 193286 et la Convention C105 sur l’abolition du travail forcé, 

en vigueur depuis le 17 janvier 195987 ; 

- la liberté syndicale protégée par la Convention C087 sur la liberté syndicale et la 

protection du droit syndical, en vigueur depuis le 4 juillet 195088 et la Convention C098 

sur le droit d’organisation et de négociation collective, en vigueur depuis le 18 juillet 

195189 ; 

- l’interdiction de la discrimination posée de manière plus détaillée par la Convention 

C100 sur l’égalité de rémunération entre la main-d’œuvre masculine et la main-d'œuvre 

féminine pour un travail de valeur égale, en vigueur depuis le 23 mai 195390 et la 

Convention C111 sur la discrimination en matière d’emploi et de profession, en vigueur 

depuis le 15 juin 196091 ; 

 
 
83 NACER R., Les normes internationales du travail entre global et local, Étude internationale et 
comparée de l’interprétation des instruments de l’OIT, op. cit., p. 16. 
84 Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail, adoptée lors de la 86ème 
Session de la CIT, à Genève, le 18 juin 1998. Voir infra Chapitre 3, p. 152. 
85 Conférence internationale du travail, Compte-rendu des travaux de la 86ème session, BIT, Genève, 
1998, p. 21. 
86 Convention C029 sur le travail forcé, adoptée lors de la 14ème session de la CIT, à Genève, le 28 juin 
1930. 
87 Convention C105 sur l’abolition du travail forcé, adoptée lors de la 40ème session de la CIT, à Genève, 
le 25 juin 1957. 
88 Convention C087 sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, adoptée lors de la 31ème 
session de la CIT, à San Francisco, le 9 juillet 1948. 
89 Convention C098 sur le droit d’organisation et de négociation collective, adoptée lors de la 32ème 
session de la CIT, à Genève, le 1er juillet 1949.  
90 Convention C100 sur l’égalité de rémunération, adoptée lors de la 34ème session de la CIT, à Genève, 
le 29 juin 1951. 
91 Convention C111 sur l’interdiction de la discrimination, adoptée lors de la 42ème session de la CIT, à 
Genève, le 25 juin 1958. 
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- enfin, l’abolition effective du travail des enfants défendue par la Convention C138 sur 

l’âge minimum d’admission à l’emploi, en vigueur depuis le 19 juin 197692 et la 

Convention C182 sur les pires formes de travail des enfants, en vigueur depuis le 19 

novembre 200093. 

Le Conseil d’administration du BIT a identifié ces huit conventions comme étant fondamentales 

pour les droits humains et constituant ainsi un « plancher social »94. Une action spécifique et 

renforcée de suivi de leur mise en œuvre existe95.  

Dans le cadre de cette classification, il existe également quatre conventions prioritaires, 

dites « de gouvernance ». Elles portent sur des thèmes indispensables pour faciliter l’exercice 

des droits au travail protégés : 

- la Convention C081 sur l’inspection du travail dans l’industrie et le commerce, en 

vigueur depuis le 7 avril 195096 et la Convention C129 sur l’inspection du travail dans 

l’agriculture, en vigueur depuis le 19 janvier 197297 ; 

- la Convention C122 sur la politique de l’emploi, en vigueur depuis le 15 juillet 196698 ; 

- enfin, la Convention C144 sur les consultations tripartites relatives aux normes 

internationales du travail, en vigueur depuis le 16 mai 197899. 

Les autres conventions sont qualifiées de techniques. Toutes font l’objet d’un suivi plus 

ou moins espacé et donc réadapté en pratique par rapport au contrôle annuel initialement prévu 

par l’article 22 de la Constitution. 

 

L’action normative de l’OIT n’est pas limitée aux conventions internationales. Elle a un 

nouveau rôle à jouer, de coordination, prenant en compte toutes les « nouvelles dynamiques 

 
 
92 Convention C138 sur l’âge minimum d’admission à l’emploi, adoptée lors de la 58ème session de la 
CIT, à Genève, le 26 juin 1973.  
93 Convention C182 sur les pires formes de travail des enfants, adoptée lors de la 87ème session de la 
CIT, à Genève, le 17 juin 1999.  
94 Programme focal de promotion de la Déclaration, Les conventions fondamentales de l’OIT, Genève, 
BIT, 2002, p. 7. 
95 Voir infra, Chapitre 3 p. 167.  
96 Convention C081 sur l’inspection du travail dans l’industrie et le commerce, adoptée lors de la 30ème 
session de la CIT, Genève, le 11 juillet 1947.  
97 Convention C122 sur l’inspection du travail dans l’agriculture adoptée lors de la 53ème session de la 
CIT, le 25 juin 1969.  
98 Convention C122 sur la politique de l’emploi adoptée lors de la 48ème session de la CIT, Genève, le 9 
juillet 1964.  
99 Convention C144 sur les consultations tripartites adoptée lors de la 61ème sessions de la CIT, Genève, 
le 21 juin 1976.  
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normatives »100. Précisément, le travail des enfants a subi ce phénomène et fait l’objet de 

différents types de normes. Le cœur de l’étude se situe principalement ici. S’intéresser au travail 

des enfants ainsi qu’à l’OIT conduit au constat suivant : les normes élaborées par cette 

organisation pour traiter ce phénomène complexe sont nombreuses et variées. Cette 

caractéristique va-t-elle à l’encontre de l’objectif de lutte contre le travail des enfants ou est-

elle au contraire un atout pour l’atteindre ? En effet, il existe des conventions mais aussi des 

instruments de soft law visant à encadrer le travail des enfants101.  

Dans ce contexte, le terme « régulation » paraîtrait a priori commode pour englober 

toutes ces formes de normes. En réalité, aucune de ces définitions ne convient parfaitement. En 

effet, ce terme peut notamment être défini comme « l’équilibrage d’un ensemble mouvant 

d’initiatives naturellement désordonnées par des interventions normalisatrices, action de régler 

un phénomène évolutif »102, ou encore comme un « processus par lequel le comportement d’un 

système perçu complexe est maintenu ou ajusté en conformité à quelques règles ou normes »103. 

La régulation consisterait également dans le « fait d’assurer le fonctionnement correct d’un 

système complexe »104 et dans « l’action de régler un phénomène pour le maîtriser dans le 

temps, par exemple dans le domaine économique »105. Le terme action normative employé par 

l’Organisation elle-même paraît finalement plus exact106. Il s’agit bien de normes qu’elle 

produit et elle ne se contente pas de cette activité. Elle déploie une stratégie particulière quant 

au type de normes et accompagne les destinataires dans leur mise en œuvre.  

 

 

 
 
100 JAVILLIER J.-C., « Responsabilité sociétale des entreprises et Droit : des synergies indispensables 
pour un développement durable », dans JAVILLIER J.-C. (dir.), Gouvernance, droit international et 
responsabilité sociale des entreprises, Institut international d’études sociales, Genève, 2007, p. 43. 
101 L’expression soft law, dont la paternité est accordée à Lord McNair, sera employée dans cette étude. 
Voir notamment ABI-SAAB G, « Cours général de droit international public », RCADI, 1987, vol. 207, 
p. 206. 
102 CORNU G., Vocabulaire juridique, PUF, 11ème édition, 2016, p. 792. 
103 ARNAUD A.-J. (dir.), Dictionnaire encyclopédique de théorie et de sociologie du droit, LGDJ, 
1993, p. 521. 
104 Le Robert illustré, 2018, p. 1639. 
105 GUINCHARD S., DEBARD T., (dir.), Lexique des termes juridiques, 15ème édition, Dalloz, 2005, p. 534. 
106 BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL, Les règles du jeu, une introduction à l’action normative de 
l’Organisation internationale du travail, Genève, 2019, 130 p. Les éditions précédentes s’intitulaient 
Les règles du jeu, une brève introduction aux normes internationales du travail. L’Organisation a ainsi 
elle-même requalifié son action. 
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3) L’action normative de l’OIT  

 

L’action normative de l’OIT inclut les normes au sens strict, c’est-à-dire celles 

contenues dans les conventions et les recommandations. Au titre de la promotion de ces 

dernières, elle intègre également les déclarations comme celle de 1998 sur les principes et droits 

fondamentaux au travail et celle de 2008 sur la justice sociale pour une mondialisation 

équitable. Les mécanismes de suivi régulier, de plainte, de réclamation et l’assistance technique 

sont aussi compris dans l’action normative de l’OIT, au chapitre de leur promotion et de leur 

application107. Un autre outil de l’Organisation n’a trouvé sa place qu’au niveau des « autres 

domaines d’influence », et non pas de manière explicite aux côtés des normes et mécanismes 

précités108, il s’agit de la Déclaration de principes tripartite sur les entreprises multinationales 

et la politique sociale de 1977, révisée en 2017109. 

Dans le cadre de cette étude, considérant son objet, l’action normative de l’OIT sera 

entendue comme étant la lutte contre le travail des enfants.  

 

Au-delà du choix effectué par l’OIT d’inclure la soft law à son action, et qui nous oblige 

à la prendre en considération pour rendre compte de manière complète de la lutte contre le 

travail des enfants au sens de cette organisation, il nous paraissait également indispensable de 

l’intégrer pour se pencher sur la question de l’effectivité. En effet, de nouvelles normativités se 

développent et, comme l’explique Benoît Frydman, il est urgent de les prendre en compte110. 

La soft law désigne un ensemble de : 

« […] règles dont la valeur normative serait limitée 
soit parce que les instruments qui les contiennent ne 
seraient pas juridiquement obligatoires, soit parce que 
les dispositions en cause, bien que figurant dans un 
instrument contraignant, ne créeraient pas 
d’obligations de droit positif, ou ne créeraient que des 
obligations peu contraignantes ».111 

 
  

 
 
107 BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL, Les règles du jeu, une introduction à l’action normative de 
l’Organisation internationale du travail, Genève, 2019, p. 4. 
108 BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL, Les règles du jeu, une introduction à l’action normative de 
l’Organisation internationale du travail, Genève, 2019, p. 27. 
109 Voir infra, Chapitre 4, p. 204.  
110 FRYDMAN B., Petit manuel pratique de droit global, Académie royale de Belgique, 2014, p. 116. 
111 SALMON J. (dir.), Dictionnaire de droit international public, Bruylant-AUF, 2001, p. 1039. 
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La terminologie de droit souple est recommandée par la Commission de terminologie et de 

néologie en matière juridique112. Toutefois dans le cadre de cette étude de droit international, 

soft law et droit souple pourront être employés indifféremment.   

La définition de la soft law est assez large et il conviendra de l’affiner s’agissant de l’OIT et du 

travail des enfants. Il faudra notamment préciser si ce sont les dispositions ou l’instrument qui 

est ainsi qualifié. En effet, les normes internationales du travail guident la conduite des acteurs, 

ce qui n’est pas le cas de leur support textuel113. S’agissant du travail des enfants, il s’agit 

seulement de l’instrument. Les normes dont l’instrumentum serait mou ne constitueraient 

intrinsèquement pas du droit114. Cette étude se distanciera de ce point de vue et s’intéressera 

notamment à la Déclaration de 1998 relative aux principes et droits fondamentaux au travail. 

En effet, s’agissant des outils de soft law, l’exigence d’effectivité devient cruciale « puisque ce 

sont les effets produits par ces instruments qui leur permettront d’accéder sans discussion au 

statut d’instrument normatif »115. Par ailleurs, les effets symboliques et promotionnels d’un 

instrument peuvent être déterminants pour l’effectivité des normes. L’analyse du Conseil d’État 

sur le droit souple s’applique parfaitement ici. S’intéresser à cette autre forme de norme revient 

à considérer « l’utilité potentielle, distincte et complémentaire de celle du droit dur »116.  

En effet, des instruments de soft law peuvent contribuer à l’effectivité des normes. 

Mireille Delmas-Marty emploie l’expression « validité empirique » lorsqu’il s’agit de « juger 

les normes à leurs effets ». Elle alerte également sur le danger de réduire la validité des normes 

à ce seul aspect et rappelle qu’une part d’ineffectivité d’une norme ne la disqualifie pas pour 

autant117. Pour justifier son exposé, l’auteure précitée cite la Déclaration Universelle des Droits 

de l’Homme qui n’a pas de force juridique obligatoire mais est invoquée mondialement par les 

victimes de violations118. Comme l’auteure précitée le préconise, il faut distinguer entre la force 

obligatoire d’une norme et sa force contraignante119. George Abi-Saab prenait également la 

 
 
112 Commission de terminologie et de néologie en matière juridique, Rapport quadriennal 2003-2007, 
2007, p. 7. 
113 NACER R., Les normes internationales du travail entre global et local, Étude internationale et 
comparée de l’interprétation des instruments de l’OIT, op. cit., p. 24. 
114 D’ASPREMONT J., « la doctrine du droit international face à la tentation de la « juridicisation » sans 
limites », RGDIP, 2008, n°4, p. 854. 
115 MAZUYER E., et al.., Quel cadre juridique pour une mise en œuvre effective des codes de gouvernance 
d’entreprise?, Rapport de recherche, Mission de recherche Droit et Justice. 2017, p. 17. 
116 CONSEIL D’ÉTAT, Étude annuelle, 2013, p. 21.  
117 DELMAS-MARTY M., Les forces imaginantes du droit, Le relatif et l’universel, Seuil, 2004, p. 169. 
118 Ibid., p 171. 
119 Ibid., p 182.  
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défense de la soft law en droit international120. Un auteur résume parfaitement la vision adoptée 

ici : 

« On a tendance en droit et particulièrement en droit 
international à distinguer parfois rapidement, ce qui 
est du droit et ce qui n’en est pas. Les faits montrent 
que cette division arbitraire a vécu et qu’il y a une 
véritable diversité des registres normatifs » 121.  

 

En effet, quelle que soit sa forme, la norme juridique cherche simplement à donner une ligne 

directrice122. La vocation du droit est « d’orienter les conduites vers la réalisation de certaines 

valeurs », de constituer un « repère éthique » et en ce sens, malgré une « ineffectivité partielle », 

la valeur en droit n’est pas remise en cause123.  

 

Ce qui retiendra davantage l’attention dans le cadre de cette étude sur le travail des 

enfants est l’idée suivante : assouplir le droit dit « dur » peut procéder d’une recherche 

d’effectivité. En l’espèce, faire adhérer le destinataire à la norme pourrait, peu importe ses 

motivations, constituer une solution124. À ce sujet, plusieurs définitions de l’effectivité sont 

possibles. Il peut s’agir du « caractère d’une règle de droit qui produit l’effet voulu, qui est 

appliquée réellement »125. Cela induit des étapes intermédiaires en droit international et ainsi, 

d’une manière plus pratique, l’effectivité pourra dépendre en partie de l’intégration de la règle 

internationale aux droits internes mais aussi des instances internes chargées de l’application du 

droit. Cette définition ne semble pas mettre suffisamment en valeur la distinction avec 

l’efficacité. En effet, le fait que le travail des enfants baisse revient à dire que la convention est 

efficace alors que le fait que le travail des enfants sous l’âge de quinze ans soit interdit dans la 

loi nationale revient à dire que la convention est effective126. Des auteurs expriment ce point de 

vue d’une autre manière : 

 
 
120 ABI-SAAB G, « Cours général de droit international public », op. cit., p. 205. 
121 COLARD-FABREGOULE C., « Principes directeurs de l’OCDE et gouvernance environnementale », 
RGDIP, 2016, n°3, p. 585. 
122 GERRY-VERNIERES S., Les « petites sources » du droit – à propos des sources étatiques non 
contraignantes, Economica, 2012, 536 p cité par COLARD-FABREGOULE C., « Principes directeurs de 
l’OCDE et gouvernance environnementale », RGDIP, 2016, n°3, p. 585. 
123 COUVEINHES-MATSUMOTO F., L’effectivité en droit international, Bruylant, 2014, p. 187. 
124 DEUMIER P, « La responsabilité sociétale de l’entreprise et les droits fondamentaux », Recueil Dalloz, 
2013, pp. 1564-1569. 
125 CORNU G., Vocabulaire juridique, op. cit.,  p. 388. 
126 ALLAND D., RIALS S. (dir.), Dictionnaire de la culture juridique, PUF, 2004, p. 583. 
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« […] tandis que le concept d’effectivité du texte 
renvoie à la mise en action de l’énoncé normatif par 
les autorités d’application (et au-delà au critère 
d’identification d’une norme comme existant), 
l’efficacité désigne la relation entre l’intention ou 
l’objectif supposé recherché par les auteurs de 
l’énoncé initial et le résultat obtenu : quelque chose à 
voir du côté des effets sociaux du droit »127. 

 

La sociologie juridique ne semble pas pour autant faire systématiquement cette distinction et 

l’effectivité peut alors être définie comme « le degré de réalisation, dans les pratiques sociales, 

des règles énoncées par le droit »128. Enfin, une définition plus large peut être signalée ici, selon 

laquelle l’effectivité doit se comprendre comme « tout effet de toute nature qu’une loi peut 

avoir »129. La discussion sur le sens à donner à l’effectivité peut paraître sans fin. Par exemple, 

un autre auteur définit l’efficacité du droit international comme « l’aptitude des normes 

internationales à produire […] les effets de droit voulus par les auteurs de la norme »130. En 

désaccord partiel avec cette vision, ici, l’efficacité sera plutôt visée comme les effets réels, 

concrets, de la norme sur la diminution du travail des enfants. Une étude ajoute l’idée de 

résultats immédiats et plus lointains qui est également intéressante dans le cadre de cette étude : 

« […] l’objectif ultime visé par les dispositions 
relatives au travail est d’avoir un impact positif sur les 
droits au travail et les conditions de travail, et que 
l’efficacité devrait être mesurée par rapport à̀ cet 
objectif. Pour préciser les contours de l’efficacité, 
nous avons fait valoir que les résultats immédiats, 
surtout le renforcement de la capacité des acteurs de 
la société civile, des États et des entreprises, peuvent 
contribuer à terme à améliorer les conditions de 
travail et les droits au travail. Nous soutenons donc 
que l’on peut juger de l’efficacité en se fondant sur 
les résultats immédiats, mais qu’il convient aussi 
d’évaluer comment ceux-ci débouchent à leur tour sur 

 
 
127 CHAMPEIL-DESPLATS V., MILLARD E., « Efficacité et énoncé de la norme », in HAMMJE P., JANICOT 
L., NADAL S., L’efficacité de l’acte normatif, Nouvelle norme, nouvelles normativités, Lextenso, 2013, 
p. 63.  
128 ARNAUD A.-J. (dir.), Dictionnaire encyclopédique de théorie et de sociologie du droit, op. cit., p. 
217. 
129 ALLAND D., RIALS S. (dir.), Dictionnaire de la culture juridique, op. cit., p. 583. 
130 LAGRANGE E, « L’efficacité des normes internationales concernant la situation des personnes privés 
dans les ordres juridiques internes », RCADI, tome 356, 2011, pp. 239-252.  
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des résultats plus lointains, à savoir une amélioration 
des droits au travail et des conditions de travail »131.  

 

Le raisonnement suivant, sur l’efficacité, permet de conclure sur cette distinction à effectuer 

avec l’effectivité :  

« Et il y aurait aussi une forme de naïveté pour celui 
qui énonce le droit à imaginer que cette énonciation, 
aussi travaillée soit-elle, suffirait pour assurer son 
efficacité. […] Face à l’inévitable interférence du 
contexte social, culturel, historique et économique 
dans lequel est produit l’énoncé juridique, la 
formulation de l’énoncé juridique s’impose sans 
doute comme une contribution nécessaire à son 
efficacité, mais assurément pas comme une condition 
suffisante » 132 . 
 

Il en est toutefois de même pour l’effectivité. L’énoncé des normes ne suffit pas à 

l’atteindre mais y contribue. Au niveau du législateur comme au niveau du juge, les énoncés de 

l’OIT sembleront particulièrement pertinents. Alors, s’il faut déterminer une définition de 

l’effectivité adoptée dans le cadre de cette thèse, il s’agira de la suivante : 

« L’effectivité d’un traité ne réside pas seulement 
dans sa mise en œuvre formelle par la prise des 
mesures internes nécessaires à son exécution, mais 
dans l’observation concrète des obligations 
contractées par les parties » 133.  

 

Il est possible d’approfondir encore cette définition pour notre étude en considérant 

l’analyse suivante. Un auteur distingue l’approche quantitative de l’effectivité et l’approche 

qualitative134. Selon la première, une règle est effective si les individus s’y conforment ou alors 

si sa violation est sanctionnée par les autorités en charge de son contrôle135. La seconde 

 
 
131 AISSI J., PEELS R., SAMAAN D., « Évaluer l’efficacité des dispositions relatives au travail figurant 
dans les accords commerciaux : cadre analytique et méthodologique », Revue internationale du travail, 
2018, vol. 157, n°4, p. 771. 
132 CHAMPEIL-DESPLATS V., MILLARD E., « Efficacité et énoncé de la norme », in HAMMJE P., JANICOT 
L., NADAL S., L’efficacité de l’acte normatif, Nouvelle norme, nouvelles normativités, Lextenso, 2013, 
p. 73.  
133 IMPERIALI C., « Le contrôle de la mise en œuvre des conventions internationales », in IMPERIALI C. 
(dir.), L’effectivité du droit international de l’environnement, Economica, 1998, p. 7. 
134 LEROY Y., L’effectivité du droit au travers d’un questionnement en droit du travail, L.G.D.J., 2011, 
p. 381.  
135 LEROY Y., L’effectivité du droit au travers d’un questionnement en droit du travail, op. cit., p. 382. 
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approche vise la diversité des effets qui peuvent être causés par la règle de droit136. Il évoque 

alors des effets juridiques, mais pas seulement, et reconnaît alors que cette analyse ne peut être 

réalisée par un juriste seul. Il s’agit par exemple des effets économiques137 ou symboliques138. 

Cette étude juridique se limitera à l’effectivité quantitative139. 

Enfin, décrivant l’apparition et l’évolution de la notion d’effectivité, un auteur affirme 

que la notion a évolué. Son travail porte sur l’effectivité en droit international et il considère 

qu’il existe une forme de basculement vers la question de l’effectivité du droit international. 

« Il ne s’agit plus de savoir si ce qui s’impose 
effectivement est déjà du droit, ou ce qu’il faut y 
ajouter pour qu’il s’agisse de droit, ou dans quelle 
mesure ce qui s’impose en fait influence la 
« création » du droit, mais de rechercher comment 
assurer le respect et la sanction de ce qui a déjà été 
formulé ou est né conformément aux sources 
reconnues. L’emploi de la notion d’effectivité traduit 
ainsi un effacement de l’interrogation sur les fins et la 
nature du droit, au profit de recherches sur la 
meilleure manière d’aider l’autorité à assurer le 
respect du droit tel qu’il a déjà été édicté »140. 
 

Aux côtés de l’OIT, cette thèse se situera dans cette évolution. En effet, l’Organisation 

met en avant l’abolition effective du travail des enfants comme principe fondamental.  

4) Hypothèse de travail et annonce de plan 

 

En tant que juriste, il est possible de faire un état des lieux des normes adoptées afin de 

lutter contre le travail des enfants, mais aussi de s’avancer sur le terrain de ce qui serait 

nécessaire pour davantage d’effectivité en identifiant quelques obstacles à leur application. À 

ce titre, l’action normative de l’OIT aux diverses facettes semble constituer la meilleure 

manière d’appréhender le phénomène du travail des enfants et par conséquent l’abolition 

effective de celui-ci.  

 
 
136 Ibid., p. 391. 
137 Ibid., p. 395. 
138 Ibid., p. 401. 
139 LEROY Y., « La notion d’effectivité du droit », Droit et Société, 2011, n° 79, p. 732. Comme l’auteur 
de cette distinction, nous pensons qu’il serait intéressant de se pencher sur toute la richesse et la 
complexité des effets du droit. Toutefois, cette thèse ne se donne pas une telle ambition. 
140 COUVEINHES-MATSUMOTO F., L’effectivité en droit international, op. cit., p. 49. 
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Les différentes formes des normes de l’OIT ont permis une consolidation normative 

bénéfique à la lutte contre le travail des enfants (Première partie). L’objectif d’abolition 

effective n’est toutefois pas atteint, l’application des normes demeure défaillante et soulèvent 

des questions sur les extensions possibles de l’action de l’OIT (Seconde partie). La 

consolidation normative a lieu à différents niveaux. Tout d’abord, de façon classique, les 

normes conventionnelles sont intégrées par les États au droit interne. La particularité de l’OIT, 

au-delà du système de suivi pionnier dans l’ordre international, réside dans une rédaction 

particulièrement adaptée des normes dédiées au travail des enfants (Titre I). La consolidation 

normative se produit également au niveau des droits fondamentaux au travail et de la 

responsabilité sociale des entreprises. Les instruments de soft law utilisés par l’OIT permettent 

de poursuivre et compléter l’œuvre des normes conventionnelles (Titre II). L’existence de 

toutes ces normes, aussi complémentaires soient elles, ne suffit pas à épuiser l’action normative 

de l’OIT vers l’effectivité. Cette dernière s’emploie également à lever les difficultés 

d’application de ses normes. En effet, les moyens de contrôle de l’application au niveau interne 

s’avèrent partiellement inefficaces (Titre III). Enfin, il sera également question de l’intégration 

de la lutte contre le travail des enfants par des domaines juridiques connexes. Ces 

développements nous conduiront à considérer les conditions d’une meilleure effectivité de 

l’action normative de l’OIT (Titre IV).  
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Première Partie - Une consolidation normative achevée 
 

Considérant leur degré d’immixtion dans les différents interstices juridiques existants et 

pertinents en matière de travail des enfants, il est possible de considérer les normes de l’OIT 

comme solidement implantées. Le point de départ de l’action normative de l’OIT est 

conventionnel. Elle élabore des conventions internationales et suit leur intégration aux ordres 

juridiques internes (Titre I). Pour parvenir à une abolition effective du travail des enfants, l’OIT 

ajoute à son action la promotion de ces conventions par des instruments de soft law. Il s’agit du 

processus non conventionnel (Titre II).  
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Titre I  

Le processus conventionnel 

 

 

En matière de droit international du travail, l’OIT a élaboré des conventions de référence 

(Chapitre I). Son mécanisme de suivi de l’intégration de ces conventions aux ordres juridiques 

internes est par ailleurs un modèle en droit international (Chapitre II). 
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Chapitre 1 - Des normes de référence en matière de droit international du 

travail 
 

L’OIT se caractérise avant tout comme un lieu d’expertise en droit du travail. Elle a 

élaboré un véritable code international du travail141. Les conventions élaborées par l’OIT depuis 

1919 sont au nombre de cent-quatre-vingt-dix et varient notamment selon les secteurs d’activité 

professionnelle142. La législation du travail qui prévaut actuellement de par le monde serait 

largement basée sur les conventions et recommandations élaborées par l’OIT ou du moins, 

inspirée par celles-ci143. En effet, « une des fonctions de l’OIT est d’ordre quasi-législatif. Elle 

contribue à l’établissement des normes internationales du travail »144. Elle inspire ainsi d’autres 

acteurs du droit international social comme le Comité de suivi du Pacte relatif aux droits 

économiques, sociaux et culturels145. 

La particularité et la valeur des normes de l’OIT proviennent également de leur 

élaboration par une structure tripartite. S’éloignant ainsi des normes adoptées dans un cadre 

bureaucratique, puis imposées de manière verticale, elles permettent une sensibilisation du plus 

grand nombre. À ce titre, « la synergie des droits sociaux nationaux qui se fait dans l’enceinte 

de l’OIT »  contribue largement à l’autorité des normes internationales du travail146. Ainsi, il 

 
 
141 SALMON J., Dictionnaire de droit international public, Bruylant, 2001, p. 189. L’auteur fait bien 
référence aux conventions de l’OIT en employant cette expression. Celle-ci se retrouve également dans 
les propos d’Isabelle Daugareilh, voir par exemple : DAUGAREILH I., « La mollesse et le droit 
international du travail : mode de régulation privilégié pour société décentralisée », in JAVILLIER J.-C. 
(dir.), Gouvernance, droit international et responsabilité sociale des entreprises, Institut internationales 
d’études sociales, Genève, 2007, p. 23. Le BIT a également publié une codification des textes 
applicables dès les années mille-neuf-cent-trente qui s’intitulait précisément Code international du 
travail, voir MAGGI-GERMAIN N. (dir.), L’impact des normes de l’OIT sur la scène internationale, Mare 
& Martin, 2021, p. 27. 
142 La base de données NORMLEX de l’OIT contient toutes les conventions et recommandations. Elle 
présente également des données sur les ratifications. Elle sera régulièrement citée dans ce chapitre et est 
accessible à l’adresse suivante : https://www.ilo.org > normes du travail > NORMLEX > liens rapides 
> conventions, page consultée le 1/04/2021. 
143 ANNOUSSAMY D., « Pour une plus grande humanisation du travail », Revue de la recherche juridique, 
droit prospectif, p. 915. 
144 DAILLER P., FORTEAU M., PELLET A., Droit international public, 8ème édition, 2009, p. 737. 
145 Pacte relatif aux droits économiques sociaux et culturels, adopté par la Résolution 2200 A (XXI) de 
l’Assemblée générale des Nations Unies, du 16 décembre 1966. Voir par exemple Comité des droits 
économiques, sociaux et culturels, Observations générales n°18, E/C.12/GC/18, 2006. 
146 JAVILLIER J.-C., « Existe-t-il un véritable conflit entre le droit national et le droit international ? », 
Semaine Sociale Lamy Supplément, 10/10/2011, n°1508, p. 127. 
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existe une véritable interaction entre droit international et droit interne147. Les conventions 

internationales du travail s’efforcent d’éviter les écueils d’une excessive rigidité et du 

laxisme148. Par ailleurs, l’OIT réalise le consensus entre la nécessité d’élaborer des normes 

universelles et celle de permettre une application souple149. Ce savoir-faire et cette expertise 

reconnue permettent à l’OIT d’être l’autorité de référence s’agissant du travail des enfants. Afin 

de tirer une première conclusion sur l’effet du processus conventionnel de l’OIT sur le travail 

des enfants, il faut passer en revue ces dispositions internationales et quelques textes nationaux 

les reprenant. 

Dix-neuf conventions concernent directement le travail des enfants. L’OIT est l’auteure 

des premières normes internationales à ce sujet, initialement élaborées par secteur d’activité 

(Section préliminaire). En 1973, une harmonisation a été réalisée autour de l’âge minimum de 

quinze ans pour l’admission à l’emploi. Cela ressort de la Convention C138150. En 1999, une 

autre convention est venue renforcer le dispositif en interdisant spécifiquement les pires formes 

de travail des enfants, il s’agit de la convention C182151. Toutes deux témoignent de la nouvelle 

approche privilégiée, faisant une distinction entre le travail des enfants et les pires formes de 

travail des enfants (Section 1). Il faudra ensuite analyser comment ces dispositions intègrent le 

droit interne (Section 2).  

 

Section préliminaire - Des normes pionnières élaborées par secteur d’activité  

 

Dès le début de son activité en 1919, l’OIT (à cette époque, le Comité d’organisation de 

la Conférence internationale du travail) s’est montrée soucieuse d’élever l’âge minimum 

d’admission à l’emploi dans l’industrie152. Elle fixa l’âge de quatorze ans alors qu’il était 

 
 
147 AKANDJI-KOMBE J.-F., « Le droit social : droit national, européen ou international ? », Semaine 
Sociale Lamy Supplément, 10/10/2011, n°1508, p. 121. 
148 NACER R., Les normes internationales du travail entre global et local, Étude internationale et 
comparée de l’interprétation des instruments de l’OIT, L’Harmattan, 2020, p. 36. 
149 AUVERGNON, P., « Une approche comparative de la question de l’effectivité du droit du travail », 
Actes du séminaire international de droit comparé du travail, des relations professionnelles et de la 
sécurité sociale du Centre de Droit Comparé du Travail et de la Sécurité Sociale, 2006, p. 18. 
150 Convention C138 sur l’âge minimum d’admission à l’emploi, adoptée lors de la 58ème session de la 
CIT, à Genève, le 26 juin 1973. 
151 Convention C182 sur les pires formes de travail des enfants, adoptée lors de la 87ème session de la 
CIT, à Genève, le 17 juin 1999. 
152 Convention C005 sur l’âge minimum dans l’industrie, adoptée lors de la 1ère session de la CIT, 
Washington, 28 novembre 1919. 
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généralement de neuf ans à cette époque153. L’OIT a été la première organisation internationale 

à avoir adopté des conventions visant à réguler le travail des enfants. Le Pacte relatif aux droits 

économiques, sociaux et culturels interdisant le travail en dessous d’un certain âge date de 1966. 

De même, la Convention internationale relative aux droits de l’enfant n’a été signée qu’en 

1989154. 

Cette première tentative de régulation de l’OIT présentait un caractère prolifique. Les 

conventions faisaient l’objet d’une différenciation selon les secteurs d’activité. Les 

problématiques d’âge minimum, d’examen médical, de travail de nuit étaient également 

séparées. Tout cela menait à un ensemble de normes particulièrement complexe (§1). Toutefois, 

l’âge minimum apparaissait déjà comme un axe important (§2).  

§1- Synthèse des anciennes normes  

 

De manière générale, les premiers instruments adoptés par l’OIT présentaient des champs 

d’application limités et ne recueillaient que peu de ratifications. Ils distinguaient les secteurs 

d’activités suivants : 

- L’industrie, 

- Le secteur maritime, 

- L’agriculture, 

- Les travaux non industriels, 

- La pêche, 

- Les travaux souterrains155 . 

Par ailleurs, il faut rappeler que selon les situations, l’OIT attribue aux conventions un 

statut d’instrument à jour, intérimaire, à réviser, dépassé ou mis à l’écart 156. Cette démarche 

permet de gérer la cohérence entre les différentes normes, au fur et à mesure que de nouvelles 

conventions sont adoptées, mais aussi selon l’avancée de la mise en œuvre par les États. 

Également, par le jeu des ratifications et dénonciations, il peut arriver que certaines conventions 

 
 
153 Comité d’organisation de la conférence internationale du travail, Rapport sur le travail des femmes 
et des enfants et sur les Conventions de Berne de 1906, Société des Nations, Londres, 1919, p. 12. 
154 Convention internationale des droits de l’enfant, adoptée par la Résolution 44/25 de l’Assemblée 
générale des Nations Unies le 20 novembre 1989. 
155 Voir tableau ci-dessous. 
156 Voir supra Introduction générale p. 23 et Bureau international du travail, Les règles du jeu, une brève 
introduction aux normes internationales du travail, Genève, 2009, p. 303. 
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ne concernent plus que quelques rares États157. Afin de mieux visualiser ces différentes 

situations relatives aux normes de lutte contre le travail des enfants, une revue des conventions 

de l’OIT sur le sujet sera utile. Le tableau suivant permet d’avoir une vue synthétique et 

chronologique des dix-sept premières conventions relatives au travail des enfants158.  

 

Conventions Statuts Nombre d’États où elle 
est en vigueur159 

Convention C005 sur l’âge minimum dans l’industrie, 
adoptée lors de la 1ère session de la CIT, Washington, 28 
novembre 1919. 

Dépassé 2 

Convention C006 sur le travail de nuit des enfants 
dans l’industrie, adoptée lors de la 1ère session de la 
CIT, Washington, 28 novembre 1919. 

À réviser 50 

Convention C007 sur l’âge minimum dans le secteur 
maritime, adoptée lors de la 2ème session de la CIT, 
Gênes, 9 juillet 1920. 

Retirée par 
décision de la 
Conférence 
internationale 
du travail lors 
de sa 109ème 
session en 2021 

 

Convention C010 sur l’âge minimum dans 
l’agriculture, adoptée lors de la 3ème session de la CIT, 
Genève, le 16 novembre 1921. 

Dépassé 4  

Convention C015 sur l’âge minimum des soutiers et 
chauffeurs, adoptée lors de la 3ème session de la CIT, 
Genève, le 11 novembre 1921. 

Abrogée par 
décision de la 
Conférence 
internationale 
du travail lors 
de sa 106ème 
session en 2017 
 

 

 
 
157 C’est le cas de la Convention C005 sur l’âge minimum dans l’industrie, adoptée lors de la 1ère session 
de la CIT, à Washington, 28 novembre 1919. Elle est seulement en vigueur en Inde et à Sainte Lucie. 
Voir la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NORMLEX> liens rapides > conventions > C005 > Ratifications par pays, page consultée le 1/04/2021. 
158 Voir la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NORMLEX > liens rapides > conventions > 
C005/C006/C007/C010/C015/C016/C033/C058/C059/C060/C077/C078/C079/C090/C112/C123/C12
4, pages consultées le 1/04/2021. 
159 Voir la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NORMLEX > liens rapides > conventions > 
C005/C006/C007/C010/C015/C016/C033/C058/C059/C060/C077/C078/C079/C090/C112/C123/C12
4 >  Ratifications par pays, pages consultées le 1/08/2021. 
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Convention C016 sur l’examen médical des jeunes 
gens dans le secteur maritime, adoptée lors de la 3ème 
session de la CIT, Genève, le 11 novembre 1921. 

Abrogée par 
décision de la 
Conférence 
internationale 
du travail lors 
de sa 109ème 
session en 2021 

 

Convention C033 sur l’âge minimum d’admission aux 
travaux non industriels, adoptée lors de la 16ème 
session CIT, Genève, le 30 avril 1932. 

Dépassé 2  

Convention C058 sur l’âge minimum d’admission au 
travail maritime, adoptée lors de la 22ème session de la 
CIT, Genève, le 24 octobre 1936. 

Intérimaire 7 

Convention C059 sur l’âge minimum dans l’industrie, 
adoptée lors de la 3ème session de la CIT, Genève, le 22 
juin 1937. 

Dépassé 8 

Convention C060 sur l’âge minimum d’admission aux 
travaux non industriels, adoptée lors de la 3ème session 
de la CIT, Genève, le 22 juin 1937. 

Retirée par 
décision de la 
Conférence 
internationale 
du travail lors 
de sa 106ème 
session en 2017 

 

Convention C077 sur l’examen médical des enfants et 
adolescents dans l’industrie, adoptée lors de la 29ème 
session de la CIT, Montréal, le 9 octobre 1946. 

À jour 43 

Convention C078 sur l’examen médical des enfants et 
adolescents d’aptitude aux travaux non industriels, 
adoptée lors de la 29ème session de la CIT, Montréal, le 
9 octobre 1946. 

À jour 39 

Convention C079 sur le travail de nuit des adolescents 
employés pour des travaux non industriels, adoptée 
lors de la 29ème session de la CIT, Montréal, le 9 octobre 
1946.  

À réviser 20 

Convention C090 sur le travail de nuit des enfants 
dans l’industrie, adoptée lors de la 31ème session de la 
CIT, San Francisco, le 10 juillet 1948. 

À réviser 51 

Convention C112 sur l’âge minimum concernant les 
pêcheurs, adoptée lors de la 43ème session de la CIT, 
Genève, le 19 juin 1959. 

Dépassé 5 

Convention C123 sur l’âge minimum dans le cadre des 
travaux souterrains, adoptée lors de la 49ème session de 
la CIT, Genève, le 22 juin 1965. 

Dépassé 21 

Convention C124 sur l’examen médical des 
adolescents effectuant des travaux souterrains 
adoptée lors de la 49ème session de la CIT, Genève, le 23 
juin 1965. 

À jour 41 

 

Selon les secteurs, il apparaît donc que les conventions de l’OIT visaient : 

- L’exigence d’un examen médical, 
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- Le travail de nuit, 

- Ou l’âge minimum. 

Au sujet de l’exigence d’un examen médical, elle existe en-dessous de dix-huit ans, voire vingt-

et-un ans dans plusieurs secteurs d’activités.  

Les secteurs industriel160, maritime161 mais aussi les travaux souterrains162 et non industriels163 

sont soumis à cette obligation. Quant au travail de nuit des enfants, il ne sera pas utile de s’y 

attarder ici dans la mesure où toutes les conventions présentent un statut d’instrument à réviser. 

Il en va différemment de la thématique de l’âge minimum. Elle est au cœur des normes de l’OIT 

en étant l’objet de dix des dix-sept conventions précitées. Par ailleurs, toutes ces conventions 

abordent cette problématique d’une manière ou d’une autre dans le corps du texte. Enfin, elle 

demeure l’axe principale aujourd’hui.  

§2- L’âge minimum comme axe historique de l’action normative 

 

L’âge minimum d’admission à l’emploi constituait l’axe principal quel que soit le 

secteur d’activités, industriel (A), maritime (B), travaux non industriels (C) et autres (D).  

A- L’âge minimum d’admission à l’emploi dans le secteur industriel 

 

Tout d’abord, dans le secteur industriel, la Convention C005 sur l’âge minimum dans 

l’industrie, entrée en vigueur en 1921, fixait l’âge minimum à quatorze ans. Elle prévoyait des 

 
 
160 L’article 2 de la convention C077 de 1946 sur l’examen médical des adolescents dans l’industrie 
prévoit cette obligation jusqu’à dix-huit ans. Voir la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : 
https://www.ilo.org > normes du travail > NORMLEX > liens rapides > conventions > C077, page 
consultée le 1/04/2021. 
161 L’article 2 de la convention C016 sur l’examen médical des jeunes gens dans le secteur maritime 
datant de 1921 prévoit cette obligation pour toutes personnes de moins de dix-huit ans mais ayant atteint 
l’âge minimum de travail dans l’État. Voir la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : 
https://www.ilo.org > normes du travail > NORMLEX > liens rapides > conventions > C016 >, page 
consultée le 1/04/2021. 
162 L’article 2 de la convention C124 de 1965 sur l’examen médical des adolescents effectuant des 
travaux souterrains prévoit cette obligation jusqu’à vingt et un ans. Voir la base de données NORMLEX 
sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > NORMLEX > liens rapides > 
conventions > C124 >, page consultée le 1/04/2021. 
163 L’article 2 de la convention C078 de 1946 sur l’examen médical des adolescents (travaux non 
industriels) prévoit cette obligation jusqu’à dix-huit ans. Voir la base de données NORMLEX sur le site 
de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > NORMLEX > liens rapides > conventions > C078, 
page consultée le 1/04/2021. 
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exceptions comme la présence d’un membre de la famille dans l’usine (article 2). Elle a été 

révisée par la Convention C059 de 1937 qui a élevé l’âge minimum à quinze ans (article 2). 

S’agissant du travail de nuit dans ce secteur d’activité, la Convention C006 prévoit 

l’interdiction d’employer de nuit des enfants de moins de dix-huit ans. Cette limite peut être 

abaissée à seize ans si le travail nécessite par nature d’être poursuivi de jour comme de nuit ou 

dans l’hypothèse de la présence d’un membre de la famille dans l’usine (article 2). Une révision 

a été opérée par la Convention C090 de 1948. Elle continue d’interdire cette pratique en dessous 

de l’âge de dix-huit ans et impose des conditions particulières entre seize et dix-huit ans (article 

3).  

B- L’âge minimum d’admission à l’emploi dans le secteur maritime 

 

Tout comme dans le secteur agricole, selon la Convention C007 sur l’âge minimum dans 

le secteur maritime de 1920, il fallait également être âgé de quatorze ans pour travailler sur un 

navire, sauf si un membre de la famille était présent (article 2). La Convention C058 de 1936 

relève cet âge à quinze ans (article 2). Les métiers de soutiers pouvant être rattachés à ce secteur 

d’activité, il faut également mentionner la Convention C015 de 1921. Elle fixait cet âge à dix-

huit ans (article 2) et prévoyait des exceptions encadrées à partir de seize ans (article 4). De 

même s’agissant de la pêche, la Convention C112 de 1959 sur l’âge minimum concernant les 

pêcheurs prévoyait un âge minimum de quinze ans (article 2). 

C- L’âge minimum d’admission aux travaux non industriels  

 

La Convention C033 sur l’âge minimum (travaux non industriels) de 1932 est la 

première convention prenant en compte l’obligation scolaire dans la fixation de l’âge minimum 

(article 2). Elle est toujours en vigueur au Cameroun et en Mauritanie164. Ainsi, même au-delà 

de quatorze ans si la fréquentation de l’école doit se poursuivre, le travail est interdit. Des 

exceptions sont possibles après douze ans s’agissant des travaux légers et sous certaines 

conditions (article 3). La Convention C060 de 1937 portant révisions de la précédente prévoyait 

quinze ans et des exceptions à partir de treize ans (articles 2 et 3). S’agissant du travail de nuit 

des adolescents (toujours en matière de travaux non industriels), la Convention C079 de 1946 

 
 
164 Voir la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NORMLEX > liens rapides > conventions > C033 > Ratifications par pays, page consultée le 1/04/2021. 
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prévoit des conditions particulières de temps de travail et de repos pour les enfants ayant entre 

quatorze et dix-huit ans (article 2). Ces travaux non industriels ont été définis négativement par 

l’article 1 de la Convention C033. Il s’agit notamment des activités qui ne sont pas réglementées 

par les Conventions C005 (industrie), C007 (secteur maritime) et C010 (agriculture). 

 

 

D- Les âges minimums fixés dans les autres secteurs d’activité  

 

La Convention C010 de 1921 sur l’âge minimum dans l’agriculture exigeait que l’âge 

de quatorze ans soit atteint (article 1). 

L’article 2 de la Convention C123 de 1965 sur l’âge minimum dans le cadre des travaux 

souterrains employait une tournure différente et laissait compétence aux États membres pour la 

détermination de l’âge minimum mais celui-ci ne pouvait être inférieur à seize ans.  

 

Ainsi, à la lecture des différentes conventions adoptées antérieurement à 1973, la 

préoccupation de la détermination d’un âge minimum apparaît clairement sans toutefois qu’il 

ait été possible de s’accorder de manière plus harmonisée. La difficulté des négociations est 

imaginable étant donné les écarts de pratique et de développement entre États. Finalement et au 

fur et à mesure des instruments et ratifications s’accumulant, le constat d’une absence 

d’effectivité s’est imposé165. Les conventions étaient devenues un enchevêtrement 

d’obligations extrêmement variables et circonstanciées. L’OIT formule le souhait de tourner la 

page en 1973 avec la formule suivante : « le moment est venu d’adopter un instrument général 

sur ce sujet », dans le préambule de la Convention C138 sur l’âge minimum d’admission à 

l’emploi166.  Elle est une œuvre de consolidation des conventions préexistantes et s’applique à 

tous les secteurs d’activité professionnelle.  En 1999, un nouvel instrument, la Convention 

C182, est venu mettre l’accent plus spécifiquement sur l’élimination des pires formes de travail 

des enfants167. Ces deux conventions constituent désormais le point de départ de l’action 

 
 
165 Conférence internationale du travail, Compte-rendu des travaux de la 58ème session, BIT, Genève, 
1973, p. 526. 
166 Convention C138 sur l’âge minimum d’admission à l’emploi, adoptée lors de la 58ème session de la 
CIT, à Genève, le 26 juin 1973. 
167 Convention C182 sur les pires formes de travail des enfants, adoptée lors de la 87ème session de la 
CIT, à Genève, le 17 juin 1999. 
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normative de l’OIT sur le travail des enfants. Leur contenu constitue le socle de leur effectivité. 

Elles apportent une harmonisation des normes autour d’une distinction fondamentale. 

 

 

 

 

 

Section 1- La distinction entre le travail des enfants et ses pires formes 

 

Les différentes conventions exposées dans la section préliminaire ont répondu à certains 

besoins d’intervention et de régulation. Elles ont également contribué à implanter le modèle 

normatif de l’OIT. Toutefois, cette action normative n’a pas semblé suffisamment effective 

pour inverser la tendance à la hausse du travail des enfants à l’époque168.  

Reprenant l’axe de l’âge minimum, l’OIT a engagé une réforme par l’adoption le 19 

juin 1973 de la Convention C138 sur l’âge minimum d’admission à l’emploi. Elle s’applique à 

tous les secteurs d’activités. Elle effectue la tentative ambitieuse d’imposer un âge minimum 

de principe pour l’admission à l’emploi (§1). Suivant cette première réforme, une seconde 

convention est venue renforcer spécifiquement la lutte contre les pires formes de travail des 

enfants, en 1999. Il s’agira de la Convention C182 (§2).  

 

§1- Le principe d’un âge minimum de quinze ans pour l’exercice de travaux non 

dangereux 

 

La ratification de la Convention C138 devait entraîner automatiquement ou sous 

certaines conditions la dénonciation des conventions plus anciennes sur le sujet169. Néanmoins 

et comme il a été exposé dans la section précédente, le renouvellement n’a pas été si simple et 

 
 
168 DUMAS C., LAMBERT S., Le travail des enfants, quelles politiques pour quels résultats ?, éditions 
Rue d’Ulm, 2008, p. 13. 
169 Voir l’article 10 de la C138 pour les modalités d’articulation avec les conventions antérieures sur la 
base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NORMLEX > liens rapides > conventions > C138, page consultée le 1/04/2021. 
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des conventions plus anciennes demeurent en vigueur170. De plus, le mouvement de ratifications 

a été relativement lent jusqu’à la campagne menée dans les années dix-neuf-cent-quatre-vingt-

dix171. En lien avec celle-ci, le classement de la Convention C138 en tant que convention 

fondamentale par l’adoption de la Déclaration de 1998 sur les droits et principes fondamentaux 

au travail a également constitué un accélérateur important172. Au moment du centenaire de 

l’OIT, cent-soixante-et-treize États ont procédé à la ratification173. Cette convention est la plus 

largement ratifiée en comparaison des conventions précédentes sur le travail des enfants. 

Malgré sa complexité apparente, la Convention C138 exprime un consensus déterminant pour 

la lutte contre le travail des enfants (A), tenant compte des différentes situations nationales et 

prévoyant des exceptions (B).  

A- Le cœur du consensus  

 

Le premier élément (article 1 de la Convention) est un engagement à relever l’âge 

minimum d’admission à l’emploi afin qu’il atteigne quinze ans dans tous les secteurs d’activité, 

dès lors que les travaux ne sont pas dangereux. La Conférence internationale du travail (CIT) 

expose que cette harmonisation de l’âge minimum constitue un tournant dans la politique de 

l’organisation dès le préambule de la Convention C138 en affirmant que : 

« […] le moment est venu d’adopter un instrument général sur ce 
sujet, qui devrait graduellement remplacer les instruments 
existants applicables à des secteurs économiques limités, en vue 
de l’abolition totale du travail des enfants… »174. 

 

Les débats furent nombreux avant d’arriver à adopter la disposition fixant l’âge minimum175. 

En synthétisant les échanges, il en ressort que pour certains membres gouvernementaux de la 

 
 
170 Voir la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NORMLEX > liens rapides > conventions > 
C005/C006/C007/C010/C015/C016/C033/C058/C059/C060/C077/C078/C079/C090/C112/C123/C12
4/ > Ratifications par pays, pages consultées le 1/04/2019. 
171 Conseil d’administration, Politique normative : ratification et promotion des conventions 
fondamentales de l’OIT, GB.277/LILS/5, 277ème session, Genève, mars 2000, p. 1. 
172 Conférence internationale du travail, Compte-rendu des travaux de la 86ème session, BIT, Genève, 
1998, p. 49. 
173 Voir la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NORMLEX > ratifications des conventions, page consultée le 1/04/2021. 
174 Voir le préambule sur la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > 
normes du travail > NORMLEX > liens rapides > conventions > C138, page consultée le 1/04/2021. 
175 Conférence internationale du travail, Compte-rendu des travaux de la 58ème session, BIT, Genève, 
1973, p. 526. 
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Conférence, appuyés par les membres travailleurs, il aurait été « rétrograde » de rester à 

quatorze ans pour l’âge minimum176. En effet, la mesure pouvait sembler insuffisamment 

progressiste par rapport aux précédentes conventions adoptées. À l’opposé, pour d’autres 

membres gouvernementaux, appuyés par le groupe des employeurs, fixer quinze ans ne 

tiendrait pas compte de « la réalité des pays en voie de développement »177. En définitive et 

grâce aux assouplissements possibles, l’âge minimum de quinze ans a été adopté à l’article 2. 

Le principe est plus précisément que l’âge minimum d’admission à l’emploi que fixeront les 

États ne pourra être inférieur à quinze ans. Par ailleurs, en vertu de l’article 2 paragraphe 3, la 

détermination de cet âge doit se référer à l’âge auquel cesse la scolarité obligatoire. Ce lien est 

essentiel à l’effectivité des mesures prises pour lutter contre le travail des enfants178. L’âge de 

quinze ans est prévu comme un plancher dans l’hypothèse où la scolarité s’arrêterait avant.  

Ce plancher ne concerne pas les travaux dits dangereux.  Ils ne sont exerçables qu’à 

partir de dix-huit ans, soit à l’âge adulte. Ils sont définis à l’article 3 comme étant 

« susceptible(s) de compromettre la santé, la sécurité ou la moralité des adolescents ». Les 

termes « santé » et « sécurité » peuvent évoquer des dangers physiques et matériels. Plus 

précisément dans le domaine du travail, le premier terme peut viser l’exposition à certains 

procédés ou à des substances qui pourraient avoir un effet sur la santé des personnes exposées. 

Il pourrait également s’agir des risques immédiats encourus en travaillant sur des machines ou 

à des endroits surélevés. En revanche, les travaux présentant un danger pour la « moralité » 

semblent moins évidents à identifier. Ces derniers varient plus fortement selon le contexte 

national et culturel. Afin de remédier à ce flou apparent, les travaux dangereux doivent faire 

l’objet d’une liste établie en consultation avec les organisations d’employeurs et de travailleurs, 

et révisée périodiquement. Pour cela, les autorités nationales peuvent s’appuyer sur les normes 

internationales pertinentes comme l’indique la Recommandation R146 en son paragraphe 10179. 

Il s’agira par exemple de normes relatives aux substances et agents toxiques, aux processus 

dangereux, aux radiations ionisantes, au transport de charges lourdes et aux travaux 

souterrains180. Bien qu’il s’agisse d’instruments non contraignants, les recommandations sont 

 
 
176 Idem. 
177 Idem.  
178 Voir infra Chapitre 7, p. 323. 
179 Voir la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NORMLEX > liens rapides > recommandations > R146, page consultée le 1/04/2021. 
180 BIT, Manuel sur le travail dangereux des enfants à l’intention des employeurs et des travailleurs, 
2011, p. 38. 
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susceptibles d’entraîner des effets normatifs pour les États membres de l’OIT181. Elles sont 

adoptées de manière similaire aux conventions (article 19.2 de la Constitution). Elles entraînent 

des effets semblables aux conventions dans la mesure où les gouvernements doivent également 

les soumettre aux autorités compétentes en vue de les intégrer au droit interne (article 19.6, 

alinéa b) et en informer le Directeur général (alinéa c). Ils devront également faire rapport sur 

l’état de leur législation et de leur pratique quand le Conseil d’administration en décidera (alinéa 

d).  

Des exceptions à cette interdiction de travaux dangereux sont rendues possible par le 

paragraphe 3 de ce même article 3 de la Convention C138. L’âge minimum pourra être ramené 

à seize ans dans la mesure où les atteintes précitées à la santé, la sécurité et la moralité n’existent 

pas et où une formation spécifique est dispensée. L’État souhaitant se prévaloir de cette 

exception devra toutefois se conformer à certaines contraintes comme la consultation préalable 

des organisations professionnelles. Cette exception est le fruit d’un consensus réalisé par les 

mandants à la suite du rejet d’un amendement visant à remplacer dix-huit ans par seize ans 

quant à l’interdiction des travaux dangereux182.  

Des exceptions à l’âge minimum de quinze ans sont également prévues pour d’autres 

types de travaux. 

B- Les exceptions à cet âge minimum 

 

Il s’agit principalement des travaux légers possibles dès l’âge de treize ans (1) mais 

d’autres assouplissements de la norme sont également prévus (2). 

1) L’exception des travaux légers à treize ans 

 

Selon l’article 7 de la Convention C138, des travaux légers peuvent être accomplis dès 

treize ans. Plusieurs conditions doivent être réunies. 

Tout d’abord, au niveau national, la législation doit expressément l’autoriser. L’autorité 

compétente doit déterminer les activités concernées, tout comme pour les travaux dangereux, 

mais aussi en prescrire la durée en heures et les conditions. Des membres gouvernementaux 

ainsi que le groupe des travailleurs ont tenté d’amender cette disposition, considérant qu’une 

 
 
181 SERVAIS J.-M., Droit international du travail, Larcier, 2015, p. 88. 
182 Conférence internationale du travail, Compte-rendu des travaux de la 58ème session, BIT, Genève, 
1973, p. 526. 
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latitude trop importante était laissée aux États. Leurs propositions ont été rejetées à une courte 

majorité183. 

Ensuite, l’exception des travaux légers connaît des limites qui sont précisées aux alinéas 

a) et b) de l’article 7.1. Ils ne pourront pas être susceptibles de porter préjudice aux enfants 

concernés quant à leur santé, leur développement, leur assiduité scolaire, leur participation à 

des programmes d’orientation ou de formation professionnelles ou encore leur aptitude à 

bénéficier de l’inscription reçue. Cette exception des travaux légers est ainsi globalement 

encadrée par la convention elle-même. Afin d’aider les États à mettre en place ces limitations, 

des orientations sont données par le biais de deux recommandations. Les travaux légers que 

l’autorité compétente devra déterminer ne sont pas définis par la convention mais illustrés par 

la Recommandation R146 en son paragraphe 2184. Cette disposition contient des exemples 

précis. Il peut ainsi s’agir d’emploi de commissionnaires, de distributeurs de journaux, ou des 

travaux effectués à l’occasion de sports ou de jeux, la cueillette, la vente de fleurs et de fruits. 

Quant aux conditions de travail, elles ne sont pas non plus définies par la convention mais une 

attention particulière devra être portée sur les points suivants selon le paragraphe 13 de la 

Recommandation R146 : 

- la rémunération équitable et la protection du salaire, 

- la limitation stricte de la durée du travail quotidienne et hebdomadaire, 

- l’interdiction des heures supplémentaires, 

- le repos nocturne d’au moins douze heures consécutives, 

- les congés annuels payés d’au moins quatre semaines, 

- la protection par les régimes de sécurité sociale, 

- l’application des normes de santé et de sécurité satisfaisantes185. 

Cet encadrement présente des garanties importantes pour les droits des enfants travailleurs dans 

la mesure où il permet de ne pas dénaturer les objectifs de l’OIT.   

Le réalisme des dispositions des conventions peut la faire apparaître comme peu 

ambitieuse. Toutefois, il a notamment été démontré que, dans la mesure où la durée du travail 

reste inférieure à dix heures par semaine, il n’est ni incompatible avec la scolarisation ni 

 
 
183 Ibid., p. 527. 
184 Voir la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NORMLEX > liens rapides > recommandations > R146, page consultée le 1/04/2021. 
185 Idem. 
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contraire au développement des enfants186. En effet, il est utile de prendre suffisamment en 

considération la situation économique des États et ainsi de les encourager à ratifier. Les États 

n’ont que peu d’intérêt à ratifier une convention qu’ils ne pourraient pas respecter. Ils seraient 

susceptibles de voir leurs responsabilités mises en cause dans le cadre d’une procédure de 

réclamation ou de plainte187. Avec cette exception des travaux légers, l’OIT a adopté une 

rédaction plus souple. Il s’agit d’une première avancée qui permet ensuite d’accompagner les 

États vers une amélioration de la situation des enfants travailleurs. L’effet escompté, et obtenu, 

est une ratification plus large. Un suivi est alors permis en vertu de l’article 22 de la Constitution 

de l’OIT. Considérant la diminution du travail des enfants dans le courant des années 2000 et 

sans que l’OIT ne prétende être à l’origine de tous ces progrès, il semblerait que cette stratégie 

produise des résultats188. Une tentative d’imposer une convention plus exigeante et rigide ne 

semble pas plus pertinente ici. Cette exception n’est pas la seule. Les mandants ont également 

dû s’accorder sur un certain nombre d’assouplissements nécessaires à l’adoption de cette 

convention généralisant l’âge minimum d’admission à l’emploi. 

2) Les autres assouplissements possibles 

 

La rédaction des conventions de l’OIT aide à transcender l’hétérogénéité de la 

communauté internationale tout en imposant un socle normatif satisfaisant. Les formulations 

des différentes dispositions sont évidemment âprement discutées dans le cadre tripartite189. 

Comme toute organisation internationale, l’OIT est soumise à la difficulté de trouver un 

compromis et des standards communs, indispensables à l’acceptation et à l’application par les 

États. Des techniques de souplesse visent précisément à éviter la création d’un carcan composé 

de normes inapplicables et insusceptibles de susciter l’adhésion des États. En effet et bien que 

la question ait pu se poser, l’adoption de normes régionales ne convient pas aux ambitions de 

 
 
186 BEEGLE K., DEHEJIA R., GATTI R., « Why should we care about child labor? The education labor 
market and health consequences of child labor », document de travail, NBER n° 10980, 2004. Référence 
citée par DUMAS C., LAMBERT S., Le travail des enfants, quelles politiques pour quels résultats ?, 
éditions Rue d’Ulm, 2008, p. 35. 
187 Voir infra, Chapitre 6, p. 277. 
188 Programme international pour l’abolition du travail des enfants, L’action de l’IPEC contre le travail 
des enfants 2012-2013 : Progrès réalisés et priorités futures, Bureau international du travail, Genève, 
2013, p. 3. 
189 Voir par exemple Conférence internationale du travail, Compte-rendu des travaux de la 58ème session, 
BIT, Genève, 1973, p. 526. 
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l’OIT190. Sa structure tripartite vise davantage à constituer une plateforme unique pour la 

promotion et la protection de droits au travail internationalement reconnus. Par conséquent, 

c’est plutôt par l’intermédiaire de techniques de souplesse que les normes internationales du 

travail resteront suffisamment adaptables et pertinentes. La Constitution de l’OIT en son article 

19. 3 prévoit ce mécanisme :  

« En formant une convention ou une recommandation 
d’application générale, la Conférence devra avoir 
égard aux pays dans lesquels le climat, le 
développement incomplet de l’organisation 
industrielle ou d’autres circonstances particulières 
rendent les conditions de l’industrie essentiellement 
différentes, et elle aura à suggérer telles modifications 
qu’elle considérerait comme pouvant être nécessaires 
pour répondre aux conditions propres à ces pays ».  

 
Auparavant, des États pouvaient être nommément désignés dans le texte même de certaines 

conventions. Il leur était permis d’atteindre un niveau inférieur à celui édicté par la norme 

générale. C’était le cas pour la Convention C001 sur la durée du travail dans l’industrie qui 

désignait sept États191. Cette méthode ne fut que peu utilisée finalement au profit de formules 

d’application générale permettant des exceptions justifiées par le contexte. Elles peuvent 

concerner le champ d’application, une alternative avec des obligations moins strictes, une 

exclusion de certaines dispositions ou encore l’obligation de se concerter avec les organisations 

professionnelles pour définir plus précisément le contenu de l’obligation. Les États faisant 

usage de ce type de souplesse doivent le déclarer au Directeur général du BIT et consulter les 

partenaires sociaux dans le cadre la mise en œuvre192.  

La Convention C138 donne une première illustration de rédaction souple à l’article 2.4 : 

« […] nonobstant les dispositions du paragraphe 3 du 
présent article, tout Membre dont l'économie et les 
institutions scolaires ne sont pas suffisamment 
développées pourra, après consultation des 
organisations d'employeurs et de travailleurs 

 
 
190 VALTICOS N., Droit international du Travail, 2ème édition, Dalloz, 1983, p. 226. 
191 Elle tendait à limiter à huit heures par jour et à quarante-huit heures par semaine le nombre des heures 
de travail dans les établissements industriels. Il s’agissait du Japon à l’article 8, de l’Inde britannique à 
l’article 10, de la Chine, de la Perse et du Siam à l’article 11, de la Grèce à l’article 12 et de la Roumanie 
à l’article 13. Voir la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes 
du travail > NORMLEX > liens rapides > conventions > C001, page consultée le 1/04/2021. 
192 Bureau international du travail, Les règles du jeu, une brève introduction aux normes internationales 
du travail, Genève, 2009, p. 20. 
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intéressées, s'il en existe, spécifier, en une première 
étape, un âge minimum de quatorze ans ». 

 

Dans certaines hypothèses, cet assouplissement peut même en entraîner d’autres. Ainsi les États 

ayant déterminé un âge minimum à quatorze ans pourront descendre jusqu’à douze ans dans le 

cadre de l’exception des travaux légers (article 7). Une légère contrainte est cependant ajoutée, 

le choix de l’État devra être déclaré et confirmé régulièrement dans le cadre de la procédure de 

contrôle. 

Un deuxième assouplissement est relatif à des « difficultés d’exécution spéciales et 

importantes », l’article 4.1 prévoit que :  

« Pour autant que cela soit nécessaire et après avoir 
consulté les organisations d'employeurs et de 
travailleurs intéressées, s'il en existe, l'autorité 
compétente pourra ne pas appliquer la présente 
convention à des catégories limitées d'emploi ou de 
travail lorsque l'application de la présente convention 
à ces catégories soulèverait des difficultés d'exécution 
spéciales et importantes ». 

 

Il est immédiatement précisé au paragraphe suivant que l’État qui ferait un tel choix devra s’en 

expliquer régulièrement. Les catégories d’emploi ou de travaux visées devront être précisées 

dans le rapport sur l’application de la convention exigé au titre de la procédure de suivi193. Lors 

des échéances suivantes, l’État concerné devra exposer sa législation et sa pratique en précisant 

dans quelle mesure il a été donné effet ou il est proposé de donner effet à la convention. Là 

encore, il n’existe pas de liste ou de définition de ces catégories d’emploi. L’examen des 

commentaires de la Commission d’experts pour l’application des conventions et 

recommandations (CEACR), chargée du contrôle, permet d’émettre quelques hypothèses. Les 

catégories d’emplois le plus généralement soumises à des difficultés d’exécution spéciales et 

importantes pourraient être le travail dans les entreprises familiales, les travaux domestiques 

chez les particuliers et le travail à domicile de manière générale194. Cela ne veut pas dire que 

l’exercice de ces travaux par les enfants est toléré mais plutôt que la régulation de ces formes 

de travail peut s’avérer particulièrement problématique. Dans ces hypothèses, elle passera 

davantage par l’assistance technique que par l’interdiction195. De plus, il est important de 

 
 
193 Voir infra, Chapitre 2, p. 88. 
194 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 104ème session, Genève, 2015, rapport III, partie 1A, p. 242. 
195 Voir infra, Chapitre 8, p. 374. 
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rappeler que cette exception ne vide pas non plus la convention de son sens puisqu’elle reste 

encadrée et que les travaux dangereux ne sont pas concernés (article 3, paragraphe 3).  

Le troisième assouplissement développé ici concerne les États « dont l’économie et les 

services administratifs n’ont pas atteint un développement suffisant ». L’article 5 prévoit cette 

hypothèse et autorise à exclure certaines branches d’activité économique ou types d’entreprises 

du champ d’application de la convention. Cela ne vaut que dans un premier temps et ne peut 

être un état définitif. L’État souhaitant se prévaloir de cet assouplissement devra au préalable 

consulter les organisations d’employeurs et de travailleurs intéressés. Comme pour l’exception 

précédente, l’État le spécifiera lors de sa ratification et sera suivi précisément sur ce point par 

l’organe de suivi. Évidemment, certains domaines ne peuvent pas faire l’objet d’une telle 

dérogation, et ils sont nombreux afin d’éviter de faire perdre tout son sens à la convention. Il 

s’agit des industries extractives, des industries manufacturières, du bâtiment et travaux publics, 

des services en réseau comme l’électricité, le gaz et l’eau, des services sanitaires, des transports, 

des communications, des plantations et autres entreprises agricoles exploitées principalement à 

des fins commerciales (article 5.3). Les entreprises familiales ou de petites dimensions 

produisant pour le marché local et n’employant pas régulièrement des travailleurs salariés ne 

sont pas concernées ici (article 5.3). Sur ce dernier point, il est intéressant de souligner la 

souplesse caractéristique des conventions de l’OIT. C’est précisément cette marge de 

manœuvre qui peut permettre une synergie. Un État comme le Burkina Faso par exemple, où 

l’économie est principalement constituée par de petites exploitations agricoles, pourra alors 

ratifier la convention et peu à peu l’incorporer à ses lois et règlements196.  

Enfin, pour avoir une approche complète du régime des enfants travailleurs, il existe 

deux autres exceptions prévues par la Convention C138. Il s’agit de l’équivalent du travail dans 

le cadre de l’apprentissage ou d’une formation professionnelle et des spectacles artistiques. La 

convention ne s’applique pas aux personnes de plus de quatorze ans qui travaillent dans le cadre 

de l’apprentissage selon l’article 6. Quant à la possibilité des exceptions individuelles dans le 

cadre des spectacles artistiques, elle est prévue par l’article 8.  

 

 
 
196 Cet État a ratifié la Convention C138 en 1999 et procède grâce à l’assistance technique à une mise 
en conformité progressive de son droit du travail, notamment par des plans d’actions ciblées. Pour plus 
de détails, voir Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, 
Application des normes internationales du travail, CIT, 104ème session, Genève, 2015, rapport III, partie 
1A, p. 220. 
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Ces normes conventionnelles laissent une marge de manœuvre relativement importante 

aux États sans constituer de vagues directives pour autant. Elles imposent des standards 

internationaux minimaux sans calquer un modèle inapplicable en réalité. Elles constituent un 

niveau de protection minimale comme le veut l’article 19.8 de la Constitution de l’OIT. Elles 

ne peuvent avoir pour effet d’accorder une protection moindre si la norme interne offre déjà un 

standard plus haut. Par ailleurs, les normes internationales du travail ne peuvent faire l’objet de 

réserves à la ratification197. Au-delà du caractère de norme minimale, une autre raison à cette 

impossibilité peut résider dans le tripartisme. En effet, il serait difficilement compréhensible 

que l’État seul puisse être admis à écarter une disposition négociée avec les organisations 

professionnelles. Une autre formulation de cette interdiction selon laquelle « sont inadmissibles 

les réserves non expressément autorisées par les conventions internationales du travail » semble 

éclairante ici198. En effet, les clauses de souplesse prévues par ces conventions permettent de 

pallier l’absence de possibilité de faire des réserves.  

 

En complément à cet encadrement sophistiqué du travail des enfants, une autre 

convention a été adoptée en 1999. Il s’agit de la Convention C182, interdisant les pires formes 

de travail des enfants. 

 

§2-L’interdiction des pires formes de travail des enfants 

 

L’adoption de la Convention C182 en 1999 témoigne de la distinction clairement 

effectuée dans le cadre de l’action normative de l’OIT199. Contrairement aux formes à encadrer, 

les pires formes de travail des enfants doivent faire l’objet d’une interdiction. Cette convention 

a pu constituer une réaction aux violations subsistantes des droits des enfants200. Cette 

 
 
197 Article 19.2 de la Constitution de l’OIT. 
198 RAIMONDI G., « Réserves et conventions internationales du travail », in JAVILLIER J.-C., GERNIGON 
B. (dir.), Mélanges en l’honneur de Nicolas VALTICOS, Les normes internationales du travail : un 
patrimoine pour l’avenir, BIT, Genève, 2004, p. 528. 
199 Voir la Convention C182 sur les pires formes de travail des enfants, adoptée lors de la 87ème session 
de la CIT, à Genève, le 17 juin 1999, sur la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : 
https://www.ilo.org > normes du travail > NORMLEX > liens rapides > conventions > C182, page 
consultée le 2/04/2021. 
200 Cette constatation est réalisée au sujet des conventions relatives aux droits de l’homme en général 
par M. Couveinhes Matsumoto dans son ouvrage : COUVEINHES-MATSUMOTO F., L’effectivité en droit 
international, Bruylant, 2014, p. 149. 
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distinction avec d’autres formes de travail des enfants permet de prendre des mesures 

immédiates et efficaces, sans lien cette fois-ci avec le niveau de développement des États. La 

Convention C182 est ainsi complémentaire à la Convention C138 comme l’indique le 

préambule dès le premier considérant. Des travaux ont relevé sa pertinence, sa valeur ajoutée, 

quasiment immédiatement après son adoption201. Il n’existe ni concurrence entre les deux 

conventions, ni projet de remplacement de l’une par l’autre. Le préambule annonce qu’il s’agit 

d’une « priorité majeure de l’action nationale et internationale ». Cette convention a fait l’objet 

d’une mobilisation plus importante dès lors qu’elle visait l’interdiction de pratiques choquantes 

(A). Ce contenu explique à la fois sa rédaction différente identifiant des interdictions formelles 

(B) et laissant bien moins de marge de manœuvre aux États pour la mise en œuvre (C). 

A- Une mobilisation plus rapide et large des États-membres 

 

La Convention C182 se démarque tout d’abord par une adoption à l’unanimité des 

quatre-cent-onze voix de la CIT202. Cela lui donne une résonance particulière qui se ressent 

également au niveau de la ratification. Vingt-sept États avaient procédé à la ratification dès la 

première année et en août 2020, ils étaient au nombre de cent-quatre-vingt-sept203. Tous les 

États membres avaient ainsi ratifié la Convention C182204. La convention C138 n’a pas atteint 

ce nombre de ratifications malgré ses vingt-six années d’antériorité. Un autre exemple peut être 

cité, celui de la convention concernant la norme minimum de la sécurité sociale de 1952 

(C102)205. Elle n’a été ratifiée que par cinquante-neuf États206. Ce sujet ne permet pas une aussi 

large mobilisation des États et reste dépendant de la situation économique. Également, la 

 
 
201 PICARD L., « L’élimination des pires formes de travail des enfants : un point de passage vers 
l’abolition effective du travail des enfants », Bulletin de droit du travail comparé et de la sécurité 
sociale, 2000, pp. 111-131. 
202 Conférence internationale du travail, Compte-rendu des travaux de la 87ème session, BIT, Genève, 
1999, p. 27/14. 
203 Voir la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NORMLEX > données comparatives sur les ratifications, page consultée le 2/04/2021. 
204 L’OIT compte cent-quatre-vingt-sept États membres. Voir sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org 
> à propos de l’OIT > États membres, page consultée le 2/04/2021. 
205 Convention C102 sur la norme minimum de sécurité sociale, adoptée lors de la 35ème session de la 
CIT, Genève, le 28 juin 1952. 
206 Voir la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NORMLEX > liens rapides > conventions > C102 > ratifications par pays, page consultée le 2/04/2021. 
Pour aller plus loin sur ce sujet, voir SUPIOT A., « La place de la sécurité sociale dans le système des 
normes internationales du travail », Protection sociale et travail décent. Nouvelles perspectives pour les 
normes internationales du travail, Cahier spécial de la Semaine Sociale Lamy, 2006, n°1272, pp. 7-12. 
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convention sur la liberté syndicale de 1948 (C087)207, ayant pourtant également le statut de 

convention fondamentale208, a péniblement atteint les cent-cinquante-sept ratifications après 

plus de soixante-dix ans d’existence209. La Convention C182 constitue ainsi la convention de 

l’OIT la plus ratifiée à l’heure actuelle.  

Par ailleurs, son sujet recoupe d’autres conventions internationales largement ratifiées. 

La problématique de l’interdiction des pires formes de travail des enfants ne concerne pas 

seulement le droit international du travail. Elle se retrouve en droit international des droits de 

l’homme comme en droit international général210. Le préambule de la Convention C182 

témoigne du consensus international plus général autour de la lutte contre les pires formes de 

travail des enfants. Il fait référence à plusieurs instruments externes. La Convention 

internationale relative aux droits de l’enfant de 1989 (CIDE), également largement ratifiée, 

ainsi que la Convention supplémentaire des Nations Unies relative à l’abolition de l’esclavage, 

de la traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l’esclavage de 1956 sont 

citées 211. La Convention C182 vise l’esclavage qui fait donc l’objet d’interdictions portées par 

d’autres instruments mais en rappelant que cette interdiction s’applique aux enfants également 

(article 3 a). De même s’agissant de la CIDE, l’article 32 pose le droit de l’enfant à être protégé 

de l’exploitation économique. La Convention C182 vient apporter des précisions utiles à 

l’effectivité de toutes ces normes, à l’origine de sa valeur ajoutée dans l’ordre juridique 

international. 

Enfin, le préambule cite également d’autres instruments de l’OIT, la Convention C029 

de 1930 sur le travail forcé212, la Convention C138 précédemment étudiée et la Déclaration de 

 
 
207 Convention C087 sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, adoptée lors de la 31ème 
session de la CIT, San Francisco, le 9 juillet 1948. 
208 Conférence internationale du travail, Compte-rendu des travaux de la 86ème session, BIT, Genève, 
1998, p. 49. 
209 Voir sur la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail 
> NORMLEX > données comparatives sur les ratifications, page consultée le 2/07/2021. 
210 Voir infra, Chapitre 3, p. 126.  
211 La Convention supplémentaire des Nations Unies relative à l’abolition de l’esclavage, de la traite des 
esclaves et des institutions et pratiques analogues à l’esclavage a été adoptée par une conférence de 
plénipotentiaires réunie en application des dispositions de la résolution 608(XXI) du Conseil 
économique et social en date du 30 avril 1956. Voir sur le site du Haut-Commissariat aux droits de 
l’homme : https://www.ohchr.org > vos droits de l’homme > droit international > instruments universels 
des droits de l’homme > Convention supplémentaire des Nations Unies relative à l’abolition de 
l’esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l’esclavage, page 
consultée le 2/04/2021.  
212 Convention C029 sur le travail forcé, adoptée lors de la 14ème session de la CIT, à Genève, le 28 juin 
1930. 
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1998 relative aux principes et droits fondamentaux213. Cette convention n’innove pas quant aux 

pratiques interdites mais a pour objectif de mettre l’accent sur celles-ci afin de renforcer la 

protection des enfants. Elle identifie les manières de lutter contre les pires formes de travail des 

enfants. Elle insiste sur l’action coordonnée à mener, y compris entre le niveau interne et le 

niveau international. Elle préconise une action immédiate visant l’interdiction par le droit et 

ainsi l’élimination dans les faits des pires formes de travail des enfants. Ces formes de travail 

sont définies à l’article 3 de la convention. Également, à l’article 2, le terme « enfant » fait 

référence aux personnes de moins de dix-huit ans, sans nuance possible. La précision des 

dispositions de cette convention a été permise par le consensus généralisé autour de la lutte 

contre les pires formes de travail des enfants. Les débats ont plutôt porté sur des questions de 

forme que sur le contenu de la convention lors des négociations214. Une rédaction moins souple 

que dans le cadre de la Convention C138 permet d’identifier clairement les pratiques à interdire. 

 

B- Des interdictions clairement identifiées 

 

Le consensus autour de la nécessité d’interdire les pires formes de travail des enfants 

explique les caractères plus clair et simple de la Convention C182. Les interdictions donnant 

corps à la lutte contre les pires formes de travail des enfants sont énumérées à l’article 3. Il 

s’agit des pratiques analogues à l’esclavage (1), de l’exploitation sexuelle (2), du recrutement 

aux fins d’activités illicites (3) et plus généralement des conditions de travail dangereuses (4). 

 

1) Les pratiques analogues à l’esclavage 

 

Les pires formes de travail des enfants recouvrent tout d’abord, selon l’article 3, a) : 

« […] toutes les formes d’esclavage ou les pratiques 
analogues telles que la vente et la traite des enfants, 
la servitude pour dettes et le servage ainsi que le 

 
 
213 La Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail a été adoptée par la 
Conférence internationale du travail, lors de la 86ème session, à Genève, le 18 juin 1998. Pour le texte, 
voir sur la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail (1998), page consultée le 
1/04/2021. 
214 Pour plus d’informations, voir Conférence internationale du travail, Compte-rendu des travaux de la 
87ème session, BIT, Genève, 1999, p. 527 (ou p. 19/27 selon l’ancienne numérotation de la version 
papier). 
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travail forcé ou obligatoire, y compris le recrutement 
forcé ou obligatoire des enfants en vue de leur 
utilisation dans des conflits armés ». 

 
Le recrutement des enfants pour les utiliser dans le cadre des conflits armés est ainsi inclus à 

ces pratiques. Toutefois, l’engagement volontaire n’est pas visé ici et pour être interdit, il est 

impératif que le recrutement soit forcé ou obligatoire215. En effet, lors des débats sur l’inclusion 

de l’enrôlement dans les forces armées, certains membres dont les États-Unis s’étaient inquiétés 

de cette distinction car l’engagement volontaire y est permis dès l’âge de dix-sept ans216. Les 

définitions de ces termes recouvrant les pires formes de travail des enfants sont notamment 

fournies par d’autres instruments internationaux, pour la plupart cités dans le préambule de la 

convention217. L’esclavage est défini depuis 1926 par la Convention relative à l’esclavage : 

« L’esclavage est l’état ou condition d’un individu sur 
lequel s’exercent les attributs du droit de propriété ou 
certains d’entre eux » 218. 

 

La vente d’enfants fera l’objet d’une définition par le Protocole facultatif à la CIDE concernant 

notamment la vente d’enfants adopté le 25 mai 2000 : 

 

« On entend par vente d’enfants tout acte ou toute 
transaction faisant intervenir le transfert d’un enfant 
de toute personne ou de tout groupe de personnes à 
une autre personne ou un autre groupe contre 
rémunération ou tout autre avantage »219. 

 

La traite a été définie en 2000 par le Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies 

contre la criminalité transnationale organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des 

personnes, en particulier des femmes et des enfants : 

« L’expression “traite des personnes” désigne le 
recrutement, le transport, le transfert, l’hébergement 
ou l’accueil de personnes, par la menace de recours 

 
 
215 Conférence internationale du travail, Compte-rendu des travaux de la 87ème session, BIT, Genève, 
1999, p. 541 (ou p. 19/40 de l’ancienne numérotation). 
216 Idem.  
217 La vente d’enfants sera définie dans le développement suivant en lien avec l’exploitation sexuelle. 
218 Article premier de la Convention relative à l’esclavage signée à Genève le 25 septembre 1926, 
amendée par le Protocole du 7 décembre 1953 approuvé par l'Assemblée générale dans sa résolution 
794(VIII) du 23 octobre 1953. 
219 Article 2 a) du Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, et concernant la 
vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants, adopté par 
la résolution A/RES/54/263 du 25 mai 2000. 
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ou le recours à la force ou à̀ d’autres formes de 
contrainte, par enlèvement, fraude, tromperie, abus 
d’autorité ou d’une situation de vulnérabilité, ou par 
l’offre ou l’acceptation de paiements ou d’avantages 
pour obtenir le consentement d’une personne ayant 
autorité sur une autre aux fins d’exploitation. 
L’exploitation comprend, au minimum, l’exploitation 
de la prostitution d’autrui ou d’autres formes 
d’exploitation sexuelle, le travail ou les services 
forcés, l’esclavage ou les pratiques analogues à 
l’esclavage, la servitude ou le prélèvement d’organes 
»220. 

 

La servitude pour dettes et le servage sont définis par la Convention supplémentaire relative à 

l’abolition de l’esclavage depuis 1956 : 

« La servitude pour dettes, c'est-à-dire l'état ou la 
condition résultant du fait qu'un débiteur s'est engagé 
à fournir en garantie d'une dette ses services 
personnels ou ceux de quelqu'un sur lequel il a 
autorité, si la valeur équitable ce ces services n'est pas 
affectée à la liquidation de la dette ou si la durée de 
ces services n'est pas limitée ni leur caractère défini ». 
« Le servage, c'est-à-dire la condition de quiconque 
est tenu par la loi, la coutume ou un accord, de vivre 
et de travailler sur une terre appartenant à une autre 
personne et de fournir à cette autre personne, contre 
rémunération ou gratuitement, certains services 
déterminés, sans pouvoir changer sa condition » 221. 

 
Quant au travail forcé ou obligatoire, la définition a été donnée à l’article 2 la Convention C029 

de l’OIT de 1930 : 

« […] tout travail ou service exigé d'un individu sous 
la menace d'une peine quelconque et pour lequel ledit 
individu ne s'est pas offert de plein gré » 222. 

 

 
 
220 Article 3 du Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des 
femmes et des enfants, adopté par la résolution 55/25 de l’Assemblée générale des Nations Unies le 15 
novembre 2000. 
221 Article 1 a) et b) de la Convention supplémentaire des Nations Unies relative à l’abolition de 
l’esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l’esclavage, adoptée par 
la résolution 608(XXI) du Conseil économique et social en date du 30 avril 1956. 
222 Article 2 de la Convention C029 sur le travail forcé précitée. 
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S’agissant plus spécifiquement des enfants et du travail forcé ou obligatoire dans le cadre des 

conflits armés, l’article 38 de la CIDE ainsi que le Protocole facultatif concernant la 

participation des enfants aux conflits armés sont également à considérer223.  

 

2) L’exploitation sexuelle 

 

Les pires formes de travail des enfants selon l’OIT incluent également, selon l’article 3, 

b) de la Convention C182 : 

« […] l'utilisation, le recrutement ou l'offre d'un 
enfant à des fins de prostitution, de production de 
matériel pornographique ou de spectacles 
pornographiques ». 

 

Les mandants se sont accordés assez rapidement sur cette interdiction assez large liée à la 

pornographie224. Des définitions plus précises seront données par la suite, en 2000, notamment 

par le Protocole facultatif à la CIDE concernant spécifiquement la vente d’enfants, la 

prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants : 

 
« On entend par prostitution des enfants le fait 
d’utiliser un enfant aux fins d’activités sexuelles 
contre rémunération ou toute autre forme 
davantage ».  

 
« On entend par pornographie mettant en scène des 
enfants toute représentation, par quelque moyen que 
ce soit, d’un enfant s’adonnant à̀ des activités 
sexuelles explicites, réelles ou simulées, ou toute 
représentation des organes sexuels d’un enfant, à des 
fins principalement sexuelles » 225.  

 

 

 
 
223 Ce protocole a été adopté par la résolution A/RES/54/263 du 25 mai 2000. 
224 Conférence internationale du travail, Compte-rendu des travaux de la 87ème session, BIT, Genève, 
1999, p. 510 (ou p. 19/9 de l’ancienne numérotation). 
225 Article 2 b) et c) du Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, et concernant 
la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants, adopté 
par la résolution A/RES/54/263 du 25 mai 2000. 
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3) Le recrutement aux fins d’activités illicites  

 

Une troisième interdiction vient illustrer les pires formes de travail des enfants à l’alinéa 

c) de l’article 3. Il s’agit du recrutement d’un enfant aux fins d’activités illicites comme la 

production et le trafic de stupéfiants. Pour l’OIT, il s’agit là d’une forme d’exploitation 

économique s’apparentant au travail forcé et à l’esclavage226. La convention renvoie aux 

instruments internationaux pertinents pour la définition des stupéfiants 227. Le principe rappelé 

est l’interdiction d’associer des enfants au trafic. 

4) Les conditions de travail dangereuses 

 

Enfin, le dernier alinéa de l’article 3 tente de s’assurer qu’aucune forme de travail qui 

pourrait être qualifiée de « pire » ne passe entre les mailles du texte. Ainsi, « les travaux qui par 

leur nature ou les conditions dans lesquelles ils s’exercent sont susceptibles de nuire à la santé, 

à la sécurité ou à la moralité » de l’enfant sont interdits. L’importance doit être donnée aux 

conditions dans lesquelles sont accomplis les travaux car cet élément peut conduire une tâche 

quelconque à entrer dans les pires formes de travail. La catégorisation de ces travaux dangereux 

est laissée aux États. Néanmoins, elle doit être conforme aux normes internationales 

précédemment évoquées et être établie après consultation des organisations d’employeurs et de 

travailleurs. Cette liste est par nature moins large que celle à établir en vertu de l’article 3 de la 

Convention C138 sur les travaux dangereux et interdits228. En pratique, les États établissent le 

plus souvent une liste commune aux deux conventions229. La Convention C182 indique à 

l’article 4 paragraphe 1, que les États devront prendre en compte les dispositions de la 

Recommandation R190 paragraphes 3 et 4 pour définir cette liste 230. Une liste d’exemples est 

ainsi fournie aux gouvernements, elle comprend : 

 
 
226 Bureau international du travail, Le travail des enfants : L’intolérable en point de mire, Conférence 
internationale du travail, 86ème session, Genève, 1998, Rapport VI (1), p. 40. 
227 Pour la définition, voir la Convention unique sur les stupéfiants de 1960, la Convention sur les 
psychotropes de 1971, le Protocole portant amendement de la Convention Unique de 1972 et la 
Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes de 
1988. 
228 Voir supra §1, p. 49. 
229 Bureau international du travail, Manuel sur le travail dangereux des enfants à l’intention des 
employeurs et des travailleurs, 2011, p. 36. 
230 Recommandation R190 sur l'interdiction des pires formes de travail des enfants et l'action immédiate 
en vue de leur élimination, adoptée lors de la 87ème session de la CIT, à Genève, le 17 juin 1999. 
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- les travaux qui exposent les enfants à des sévices physiques, psychologiques ou 

sexuels ; 

- les travaux qui s’effectuent sous terre, sous l’eau, à des hauteurs dangereuses ou dans 

des espaces confinés ; 

- les travaux qui s’effectuent avec des machines, du matériel ou des outils dangereux ; 

- les travaux qui impliquent de porter des charges lourdes ; 

- les travaux qui s’effectuent dans un milieu malsain pouvant par exemple exposer des 

enfants à des substances, des agents ou des procédés dangereux, ou à des conditions de 

température, de bruit ou de vibrations préjudiciables à leur santé ; 

- les travaux qui s’effectuent dans des conditions particulièrement difficiles, par 

exemple pendant de longues heures, ou la nuit, ou pour lesquels l’enfant est retenu de 

manière injustifiée dans les locaux de l’employeur. 

Cette convention, par le niveau de détails fourni, permet la mise en œuvre d’interdictions 

législatives claires. Au-delà de l’apport de ces précisions utiles aux États, le fait même de 

procéder par interdiction permet de renforcer la portée d’une norme. En particulier en droit 

international, le vocabulaire imprécis est à l’origine de nombreuses critiques231. Les normes 

formulées comme des interdictions sont celles qui laissent le moins de doute sur leur sens mais 

aussi sur leur normativité232. Sans nécessairement qu’il s’agisse d’une conséquence directe, il 

est par ailleurs remarquable que ce type de mesure, l’interdiction législative, fasse partie des 

plus utilisés par les États pour réguler le travail des enfants233. Contribuant à cette action 

normative plus directive, les dispositions de la Convention C182 fournissent également des 

marges de manœuvre limitées aux États quant aux mesures internes à prendre pour la mettre en 

œuvre. 

 

 

 

 
 
231 NACER R., Les normes internationales du travail entre global et local, Étude internationale et 
comparée de l’interprétation des instruments de l’OIT, L’Harmattan, 2020, p. 33. 
232 THOUVENIN J.-M., « Les interdictions fondamentales », in THOUVENIN J.-M., TREBILCOCK A., 
(dir.), Droit international social, tome 2, Bruylant, 2013, p. 1413. 
233 Programme international pour l’abolition du travail des enfants, Mesurer les progrès dans la lutte 
contre le travail des enfants : estimations et tendances mondiales 2000-2012, BIT, Genève, 2013, p. 9. 
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C- Des marges de manœuvres limitées quant à la mise en œuvre  

 

L’article 1 de la Convention C182 prévoit que chaque État partie « doit prendre des 

mesures immédiates et efficaces pour assurer l’interdiction et l’élimination des pires formes de 

travail des enfants et ce, de toute urgence ». Ces termes appellent plusieurs précisions. 

Contrairement aux dispositions de la Convention C138, il n’est pas envisageable de considérer 

qu’un délai est nécessaire à l’accomplissement de progrès économiques et sociaux permettant 

de prendre ces mesures. Par ailleurs, la distinction entre l’effectivité et l’efficacité au sens de 

cette étude apparaît ici à travers les notions d’interdiction et d’élimination. La première 

implique des mesures législatives ou réglementaires immédiates alors que la seconde évoque le 

résultat factuel, la disparition des pires formes de travail des enfants.  

Afin d’atteindre ces objectifs, la Convention C182 mentionne notamment les 

programmes d’action à l’article 6. Ils tiennent en effet une place importante dans la mise en 

œuvre des conventions comme continue de le montrer le suivi de la Commission d’experts de 

l’application des conventions et recommandations234. L’OIT a mis en place un programme 

d’assistance technique de grande envergure depuis 1992. Il s’agit du Programme international 

pour l’élimination du travail des enfants (IPEC) présent dans environ quatre-vingt-dix pays 

membres235. 

Au-delà de cette forme d’action, la convention indique aux États une conduite à tenir 

pour arriver à l’élimination effective. Les mandants souhaitaient des dispositions précises236. 

Par exemple, l’article 5 enjoint aux États membres de mettre en place des mécanismes de 

surveillance appropriés. À l’instar de la Recommandation R146 sur l’âge minimum pour la 

Convention C138, des orientations sont fournies par la Recommandation R190 sur les pires 

formes de travail des enfants237.  

 
 
234 Pour un exemple de programme d’action mis en œuvre en République Dominicaine par exemple, 
voir Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 104ème session, Genève, 2015, rapport III, partie 1A, p. 245. 
235 Voir sur le site de l’OIT : https ://www.ilo.org > programmes et projets > programme international 
pour l’abolition du travail des enfants, page consultée le 2/04/2021. 
236 Conférence internationale du travail, Compte-rendu des travaux de la 87ème session, BIT, Genève, 
1999, p. 575 (ou p. 19/74 selon l’ancienne numérotation de la version papier). 
237 « […] par exemple la surveillance particulière des entreprises qui ont eu recours aux pires formes de 
travail des enfants et, en cas de violation persistante, le retrait temporaire ou définitif de leur permis 
d'exploitation. », point 14 de la Recommandation R190 sur l'interdiction des pires formes de travail des 
enfants et l'action immédiate en vue de leur élimination, adoptée lors de la 87ème session de la CIT, à 
Genève, le 17 juin 1999. 
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L’article 7 de la Convention C182 poursuit en ce sens en exigeant des États qu’ils 

prennent des sanctions y compris d’ordre pénal afin d’assurer la mise en œuvre des 

interdictions. Il donne également des directives en prévoyant des étapes, des modalités et un 

« délai déterminé ». Ce type de disposition permet une mise en œuvre guidée de la convention 

qui pourra s’avérer particulièrement efficace, notamment parce qu’elle en facilite le contrôle238. 

L’article 7 semble aller graduellement en termes de directivité. Il s’agit par exemple d’abord 

« d’empêcher que des enfants ne soient engagés dans les pires formes de travail des enfants ». 

Puis, l’alinéa suivant impose aux États de « prévoir l'aide directe nécessaire et appropriée pour 

soustraire les enfants des pires formes de travail des enfants et assurer leur réadaptation et leur 

intégration sociale ». La convention se veut sans équivoque à travers l’emploi sans conditionnel 

du verbe devoir. Par ailleurs, les États doivent également « assurer l'accès à l'éducation de base 

gratuite et, lorsque cela est possible et approprié, à la formation professionnelle pour tous les 

enfants qui auront été soustraits des pires formes de travail des enfants » selon l’alinéa c. La 

marche à suivre est complète en indiquant aux États « d’identifier les enfants particulièrement 

exposés à des risques et entrer en contact direct avec eux ». Par exemple, ils devront « tenir 

compte de la situation particulière des filles. » Enfin, l’article 7 impose aux États de désigner 

une autorité compétente pour la mise en œuvre de la convention.    

 

Le pragmatisme caractérise ces conventions internationales du travail qui couvrent ainsi 

avec précision et réalisme le travail des enfants, qu’il soit admissible et encadré, ou interdit. 

L’objet de cette section était de comprendre ces conventions au fondement de l’action 

normative de l’OIT en matière de lutte contre le travail des enfants. De manière générale, « pour 

être applicable, un traité doit contenir des dispositions suffisamment précises et pouvoir 

s’inscrire dans des structures d’accueil juridiques ou financières de droit interne »239. Par leurs 

caractères nombreux et précis, les dispositions de ces conventions sont en mesure d’inspirer le 

droit du travail de manière générale. C’est par exemple le cas de l’Albanie, du Maroc et du 

Lesotho qui ont intégré des normes de l’OIT au sein de leurs codes du travail240. La nécessité 

 
 
238 Pour un exemple en Colombie, voir Commission d’experts pour l’application des conventions et 
recommandation, Application des normes internationales du travail, CIT, 104ème session, Genève, 2015, 
rapport III, partie 1A, p. 237. 
239 DAILLER P., FORTEAU M., PELLET A., Droit international public, op. cit., p. 254. 
240 Voir la base de données NATLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NATLEX > recherche par pays > Albanie/Maroc/Lesotho > élimination du travail des enfants, pages 
consultées le 4/04/2021. 
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de cette incorporation dans les lois nationales quant à l’effectivité des conventions n’est plus à 

établir241. L’adoption de lois et réglementations internes conformes constitue une voie 

déterminante pour « l’effectivité et la force juridiques » des normes internationales242.  

 

 

Section 2 - L’intégration des dispositions conventionnelles au droit interne 

 

En adhérant à l’OIT, les États s’engagent à adopter des normes internes conformes aux 

conventions qu’ils ratifient243. C’est l’objet de l’article 19.5 de la Constitution de l’organisation. 

Dès lors qu’une convention est adoptée, elle est communiquée aux États en vue de la ratification 

(alinéa a). Puis, chacun des membres s’engage à la : « transformer en loi ou prendre des mesures 

d’un autre ordre » (alinéa b). Il est par ailleurs indiqué que l’État membre : « prendra telles 

mesures qui seront nécessaires pour rendre effectives les dispositions de ladite convention » 

(alinéa d). Cette disposition pourrait apparaître comme purement déclarative puisque 

l’obligation de prendre des mesures internes d’exécution existe « dans le silence des traités » 

dès que l’engagement est pris244. Elle permet toutefois de poser le cadre du suivi de la mise en 

œuvre des engagements. 

Sans bien évidemment prétendre à l’exhaustivité, il s’agira d’analyser l’adoption de 

mesures internes conformes afin de comprendre en quoi elle constitue une étape indispensable 

pour l’effectivité des conventions. Selon l’organe de suivi de l’OIT, y compris dans un État 

moniste, il est souhaitable d’incorporer en droit interne le contenu des conventions car cela 

assure leur respect et l’harmonisation des législations245. Aucune différence ne sera effectuée 

 
 
241 LEARY, V., International Labour Conventions and National Law: The Effectiveness of the Automatic 
Incorporation of Treaties in National Legal Systems, Martinus Nijhoff Publishers, 1982, p. 1. 
242 AKANDJI-KOMBE J.-F., « Le droit social : droit national, européen ou international ? », Semaine 
Sociale Lamy Supplément, 10/10/2011, n°1508, p. 120. 
243 À l’exception de rares États comme le Bhoutan ou le Liechtenstein, la plupart sont membres de l’OIT. 
Voir sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > à propos de l’OIT > États membres de l’OIT, page 
consultée le 5/04/2021. 
244 DAILLER P., FORTEAU M., PELLET A., Droit international public, op. cit., p. 255. 
245 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 47ème session, Genève, 1963, Rapport III, partie IV, p. 12. 
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selon le mode de réception du droit international dans la mesure où la pratique permet de vérifier 

que les États monistes et dualistes procèdent généralement à une intégration formelle246. 

L’analyse de l’intégration des dispositions conventionnelles au droit interne a permis de 

détecter deux éléments potentiellement déterminants quant à l’effectivité des normes de l’OIT. 

Cette dernière pourrait varier selon la méthode de transposition choisie (§1) et l’effort 

d’adaptation des mesures prises au contexte national (§2). 

 

§1 – La méthode de transposition choisie 

 

L’analyse fera notamment apparaître que l’efficacité d’une mesure interne n’est pas 

corrélée à sa place dans la hiérarchie des normes. S’il est symboliquement fort d’intégrer une 

norme au niveau constitutionnel, l’effet sur la diminution du travail des enfants peut s’avérer 

faible. À l’opposé, une disposition réglementaire précise, plus basse dans la hiérarchie des 

normes, pourra avoir plus d’effets. Cependant, les actes réglementaires peuvent souffrir de la 

facilité avec laquelle ils pourront être écartés par une norme supérieure. De même s’agissant 

des conventions collectives, elles ont l’avantage de s’insérer au cœur de la relation de travail 

mais ne semblent pas en mesure d’œuvrer pour le respect des normes de l’OIT relatives au 

travail des enfants à elles seules. En outre, leur champ d’application seulement partiel peut 

s’avérer problématique dans la mesure où une convention de l’OIT n’exclut aucun travailleur. 

Par ailleurs, l’existence de zones franches comme c’est le cas au Bangladesh par exemple 

constituera un obstacle puisque les conventions collectives ne s’y appliquent pas247.  

Ces quelques précisions étant effectuées, il apparaît alors d’une part que la loi constitue 

l’instrument utilisé en principe pour la mise en conformité avec une convention ratifiée (A) ; 

d’autre part que l’adoption de mesures d’ordre constitutionnel ne présente pas nécessairement 

de valeur ajoutée (B). 

 

 

 
 
246 BEAUDONNET X., « L’utilisation des sources universelles du droit international du travail par les 
juridictions internes », Bulletin de droit comparé du travail et de la sécurité sociale, Bordeaux, 2005, p. 
48. 
247 BOST F. (dir.), Atlas mondial des zones franches, La Documentation française, 2010, p. 201. 
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A- Le principe d’intégration par voie législative 

 

Il s’agit du moyen d’intégration principal envisagé par la Constitution de l’OIT. Son 

article 19.5 invite à : « transformer en loi ou (…) mesures d’un autre ordre ». Les dispositions 

conventionnelles reprennent cette approche. Par exemple, l’article 7 de la Convention C138 

emploie le terme « législation nationale ». Nicolas Valticos évoquait le « rôle de consolidation 

de la législation sociale » que devait jouer le droit international248. Les normes internationales 

du travail constituent une source d’inspiration pour les législations nationales depuis longue 

date (1) et encore aujourd’hui (2). 

 

 

1) L’intégration des normes de l’OIT à la naissance des législations sociales nationales 

 

La création d’un État est un moment déterminant pour le droit qui est généralement à 

construire. Par exemple, la décolonisation a été l’occasion pour de nombreux États d’élaborer 

leur législation du travail. Des pays comme le Venezuela et la Bolivie ont sollicité le BIT dès 

les années dix-neuf-cent-trente249. La décolonisation sur le continent africain a conduit à de 

nombreuses interventions dans les années dix-neuf-cent-soixante250. Les nouveaux membres 

africains de l’OIT ont globalement été influencés par les engagements que les anciennes 

puissances coloniales avaient déclarées applicables sur leurs territoires251. Les normes de l’OIT 

ont ainsi notamment été reprises dans les nouveaux codes du travail des États suivants : la 

Guinée, le Mali, le Botswana, la Mauritanie, la Côte d’Ivoire, le Bénin ou encore le 

Cameroun252. Les réformes menées dans les États africains continuent de créer le besoin de 

faire appel à l’assistance technique du BIT. C’est le cas dans de nombreux États comme le 

Burkina Faso, le Ghana, la Guinée Bissau, le Kenya, Madagascar, le Mozambique ou le 

 
 
248 VALTICOS N., Droit international du Travail, op. cit., p. 122. 
249 Ibid., p. 123. 
250 BRONSTEIN A., « En aval des normes internationales du travail, le rôle du BIT dans l’élaboration et 
la révision de la législation du travail », in Mélanges en l’honneur de Nicolas VALTICOS, Les normes 
internationales du travail : un patrimoine pour l’avenir, op. cit., p. 220. 
251 VALTICOS N., Droit international du Travail, op. cit., p. 123. 
252 Voir la base de données NATLEX du site de l’OIT : https://www/ilo/org > normes du travail > 
NATLEX > recherche par pays > Bénin/Botswana/Burkina Faso/Cameroun/Côte 
d’Ivoire/Guinée/Mali/Mauritanie > élimination du travail des enfants, pages consultées le 6/04/2021. 
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Nigeria253. L’organisation pour l’harmonisation du droit des affaires en Afrique (OHADA) a 

également fait appel au BIT s’agissant des lois relatives au droit du travail dans le cadre de ses 

États-membres, pour la plupart francophones254. 

Les pays d’Amérique latine ont également fait appel au BIT pour orienter leurs réformes 

et ainsi le Costa Rica, la République Dominicaine et le Salvador ont bénéficié d’une assistance 

technique en vue de l’adoption de lois sociales améliorées255. 

L’Asie n’est pas en reste, le Cambodge, le Laos et le Viêt-Nam ont sollicité des avis 

techniques pour la rédaction des codes du travail256. Les Fidji, l’Indonésie, la Papouasie 

Nouvelle-Guinée et le Sri Lanka ont intégré des notions issues des avis techniques du BIT dans 

leurs législations internes257. Le cas du Timor Leste est à signaler tout particulièrement dans la 

mesure où le BIT a directement collaboré à la rédaction du projet de code de travail entériné 

par l’Assemblée constituante en 2002258. En Inde, par exemple, en matière de licenciement, une 

loi de 1971 prend en compte la Recommandation C119 de l’OIT en permettant aux juridictions 

d’ordonner la réintégration du salarié, d’infliger une sanction plus légère ou d’ordonner une 

compensation financière259.  

Par ailleurs, le droit international peut bénéficier d’une image de source de liberté dans 

les contextes d’États totalitaires ou du moins là où la démocratie fait encore défaut. Il inspire 

alors largement le droit interne. C’est le cas pour l’Afrique du Sud à la sortie de l’apartheid ou 

de l’Espagne à la sortie du franquisme260. Ce n’est toutefois pas systématique, il est également 

possible que le droit du travail, droit hybride entre droit privé et droit public, mette davantage 

de temps à se développer que les autres branches du droit261. Enfin, postérieurement à la chute 

 
 
253 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 104ème session, Genève, 2015, rapport III, partie 1A, p. 30. 
254 Voir notamment le site de l’OHADA : https://www.ohada.org > partenaires, page consultée le 
6/04/2021 et BERAUD J-M., « Étude préalable à l’adoption d’un acte uniforme en droit du travail dans 
le cadre de l’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires, OHADA », 
Document n°2, BIT, Genève, février 2001, p. 7.  
255 BRONSTEIN A., « En aval des normes internationales du travail, le rôle du BIT dans l’élaboration et 
la révision de la législation du travail », in Mélanges en l’honneur de Nicolas VALTICOS, Les normes 
internationales du travail : un patrimoine pour l’avenir, op. cit., p. 222. 
256 Idem. 
257 Idem. 
258 Idem. 
259 ANNOUSSAMY D., Le droit indien en marche, Volume 2, Société de législation comparée, 2009, p. 
106. 
260 GAMONAL S., « Tendances du droit du travail chilien depuis le retour à la démocratie : 1999-2009 », 
Bulletin de droit comparé du travail et de la sécurité sociale, Bordeaux, 2009, p. 7. 
261 Ibid., p. 27. 



 
 

71 

du régime communiste en Europe de l’Est, le BIT est plus souvent intervenu afin de réviser la 

législation du travail. Il recevait encore entre trente et quarante demandes par an au début des 

années 2000262. 

Ainsi, la construction ou la reconstruction d’un État constitue l’une des premières 

situations permettant l’adoption de normes internes pleinement conformes aux conventions de 

l’OIT. Cette assistance technique que fournit le BIT aux États intéressés constitue l’un des 

aspects de l’action normative de l’Organisation permettant de renforcer l’effectivité des 

conventions internationales du travail.  

 

2) L’intégration régulière et continue des normes de l’OIT aux législations sociales 

nationales 

 

Les dispositions conventionnelles relatives au travail des enfants continuent d’intégrer 

peu à peu les ordres juridiques internes dans plusieurs contextes. Tout d’abord, les États ayant 

récemment ratifié constituent un premier cadre d’observation. L’Inde par exemple a ratifié les 

deux conventions relatives au travail des enfants en 2018263. Ses dernières législations sur le 

sujet communiquées à l’OIT datent quant à elles de 2017264. Des évolutions sont prévisibles et 

comme l’indique l’exemple suivant, les délais peuvent être longs. En deuxième lieu, les États 

ayant ratifié de manière relativement récente comme l’Angola par exemple en 2001, permettent 

de continuer à observer cette intégration continue des normes aux législations nationales265. 

L’organe chargée du suivi de la mise en conformité permet d’observer ces évolutions 

législatives266. Cette œuvre de collecte et d’analyse permet d’affirmer que les normes de l’OIT 

 
 
262 BRONSTEIN A., « En aval des normes internationales du travail, le rôle du BIT dans l’élaboration et 
la révision de la législation du travail », in Mélanges en l’honneur de Nicolas VALTICOS, Les normes 
internationales du travail : un patrimoine pour l’avenir, op. cit., p. 220. 
263 Voir la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NORMLEX > données comparatives sur les ratifications > par pays, page consultée le 6/09/2020. 
264 Voir la base de données NATLEX du site de l’OIT : https://www/ilo/org > normes du travail > 
NATLEX > recherche par pays > Inde > élimination du travail des enfants, page consultée le 6/09/2020. 
265 Voir la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NORMLEX > données comparatives sur les ratifications > par pays, page consultée le 7/09/2020 et 
Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des normes 
internationales du travail, CIT, 106ème session, Genève, 2017, rapport III, partie 1A, ILC.106/III(1A), 
p. 19. 
266 Voir notamment Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, 
Application des normes internationales du travail, CIT, 104ème session, Genève, 2015, rapport III, partie 
1A, p. 23. 
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contribuent à influencer le droit social interne. Sans cet organe, il serait bien plus complexe 

d’accéder aux étapes qui ont conduit à l’adoption de ces normes conformes.  

En troisième lieu, les évolutions législatives ne sont bien évidemment pas définitives. 

Parfois, des reculs sont constatés. Ainsi, le Chili avait à l’origine une législation conforme aux 

conventions de l’OIT, puis a introduit une série de limitations qui s’avéraient incompatibles 

avec les normes de l’Organisation. Par l’effet des interventions de celle-ci, l’État a finalement 

été amené à supprimer les divergences et à promulguer une loi conforme267. Plus récemment, 

en 2014, la Bolivie avait abaissé l’âge minimum à dix ans par une réforme législative. Le 

tribunal constitutionnel a invalidé ces dispositions en 2017 se fondant notamment sur l’article 

2 de la Convention C138268.    

À la lecture des rapports annuels de l’organe de suivi, la loi apparaît effectivement 

comme le moyen le plus fréquemment utilisé pour l’intégration des dispositions 

conventionnelles269. Plus particulièrement, la pratique observée des États indique que la voie 

législative est quasi unanimement suivie pour mettre en œuvre les interdictions portées par les 

conventions270. 

Plus exceptionnellement, une intégration de ces normes aux constitutions nationales 

peut également être observée. Elle représente un engagement fort et symbolique invitant à 

s’interroger sur son apport éventuel par rapport à la loi.  

 

B – L’exception de l’intégration par voie constitutionnelle 

 

Les dispositions des conventions C138 et C182 mais aussi de la CIDE sont parfois 

intégrées aux constitutions nationales. Il est possible d’y voir le signe d’un engagement fort de 

l’État concerné. Quelle peut être la portée d’une intégration au sommet de la hiérarchie des 

normes ? En théorie, s’agissant de la norme suprême, elle résiste mieux à la succession des 

 
 
267 VALTICOS N., Droit international du Travail, op. cit.,  p. 122. 
268 Voir la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NORMLEX > contrôle de l’application des normes internationales du travail > chercher les 
commentaires des organes de contrôle > Bolivie, page consultée le 8/09/2020. 
269 Il en est de même en consultant la base de données NATLEX répertoriant les actes législatifs et 
réglementaires adoptés par les États membres de l’OIT : https://www/ilo/org > normes du travail > 
NATLEX > recherche par thème > élimination du travail des enfants, page consultée le 8/09/2020. 
270 Programme international pour l’abolition du travail des enfants, Mesurer les progrès dans la lutte 
contre le travail des enfants : estimations et tendances mondiales 2000-2012, BIT, Genève, 2013, p. 9. 
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pouvoirs en place et peut alors permettre d’ancrer de manière plus pérenne la protection des 

enfants.  

Toutefois, au moins deux éléments font douter de l’apport d’une disposition 

constitutionnelle par rapport à une loi. Tout d’abord, il est rare qu’une disposition 

constitutionnelle développe un niveau de détails suffisant. Or, les conventions de l’OIT ne se 

limitent pas à l’affirmation de principes fondamentaux et ont un caractère plus détaillé, 

difficilement intégrable à une Constitution. Par ailleurs, le simple fait d’avoir un rang 

constitutionnel ne suffit pas à garantir l’application de la norme. A fortiori, dans le contexte des 

États en situation de crise (révolution, guerre ou catastrophe naturelle par exemple), ou d’États 

très pauvres, les institutions pourront être absentes ou affaiblies.  

La République démocratique du Congo, les Seychelles, le Panama et le Burundi 

notamment, ont intégré la lutte contre le travail des enfants à leurs Constitutions271. De manière 

générale, établir une comparaison n’était pas aisé dans la mesure où la base de données 

NATLEX de l’OIT ne répertorie pas les dispositions constitutionnelles visant l’élimination du 

travail des enfants272. Il demeurait toutefois intéressant de comparer les quatre États précités en 

raison de leurs situations économiques différentes273. Il apparaît ainsi que les États aux revenus 

les moins faibles peuvent sérieusement tenter de s’engager par voie constitutionnelle à faire 

respecter un âge minimum d’admission à l’emploi. En revanche, les États plus pauvres ne 

semblent pouvoir prendre que des engagements symboliques. 

 

 

 

 
 
271 LA HOVARY C., Les droits fondamentaux au travail, Presses universitaires de France, 2009, p. 165. 
Ils ne sont bien évidemment pas les seuls, par exemple, l’Inde avait inclus l’abolition de certaines formes 
de travail des enfants à sa Constitution avant même de ratifier les conventions C138 et C182 en 2018. 
272 Voir la base de données NATLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NATLEX > page d’accueil, page consultée le 8/04/2020.  
273 Le Panama est classé parmi les pays à revenu intermédiaire, tranche supérieure. La République des 
Seychelles est classée parmi les pays à revenus supérieurs, non OCDE (Organisation pour la coopération 
et le développement économique). La République démocratique du Congo et le Burundi sont classés 
parmi les pays à revenus faibles. Voir données de la Banque Mondiale disponibles sur : 
données.banquemondiale.org > données par pays > Panama/Seychelles/République démocratique du 
Congo/Burundi, pages consultées le 8/04/2020. 
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1) La capacité de s’engager par voie constitutionnelle des pays aux revenus intermédiaires 

à supérieurs 

 

La République des Seychelles a intégré la lutte contre le travail des enfants à sa 

Constitution adoptée le 18 juin 1993274. L’article 31 porte sur les droits des mineurs et fixe à 

quinze ans l’âge minimum d’admission à l’emploi à l’exception des travaux non dangereux à 

temps partiel dont la liste est fixée par l’État. Cela correspond aux dispositions de la Convention 

C138. D’ailleurs, il est possible de noter qu’en 2014, la CEACR notait avec intérêt les mesures 

prises par cet État275. Le classement de cet État parmi les pays aux revenus intermédiaires à 

supérieurs ne l’exclut pas du bénéfice de l’assistance technique. En effet, la République des 

Seychelles fait partie des États ayant des « problèmes spéciaux » justifiant une assistance 

technique276.  

Afin d’avoir une vision nuancée, il également possible d’envisager le cas du Panama 

qui a ratifié les conventions C138 et C182 le 31 octobre 2000277. Il a ensuite procédé à une 

réforme constitutionnelle en 2004278. Depuis, l’âge minimum est fixé à quatorze ans par l’article 

70. Par conséquent et malgré ses capacités économiques, cet État n’a pas intégré le principe de 

l’âge minimum de quinze ans279. L’alignement s’est fait sur l’âge de la scolarité obligatoire, 

entre six et quatorze ans280. Au Panama, les traités ratifiés ont une valeur de loi, il ne s’expose 

donc pas à des difficultés liées à la hiérarchie des normes en vigueur281. Au-delà du principe de 

 
 
274 Voir sur le site de l’Espace francophone des droits de l’homme et de la démocratie de l’Organisation 
internationale de la Francophonie : democratie.francophonie.org > États et gouvernements > Seychelles 
> Constitution, page consultée le 8/04/2020 ou sur la base de données WIPOLEX : https://wipolex.int 
> knowledge > wipolex > Seychelles > Constitution of the Republic of Seychelles, page consultée le 
8/04/2020. 
275 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 103ème sessions, Genève, 2014, rapport III, partie 1A, p. 27. 
276 Ibid. p. 29 et voir les données de la Banque Mondiale disponible sur : données.banquemondiale.org 
> données par pays > Seychelles, page consultée le 8/04/2020. 
277 Voir la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : http://www.ilo.org > normes du travail > 
NORMLEX > données comparatives sur les ratifications > par pays, consultée le 8/04/2020. 
278 Voir la base de données WIPOLEX : https://wipolex.int > knowledge > wipolex > Panama > 
Constitution, page consultée le 8/04/2020. 
279 Le Panama se classe parmi les pays à revenu intermédiaire, tranche supérieure selon les données de 
la Banque Mondiale disponible sur : données.banquemondiale.org > données par pays > Panama, page 
consultée le 8/04/2020. 
280 Institut de Statistique de l’Unesco, Recueil de données mondiales sur l’éducation 2011, UNESCO, 
2011, p. 136. 
281 BEAUDONNET X., « L’utilisation des sources universelles du droit international du travail par les 
juridictions internes », Bulletin de droit comparé du travail et de la sécurité sociale, Bordeaux, 2005, p. 
48. 
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l’âge minimum et s’agissant des normes plus détaillées à élaborer, c’est un acte réglementaire, 

un décret du 12 juin 2006, qui fixe la liste des travaux dangereux exigée par la Convention 

C138282. L’intégration des dispositions conventionnelles par voie constitutionnelle n’apparaît 

alors ni comme une garantie, ni comme suffisante. S’agissant de la coopération avec l’organe 

de suivi de l’OIT, le Panama a pu répondre positivement à l’ensemble des demandes de 

rapports, comme se montrer moins coopératif selon les années283.  

S’agissant de ces deux États aux revenus intermédiaires, le bilan de l’intégration des 

dispositions conventionnelles semble alors plutôt positif mais sans lien particulier avec le rang 

constitutionnel284. 

 

2) Une forme d’engagement seulement symbolique pour les pays aux revenus faibles 

 

La République démocratique du Congo a ratifié les conventions C138 et C182, le 20 

juin 2001285. Elle a adopté des dispositions réglementaires conformes à la Convention C182 en 

2003 visant particulièrement les enfants soldats286. C’est dans le cadre de la nouvelle 

constitution adoptée le 18 février 2006 que de nouvelles dispositions relatives à l’enfant sont 

intégrées287. Leur contenu s’inspire de la CIDE s’agissant de définir l’enfant et de le protéger 

contre l’exploitation. L’organe de suivi de l’OIT regrettait toutefois en 2007 que la République 

démocratique du Congo ne se soit pas conformée à ses obligations relatives au travail des 

 
 
282 Voir la base de données NATLEX sur le site de l’OIT : http://www.ilo.org > normes du travail > 
NATLEX > recherche pas pays > Panama > Élimination du travail des enfants, consultée le 8/04/2020. 
283 Voir par exemple Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations, 
Application des normes internationales du travail, CIT, 97ème session, Genève, 2008, rapport III, partie 
1A, p. 784 et Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application 
des normes internationales du travail, CIT, 103ème sessions Genève, 2014, rapport III, partie 1A, p. 17. 
284 Pour aller plus loin, une piste à explorer serait celle de l’utilisation par les représentants des enfants 
travailleurs de la procédure constitutionnelle dont les deux États disposent afin de contrôler le respect 
de la Constitution. La Constitution des Seychelles prévoit ce mécanisme de garantie en son article 130 
et la Constitution du Panama en son article 50. 
285 Voir la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : http://www.ilo.org > normes du travail > 
NORMLEX > données comparatives sur les ratifications > par pays, page consultée le 18/04/2020. 
286 Voir la base de données NATLEX sur le site de l’OIT : http://www.ilo.org > normes du travail > 
NATLEX > recherche pas pays > République démocratique du Congo > Élimination du travail des 
enfants, page consultée le 18/04/2020. 
287 Voir le Journal officiel de la République démocratique du Congo, n° spécial, 47ème année, Kinshasa, 
18 février 2006 disponible sur http://www.leganet.cd, page consultée le 18/04/2020. 
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enfants288. La situation ne s’était pas améliorée sur ce point en 2008289, comme en 2015290. 

Pourtant, une loi du 10 janvier 2009 portant protection de l’enfant, en citant explicitement les 

dispositions conventionnelles de l’OIT, était venue renforcer le droit existant291. Dans ce cas 

précis, l’intégration constitutionnelle ne semble pas avoir présenté de valeur ajoutée.  

Enfin, le Burundi a proclamé que la CIDE faisait partie de sa Constitution en date du 18 

mars 2005292. Cet État a également ratifié les conventions C138 et C182, respectivement les 19 

juillet 2000 et 11 juin 2002. L’organe de suivi de l’OIT relevait le manque de coopération de 

cet État en 2015293. Comme pour la République démocratique du Congo, il regrettait 

l’enrôlement des enfants dans des groupes armés294. Il est possible de penser que l’intégration 

de la Convention des Nations Unies est un signal fort envers la communauté internationale mais 

que toutefois le Burundi n’est pas en mesure de mettre en œuvre son engagement. Cela serait 

d’autant plus difficile concernant les dispositions plus précises des conventions de l’OIT. En 

effet, hormis une ordonnance de 1981, le Burundi ne dispose d’aucun texte de valeur législative 

ou réglementaire venant interdire les travaux dangereux et les pires formes ou encadrer les 

travaux légers295. Seul un plan d’action national pour l’élimination des pires formes de travail 

des enfants est déployé sur 2010-2015296. Il n’inclut ni loi ni mesure d’un autre ordre. Il s’agit 

de la mise en œuvre d’un programme d’assistance technique. Le Burundi est finalement le 

moins avancé des quatre États sélectionnés pour leur intégration constitutionnelle de la lutte 

contre le travail des enfants. Il est également le plus pauvre297. 

 
 
288 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 96ème session, Genève, 2007, rapport III, partie 1A, p. 279. 
289 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 97ème session, Genève, 2008, rapport III, partie 1A, p. 274. 
290 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 104ème session, Genève, 2015, rapport III, partie 1A, p. 206. 
291 Voir la base de données NATLEX sur le site de l’OIT : http://www.ilo.org > normes du travail > 
NATLEX > recherche pas pays > République démocratique du Congo > Élimination du travail des 
enfants, page consultée le 18/04/2020. 
292 Voir l’article 19 sur le portail officiel du gouvernement du Burundi : https://www.burundi.gov.bi > 
constitution, page consultée le 18/04/2020. Une réforme constitutionnelle de 2018 a entrainé des recours 
et parfois des difficultés à accéder au texte. 
293 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 104ème session, Genève, 2015, rapport III, partie 1A, p. 15. 
294 Ibid. p. 222. 
295 Voir la base de données NATLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NATLEX > recherche pas pays > Burundi > Élimination du travail des enfants, consultée le 18/04/2020. 
296 Idem. 
297 Le Burundi se classe parmi les pays à faible revenu selon les données de la Banque 
Mondiale disponible sur : données.banquemondiale.org > données par pays > Burundi, page consultée 
le 19/04/2020. 
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Plusieurs observations se dégagent de ces différentes situations. En premier lieu, 

l’adoption de normes constitutionnelles pleinement conformes aux conventions de l’OIT reste 

rare. Parmi ces quatre États, un seul a adopté un âge minimum conforme à la Convention C138. 

Les dispositions plus générales de la CIDE semblent plus adaptées ici. En second lieu, si ce 

choix peut signifier une conscience aigüe et un engagement fort de la part des États, il n’est pas 

pour autant en mesure d’entraîner une élimination effective du travail des enfants. La volonté 

politique, les capacités économiques semblent rester déterminantes. Par conséquent, 

l’intégration constitutionnelle ne constitue pas un remède aux violations des normes de l’OIT. 

Elle peut toutefois constituer un appui aux dispositions législatives et réglementaires plus 

précises. Ces dernières présentent également l’avantage d’une prise en compte plus 

circonstanciée du contexte national. 

 

§2 – L’adaptation de la norme aux contextes nationaux  

 

La Constitution de l’OIT exige que les États soumettent dans un délai d’un an à dix-huit 

mois, les conventions aux autorités nationales compétentes en vue de les transformer en loi ou 

autres mesures298. Dans la pratique, le déroulement est variable. Par exemple, l’Éthiopie a 

interdit le travail des enfants de moins de quatorze ans par l’article 89 de la loi n°42 sur le 

travail en 1993 et pris un décret le 2 septembre 1997 fixant la liste des travaux dangereux299. 

Elle a ensuite ratifié la Convention C138, le 27 mai 1999300. Plus fréquemment, les États 

ratifient puis adoptent des mesures internes conformes. Le Yémen par exemple a dans un 

premier temps ratifié la Convention C138 le 15 juin 2000301. Dans un second temps, il a adopté 

la loi n°45 de 2002302. Enfin, d’autres États, comme l’Afghanistan par exemple, tardent à 

intégrer les dispositions conventionnelles. Ce dernier a ratifié la Convention C138 le 7 avril 

 
 
298 Article 19, paragraphe 5, alinéa b de la Constitution de l’OIT. 
299 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 104ème session, Genève, 2015, rapport III, partie 1A, p. 256. 
300 Voir la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NORMLEX > données comparatives sur les ratifications par pays, page consultée le 5/04/2020. 
301 Idem. 
302 Voir la base de données NATLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NATLEX > recherche par pays > Yémen > élimination du travail des enfants, page consultée le 
5/04/2020. 
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2010303. Aucune information sur l’adoption de normes internes conformes n’avait été fournie à 

l’organe de suivi en 2015304. Sa législation n’apparaît toujours pas avoir intégré les dispositions 

conventionnelles de l’OIT en 2021305. L’objet de cette précision est de rappeler que les 

situations varient fortement et que celles qui seront développées ne représentent pas 

nécessairement un tableau d’ensemble. Il s’agit plutôt d’une sélection d’illustrations 

démontrant que le processus conventionnel initié par l’OIT est susceptible d’améliorer les 

mesures prises par les États en vue d’encadrer le travail des enfants et d’en éliminer les pires 

formes.  

Une autre remarque liminaire s’impose. Elle porte sur la précieuse source 

d’informations que constituent les rapports de l’organe de suivi. La Commission d’experts de 

l’application des conventions et recommandations de l’OIT (CEACR) effectue le suivi de 

l’article 19 de la Constitution relatif à la transformation des conventions en normes internes 

conformes306. C’est principalement grâce à ces documents qu’il est possible de comprendre à 

quel point le moment de la transformation de la norme internationale en norme interne constitue 

une des clés de l’effectivité. La prise en compte des différents contextes nationaux permet 

l’élaboration d’un droit adapté sur la base des dispositions conventionnelles ratifiées (A), mais 

aussi souvent grâce aux recommandations de la CEACR (B).  

A- Les précisions de droit national prévues par les conventions  

 

L’étude du contenu de certaines de ces dispositions internes permet de comprendre 

l’effectivité qu’elles apportent aux normes de l’OIT relatives au travail des enfants. Il s’agira 

tout d’abord de la mise en place d’un cadre général (1), puis de l’obligation de déterminer une 

liste des travaux interdits (2), de la prise en compte de la situation particulière des filles (3), de 

la mise en place de sanctions (4) et enfin de l’identification des enfants particulièrement exposés 

aux pires formes de travail (5). 

 
 
303 Voir la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NORMLEX > données comparatives sur les ratifications par pays, page consultée le 5/04/2020. 
304 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 104ème session, Genève, 2015, rapport III, partie 1A, p. 43. 
305 Voir la base de données NATLEX sur le site de l’OIT : http://www.ilo.org > normes du travail > 
NATLEX > recherche par pays > Afghanistan > élimination du travail des enfants, page consultée le 
8/09/2021. 
306 Voir sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > contrôle de l’application des 
normes > la Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations > lien vers 
les documents pdf, page consultée le 8/04/2020. 
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1) La mise en place d’un cadre général 

 

Les États commencent généralement par reprendre les principes généraux. Par exemple, 

le code du travail marocain promulgué en 2004 indique dans son préambule que : 

« Les droits protégés et dont l’exercice, à l’intérieur 
comme à l’extérieur de l’entreprise, est garanti par la 
présente loi comprennent les droits contenus dans les 
conventions internationales du travail ratifiées d’une 
part, et les droits prévus par les conventions 
principales de l’organisation internationale du travail, 
qui comprennent notamment […] l’élimination 
effective du travail des enfants… » 307. 

 
Ensuite et comme l’exige l’article 1er de la Convention C138, les États fixent un âge 

minimum d’admission à l’emploi. Ainsi, les Iles Fidji ont relevé l’âge minimum d’admission à 

l’emploi de treize à quatorze ans par l’article 93(2) de la loi n°36 de 2007 sur les relations 

d’emploi308. Participant à ce cadre général, la création d’une structure de coordination dédiée à 

la lutte contre le travail des enfants peut constituer une première avancée comme c’est le cas au 

Niger par exemple309. L’article 4 de la Convention C138 évoque une « autorité compétente ». 

 

 

2) L’obligation de déterminer une liste de travaux interdits  

 

La liste exigée à l’article 3 de Convention C182 a pour objectif d’englober toutes les 

pires formes de travail des enfants sans se limiter à celles précisément nommées : 

« Les travaux qui, par leur nature ou les conditions 
dans lesquelles ils s'exercent, sont susceptibles de 
nuire à la santé, à la sécurité ou à la moralité de 
l'enfant ». 

 

 
 
307 Voir la Loi 65.99 formant code du travail publié au Bulletin officiel n°5210 du 6 mai 2004 sur le 
Portail Juridique et Judiciaire du Ministère de la Justice et des Libertés du Maroc : 
https://adala.justice.gov.ma > version française > La Constitution, page consultée le 9/04/2020. 
308 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 104ème session, Genève, 2015, rapport III, partie 1A, p. 258. 
309 Ibid., p. 268. 
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Le Bangladesh a ainsi suscité la satisfaction de la CEACR en établissant une telle liste 310. En 

effet seules les autorités nationales sont compétentes pour établir la liste la plus pertinente 

possible comme c’est le cas en l’espèce s’agissant du Bangladesh et des manufactures. L’article 

4 de la Convention C182 impose aux États de déterminer précisément les travaux plus 

largement désignés à l’article précédent. En ce sens, le BIT a produit un guide à l’usage des 

parlementaires311. Le Programme international pour l’élimination du travail des enfants (IPEC) 

évalue également la mise en œuvre de cette disposition notamment grâce aux interdictions 

législatives formulées par les États312. Par exemple, au Maroc, une loi pour lutter contre la 

prostitution des enfants avec sanctions dissuasives a été adoptée313. En Turquie, le code pénal 

interdit l’utilisation des enfants à des fins de mendicité et prévoit une peine d’un à trois ans 

d’emprisonnement pour les contrevenants314.  

De même, s’agissant de la Convention C138, l’article 3 exige une liste des travaux 

dangereux qui sont interdits même au-delà de l’âge minimum d’admission à l’emploi et jusqu’à 

l’âge de dix-huit ans révolus. L’État du Bahreïn par exemple a été félicité pour la précision de 

la mesure adoptée315. Le ministère du travail a en effet adopté une ordonnance du 13 juin 2013 

contenant une liste de trente-quatre professions et industries interdites aux enfants de moins de 

18 ans, dont la production d’alcool et les raffineries de pétrole 316.  

 
 
310 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 104ème session, Genève, 2015, rapport III, partie 1A p. 213. Cette 
liste comprend : le travail dans des ateliers automobiles et dans la mécanique électrique ; la recharge des 
batteries ; la fabrication des bidis, des cigarettes, des allumettes ; la taille des briques ou des pierres; la 
fabrication de plastique, de savon, de pesticides, d’objets en cuir ; le travail des métaux ; la soudure ; le 
travail sur des chantiers de construction ; le séchage ou le blanchiment ; le tissage ; le travail dans les 
usines chimiques ; la boucherie ; le travail en tant qu’aide des conducteurs de camion, de tampo ou 
d’autocar ; et le travail dans les ports et sur les navires.  
311 BIT, Éradiquer les pires formes de travail des enfants, Guide pour la mise en œuvre de la convention 
C182, Guide pratique à l’intention des parlementaires n°3, Genève, 2002, 167 p. 
312 Programme international pour l’abolition du travail des enfants, Mesurer les progrès dans la lutte 
contre le travail des enfants : estimations et tendances mondiales 2000-2012, BIT, Genève, 2013, p. 9. 
313 Voir la base de données NATLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NATLEX > recherche pas pays > Maroc > Élimination du travail des enfants, consultée le 10/04/2020. 
314 Voir la base de données NATLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NATLEX > recherche par pays > Turquie > élimination du travail des enfants, consultées le 10/04/2020.  
315 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 104ème session, Genève, 2015, rapport III, partie 1A, p. 212. 
316 Voir la base de données NATLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NATLEX > recherche par pays > Bahreïn > élimination du travail des enfants, page consultée le 
9/04/2020. Cette liste comprend les travaux souterrains et miniers ; le travail dans les fours de fonderie 
et le traitement des minerais ; la fabrication d’explosifs ; la production d’alcool, de batteries électriques, 
de ciment, de peintures, de charbon, d’étain ; le travail dans des entrepôts d’engrais, des raffineries de 
pétrole et de substances chimiques, dans les abattoirs ; le transport routier et ferroviaire de passagers; le 



 
 

81 

3) La prise en compte de la situation particulière des filles  

 

Cette exigence est issue de l’article 7.2 alinéa e) de la Convention C182. Le fait qu’une 

telle disposition n’existe pas dans la Convention C138 est significatif. En effet, de manière 

générale, le travail des filles a diminué plus fortement que le travail des garçons entre 2000 et 

2012. Les filles étaient 40% en moins à travailler alors que la baisse s’élevait seulement à 25% 

s’agissant des garçons317. Toutefois, dès lors qu’il est question des formes de travail plus 

dissimulées telles que le travail domestique ; ces chiffres peuvent sous-estimer la réalité. Les 

onze millions de travailleurs domestiques comptabilisés sont sans doute plus nombreux en 

réalité et il s’agit d’un domaine où les filles sont plus nombreuses que les garçons318. Quelques 

années plus tard, il est constaté que la diminution du travail domestique des enfants est plus 

faible en comparaison aux autres formes de travail, et en particulier s’agissant des filles319. De 

même, en pratique, les pires formes de travail des enfants sont insuffisamment prises en compte 

par les législations et réglementations étatiques320. Ainsi la traite des filles perdure dans 

plusieurs États. En Égypte par exemple, les pratiques de « transactions de mariage », de traite 

des filles et de prostitution forcée restent fréquentes321. Également, l’Éthiopie figure parmi les 

dix pays dont sont originaires le plus de filles victimes de la traite322.  

L’absence de scolarisation constitue un autre risque plus particulièrement encouru par 

les filles. Par exemple au Cameroun et aux Comores, leur scolarité affichait un retard de 20% 

par rapport aux garçons323. Ce constat n’est pas seulement celui de l’OIT. Il est également 

effectué par d’autres acteurs s’agissant notamment du Pakistan324. La corrélation entre la 

 
 
chargement et déchargement de marchandises ; le travail d’accompagnateur dans des aires de jeux ; les 
processus de réfrigération et de congélation ; et les processus de teinture et de blanchissage des textiles. 
317 Programme international pour l’abolition du travail des enfants, Mesurer les progrès dans la lutte 
contre le travail des enfants : estimations et tendances mondiales 2000-2012, BIT, Genève, 2013, p. 
viii. 
318 Ibid., p. 19. 
319 Alliance 8.7, Estimations mondiales du travail des enfants, résultats et tendance 2012-2016, résumé 
analytique, Genève 2017, p. 12. 
320 Programme international pour l’abolition du travail des enfants, Mesurer les progrès dans la lutte 
contre le travail des enfants : estimations et tendances mondiales 2000-2012, BIT, Genève, 2013, p. 9. 
321 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail 2015, CIT, 104ème session, Genève, 2015, rapport III, partie 1A p. 
248. 
322 Ibid., p. 257. 
323 Ibid., p. 228 et p. 238. 
324 BHALOTRA S., « Is child work necessary? », Oxford Bulletin of Economics and Statistics, 2007, n°69, 
p. 39. DUMAS C., LAMBERT S., Le travail des enfants, quelles politiques pour quels résultats ?, éditions 
Rue d’Ulm, 2008, p 27. 
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scolarisation et le travail des enfants posée par les articles 2 et 7 de la Convention C138 doit 

effectivement faire l’objet d’une attention particulière s’agissant des filles lors de l’adoption 

des dispositions nationales d’intégration des normes de l’OIT. 

 

4) La mise en place de sanctions 

 

Conformément à l’article 9 de la Convention C138, la loi ou la réglementation nationale 

doit imposer aux employeurs de tenir un registre à jour afin d’assurer l’application effective de 

la convention. Par exemple, la République dominicaine a pris une telle mesure par le biais d’une 

ordonnance325. L’exécution de cette obligation permet par ailleurs à l’inspection du travail 

d’exercer pleinement son contrôle en cas d’intervention. L’article 7 de la Convention C182 

implique la mise en place d’un système de sanctions y compris pénales. Le Burkina Faso a ainsi 

adopté une loi du 15 mai 2008 n°029-2008/AN portant lutte contre la traite des personnes et les 

pratiques assimilées. Son article 5 prévoit que les auteurs des infractions constitutives des pires 

formes de travail des enfants seront punis d’une réclusion criminelle de dix à vingt ans326. Pour 

aller plus loin et envisager l’évaluation qui pourrait être faite de toutes ces mesures, la 

comptabilisation du nombre d’infractions constatées, du nombre d’enquêtes menées, ou encore 

du nombre de personnes condamnées, pourrait être utile à l’étude de l’effectivité de la lutte 

contre le travail des enfants.  

 

5) L’identification des enfants particulièrement exposés aux pires formes de travail 

 

L’élaboration de programmes particuliers pour les enfants faisant l’objet d’un plus 

grand péril arrive en quatrième position parmi les mesures prises par les États327. Il s’agit d’une 

exigence de l’article 7.2, alinéa d, de la Convention C182. Le Botswana fournit une illustration 

 
 
325 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 104ème session, Genève, 2015, rapport III, partie 1A, p. 246. 
326 Voir la base de données NATLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NATLEX > recherche pas pays > Burkina Faso > Élimination du travail des enfants, consultée le 
10/04/2020. 
327 Programme international pour l’abolition du travail des enfants, Mesurer les progrès dans la lutte 
contre le travail des enfants : estimations et tendances mondiales 2000-2012, BIT, Genève, 2013, p. 9. 
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intéressante avec la protection prévue par la loi de 2009 sur l’enfance328. L’article 54 de cette 

loi prévoit que le ministre compétent développera des programmes et des mesures de 

réhabilitation en faveur des enfants victimes d’abus ou d’exploitation. Ils s’appuieront 

notamment sur des activités de conseil et de soutien psychologique propres à assurer la 

réinsertion de ces enfants329. 

Au-delà de permettre de repérer plus rapidement ces mesures nationales précisant 

l’encadrement ou l’interdiction du travail des enfants, la CEACR peut également directement 

recommander aux États d’adopter certaines dispositions législatives ou réglementaires. La 

coopération et l’échange de savoir-faire qui s’installent alors entre l’autorité nationale et l’OIT 

semblent particulièrement bénéfique à l’effectivité de la lutte contre le travail des enfants.  

  

B- Les précisions de droit national recommandées par la CEACR  

 

La rédaction suffisamment précise des conventions mais aussi des lois et règlements les 

intégrant est déterminante pour l’effectivité des normes de l’OIT. À l’occasion du contrôle de 

l’intégration des dispositions conventionnelles, la Commission d’experts pourra directement 

recommander aux autorités nationales de prendre certaines mesures.  

Par exemple, l’inclusion du secteur informel est délicate330. Pour les États les plus 

confrontés à cette difficulté, inclure explicitement le secteur informel aux législations est à la 

fois souhaitable et par nature difficile. Ainsi, la loi sur le travail de 1993 en Éthiopie ne couvre 

pas le travail accompli en dehors d’une relation de travail331. Alors que la CEACR relevait que 

 
 
328 Voir la base de données NATLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NATLEX > recherche pas pays > Botswana > Élimination du travail des enfants, page consultée le 
10/04/2020. 
329 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 104ème session, Genève, 2015, rapport III, partie 1A, p. 219. 
330 Conseil d’administration, Emploi et protection sociale dans le secteur informel, 277ème session, 
Genève, mars 2000, GB.277/ESP/1/2, 17 p. Une première définition internationale du « secteur 
informel » a été donnée lors de la 15ème Conférence internationale des statisticiens du travail en janvier 
1993 : « [...] ensemble d’unités de production qui font partie du secteur institutionnel des ménages en 
tant qu’entreprises individuelles ou, ce qui revient au même, en tant qu’entreprises individuelles 
appartenant à des ménages […] ou à des personnes travaillant pour leur propre compte et gérées par 
elles, seules ou en association avec des membres du même ménage ou de ménages différents, et qui 
n’emploient pas de salariés de manière continue, et des entreprises d’employeurs informels qui 
emploient un ou plusieurs salariés de façon continue ».  
331 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 104ème session, Genève, 2015, rapport III, partie 1A, p. 255. 
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seuls 2,14 % des enfants éthiopiens qui travaillent, le font dans le cadre d’une relation de travail 

formelle332.  En relevant régulièrement ces lacunes, l’organe de suivi conduit l’autorité 

nationale à apporter les précisions nécessaires. Toujours s’agissant du champ d’application des 

législations nationales, les activités réalisées dans le cadre de l’apprentissage ont été 

expressément incluses par la Côte d’Ivoire dans le Code du travail333. Également, en lien avec 

la CEACR, ce même État a pu rectifier sa législation visant les propriétaires de mines afin 

qu’elle ne permette pas à certains d’entre eux de s’y soustraire334. 

Il est également essentiel de veiller à inclure tous les secteurs d’activité, en particulier 

agricole et domestique. Ces secteurs peuvent concentrer une part importante de la main d’œuvre 

dans certains pays335. Plus spécifiquement, une étude menée au Burkina Faso démontre que 

plus le ménage possède de terres, plus l’enfant travaillera336. Par ailleurs, en Algérie, une loi 

relative au travail des enfants a été adoptée mais sans définir les champs d’application. La 

CEACR travaille alors avec les autorités nationales à inclure le domaine agricole notamment337.  

Autre exemple, en Thaïlande, il est interdit de faire usage ou commerce des stupéfiants 

et, d’autre part, d’exploiter les enfants dans le cadre d’une activité portant atteinte à la morale. 

Ces deux législations auraient pu se combiner et faire effet. Toutefois, elles n’ont pas suffi et 

eu égard à l’absence de progression, la CEACR a demandé un texte spécifique érigeant 

expressément en crime le fait d’employer un enfant pour le commerce de stupéfiants, 

conformément à la Convention C182338. 

Le cas des États en proie à des conflits armés exige également des mesures spécifiques. 

Le simple fait que l’enrôlement des enfants soit interdit de manière générale à l’article 3 de la 

Convention C182 et repris dans une loi ne suffit pas. Une ordonnance militaire peut par exemple 

être plus utile pour précisément démobiliser les enfants et interdire de nouveaux recrutements. 

 
 
332 Idem. 
333 Ibid., p. 242. 
334 Ibid., p. 243. 
335 La population rurale constituait 69% de la population totale dans les pays les moins avancés en 2014 
et l’agriculture est la principale source de revenus et d’emplois pour 70 % de la population mondiale 
pauvre vivant en zones rurales, selon la Banque Mondiale : données.banquemondiale.org > données par 
thème > Agriculture et développement rural, page consultée le 25/01/2020. Pour plus d’informations 
sur les travailleurs domestiques, voir Programme international pour l’abolition du travail des enfants, 
Éliminer le travail des enfants dans le travail domestique, Genève, 2013, p. 20. 
336 DUMAS C, « Why do parents make their children work? A taste of the poverty hypothesis in rural 
areas of Burkina Faso », Oxford Economic Papers, 2007, n°59, p. 305. 
337 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 104ème session, Genève, 2015, rapport III, partie 1A, p. 202. 
338 Ibid., p. 277. 
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C’est notamment ce que la CEACR a recommandé au Yémen339. En outre, les conflits 

s’exportent et ainsi l’exploitation a également lieu de manière internationale sur des enfants qui 

ont été enlevés, plus difficiles à retrouver pour réintégration. À ce titre, l’obligation de présenter 

un passeport ou une autorisation de sortie pour faire passer une frontière à un enfant a été 

recommandée340. Selon les contextes, d’autres mesures particulières seront nécessaires. Ainsi 

en Angola par exemple, un programme de localisation et de réunification des familles a été mis 

en place sur recommandations de l’organe de suivi341. Enfin, des mesures transitoires peuvent 

également être envisagées, c’est par exemple le cas au Tchad où une procédure de vérification 

de l’âge doit être instaurée afin d’améliorer l’action à mener342.  

En dernier lieu, il est possible d’évoquer ces hypothèses très particulières où une 

pratique constitutive d’une violation des normes conventionnelles bénéficie d’un ancrage 

traditionnel et nécessitera une norme dédiée et expresse. Aux Émirats arabes unis, la profession 

de jockey est exercée par des enfants ayant environ six ans en raison de leur poids et de leur 

taille. Il s’agit d’une forme de traite des enfants et de travail forcé343. Après plusieurs échanges 

avec le gouvernement, une évolution a eu lieu344. La Decision of Camel Race Association 

regarding employment of children as camel jockeys du 22/07/2002 est entrée en vigueur le 1er 

septembre 2003345. Cet acte réglementaire prévoit que quiconque viole ses dispositions est 

passible d’une peine d’emprisonnement de trois ans et d’une amende substantielle d’un montant 

équivalent à douze mille euros346. Toujours au titre de ces situations particulières, l’origine 

ethnique peut également exiger dans certains pays des mesures spécifiques allant au-delà de 

l’interdiction fondamentale de la discrimination formulée notamment par la Convention C111 

de 1958347. Il faut alors précisément cibler une ethnie en particulier pour la protéger. C’est le 

 
 
339 Ibid., p. 281. 
340 Ibid., p. 240. 
341 Ibid., p. 205. 
342 Ibid., p. 275. 
343 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 91ème session, Genève, 2003, rapport III, partie 1A, p. 106. 
344 Idem. 
345 Voir la base de données NATLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NATLEX > recherche par pays > Émirats arabes unis > élimination du travail des enfants, page 
consultée le 10/04/2020. 
346 Cinquante mille Dirhams des Émirats Arabes Unis, conversion réalisée sur le site http://www.xe.com 
347 Convention C111 sur l’interdiction de la discrimination, adoptée lors de la 42ème session de la CIT, à 
Genève, le 25 juin 1958. 
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cas des enfants Vidomégons au Bénin sur lequel la CEACR et le gouvernement ont dû travailler 

plus spécifiquement348. Il en a été de même pour les enfants Talibés en Mauritanie349.  

 
 
348 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 104ème session, Genève, 2015, rapport III, partie 1A, p. 218. 
349 Ibid., p. 265. 
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Conclusion du Chapitre : 

 

Au-delà de constituer l’autorité internationale compétente sur la question du travail des 

enfants, l’OIT a développé une technique de rédaction des conventions particulièrement 

adaptée au sujet. Le processus conventionnel qu’elle initie apparaît tout à fait en mesure d’avoir 

un impact significatif. Les conventions C138 et C182 présentent nombre de caractéristiques 

favorisant l’effectivité en matière de travail des enfants. Aux côtés d’autres conventions de 

l’OIT, elles constituent une référence en matière de droit international du travail. Elles sont à 

la fois directives pour guider les États et suffisamment souples pour qu’ils puissent se les 

approprier. Leurs rédactions respectives tiennent également compte de la distinction opérée par 

l’OIT dans le cadre de l’action normative. Cette dernière est plus directive s’agissant de 

l’interdiction des pires formes de travail des enfants et plus souple s’agissant des travaux et 

âges minimum admis. Répondant à la nécessité de convaincre et accompagner les États, la 

souplesse permet de laisser la latitude nécessaire pour transformer leur engagement 

international en droit interne tout en prenant en compte le contexte national. Exercer une 

contrainte plus forte par une rédaction moins souple pourrait induire un risque de contre-

productivité en bloquant la ratification et la mise en œuvre350. Ériger l’adoption de normes 

internes conformes en obligation spécifique peut paraître superflue. Toutefois, elle apparaît 

comme un moyen d’assurer l’effectivité des normes de l’OIT, notamment à travers le suivi 

approfondi qu’elle permet 351.  

Il convient alors en toute logique d’étudier à présent ce mécanisme de suivi. Il fait figure 

de modèle dans l’ordre international352.  

 

 

 

 

  

 
 
350 Conférence internationale du travail, Compte-rendu des travaux de la 58ème session, BIT, Genève, 
1973, p. 527. 
351 MAUPAIN F., « Une Rolls Royce en mal de révision ? L’efficacité du système de supervision de l’OIT 
à l’approche de son centenaire », RGDIP, 2010, n°3-4, p. 482. 
352 DAILLER P., FORTEAU M., PELLET A., Droit international public, op.cit., p. 422. 
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Chapitre 2 - Un modèle de mécanisme international de suivi  
 

 

L’OIT dispose de « techniques évoluées » afin de suivre la mise en œuvre des 

conventions internationales du travail353. En effet, « de toutes les organisations universelles, 

c’est certainement l’OIT qui, […] a mis sur pied les procédures de contrôle […] les plus 

perfectionnées »354. Ce mécanisme est également qualifié de « Rolls Royce »355 ou plus 

sobrement de « prototype de la supervision multilatérale »356. Il demeure une inspiration après 

avoir célébré son premier centenaire. Les mécanismes de contrôle de l’application de la Charte 

sociale européenne du 18 octobre 1961 constitueraient le « pendant européen » des procédures 

de l’OIT357. De nouveaux mécanismes de contrôle, comme celui établi par le protocole 

facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant établissant une procédure de 

présentation de communications, adopté le 19 décembre 2011, présentent également des 

similarités importantes358.  

Dans le cadre du chapitre précédent, il a été question des étapes de ratification et de la 

transformation en loi telles que l’envisage l’article 19359. Le suivi étudié à présent est celui 

prévu à l’article 22 de la Constitution de l’OIT :  

 
 
353 DUPUY R.-J., « Droit déclaratoire et droit programmatoire, de la coutume sauvage à la ‘soft law’ », 
in SFDI, L’élaboration du droit international public, colloque de Toulouse, Pedone, 1975, p. 147. 
354 DAILLER P., FORTEAU M., PELLET A., Droit international public, 8ème édition, 2009, p. 248. 
355 MAUPAIN F., « Une Rolls Royce en mal de révision ? L’efficacité du système de supervision de l’OIT 
à l’approche de son centenaire », RGDIP, 2010, n° 3-4, p. 465. 
356 PICARD L., « Le contrôle de la mise en œuvre des instruments adoptés par l’Organisation 
internationale du travail », in THOUVENIN J.-M., TREBILCOCK A., (dir.), Droit international social, 
Tome 1, Bruylant, 2013, p. 755. 
357 DAILLER P., FORTEAU M., PELLET A., Droit international public, op. cit., p. 760. 
358 Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant établissant une procédure de 
présentation de communications, adopté par la résolution de l'Assemblée générale des Nations Unies, 
A/RES/66/138, soixante-sixième session, 19 décembre 2011. 
359 L’OIT suit les réalisations de cette étape en vertu de l’article 19.5 alinéa e. Ce suivi de la ratification 
des conventions est entré en vigueur à la suite d’une réforme constitutionnelle de 1948. La 27e session 
de la CIT, qui se tint à Paris en octobre et novembre 1945, décida la création d'une Délégation tripartite 
pour les questions constitutionnelles. Cette Délégation siégea à deux reprises, en janvier et février 1945 
à Londres et en mai 1946 à Montréal. Lors de sa 29e session, en se basant sur les rapports de la 
Délégation, la CIT adopta, le 9 octobre 1946, un nouvel instrument pour l'amendement de la Constitution 
de l'OIT. Cet instrument entra en vigueur le 20 avril 1948. Voir l’histoire de l’OIT sur son site : 
https://www.ilo.org > Publications > Bibliothèque de l’OIT > Ressource d’informations > Guides de 
recherche > Histoire de l’OIT > 1946-1959, page consultée le 22/04/2020. Ce suivi sera également 
étudié lorsqu’il sera question du dispositif propre à la Déclaration de 1998 relative aux principes et droits 
fondamentaux au travail, dont les conventions C138 et C182 font partie. 
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« Chacun des Membres s’engage à présenter au 
Bureau international du Travail un rapport annuel sur 
les mesures prises par lui pour mettre à exécution les 
conventions auxquelles il a adhéré. Ces rapports 
seront rédigés sous la forme indiquée par le Conseil 
d’administration et devront contenir les précisions 
demandées par ce dernier. » 

 

Cette procédure de suivi existe depuis les débuts de l’Organisation et était régie par 

l’article 408 du Traité de Versailles du 28 juin 1919. La pratique a donné à ce mécanisme de 

contrôle une ampleur et un effet dépassant largement ce que les dispositions constitutionnelles 

semblent impliquer. Plus qu’une procédure administrative, il s’agit d’un suivi approfondi des 

dispositions internes. Il a conduit à la construction d’une véritable expertise du côté de l’OIT et 

à la transformation du droit du travail du côté des États membres. La nécessaire interprétation 

des dispositions que doit effectuer l’organe de suivi pour remplir sa mission engendre des 

critiques mais renforce également l’action normative de l’OIT. En effet, l’interprétation peut 

donner force aux dispositions conventionnelles et ainsi constituer un moyen d’atteindre 

l’effectivité360. Le processus conventionnel mis à l’œuvre par l’OIT est largement dépendant 

de ce mécanisme. Il est cependant victime d’un certain essoufflement.  

Afin de comprendre ce phénomène mais aussi en quoi il s’agit d’un modèle, il faudra 

précisément étudier les forces (Section 1) et les faiblesses (Section 2) du mécanisme de suivi. 

Section 1- Les forces du mécanisme  

 

Bien que l’OIT n’ait pas de « dents », elle réussit à exercer une certaine forme de 

contrainte sur les États361. Les moyens de pression à la disposition d’une organisation 

internationale sont un élément déterminant pour la portée du droit international362. Cette étude 

sur l’effectivité des normes de l’OIT en matière de travail des enfants ne pouvait alors se passer 

d’une analyse détaillée de cette pression exercée sur les États membres. Elle est constituée 

d’une véritable expertise sur la mise en œuvre des conventions ratifiées (§1) et peut conduire à 

 
 
360 NACER R., Les normes internationales du travail entre global et local, Étude internationale et 
comparée de l’interprétation des instruments de l’OIT, L’Harmattan, 2020, p. 46. 
361 MAUPAIN F., « Une Rolls Royce en mal de révision ? L’efficacité du système de supervision de l’OIT 
à l’approche de son centenaire », op. cit.,p. 492. 
362 DUPUY R.-J., « Droit déclaratoire et droit programmatoire, de la coutume sauvage à la ‘soft law’ », 
op. cit., p. 145. 
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une exposition des manquements dans le cadre tripartite de la Conférence internationale du 

travail (§2).  

 

§1- L’expertise sur l’exécution des obligations conventionnelles 

 

Les États membres doivent fournir un rapport sur les mesures prises pour mettre à 

exécution les conventions auxquelles ils ont adhéré. Ce rapport n’est plus nécessairement 

annuel comme l’exige la Constitution. La Commission des experts de l’application des 

conventions et recommandations (CEACR) veille à recevoir toutes les informations nécessaires 

de la part des États (A) et procède à un examen critique (B).  

A- L’importance de la collecte des données  

 

Les renseignements que doivent fournir les États sur l’effet donné aux conventions 

ratifiées constituent l’obligation fondamentale, « pivot du système de vérifications »363. Il est 

possible de subdiviser cette obligation entre d’une part, l’obligation d’envoyer des rapports (1) 

et d’autre part, l’obligation de répondre aux demandes directes et aux observations de la 

CEACR (2).  

1) L’obligation d’envoyer des rapports 

 

Au-delà d’être prévue par la Constitution de l’OIT, l’obligation d’envoyer des rapports 

est particulièrement sensible pour les experts. Le fait de ne pas disposer d’informations est 

problématique, voire bloquant. Dès le début de son rapport annuel, la CEACR cite en gras les 

États n’ayant pas envoyé leurs rapports depuis deux ans ou plus. Ils sont par exemple onze 

concernés au titre de l’année 2014364. Le chiffre est le même en 2019365. Elle attire alors 

spécifiquement l’attention sur les États n’ayant pas envoyé leurs premiers rapports suivant la 

ratification d’une convention. Ils étaient quatre en 2014, dont l’Afghanistan en lien avec les 

 
 
363 SERVAIS J.-M., Droit international du travail, Larcier, 2015, p. 344. 
364 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 104ème session, Genève, 2015, 
rapport III, partie I, vol. A, p. 14. 
365 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 108ème session, Genève, 2019, 
rapport III, partie I, vol. A, p. 18. 
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conventions C138 et C182366. La problématique reste sensible en 2019. Une nouvelle procédure 

dite des appels d’urgence a été mise en place pour les huit États n’ayant pas envoyé leurs 

premiers rapports depuis au moins trois ans367. Ils se voient avertis qu’en l’absence de rapport 

à la prochaine session, la Commission devra se fonder sur les « informations à caractère public 

à sa portée » pour réaliser son examen368. Procéder ainsi revient pour les experts à se passer de 

la collaboration des États afin de procéder à leur examen critique. La menace demeure assez 

vague. Toutefois, les États sont incités à ne pas courir le risque de se voir soumis à « l’opprobre 

publique » sur la base d’informations qu’ils n’auraient pas soumis eux-mêmes.  

Le travail des enfants apparaît près d’une fois sur quatre parmi les sujets pour lesquels 

les États omettent de rendre leurs rapports369. Toutefois, des procédures de suivi spécifiques 

aux conventions fondamentales C138 et C182 existent par ailleurs et peuvent contribuer à 

expliquer ce défaut370.  

La CEACR attire également l’attention en ce début de rapport sur l’obligation de 

communiquer les rapports aux organisations représentatives d’employeurs et de travailleurs 

afin que ces dernières puissent participer au suivi. Le Rwanda et Fidji n’ont par exemple pas 

respecté cette obligation pour 2019371. En effet, la procédure de contrôle a été enrichie lors de 

la réforme constitutionnelle de 1946 par ce renforcement du tripartisme 372. Les délégués ne 

 
 
366 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 104ème session, Genève, 2015, 
rapport III, partie I, vol. A, p. 14. 
367 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 108ème session, Genève, 2019, 
rapport III, partie I, vol. A, p. 18. Les huit États en question sont le Congo, le Gabon, la Guinée 
équatoriale, Kiribati, la République des Maldives, le Nicaragua, Saint Vincent et les Grenadines, ainsi 
que la Somalie (concernant la Convention C182). 
368 Idem.  
369 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 108ème session, Genève, 2019, 
rapport III, partie I, vol. A, p. 700. 
370 Bureau international du travail, Examen des rapports annuels en vertu du suivi de la Déclaration de 
l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail, 317ème session du conseil 
d’administration, 6-28 Mars 2013, GB.317/INS/3, Genève, p. iii. Voir également infra Chapitre 3, p. 
167. 
371 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 108ème session, Genève, 2019, 
rapport III, partie I, vol. A, p. 19. 
372 Voir l’histoire de l’OIT sur le site internet : https://www.ilo.org > Publications > Bibliothèque de 
l’OIT > Ressource d’informations > Guides de recherche > Histoire de l’OIT > 1946-1959, page 
consultée le 23/04/2020. 
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sont pas avares d’observations et participent ainsi aux différents stades du processus 

conventionnel373.  

Afin de renforcer le suivi de cette obligation particulièrement sensible, les experts 

s’appuient notamment sur le BIT pour communiquer directement avec les États concernés. Il 

prend attache avec les gouvernements concernés et une année, treize d’entre eux se sont ainsi 

conformés374.  

La CEACR veille également à ce que les gouvernements répondent à ses demandes et 

observations d’une année sur l’autre. 

2) L’obligation de répondre aux demandes directes et observations de la CEACR 

 

Des demandes directes générales sont formulées pour rappeler l’obligation d’envoyer 

des premiers rapports après ratification en cas de retards constatés. Il s’agit également de 

l’intitulé attribué aux questions posées aux États dans le cadre d’échanges plus réguliers. Elles 

sont communiquées directement aux gouvernements concernés375. Les demandes directes 

révèlent la nécessité pour la CEACR d’obtenir des informations plus techniques et des 

clarifications afin de mieux apprécier l’exécution de leurs obligations conventionnelles par les 

États. Elles constituent également une opportunité pour ces derniers de se mettre en conformité 

avant qu’une observation négative ne soit publiée.  

Par exemple, la Convention C138 sur l’âge minimum prévoit qu’une liste des travaux 

dangereux doit être établie. Ces travaux sont interdits aux personnes de moins de dix-huit ans 

sauf si une autorisation expresse est délivrée à des adolescents de plus de seize ans. Cette 

autorisation se base notamment sur l’avis d’une personne spécialisée sur la santé et la sécurité 

au travail376. Le gouvernement brésilien a respecté ces préconisations mais avait négligé un 

aspect : l’adolescent concerné doit avoir bénéficié d’une formation spécifique. La CEACR 

formulait donc en 2011 la demande directe suivante à l’intention du gouvernement brésilien : 

 
 
373 Sur l’emploi de l’article 23 par les organisations professionnelles, voir notamment MAUPAIN F., « 
Une Rolls Royce en mal de révision ? L’efficacité du système de supervision de l’OIT à l’approche de 
son centenaire », op. cit., p. 472. 
374 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 108ème session, Genève, 2019, 
rapport III, partie I, vol. A, p. 19. 
375 Voir la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NORMLEX > contrôle de l’application des normes internationales du travail > chercher les 
commentaires des organes de contrôle, page consultée le 25/04/2020. 
376 Voir supra Chapitre 1, p. 49. 
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« La commission prie donc le gouvernement 
d’indiquer si, conformément à l’article 3, paragraphe 
3, de la convention, une instruction spécifique et 
adéquate ou une formation professionnelle est prévue 
dans l’avis technique délivré par la personne 
compétente habilitée à agir dans le domaine de la 
sécurité et de la santé au travail ou au stade du 
contrôle de cet avis technique par l’inspecteur du 
travail »377. 

 

Ces demandes directes ne sont pas réservées aux États bien avancés dans l’adoption de 

normes internes conformes aux conventions. Elles s’adressent aussi aux États éprouvant plus 

de difficultés. Par exemple, le Burkina Faso a manqué à son obligation d’envoyer un rapport 

sur les conventions C138 et C182 en 2011378. Cet État membre a fait l’objet de plusieurs 

demandes directes en 2012 afin de compenser le manque d’information379. Le dialogue a bien 

repris depuis380. 

Par ailleurs, lorsque les experts sont face à une hypothèse de mauvaise exécution des 

obligations conventionnelles, ils formulent des observations. L’année suivant la demande 

directe ou l’observation, ils s’attachent aux réponses fournies par les gouvernements et en font 

état au début de leur rapport. Les cas de non-réponse demeurent nombreux même si la majorité 

des réponses sont obtenues. Entre 2013 et 2014, ils sont passés de quatre-cent-soixante-seize 

(476), concernant soixante-neuf (69) pays à trois-cent-quatre-vingt-dix-sept (397) concernant 

trente-neuf (39) pays381. En 2019, la CEACR devait encore noter avec préoccupation que 

quarante-six gouvernements n’avaient pas fourni les réponses attendues382.  

 
 
377 Voir le contenu de la demande directe sur la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : 
https://www.ilo.org > normes du travail > NORMLEX > contrôle de l’application des normes 
internationales du travail > chercher les commentaires des organes de contrôle, page consultée le 
25/04/2020 ; et l’annonce de cette demande directe dans Commission d’experts pour l’application des 
conventions et recommandation, Application des normes internationales du travail, Conférence 
internationale du travail, 101ème session, Genève, 2012, rapport III, partie II, vol. A, p. 335 et p. 512. 
378 Ibid., p. 15. 
379 Ibid., p. 50. 
380 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 109ème session, Genève, 2020, 
rapport III, partie 1A, ILC.109/III(1A), p. 23. 
381 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 104ème session, Genève, 2015, 
rapport III, partie I, vol. A, p. 14. 
382 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 108ème session, Genève, 2019, 
rapport III, partie I, vol. A, p. 19. Quarante-six États sont rappelés à l’ordre. 
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Sur la base des informations collectées à travers les rapports et les réponses, la CEACR 

peut procéder à son examen critique de l’exécution de leurs obligations conventionnelles par 

les États. 

 

B- Un examen critique  

 

Dans le cadre de son rapport annuel, la CEACR procède à de nombreuses et précises 

observations. Elles sont exposées dans la deuxième partie intitulée « Observations concernant 

certains pays ». Il s’agit là de la substance même de son travail. Le rapport général qui précède 

ces observations met en valeur certains points saillants. Il y est question des cas de progrès (1). 

Il expose aussi les notes spéciales qui font suite aux commentaires négatifs ou observations (2). 

1) La mise en valeur des progrès effectués  

 

Les cas de progrès sont déterminés à l’issue de l’examen des rapports des États. La 

CEACR les récapitule au début de son rapport annuel. Elle distingue les États coopératifs en 

tenant compte de l’effet positif sur l’image du gouvernement concerné. La démarche permet 

également de dégager des exemples à suivre pour d’autres États. Le suivi régulier a permis 

d’enregistrer des cas de progrès chaque année. Ils s’élevaient à plus de deux-mille-six-cents en 

2009383, à plus de trois-mille en 2014384. En 2014, s’agissant des conventions C138 et C182, le 

Liban, Grenade, la Tanzanie, le Pakistan, ou encore les Seychelles ont vu leurs mesures être 

relevées avec intérêt par la CEACR385. Les experts distinguent les cas qui appellent leur 

satisfaction et ceux pour lesquels ils expriment leur intérêt386.  

 
 
383 Bureau international du travail, Les règles du jeu, une brève introduction aux normes internationales 
du travail, Genève, 2009, p. 88. 
384 Ibid., p. 104. 
385 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 103ème session, Genève, 2014, 
rapport III, partie I, vol. A, p. 25. 
386 Voir notamment Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, 
Application des normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 104ème session, 
Genève, 2015, rapport III, partie I, vol. A, p. 23. 
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Cette dernière expression date de 2000387. Une forme de gradation a été mise en place. 

Le fait de relever avec intérêt signifie que les mesures sont « assez élaborées pour augurer 

d’autres progrès »388. Il s’agit par exemple de projets de lois soumis au vote ou de décisions de 

tribunaux de premier degré, voire dans un État fédéral, d’un acte émanant d’une région ou 

province389. À titre d’exemple, en 2014, les cas où la Commission a relevé avec intérêt les 

mesures prises sont au nombre de cent-cinquante-sept et concernent quatre-vingt-quinze 

pays390. Le travail des enfants est à l’origine de trente-cinq de ces hypothèses dans vingt-neuf 

pays, soit plus d’un cas sur cinq391. En 2019, il n’apparaît pas davantage au cœur des priorités 

puisque seuls vingt-deux cas d’intérêt ont été identifiés sur dix-neuf pays. Le nombre total de 

cas de progrès relevés était pourtant plus nombreux392.  

Allant plus loin que la distinction précédente, l’expression de la satisfaction constitue 

un aboutissement : 

« La commission exprime sa satisfaction dans les cas 
dans lesquels, suite aux commentaires qu’elle a 
formulés sur un problème particulier, les 
gouvernements ont pris des mesures, que ce soit par 
l’adoption d’une nouvelle législation, d’un 
amendement à la législation existante ou par une 
modification significative de la politique ou de la 
pratique nationales, réalisant ainsi une plus grande 
conformité avec leurs obligations découlant des 
conventions considérées »393. 

 

 
 
387 Conseil d’administration de l’OIT, Initiative sur les normes : Rapport conjoint des présidents de la 
Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations et du Comité de la liberté 
syndicale, 326ème session, Genève, mars 2016, p. 35. 
388 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 104ème session, Genève, 2015, 
rapport III, partie I, vol. A, p. 23. 
389 Idem. 
390 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 103ème session, Genève, 2014, 
rapport III, partie I, vol. A, p. 25. 
391 Idem. 
392 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 108ème session, Genève, 2019, 
rapport III, partie I, vol. A, p. 26. 
393 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 103ème session, Genève, 2014, 
rapport III, partie I, vol. A, p. 24. 
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À titre d’illustration, la session de la CEACR qui s’est tenue fin 2013, a relevé trente-deux cas 

de satisfaction dans vingt-cinq pays sur les quelques deux-mille rapports reçus394. La sélection 

apparaît ainsi plutôt stricte. Parmi ces cas de progrès, le travail des enfants est concerné à douze 

reprises pour neuf pays, soit plus d’un cas sur trois. En 2019, les experts relevaient dix-huit cas 

de satisfaction dans quinze pays. Il n’est pas non plus possible de tirer une conclusion de cette 

diminution globale dans la mesure où le nombre de rapports demandés et reçus a également 

baissé395. En revanche, le travail des enfants prend une place plus importante puisqu’il concerne 

dix de ces cas, soit plus d’un cas sur deux396. Ainsi, plus de la moitié des hypothèses où la 

CEACR considère, selon ses termes, que « le problème particulier est réglé » portent sur les 

conventions C138 et C182397. La lutte contre le travail des enfants s’est sans aucun doute 

intensifiée puisqu’en moyenne, selon une autre étude, seuls 7% des cas de progrès relevés entre 

2001 et 2005 concernaient directement le travail des enfants398. 

Les cas de progrès ainsi mis en valeur sont issus de l’analyse approfondie à laquelle 

procède la CEACR. Dans le détail des observations, il est possible de prendre l’exemple du 

Brésil. Il a ratifié la Convention C138 sur l’âge minimum en 2001399. Un âge minimum de seize 

ans a été précisé en conséquence400. Dans le cadre de son suivi, la CEACR publiait le 

commentaire suivant en 2012 :  

« Elle note avec intérêt que le travail des enfants a 
reculé régulièrement ces dernières années. De 1992 à 
2008, le niveau du travail des enfants est passé de 3,6 
pour cent à 0,9 pour cent pour les enfants de 5 à 9 ans, 

 
 
394 Idem. 
395 La section suivante reviendra sur la problématique de la périodicité des rapports demandés. Pour en 
savoir plus sur le nombre de rapports au fil des années, voir Commission d’experts pour l’application 
des conventions et recommandation, Application des normes internationales du travail, Conférence 
internationale du travail, 108ème session, Genève, 2019, rapport III, partie II, vol. A, p. 713. 
396 Ibid., p. 25. 
397 Idem. 
398 BOIVIN I., ODERO A., « La Commission d’experts pour l’application des conventions et 
recommandations et les progrès des législations nationales », Revue internationale du travail, Genève, 
vol. 145, n°3, 2006, pp. 235-249. L’étude en question a travaillé sur un échantillon de deux-cents cas de 
progrès au total. Elle conclue que la plupart (30%) concernait la liberté syndicale et l’inspection du 
travail (16%) mais aussi la santé et la sécurité au travail (12,5%). L’Europe apparaissant comme le bon 
élève avec 43% des cas de progrès, l’Afrique en regroupait 23%, l’Asie 18% et le continent américain 
16%.   
399 Voir la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NORMLEX > liens rapides > conventions > C138 > Ratifications par pays, page consultée le 
25/04/2020. 
400 Voir la base de données NATLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NATLEX > recherche par pays > Brésil > élimination du travail des enfants, page consultée le 
25/04/2020. 
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et de 21,9 à 9,6 pour cent pour les enfants de 10 à 15 
ans. La commission se félicite à cet égard des mesures 
prises par le gouvernement pour lutter contre le 
travail des enfants, mesures dans lesquelles elle voit 
l’affirmation d’une volonté politique de déploiement 
de stratégies d’action contre ce fléau »401. 

 
Même si le Brésil fait partie des cas de satisfaction pour cette année-là quant à la 

Convention relative à l’âge minimum d’admission à l’emploi, la CEACR conserve une 

approche nuancée. Pour la même année, le même État fait également l’objet d’observations. Il 

s’agit de commentaires à teneur plus négative et de mises en garde. Dans l’hypothèse où un 

État persisterait dans ce sens, il s’expose alors à faire l’objet d’une note spéciale.  

 

2) Les commentaires négatifs : observations et notes spéciales  

 

Les commentaires à contenu globalement négatif sont souvent désignés comme étant 

des observations. Par exemple, s’agissant du Brésil pourtant distingué pour la satisfaction 

suscitée en matière de travail des enfants, la CEACR publiait également l’observation suivante : 

 

 « Elle observe cependant que, malgré ces progrès 
appréciables, des défis importants subsistent. Par 
exemple, en 2008, on recensait encore 2 144 770 
enfants (1 447 750 garçons et 697 020 filles) de 5 à 
15 ans au travail. L’enquête sur les ménages de 2008 
révélait en outre que, si ce pourcentage avait baissé – 
de près de 25 pour cent entre 2006 et 2008 – pour les 
filles, il avait en revanche progressé (de 18,6 pour 
cent) au cours de la même période pour les garçons. 
La commission relève à ce titre que 67,5 pour cent des 
enfants au travail au Brésil sont des garçons »402. 

 

Dans l’hypothèse où au fil des années ou des cycles de contrôle, la CEACR devait 

procéder aux mêmes observations et ainsi constater une mauvaise exécution des obligations 

conventionnelles, elle utilise la forme d’une note spéciale récapitulée dans le rapport général. 

 
 
401 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 101ème session, Genève, 2012, 
rapport III, partie II, vol. A, p. 334. 
402 Idem.  
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Concrètement, il s’agit de notes insérées à la fin de l’observation relative à un pays et une 

convention403. La CEACR s’impose une série de critères pour formuler une telle note :  

- la gravité du problème du point de vue des droits fondamentaux (la liberté syndicale 

et les interdictions relatives au travail forcé, au travail des enfants et à la discrimination404), 

- la persistance du problème, 

- l’urgence de la situation au regard des droits de l’homme (menace sur la vie ou 

préjudice irréversible), 

- la qualité et la portée de la réponse du gouvernement, en particulier dans des 

hypothèses de violations et refus répétés405. 

Pour l’année 2014, la Commission d’experts a visé plus d’une cinquantaine d’États sur 

une ou des conventions particulières. L’Ouzbékistan, le Niger et le Yémen semblaient présenter 

des situations particulièrement préoccupantes en matière de travail infantile406. Ils ne sont plus 

que trente-et-un États concernés en 2019 et aucun de ces cas n’est en lien avec le travail des 

enfants407.  

Ces notes spéciales visent des manquements graves et répétés. Pour persuader les États 

de donner effet aux conventions ratifiées, la CEACR va s’appuyer sur la Commission de 

l’application des normes de la Conférence internationale du travail. En effet, certaines 

violations nécessitent que soit dépassé le stade de l’échange d’informations avec la CEACR et 

d’être soumises au cadre tripartite.  

 

 

 

 
 
403 Voir par exemple Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, 
Application des normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 102ème session, 
Genève, 2013, rapport III, partie II, vol. A, p. 361. 
404 La Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail a été adoptée par la 
Conférence internationale du travail, lors de la 86ème Session, à Genève, le 18 juin 1998. Elle détermine 
ces quatre droits et principes comme devant être respectés et promus par l’ensemble des membres de 
l’OIT. 
405 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 108ème session, Genève, 2019, 
rapport III, partie I, vol. A, p. 22. 
406 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 103ème session, Genève, 2014, 
rapport III, partie I, vol. A, p. 21. 
407 Ibid., p. 23. 
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§2- La confrontation des auteurs de manquements à l’assemblée tripartite  

 

Il s’agit « d’obtenir des progrès par l’exposition du fautif à l’opprobre publique »408. La 

« publicité négative » constitue le principal moyen de pression de l’OIT quant aux États ne 

respectant pas leurs obligations 409. Elle l’exerce d’une manière qui lui est propre dans l’ordre 

juridique international, dans un cadre tripartite. Les gouvernements contrevenants doivent 

s’expliquer devant des représentants des travailleurs et des employeurs du monde entier.  

La collecte et l’analyse des informations effectuées par la CEACR sont indispensables 

à cette dernière étape de la procédure de suivi. Elles permettent de porter à la connaissance de 

la Commission de l’application des normes de la Conférence internationale du travail 

(CANCIT) les violations conventionnelles les plus problématiques. Ce dernier organe n’est pas 

lié par les observations et notes spéciales des experts mais se fonde en grande partie sur celles-

ci pour déterminer une liste de cas individuels à discuter dans le cadre tripartite. 

Par ailleurs, la CEACR peut demander spécifiquement à certains États de fournir des 

informations directement à la prochaine session de la Conférence internationale du travail 

(CIT). Pour 2019, six États, dont l’Éthiopie et l’Iraq en matière de travail des enfants, étaient 

concernés410. 

Pour les États auteurs de manquements, la procédure de contrôle aboutit donc à une 

confrontation à l’assemblée tripartite. Le débat caractérise cette dernière étape (A) qui donne 

lieu à des recommandations visant à résorber les manquements (B). 

 

 

A- Le débat tripartite comme dernière étape du suivi 

 

La CANCIT commence son examen par une discussion générale, notamment avec les 

États ayant manqué à leur obligation de communication de rapports ou de réponses à la 

 
 
408 MAUPAIN F., « Une Rolls Royce en mal de révision ? L’efficacité du système de supervision de l’OIT 
à l’approche de son centenaire », op. cit., p. 472. 
409 L’expression « publicité négative » est empruntée au Professeur Francis Maupain, voir MAUPAIN F., 
« Une Rolls Royce en mal de révision ? L’efficacité du système de supervision de l’OIT à l’approche 
de son centenaire », op. cit., p. 472. 
410 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 108ème session, Genève, 2019, 
rapport III, partie I, vol. A, p. 23. 
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CEACR411. Elle détermine ensuite une liste de cas individuels sur lesquels portera la discussion. 

Le compte-rendu annuel de la CANCIT permet de retracer ces différentes étapes412. La 

première est la sélection des cas (1) puis vient la discussion des manquements (2). 

 

1) La sélection des cas  

 

La Constitution ne prévoit pas cette sélection, mais la pratique a conduit peu à peu à 

cette procédure. Depuis 1955, la CANCIT n’examine plus l’ensemble des points soulevés par 

le rapport de la CEACR et a décidé de sélectionner : 

« […] les points sur lesquels les experts avaient 
signalé des divergences manifestes entre les termes de 
certaines conventions ratifiées et l'état de la 
législation et de la pratique nationales » 413. 

 
De son côté, la CEACR indique employer les notes spéciales avec une certaine retenue « par 

respect à l’égard des décisions prises par la Commission de la Conférence quant aux cas qu’elle 

souhaite discuter »414. Les gouvernements faisant l’objet d’une note spéciale de la CEACR ne 

seront pas nécessairement ceux que la CANCIT choisira pour sa discussion. Toutefois, les notes 

spéciales visant les situations les plus problématiques, les gouvernements concernés pourront 

également figurer sur la liste de cas individuels415.  

Étant donné le temps imparti, c’est-à-dire la durée de la session plénière de la CIT en 

juin de chaque année, seule une vingtaine de cas particulièrement graves sont sélectionnés416. 

 
 
411 Conférence internationale du travail, Compte rendu provisoire, Rapport de la Commission de 
l’application des normes, 104ème session, Genève, mai-juin 2015, pp. II/3-7. 
412 Conférence internationale du travail, Compte rendu provisoire, Rapport de la Commission de 
l’application des normes, 107ème session, Genève, mai-juin 2018, p. 1. 
413 Bureau international du travail, Compte rendu de la 38ème session de la Conférence internationale du 
travail, Genève, 1955, p. 610. 
414 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 108ème session, Genève, 2019, 
rapport III, partie I, vol. A, p. 22. 
415 En 2017, la CEACR visait quarante-six membres avec ses notes spéciales. La CANCIT reprenait 
neuf de ces gouvernements dans sa liste de vingt-trois cas. Voir Commission d’experts pour l’application 
des conventions et recommandation, Application des normes internationales du travail, Conférence 
internationale du travail, 106ème session, Genève, 2017, rapport III, partie I, vol. A, p. 17 et Conférence 
internationale du travail, Compte rendu provisoire, Rapport de la Commission de l’application des 
normes, 106ème session, Genève, mai-juin 2017, p. II/1. 
416 Conférence internationale du travail, Compte rendu provisoire, Rapport de la Commission de 
l’application des normes, 104ème session, Genève, mai-juin 2015, p. I/4. 
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Les gouvernements sont informés des critères de sélection depuis une dizaine d’années. Il 

existait auparavant une certaine opacité autour de la méthode de sélection de ces cas417. En 

2008, vingt-trois cas individuels ont ainsi été discutés avec davantage de transparence418. Il est 

souhaitable pour la CANCIT d’éloigner toute impression de règlement de comptes. Elle 

communique sur les critères pouvant aider la sélection sans pour autant qu’il s’agisse d’une 

liste exhaustive : 

- La nature de la convention, 

- L’équilibre géographique, 

- La nature des commentaires de la commission d’experts, 

- L’existence de notes spéciales, 

- La qualité et la clarté des réponses fournies par les gouvernements, 

- L’urgence des situations, 

- Et les commentaires des organisations de travailleurs ou d’employeurs419.  

Plus récemment, un rapport commandé par le Conseil d’administration dans le cadre de 

l’examen du système de contrôle a permis de dégager des critères supplémentaires : 

- La gravité et la persistance des violations de la convention, 

- La nature d’une situation donnée, 

- Les discussions et conclusions antérieures, 

- La probabilité qu’un débat sur le cas ait un impact pratique, 

- L’équilibre entre les types de conventions fondamentales, techniques et de 

gouvernance, 

- L’équilibre entre les pays développés et en développement420.  

 
 
417 Bureau international du travail, La Commission de l’application des normes de la Conférence 
internationale du travail, Dynamiques et impact : des décennies de dialogue et persuasion, Genève, 
2011, p. 18. 
418 Conférence internationale du travail, Compte rendu provisoire, Rapport de la Commission de 
l’application des normes, 97ème session, 2008, Genève, p. 19/4. 
419 Idem. 
420 Conseil d’administration de l’OIT, Initiative sur les normes : Rapport conjoint des présidents de la 
Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations et du Comité de la liberté 
syndicale, 326ème session, Genève, mars 2016, p. 37. 



 
 

102 

Le BIT a également participé à cette réflexion continue de l’OIT421. Les représentants 

gouvernementaux concernés sont invités à assister à la discussion afin qu’ils puissent répondre 

devant la CIT mais tous ne coopèrent pas422.  

 

2) La discussion sur les manquements 

 

Sur cette liste de cas, les membres employeurs et travailleurs font tour à tour une 

déclaration commune423. Par exemple en 2018, la Bolivie figurait sur la liste au titre de la 

Convention C138. Le groupe des travailleurs alertait alors la CIT sur le peu d’inspecteurs du 

travail que compte le pays (quatre-vingt-dix dont seulement six formés aux questions relatives 

à l’élimination du travail des enfants)424.  Les membres employeurs et travailleurs de l’État 

concerné peuvent apporter des éléments de précision ou de réponse. Il s’agit surtout d’une 

opportunité de discussion transnationale où des représentants gouvernementaux de Bulgarie, 

d’Espagne, d’Algérie ou d’ailleurs peuvent partager leurs expériences, communiquer leurs 

préoccupations à l’égard de la situation en Bolivie par exemple425. Qu’il s’agisse de 

représentants gouvernementaux, travailleurs ou employeurs, une certaine solidarité ou un 

soutien vis-à-vis de l’État exposé peut également s’exprimer426. Toutefois, l’objectif global 

demeure une forme de condamnation de la pratique de l’État concerné et un échange sur les 

possibilités de mieux exécuter ses obligations conventionnelles. 

 Sur les vingt-quatre cas discutés en 2015, la liberté syndicale revient à dix reprises427. 

Quatre États étaient mis en cause s’agissant du travail des enfants. La Bolivie constituait déjà 

un cas préoccupant quant à l’effet donné à la Convention C138 sur l’âge minimum428. En outre, 

 
 
421 Voir par exemple Bureau international du travail, La Commission de l’application des normes de la 
Conférence internationale du travail, Dynamique et impact : des décennies de dialogue et de 
persuasion, Genève, 2011, 191 p. 
422 Conférence internationale du travail, Compte rendu provisoire, Rapport de la Commission de 
l’application des normes, 104ème session, Genève, mai-juin 2015, p. I/37. 
423 Ibid., p. II/3. 
424 Conférence internationale du travail, Compte rendu provisoire, Rapport de la Commission de 
l’application des normes, 107ème session, Genève, mai-juin 2018, p. II/160. 
425 Ibid., p. II/162. 
426 Ibid., p. II/164. 
427 Conférence internationale du travail, Compte rendu provisoire, Rapport de la Commission de 
l’application des normes, 104ème session, Genève, mai-juin 2015, p. II/1. 
428 Ibid., p. II/135. 
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l’Albanie429, le Cambodge430 et le Cameroun431 présentaient des situations de manquements 

graves quant à la Convention C182 sur les pires formes de travail des enfants. En 2018, seul le 

cas du Samoa a été évoqué concernant les pires formes de travail des enfants432. La liberté 

syndicale et le droit d’organisation et de négociation collective demeurent les sujets les plus 

discutés. Seule la Bolivie était encore suivie en lien avec l’âge minimum d’admission à 

l’emploi433. En l’espèce, les juges nationaux ont invalidé la législation contraire à la Convention 

de l’OIT. Il ne reste alors aux membres de l’assemblée qu’à insister sur la teneur de la nouvelle 

législation à prendre. 

 

B- Les suites de la procédure  

 

Au-delà de la publicité négative faite à l’État, plusieurs issues à la discussion sont 

possibles. Les lacunes de l’État sont identifiées et des solutions sont envisagées. Selon les 

situations, l’OIT offre une assistance technique ou financière à travers le BIT et le Programme 

international pour l’élimination du travail des enfants434. Le mécanisme de contrôle n’a pas 

pour objet de sanctionner en privant l’État d’assistance ou en l’excluant des discussions435. Au 

contraire, il vise un retour à une meilleure coopération entre les États concernés et 

l’Organisation. L’objectif du mécanisme de suivi est de trouver des solutions afin de faire cesser 

les violations des obligations conventionnelles.  

En ce sens, les gouvernements se voient recommander plusieurs manières d’exécuter 

leurs obligations. Par exemple, l’Albanie devait renforcer l’inspection du travail avec les 

moyens financiers de l’État ou ceux de l’OIT436. Le Cambodge était prié d’enquêter davantage 

sur les conditions de travail notamment à l’aide du BIT437. De manière constante, les organes 

de suivi sont à la recherche d’informations pour une meilleure mise en œuvre des conventions. 

 
 
429 Ibid., p. II/151. 
430 Ibid., p. II/154. 
431 Ibid., p. II/159. 
432 Conférence internationale du travail, Compte rendu provisoire, Rapport de la Commission de 
l’application des normes, 107ème session, Genève, mai-juin 2018, p. II/2. 
433 Idem. 
434 Voir infra Chapitre 8, p. 373. 
435 Ce type de mesures intervient dans le cadre de la procédure de plainte, voir infra Chapitre 6, p. 300. 
436 Conférence internationale du travail, Compte rendu provisoire, Rapport de la Commission de 
l’application des normes, 104ème session, Genève, mai-juin 2015, p. II/154. 
437 Ibid., p. II/159. 
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Généralement, les gouvernements mis en cause sont invités à accepter l’assistance du BIT en 

vue de se conformer le plus rapidement possible. C’était le cas de la Bolivie ou du Cameroun 

en 2015438. 

Plus récemment, en 2017, la Zambie était mise en cause pour violation de la Convention 

C138. La législation prévoyant l’âge de la scolarité obligatoire n’était pas conforme aux 

obligations conventionnelles. Le pays était également prié d’accepter l’aide du BIT afin 

d’adopter un plan d’action assorti de délais propres à résoudre les difficultés soulevées lors de 

la discussion. L’État bénéficierait ainsi d’un programme sur mesure incluant notamment une 

attention particulière aux jeunes filles et aux conditions de travail dans les exploitations 

minières ou agricoles. De manière constante, des informations plus détaillées, notamment 

statistiques, ont été demandées sur les infractions relevées par l’inspection du travail et les 

sanctions imposées439. La même année, trois États étaient mis en cause pour violations de la 

Convention C182. Était alors pointé du doigt la situation des enfants dans le contexte de conflit 

armé en Afghanistan, en République démocratique du Congo et en Lybie. La CANCIT insistait 

alors sur la nécessité de prendre des mesures pour démobiliser les enfants, sanctionner les 

recruteurs et sur la mobilisation de tous les acteurs concernés440. Les manières dont le BIT 

pouvait apporter son assistance à ces États en sérieuses difficultés ont alors été envisagées dans 

le cadre tripartite441. 

Dans le cadre d’un rapport analysant le système de contrôle de l’OIT, il a été suggéré 

que c’est davantage le risque de figurer sur la liste de cas individuels que la répétition des 

discussions sur un cas qui favorisait l’alignement des législations sur les conventions 

ratifiées442. Le BIT était déjà arrivé à cette conclusion en 2011 en faisant un bilan sur l’impact 

de la CANCIT443. 

En effet, des discussions et échanges ont lieu également avec la CEACR en amont. Dès 

lors, la répétition dans le cadre tripartite des mesures recommandées ne semble pas pouvoir 

 
 
438 Ibid., p. II/140 et p. II/162. 
439 Conférence internationale du travail, Compte rendu provisoire, Rapport de la Commission de 
l’application des normes, 106ème session, Genève, mai-juin 2017, 15, p. II/145. 
440 Ibid., p. II/154, p. II/159 et p. II/163. 
441 Ibid., p. II/158. 
442 Conseil d’administration de l’OIT, Initiative sur les normes : Rapport conjoint des présidents de la 
Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations et du Comité de la liberté 
syndicale, 326ème session, Genève, mars 2016, p. 38. 
443 Bureau international du travail, La Commission de l’application des normes de la Conférence 
internationale du travail, Dynamique et impact : des décennies de dialogue et de persuasion, Genève, 
2011, p. 26. 
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constituer l’élément déterminant de cette dernière étape du contrôle. La stigmatisation de 

certains cas et la soumission de la situation aux avis positifs ou négatifs des autres mandants 

semblent davantage dissuasives, en particulier en matière de travail des enfants. Le dommage 

à l’image de l’État est flagrant. Par ailleurs, s’agissant des manquements graves et persistants, 

il existe une procédure plus appropriée. Une plainte devrait être déposée par le Conseil 

d’administration en vertu de l’article 26 de la Constitution444. Les plaintes sont relativement 

nombreuses mais aucune ne concerne le travail des enfants. La discussion devant la CIT doit 

rester une partie spécifique du mécanisme afin de préserver son efficacité. Son ordre du jour 

doit pouvoir être exempt de sujets traités par ailleurs. Certains délégués s’étonnent ainsi du fait 

que certaines situations, faisant l’objet d’une plainte, restent à l’ordre du jour de la discussion 

devant la CIT445. Le mécanisme présente ainsi quelques lourdeurs.  

Plus globalement, le mécanisme de contrôle fait face à la « rançon du succès »446. Il est 

efficace car il exerce une pression continue, or, le rythme du suivi semble excessivement 

soutenu pour des États en difficulté. Par ailleurs, le contrôle produit des effets car il procède 

d’une analyse approfondie des législations adoptées. Or, pour certains membres de la CIT, 

l’interprétation qui est alors effectuée constitue un dépassement de leur mandat par les experts.  

 

 

Section 2 –Les faiblesses du mécanisme  

 

Le mécanisme de suivi est devenu de plus en plus lourd avec l’augmentation du nombre 

de conventions et d’États-membres447. Le suivi annuel de la mise en œuvre de toutes les 

conventions ratifiées initialement prévu par la Constitution est arrivé sans surprise à 

 
 
444 Le dépôt d’une telle plainte peut entraîner l’envoi de personnel de l’OIT sur place. Cette procédure 
sera étudiée dans le cadre de la seconde partie de l’étude relative aux difficultés d’application des 
conventions et plus précisément aux insuffisances de l’inspection du travail. 
445 Voir par exemple le cas du Guatemala vis-à-vis de la Convention C087 sur la liberté syndicale : 
 Conférence internationale du travail, Compte rendu provisoire, Rapport de la Commission de 
l’application des normes, 104ème session, 2015, Genève, p. II/140 et p. II/57. 
446 MAUPAIN F., « Une Rolls Royce en mal de révision ? L’efficacité du système de supervision de l’OIT 
à l’approche de son centenaire », op. cit., p. 466. 
447 L’OIT comprend cent-quatre-vingt-sept États-membres et les conventions sont au nombre cent-
quatre-vingt-dix. Voir la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > 
normes du travail > page d’accueil NORMLEX, page consultée le 19/04/2020. 
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saturation448. Afin de préserver son rôle déterminant dans le processus conventionnel, des 

réflexions sont régulièrement menées. En 2016, le Conseil d’administration a souhaité son 

renforcement449. À cette fin et sans bouleversement, les organes concernées tentent de 

rationaliser et optimiser la procédure de manière continue450. Le constat du manque de 

ressources n’est pas nouveau à cet égard451.  

Au-delà de cette difficulté matérielle, la CEACR a dû également faire face à une certaine 

crise de légitimité. En effet, lors de son analyse des mesures prises par les États membres, elle 

doit déterminer si celles-ci donnent bien effet aux conventions ratifiées. La part d’interprétation 

qu’implique cette opération a suscité des questions, voire des tensions.  

Toutes ces difficultés doivent impérativement être surmontées pour préserver 

l’effectivité de l’action normative de l’OIT. Des éléments essentiels du mécanisme sont 

pourtant au cœur des difficultés. Il s’agit d’une part de la régularité du suivi (§1) et d’autre part 

du travail d’interprétation réalisé par la CEACR (§2). 

 

§1- La régularité du suivi 

 

Le maintien du caractère régulier du suivi malgré l’accroissement de la charge de travail 

a été permis d’abord par la création de commissions dédiées (A), puis par un ajustement de la 

périodicité (B).  

A- La création de commissions dédiées au suivi 

 

La procédure connue aujourd’hui n’est pas celle mise en œuvre à la création de l’OIT. 

D’un contrôle exercé par la seule CIT, l’OIT est passée au contrôle en deux temps, et par deux 

organes distincts. Conformément à l’article 408 du Traité de Versailles, la CIT se chargeait du 

contrôle de l’application des normes lors de ses séances plénières annuelles. Une partie de la 

 
 
448 MAUPAIN F., « Une Rolls Royce en mal de révision ? L’efficacité du système de supervision de l’OIT 
à l’approche de son centenaire », op. cit., p. 492. 
449 Conseil d’administration de l’OIT, Initiative sur les normes : Rapport conjoint des présidents de la 
Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations et du Comité de la liberté 
syndicale, 326ème session, Genève, 10-24 mars 2016, p. 47. 
450 Conseil d’administration de l’OIT, Décisions adoptées par le Conseil d’administration à sa 335ème 
session (mars 2019) et résultats des discussions, 335ème session, Genève, 14-28 mars 2019, 
GB.335/décisions, p. 3. 
451 MAUPAIN F., « Une Rolls Royce en mal de révision ? L’efficacité du système de supervision de l’OIT 
à l’approche de son centenaire », op. cit., p. 475. 
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CIT œuvrait alors sous la forme de la Commission de l’article 408, comme elle était alors 

désignée452. L’article 7 du règlement de la CIT prévoyait la création de cette Commission de 

l’application des normes de la CIT (CANCIT) : 

« 1. La Conférence institue, aussitôt que possible, une 
commission qui sera chargée d’examiner : 
a) les mesures prises par les Membres afin de donner 
effet aux dispositions des conventions auxquelles ils 
sont parties […]. 
2. La Commission présente un rapport à la 
Conférence »453. 

 

Peu à peu, avec l’augmentation du nombre des ratifications et des États membres, mais 

aussi la nécessité de légiférer plus longuement sur les nombreuses questions intéressant le droit 

international du travail, la CIT a dû se libérer du temps de travail. Ainsi, dès 1926, lors de la 

8ème session, la CIT avait délégué une partie importante du contrôle à une commission d’experts 

distincte454. Depuis, la CEACR est chargée d’examiner les mesures et pratiques étatiques. Elle 

se compose toujours de vingt juristes nommés par le Conseil d’administration sur proposition 

du Directeur général. Les juristes sont nommés pour un mandat de trois ans, renouvelable quatre 

fois. Le choix s’opère à titre personnel sur la base des compétences, de l’impartialité et de 

l’origine géographique455. Il est essentiel que la CEACR soit à même de comprendre les 

différents systèmes et cultures juridiques dans le cadre de sa mission d’expertise. Cette qualité 

est particulièrement utile en lien avec le caractère à la fois suffisamment précis et ouvert des 

normes. Elle examine donc les informations envoyées par les États avant d’adopter son rapport, 

généralement en décembre456.  

Malgré la création de commissions dédiées à cette procédure, la faisabilité du contrôle 

régulier a dû être remise en question. Une simple multiplication suffit à comprendre que 

l’ambition initiale d’un contrôle total et annuel était devenue difficilement irréalisable. Par 

 
 
452 Voir par exemple, Société des Nations, Compte-rendu de la huitième session de la Commission 
internationale du travail, vol. 1, 1926, Genève, p. iv. 
453 Le Règlement de la Conférence a été adopté le 21 novembre 1919, lors de la 1ère session de la CIT ; 
révisé et codifié au cours de la 27ème session ; modifié lors de la 99ème session. 
454 Société des Nations, Compte-rendu de la huitième session de la Commission internationale du 
travail, vol. 1, 1926, Genève, p. 393. 
455 Voir sur le site de l’OIT : https://www/ilo.org > normes du travail > contrôle de l’application des 
normes > commission d’experts de l’application des conventions et recommandations, page consultée 
le 23/04/2020. 
456 Voir sur le site de l’OIT : https://www/ilo.org > normes du travail > contrôle de l’application des 
normes > commission d’experts de l’application des conventions et recommandations > liens vers les 
documents pdf, page consultée le 23/04/2020. 
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ailleurs, le contrôle de la Commission d’experts peut également concerner les recommandations 

qui sont des actes dépourvus de valeur obligatoire mais ont toutefois une valeur normative et 

des effets juridiques457. Il concerne aussi le suivi des ratifications conformément à l’article 19 

de la Constitution458.  

Par conséquent, et sauf à déployer des moyens colossaux du côté des États comme du 

côté de l’Organisation, le nombre de rapports à produire est devenu trop élevé459. Une 

adaptation de la procédure initiale s’est imposée afin de pouvoir conserver cette régularité 

indispensable à l’efficacité du système. 

 

B- D’indispensables ajustements de la périodicité  

 

La périodicité du contrôle est régulièrement ajustée (1) afin notamment de s’assurer une 

coopération plus soutenue des États (2). 

1) Les ajustements de la périodicité  

 

Pour rationaliser ces ajustements devenus nécessaires, une différenciation parmi les 

conventions a été mise en place. La notion de conventions clés a d’abord été introduite en 1976. 

Elles impliquaient pour les gouvernements la fourniture de rapports annuels complets460. La 

pratique avait toutefois déjà vu se développer une distinction entre rapport complet et rapport 

 
 
457 DAILLER P., FORTEAU M., PELLET A., Droit international public, op. cit., p. 422.  
458 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 108ème session, Genève, 2019, 
rapport III, partie I, vol. A, p. 33. 
459 MAUPAIN F., « Une Rolls Royce en mal de révision ? L’efficacité du système de supervision de l’OIT 
à l’approche de son centenaire », op. cit., p. 475. 
460 Il s’agissait des conventions n° 11, 84, 87, 98, 135, 141, 151 et 154 sur la liberté syndicale, 29 et 105 
sur le travail forcé, 100 et 101 sur l’égalité de traitement, 97 et 143 sur les travailleurs migrants, 81, 85 
et 129 sur l’inspection du travail, 144 sur les consultations tripartites et 147 sur la marine marchande. 
Bureau international du travail, La Commission de l’application des normes de la Conférence 
internationale du travail, Dynamique et impact : des décennies de dialogue et de persuasion, Genève, 
2011, p. 14. 
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simplifié461. Puis, la notion de convention prioritaire est apparue avec la réforme de 1993 afin 

de réorganiser les cycles de contrôle462. 

C’est seulement en 1998 que la problématique du travail des enfants a été intégrée aux 

conventions plus régulièrement contrôlées, avec l’adoption de la Déclaration relative aux 

principes et droits fondamentaux au travail463. Elle introduisait la notion de convention 

fondamentale, toujours d’usage actuellement. 

Parallèlement à cette réflexion continue, transversale dans l’Organisation puisqu’elle a 

lieu également au niveau du BIT, le Conseil d’administration a réformé la périodicité des 

rapports exigés à plusieurs reprises.  Les rapports des gouvernements ne sont plus annuels 

depuis plusieurs décennies déjà. En 1959, 1976, 1993, 2009, 2011 et 2018, des ajustements ont 

été décidés. S’agissant notamment des huit conventions fondamentales (comprenant les 

conventions C138 et C182), un rapport est désormais attendu tous les trois ans. Le délai est de 

six ans pour la grande majorité des conventions, dites techniques464.  

Ces différentes modifications du fonctionnement du suivi n’ont pas entrainé de réforme 

constitutionnelle, l’article 22 mentionne toujours « rapports annuels ». Les États demeurent 

ainsi engagés à être en mesure de fournir un rapport.  

 

2) La condition d’une coopération plus soutenue des États 

 

Au-delà de la nécessité de désengorger le mécanisme de suivi régulier, la diminution de 

la périodicité se justifie également pour favoriser une meilleure coopération des États membres. 

Le nombre croissant de conventions ratifiées avait contribué à un essoufflement du côté des 

 
 
461 Par exemple, le premier rapport de l’État à la suite de la ratification devait être plus détaillé. Voir 
Ibid., p. 15. 
462 Les conventions C87 et C98 sur la liberté syndicale, C29 et C105 sur le travail forcé, C100 et C101 
sur la discrimination, C122 sur la politique de l’emploi, C81 et C129 sur l’inspection du travail, C144 
sur les consultations tripartites avaient ce statut. Ibid., p. 14. 
463 La Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail a été adoptée par la 
Conférence internationale du travail, lors de la 86ème Session, à Genève, le 18 juin 1998.  
464 Des exceptions sont toutefois possibles en cas de retards accumulés ou de violation particulièrement 
grave. Voir Bureau international du travail, La Commission de l’application des normes de la 
Conférence internationale du travail, Dynamique et impact : des décennies de dialogue et de 
persuasion, Genève, 2011, p. 16 et Conseil d’administration de l’OIT, Décisions adoptées par le Conseil 
d’administration à sa 334ème session (octobre-novembre 2018) et résultats des discussions, 334ème 
session, Genève, 25 octobre-8 novembre 2018, GB.334/décisions, p. 5. 
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États faisant l’effort de fournir des rapports465. Ces derniers pouvaient être eux-mêmes dépassés 

au niveau interne quant à leur capacité à produire des rapports sur les nombreuses conventions 

ratifiées466. Ainsi, le taux de réponse dans un délai satisfaisant a baissé au fur et à mesure des 

années467. De plus, la CEACR examinait en définitive seulement 60% des rapports dans le 

courant des années 2000468. De nombreux rapports arrivaient trop tard ou alors, parmi les 

rapports qui arrivaient à temps, un tiers concernait des conventions devenues obsolètes469. Afin 

de comprendre plus aisément l’ampleur de la difficulté, un tableau de synthèse peut être utile. 

Il reprend les informations recensées par la CEACR pour son rapport de 2019470. 

 

 

Année Nombre de rapports demandés 
Taux de rapports reçus à la date 

de la session de la CEACR 

1932 447 90,8% 

1958 1558 95,2% 

1976 2200 83% 

1994 2290 68,7% 

2011 2735 67,8% 

2013 2176 72,5% 

2018 1683 61,7% 

 

Les chiffres ci-dessus en attestent, les allègements successifs de la périodicité ne 

suffisent pas à obtenir une coopération plus soutenue des États. Une réflexion est menée sur 

l’allongement ou la fragmentation des sessions de la CEACR471. Cette dernière s’est dotée 

 
 
465 MAUPAIN F., « Une Rolls Royce en mal de révision ? L’efficacité du système de supervision de l’OIT 
à l’approche de son centenaire », op. cit., p. 475. 
466 Idem. 
467 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 103ème session, Genève, 2014, 
rapport III, partie II, vol.A, p. 651. 
468 MAUPAIN F., « Une Rolls Royce en mal de révision ? L’efficacité du système de supervision de l’OIT 
à l’approche de son centenaire », op. cit., p. 475. 
469 Idem. 
470 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 108ème session, Genève, 2019, 
rapport III, partie II, vol. A, p. 713. 
471 Conseil d’administration de l’OIT, Initiative sur les normes : Rapport conjoint des présidents de la 
Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations et du Comité de la liberté 
syndicale, 326ème session, Genève, mars 2016, p. 47. 
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depuis 2001 d’un sous-comité chargé de réfléchir aux méthodes de travail472. Elle formule les 

recommandations appropriées relativement aux apports possibles de l’informatisation par 

exemple. C’est également dans le cadre de ce sous-comité que l’arrêt des répétitions de rappels 

à l’ordre aux États ne rendant pas les rapports demandés et le passage à une procédure d’appels 

d’urgence a été réfléchi473. Cette réforme est mise en œuvre depuis 2019. Elle devrait permettre 

à la fois un allègement grâce à la suppression des redondances, mais aussi un renouvellement, 

puisque les experts procèderaient à un examen sur la base d’informations obtenues par ailleurs. 

La célébration du premier centenaire de l’OIT et l’initiative sur les normes seront peut-être 

également l’occasion d’un renouveau474. 

Enfin, la CEACR travaille également à la lisibilité de son contrôle. En ce sens, depuis 

2007, le rapport de la CEACR est toujours publié dans le compte-rendu de la session de la CIT 

mais il l’est aussi séparément475. En 2013, une autre sous-commission chargée de la 

rationalisation du traitement de certains rapports a été créée476. L’objectif est de supprimer les 

répétitions par rapport aux années précédentes et autres procédures, afin de permettre à la 

CEACR de dégager du temps pour de nouvelles observations. 

En parallèle à ces différentes réflexions et améliorations, le Conseil d’administration a 

demandé aux présidents de la CEACR et du Comité de la liberté syndicale d’étudier d’autres 

pistes. Il s’agit de l’organe de suivi de l’application des normes spécifiquement dédiées aux 

violations de la liberté syndicale477. Cet examen réalisé entre mars 2015 et mars 2016 ne 

préconise pas de remise en cause du suivi régulier et loue l’amélioration constante de ses 

méthodes de travail478. Certaines réformes relativement simples sont suggérées. Elles sont 

essentiellement liées à l’organisation et touchent à l’amélioration de la coordination 

 
 
472 Ibid., p. 19. 
473 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 103ème session, Genève, 2014, 
rapport III, partie I, vol. A, p. 7. 
474 Voir sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org/100/fr/, page consultée le 13/05/2020. 
475 Voir sur le site de l’OIT : https://www/ilo.org > normes du travail > contrôle de l’application des 
normes > commission d’experts de l’application des conventions et recommandations > liens vers les 
documents pdf, page consultée le 13/05/2020. 
476 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 103ème session, Genève, 2014, 
rapport III, partie I, vol. A, p. 8. 
477 Voir sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > application et promotion des 
normes > comité de la liberté syndicale, page consultée le 13/05/2019. 
478 Conseil d’administration de l’OIT, Initiative sur les normes : Rapport conjoint des présidents de la 
Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations et du Comité de la liberté 
syndicale, 326ème session, Genève, mars 2016, p. 36 
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transversale, au partage d’informations entre les différents organes. L’amélioration de la riche 

base de données NORMLEX, par ailleurs indispensable à cette étude, est également 

envisagée479. Cette analyse avait été initiée afin de résorber un blocage du système de suivi lié 

à l’interprétation des normes réalisée par la CEACR. 

 

§2- La légitimité de l’interprétation des normes par la Commission d’experts 

 

Au sens de l’OIT, l’interprétation désigne le processus par lequel on examine et 

détermine le sens d’un texte480. Pour déterminer si un État procède à une bonne application 

d’une convention ratifiée, la CEACR ne peut se passer de cette interprétation (A) qu’elle est 

d’ailleurs la seule à réaliser avec un tel degré de précision (B).   

A- La nécessité d’interpréter  

 

La CEACR réalise cette interprétation dans le cadre de son mandat (1), ce qui 

n’empêche pas la persistance d’un désaccord entre les employeurs et les travailleurs sur le sens 

à donner à une disposition conventionnelle (2). 

1) Le cadre général de cette interprétation 

 

Afin de déterminer si un État exécute de manière satisfaisante ses obligations 

conventionnelles, la CEACR analyse les législations, réglementations et pratiques internes. Une 

part d’interprétation est alors inévitable. Dans le cadre de son rapport annuel, la CEACR 

commence par rappeler le contexte de son intervention et son mandat481. Ainsi en 2014, elle 

expliquait que : 

« La commission d’experts procède à une analyse 
impartiale et technique de la façon dont les 
conventions ratifiées sont appliquées dans la 
législation et la pratique par les États Membres, en 

 
 
479 Idem. 
480 Département des normes internationales, Note de synthèse relative au processus de consultation 
tripartite informelle lancée par le Conseil d’administration sur l’interprétation des conventions, 
Genève, Novembre 2011, p. 3. Pour une définition très proche, voir SALMON J. (dir.), Dictionnaire de 
droit international public, Bruylant-AUF, 2001, p. 603. 
481 Voir par exemple Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, 
Application des normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 102ème session, 
Genève, 2013, rapport III, vol. A, p. 2. 
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gardant à l’esprit les diverses réalités nationales et les 
différents systèmes juridiques. Ce faisant, elle 
examine la portée juridique, le contenu et la 
signification des dispositions des conventions »482. 

 

Cette tâche peut se révéler délicate dans la mesure où il s’agit d’une commission d’experts. Ces 

derniers ne peuvent créer de normes. Seule la CIT peut en édicter. Dans le cadre de son rapport 

de 2015, elle rappelait encore son mandat en expliquant que ses avis et recommandations ont 

une « valeur persuasive » due à « la légitimité et la rationalité » de son travail, fondées sur « 

son impartialité, son expérience et son expertise ». Elle affirmait également que « le rôle 

technique et l’autorité morale de la Commission sont largement reconnus ». Elle terminait par 

la démonstration suivante : « Cela se reflète dans l’intégration des avis et recommandations 

dans les législations nationales, dans des instruments nationaux et dans les décisions des 

tribunaux »483.  

La constance des experts ne permet pas pour autant de résorber les divergences qui 

peuvent exister entre le groupe des employeurs et le groupe des travailleurs. Il n’existe pas de 

litige particulier entre les mandants en matière de travail des enfants, notamment grâce à la 

rédaction précise des conventions. En revanche, un désaccord relatif au droit de grève trouve 

son origine dans la rédaction de la Convention C087.  

 

2) Le désaccord majeur existant entre les employeurs et les travailleurs 

 

Si la recherche d’effectivité passe par l’interprétation, elle peut s’avérer délicate en droit 

international. En effet, il s’agit d’une matière où des systèmes juridiques variés et des juristes 

de tous horizons sont mobilisés484. Malgré des clarifications récurrentes, un différend entre les 

mandants existe de longue date sur la question du droit de grève485. Il porte sur l’interprétation 

 
 
482 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 103ème session, Genève, 2014, 
rapport III, partie I, vol. A, p. 12. 
483 Voir notamment Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, 
Application des normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 104ème session, 
Genève, 2015, rapport III, partie I, vol. A, p. 11. 
484 NACER R., Les normes internationales du travail entre global et local, Étude internationale et 
comparée de l’interprétation des instruments de l’OIT, L’Harmattan, 2020, p. 34. 
485 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations, Donner un visage 
humain à la mondialisation, Conférence internationale du travail, 101ème session, Genève, 2012, rapport 
III, partie 1B, p. 47. 
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de la Convention C087 sur la liberté syndicale qui ne mentionne pas explicitement le droit de 

grève. Ce différend est mentionné afin d’illustrer le caractère parfois périlleux de la mission de 

suivi remplie par la CEACR. Elle est précieuse pour l’effectivité de l’action normative de l’OIT 

mais peut parfois causer des troubles. Au sens de l’Organisation internationale des employeurs, 

le droit de grève ne peut être régi par les dispositions de la Convention C087486. Or, la 

Confédération syndicale internationale, entre autres, considère que le droit de grève est un 

corollaire indissociable de la protection de la liberté syndicale par la Convention487. La CEACR 

partageait ce dernier avis et s’expliquait notamment en ce sens dans l’étude d’ensemble sur les 

conventions fondamentales de 2012488. Elle argumentait en précisant notamment que son 

interprétation de la Convention C087 est conforme à celle du Comité de la liberté syndicale 

(CLS). Elle s’appuyait également sur le droit international général avec les règles 

d’interprétation fixées par les articles 31 et 32 de la Convention de Vienne sur le droit des 

traités489. Enfin, elle mettait en avant la pratique ultérieure de l’OIT et les travaux préparatoires 

qui coïncident avec son interprétation de la Convention C087490.  

À la suite de l’expression de ces différentes opinions, le mécanisme de contrôle a été 

paralysé. La CANCIT a fait face à quelques difficultés pour mener à son terme le processus 

annuel de contrôle. Elle n’a pas pu s’accorder sur la liste de cas individuels à discuter en 

2012491. Dès la session suivante, en 2013, cette part déterminante du mécanisme de contrôle fut 

réhabilitée et plusieurs États furent listés pour l’insatisfaisante exécution d’une convention 

grâce à un compromis entre les représentants professionnels492. Les sessions suivantes ont 

également bien fait l’objet d’un accord sur la liste des cas individuels493.  

 
 
486 Idem. 
487 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 103ème session, Genève, 2014, 
rapport III, partie I, vol. A, p. 9. 
488 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations, Donner un visage 
humain à la mondialisation, Genève, 2012, p. 47. 
489 Convention de Vienne sur le droit des traités, signée le 23 mai 1969 à Vienne. Plus précisément, 
l’article 31, 3b) relatif à la pratique ultérieurement suivie et l’article 32 sur les moyens complémentaires 
d’interprétation comprenant les travaux préparatoires. 
490 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations, Donner un visage 
humain à la mondialisation, Genève, 2012, p. 49. 
491 Conférence internationale du travail, Compte-rendu provisoire, Rapport de la Commission de 
l’application des normes, 101ème session, Genève, mai-juin 2012, p. 49. 
492 Conférence internationale du travail, Compte-rendu provisoire, Rapport de la Commission de 
l’application des normes, 102ème session, Genève, mai-juin 2013, p. 63. 
493 Conférence internationale du travail, Compte-rendu provisoire, Rapport de la Commission de 
l’application des normes, 103ème session, Genève, mai-juin 2014, p. 58 ; Conférence internationale du 
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La question de l’interprétation de la Convention C087 et du droit de grève n’est toutefois 

pas réglée. En 2014 par exemple, ce sont les représentants employeurs algériens qui exprimaient 

leur opposition à ce que des questions relatives au droit de grève soient traitées lors des 

conclusions de la Conférence « car il n’y pas de consensus tripartite sur le fait qu’il soit traité 

dans la convention » et « car la Commission a outrepassé son mandat à cet égard »494. Les 

représentants des employeurs demeurent méfiants sur le mandat de la CEACR et du pouvoir 

normatif dérivé de ses interprétations. Ils insistent sur l’élément suivant : « La commission 

devrait s’abstenir de toute création indirecte de normes, la responsabilité d’établir des normes 

internationales du travail appartenant uniquement aux mandants de l’OIT […] »495. Le 

désaccord demeure en 2019. Les représentants des travailleurs mettent en valeur le fait que les 

organes judiciaires et autres institutions à l’instar de la Cour européenne des droits de l’homme 

partagent l’interprétation de la CEACR496. La juridiction a ainsi rendu une décision traitant le 

droit de grève comme partie intégrante de la liberté syndicale497. Les représentants des 

employeurs considèrent que les pratiques nationales divergent et que cette interprétation ne peut 

être réalisée que dans un contexte national498. La célébration du centenaire semble avoir 

entrainé une dynamique légèrement plus apaisée. Le travail de la CEACR a été reconnu comme 

étant l’une des réussites les plus importantes de l’OIT et les experts affirmaient à nouveau que 

« Veiller à la conformité implique également un certain degré d’interprétation des normes. La 

commission d’experts est le garant de la cohérence de ces interprétations inévitables et 

nécessaires »499. 

 
 
travail, Compte-rendu provisoire, Rapport de la Commission de l’application des normes, 104ème 
session, Genève, mai-juin 2015, p. 6.  
494 Conférence internationale du travail, Compte-rendu provisoire, Rapport de la Commission de 
l’application des normes, 103ème session, Genève, mai-juin 2014, p. 55. 
495 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 104ème session, Genève, 2015, 
rapport III, partie I, vol. A, p. 9. 
496 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 108ème session, Genève, 2019, 
rapport III, partie I, vol. A, p. 10. 
497 CEDH, arrêt, Ognevenko c. Russia, 20 novembre 2018, requête n°44873/09, par. 20 et s. 
498 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 108ème session, Genève, 2019, 
rapport III, partie I, vol. A, p. 10. 
499 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 109ème session, Genève, 2020, 
rapport III, partie 1A, ILC.109/III(1A), p. 10. 
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Le différend demeure ainsi irrésolu alors même que la Constitution de l’OIT avait 

anticipé l’éventualité d’une telle difficulté d’interprétation.  

 

 

B- L’absence d’interprétation par les autres organes compétents  

 

Les difficultés d’interprétation en droit international sont prévisibles tant la compétence 

peut appartenir à différents acteurs et leurs interprétations être d’égale valeur500. La Constitution 

de l’OIT l’avait anticipé et même plus récemment pour pallier ce type de lacune, en novembre 

2009, le Conseil d’administration avait lancé un processus de consultation tripartite informelle 

sur la question de l’interprétation des conventions. Il n’a pas abouti à une réforme 

particulière501. À nouveau en 2015, le Conseil d’administration a tenté de mettre fin à ce 

différend avec le rapport conjoint demandé au président de la CEACR et au président du Comité 

de la liberté syndicale502. Ce rapport publié en mars 2016 présente le litige irrésolu de 2012 sur 

le droit de grève comme la « genèse du rapport » mais se distancie immédiatement de la 

question de fond503. Les auteurs reconnaissent qu’il « est généralement admis » que la CEACR 

doive recourir à̀ « un certain degré d’interprétation » pour examiner les rapports504. Ils se 

contentent de reproduire les explicitations de la CEACR sur son propre mandat en considérant 

qu’elle a reçu l’aval tripartite lorsque le rapport est présenté à la CIT505. En outre, depuis 1990, 

la CEACR explique qu’à défaut pour les contestataires de saisir la Cour internationale de Justice 

(CIJ) dans le cadre de la procédure constitutionnellement prévue à l’article 37, ses 

 
 
500 NACER R., Les normes internationales du travail entre global et local, Étude internationale et 
comparée de l’interprétation des instruments de l’OIT, L’Harmattan, 2020, p. 40. 
501 Département des normes internationales, Note de synthèse relative au processus de consultation 
tripartite informelle lancée par le Conseil d’administration sur l’interprétation des conventions, 
Genève, Novembre 2011, 198 p. 
502 Conseil d’administration de l’OIT, Initiative sur les normes : Rapport conjoint des présidents de la 
Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations et du Comité de la liberté 
syndicale, 326ème session, Genève, mars 2016, p. 1. 
503 Ibid., p. 2. 
504 Conseil d’administration de l’OIT, Initiative sur les normes : Rapport conjoint des présidents de la 
Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations et du Comité de la liberté 
syndicale, 326ème session, Genève, mars 2016, p. 45. 
505 Idem. 
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interprétations devaient être considérées comme « valables et communément admises »506. Et 

en effet, les auteurs du rapport conjoint le rappellent également, il appartiendrait à la CIJ (1) ou 

alors à un tribunal ad hoc institué en vertu de l’article 37.2 de la Constitution de l’OIT (2) de 

régler un tel différend lié à l’interprétation d’une convention507.  

1) La sollicitation anecdotique de la Cour permanente de Justice internationale 

 

L’article 37.1 de la Constitution de l’OIT prévoit que : 

« Toutes questions ou difficultés relatives à 
l’interprétation de la présente Constitution et des 
conventions ultérieurement conclues par les 
Membres, en vertu de ladite Constitution, seront 
soumises à l’appréciation de la Cour internationale de 
Justice ». 
 

Cette dernière n’a été sollicitée qu’une seule fois en 1932. La question était alors de savoir si la 

Convention C004 sur le travail de nuit des femmes adoptée en 1919 s’appliquait « dans les 

établissements industriels, aux femmes qui occupent des postes de surveillance ou de direction 

et n’effectuent pas normalement un travail manuel ». La réponse fournie par la Cour dans le 

cadre de son avis consultatif était positive et favorable à une application globale de la 

Convention508. Cette dernière a été mise à l’écart depuis509. Aucune autre question n’a été posée 

à la Cour. 

Même sans précédent en attestant, il paraîtrait peu probable qu’un groupe de 

représentants à la CIT remette en cause une interprétation de la Cour510. Le procès-verbal de la 

délégation pour les questions constitutionnelles de 1946 indique en effet que tous les membres 

 
 
506 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, Conférence internationale du travail, 77ème session, Genève, 1990, 
rapport III, partie 4A, p. 8. 
507 Voir Conseil d’administration de l’OIT, Initiative sur les normes : Rapport conjoint des présidents 
de la Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations et du Comité de la 
liberté syndicale, 326ème session, Genève, mars 2016, p. 45. 
508 CPJI, avis consultatif, Interprétation de la Convention de 1919 concernant le travail de nuit des 
femmes, 15 novembre 1932, p. 21. 
509 Voir base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NORMLEX > liens rapides > conventions > C004, page consultée le 15/05/2020. 
510 MAUPAIN F., « L’interprétation des conventions internationales du travail » in DUPUY R.-J.- (dir.), 
Mélanges en l’honneur de Nicolas VALTICOS, Droit et Justice, Pedone, 1999, p. 577 
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de l’Organisation seraient liés par une interprétation obtenue en vertu de l’article 37.1511. Il 

n’existe pas non plus de difficultés liées aux compétences techniques de la Cour sur le sujet512.  

De plus, la possibilité d’une adaptation de la composition de la Cour pour tenir compte 

de la spécificité du sujet pouvait être envisagée513. La Cour internationale de justice n’a pourtant 

pas été sollicitée, ni pour résoudre le différend relatif au droit de grève, ni pour une autre 

interprétation. Il en va de même de la seconde solution prévue par la Constitution de l’OIT. 

2) L’absence de mise en place du tribunal ad hoc  

 

L’interprétation des conventions peut également être à la charge d’un tribunal qui serait 

spécialement institué. L’alinéa 2 de l’article 37 prévoit ainsi que : 

« Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du 
présent article, le Conseil d’administration pourra 
formuler et soumettre à la Conférence pour 
approbation des règles pour l’institution d’un tribunal 
en vue du prompt règlement de toute question ou 
difficulté relatives à l’interprétation d’une 
convention, qui pourront être portées devant le 
tribunal par le Conseil d’administration ou 
conformément aux termes de ladite convention. » 

 

Cette procédure n’a jamais été utilisée et, en conséquence, les règles de fonctionnement de ce 

tribunal que devrait établir le Conseil d’administration sont restées au stade des concertations. 

Le BIT avait pourtant tenté de relancer la question de la mise en œuvre de l’article 37.2 en 

évoquant la composition et le fonctionnement potentiels d’un tel tribunal514.  Si tous au sein de 

 
 
511 Bureau international du travail, Procès-verbal de la 29ème séance de la Délégation de la Conférence 
pour les questions constitutionnelles, Bulletin Officiel, vol XXVII N°3 du 15 décembre 1946, p. 819. 
512 ROSENNE S., Documents relatifs à la Cour internationale de justice, Martinus Nijhoff Publishers, 
1ère édition bilingue, 1974, p. 796.  Article IX de l’accord de relations entre l’ONU et l’OIT : « 1. 
L’Organisation internationale du Travail convient de fournir toutes informations qui lui seraient 
demandées par la Cour internationale de Justice, conformément à l’article 34 du Statut de la Cour. » 
513 L’idée de créer une section spéciale dotée des compétences techniques liées aux affaires relatives au 
travail ou à l’OIT est apparue. Il était question dans le Statut de la CPJI (article 26) d’adjoindre quatre 
assesseurs techniques à une chambre spéciale composée de cinq juges ou alors pour la CIJ (article 26 
du Statut également) de « constituer une ou plusieurs chambres, composées de trois juges au moins selon 
ce qu'elle décidera, pour connaître de catégories déterminées d'affaires, par exemple d'affaires de travail 
». Voir MAUPAIN F., « L’interprétation des conventions internationales du travail » in DUPUY R.-J.- 
(dir.), Mélanges en l’honneur de Nicolas VALTICOS Droit et Justice, Pedone, 1999, p. 577. 
514 Bureau international du travail, Procès-verbal de la 29ème séance de la Délégation de la Conférence 
pour les questions constitutionnelles, Bulletin Officiel, vol. XXVII n°3 du 15 décembre 1946, p. 819. 
Cité par MAUPAIN F., « L’interprétation des conventions internationales du travail » in DUPUY R.-J.- 
(dir.), Mélanges en l’honneur de Nicolas VALTICOS, Droit et Justice, op. cit., p. 577. 
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la délégation pour les questions constitutionnelles s’accordaient pour admettre la nécessité 

d’une telle juridiction, la valeur de ses interprétations posait de nombreuses questions515.  

Le processus de consultations tripartites lancé en 2010 a permis l’émergence de 

quelques pistes intéressantes quant à ces règles de fonctionnement.516. La CEACR, à travers sa 

mission de suivi et échanges réguliers avec les gouvernements, est un des organes les plus à 

même de saisir les difficultés d’interprétation. La saisine du tribunal de l’article 37.2 pourrait 

alors être proposée par cet organe au Conseil d’administration. Le fait que ces derniers 

formulent la question à poser à la juridiction serait gage de précision et d’exactitude quant à la 

délimitation de la compétence du Tribunal. La composition du Tribunal pourrait s’inspirer de 

celle du tribunal administratif de l’OIT. Les membres, des juges professionnels, pourraient être 

nommés par la CIT sur proposition du Conseil d’administration517. Une préoccupation 

récurrente des participants à ces consultations était la coordination des décisions de ce tribunal 

avec les interprétations existantes et à venir des organes de suivi. La crainte était de dévaluer le 

travail de ces derniers518.  

La question n’est pas réglée et figure clairement parmi les pistes d’amélioration du 

processus conventionnel de l’OIT. Le spectre d’un avis donné par un tribunal ad hoc ou la CIJ 

semble rester dissuasif. En attendant de voir le mécanisme éventuellement activé, la seule 

solution est effectivement de privilégier l’interprétation par les organes ayant les compétences 

les plus pointues et utiles sur la question posée. Si la qualité de l’interprétation peut 

difficilement être remise en cause, les débats sur la valeur qu’il faut lui accorder ne pourront 

que subsister. Les mandants semblent avoir privilégié la négociation collective. L’interprétation 

reste ainsi pour partie assurée par la CEACR, mais aussi le BIT. En effet, généralement en 

amont de la ratification, l’État peut s’en remettre aux « clarifications » du BIT même si celles-

ci n’ont pas de valeur juridique particulière519. L’article 10 de la Constitution prévoit seulement 

« la centralisation et la distribution de toutes informations concernant la réglementation 

internationale des travailleurs et du régime du travail » parmi les fonctions du BIT. Ce dernier 

 
 
515 Ibid., p. 821.  
516 Département des normes internationales, Note de synthèse relative au processus de consultation 
tripartite informelle lancée par le Conseil d’administration sur l’interprétation des conventions, 
Genève, Novembre 2011, p. 33. 
517 Ibid., p. 10. 
518 Ibid., p. 13. 
519 En octobre 2010, près de cent cinquante avis avaient été publiés, 72% d’entre eux concernaient la 
phase précédant la ratification. Voir Département des normes internationales, Note de synthèse relative 
au processus de consultation tripartite informelle lancée par le Conseil d’administration sur 
l’interprétation des conventions, Genève, Novembre 2011, p. 26. 
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précise que la Constitution ne lui donne pas la compétence pour interpréter les normes adoptées 

par la CIT et qu’il ne préjuge pas de la vision des organes de suivi. Les avis sont qualifiés 

d’officieux par le Département des normes internationales qui indique s’efforcer d’aider de la 

même manière les employeurs et les travailleurs520. Le BIT dispose tout de même d’une 

méthode de travail publiée dans une circulaire interne521. Elle indique qu’il sera en premier lieu 

tenu compte du libellé du texte mais aussi des travaux préparatoires et des procès-verbaux des 

discussions. Dans la mesure du possible, il recherchera également la législation et la pratique 

des autres pays appliquant cette convention ou recommandation. En outre, il vérifiera toute 

interprétation ou tout commentaire antérieur d’un organe de suivi. En matière de travail des 

enfants, l’importance des interventions du BIT contribue également à dissiper le risque de 

difficultés d’interprétations522. Toutefois, considérant que ses avis n’ont pas de valeur juridique, 

le BIT ne serait pas en mesure de résoudre un différend. La CEACR semble devoir rester 

incontournable. 

  

 
 
520 Département des normes internationales du travail, Manuel sur les procédures en matière de 
conventions et recommandations internationales du travail, 2012, p. 43. 
521 Bureau international du travail, La procédure relative aux demandes d'interprétations de conventions 
et de recommandations, Circulaire n°40, Série A, 15 septembre 1987, 12 p. 
522 Voir infra Chapitre 6, p. 303. 
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Conclusion du Chapitre : 

 

La mise en place même d’un organe de suivi peut révéler une difficulté liée à 

l’effectivité d’une norme523. Toutefois, s’agissant des conventions internationales relatives au 

travail des enfants, un tel mécanisme paraît incontournable. Il permet d’une part d’apporter 

l’expertise nécessaire aux États et d’autre part d’exercer une pression sur eux. En particulier en 

matière de travail des enfants, le dommage à l’image des États constitue un levier puissant. Il a 

en effet été observé un lien entre le risque de figurer sur la liste des cas individuels et 

l’alignement des législations sur les conventions ratifiées. 

Par ailleurs, la légitimité d’une norme dépend notamment de sa capacité à réaliser 

certains objectifs et à orienter les comportements des acteurs concernés524. À ce titre et malgré 

son ancienneté et ses quelques lourdeurs, le mécanisme de suivi joue un rôle de premier plan. 

Il « supporte toujours avantageusement la comparaison avec d’autres » et a permis d’enregistrer 

des « rénsultats plus qu’honorables » 525. En particulier en matière de travail des enfants, les cas 

de progrès sont nombreux, la moitié des situations entraînant la satisfaction la CEACR, et les 

tensions internes absentes. 

Il en va différemment de la liberté syndicale à l’origine de la plupart des cas individuels 

discutés dans le cadre tripartite mais aussi du différend entre la CEACR et les représentants 

professionnels. Une réforme en lien avec le Comité de la liberté syndicale est souhaitable ici 

afin d’alléger le mécanisme de contrôle général. 

Ainsi avec ses forces et faiblesses, le mécanisme de suivi de l’OIT continue d’améliorer 

le processus conventionnel en emmenant les gouvernements à se conformer précisément aux 

obligations qu’ils ont acceptées. En revanche, s’agissant des manquements persistants ou même 

des États toujours en dehors du processus conventionnel, le mécanisme pionnier de l’OIT 

semble avoir été au bout de ses capacités.  

 

 

  

 
 
523 COUVEINHES-MATSUMOTO F., L’effectivité en droit international, Bruylant, 2014, p. 157. 
524 LEROY Y., L’effectivité du droit au travers d’un questionnement en droit du travail, L.G.D.J., 2011, 
p. 421. 
525 MAUPAIN F., « Une Rolls Royce en mal de révision ? L’efficacité du système de supervision de l’OIT 
à l’approche de son centenaire », op. cit., p. 466. 
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Conclusion du Titre I  
 

Les dispositions conventionnelles relatives au travail des enfants sont ainsi précisément et 

spécifiquement intégrées aux législations et réglementations nationales. Le mécanisme de suivi 

s’en assure et accompagne les États en ce sens. Ce processus rodé et sophistiqué permet de 

conclure à un solide ancrage des normes relatives au travail des enfants dans les ordres 

juridiques nationaux. 

Cet ancrage constitue un premier point précieux quant à l’effectivité des normes en question.  

Afin d’achever cette œuvre et atteindre quelques zones d’ombre où l’abolition du travail des 

enfants n’est pas ancrée aussi solidement, l’OIT poursuit également son action normative sur 

le terrain non conventionnel. 
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Titre II - Le processus non conventionnel 

 

L’action normative de l’OIT en matière de travail des enfants, au-delà de l’élaboration 

de normes conventionnelles, consiste également à les promouvoir. L’association de ce mode 

d’action est susceptible de combler certaines lacunes. En effet le principe fondamental 

d’abolition effective du travail des enfants pourrait être plus solidement ancré en droit 

international général (Chapitre III) et auprès des acteurs de poids que sont les entreprises 

multinationales (Chapitre IV). 
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Chapitre 3 - L’abolition du travail des enfants et le droit international 

général  
  

 L’abolition du travail des enfants est un objectif de l’OIT, porté notamment par la 

Convention C138 relative à l’âge minimum et la Déclaration de 1998 sur les principes et droits 

fondamentaux au travail qui en fait un de ses quatre grands principes. Cet objectif n’est pas 

présent dans les autres enceintes du droit international. Toutefois, s’agissant du développement 

du concept de droits économiques sociaux et culturels, l’OIT a démontré être « one of the most 

effective UN agencies »526. Un rapport de l’OIT sur une mondialisation plus juste est 

notamment à l’origine de l’intégration des objectifs de l’OIT comme le travail décent à l’agenda 

du Millénaire pour le Développement527. Une résolution de 2019 de l’Assemblée Générale se 

félicite de l’adoption de la Déclaration du Centenaire de l’OIT et encourage les États à envisager 

l’application des principes énoncés528.  

Il n’est donc pas exclu que l’abolition du travail des enfants pénètre peu à peu les autres 

matières. C’est ce que l’action normative de l’OIT a entrepris d’achever grâce à l’œuvre de 

promotion qui s’ajoute au processus conventionnel. 

L’objectif d’abolition du travail des enfants n’a rien d’évident, y compris au sein de 

l’OIT. En effet, il ne figurait pas dès le départ parmi les principes et droits fondamentaux529. 

S’agissant de déclarer et promouvoir, le choix de termes plus marquants que dans le cadre des 

normes conventionnelles peut toutefois s’expliquer aisément. Par ailleurs, comme le rappelle 

la Déclaration de 1998 au premier paragraphe :  

 
 
526 SOHN L.-B., « The contribution of the international labor organization to the development of the 
concept of economic, social and cultural rights, in DUPUY R.-J. (dir.), Mélanges en l’honneur de Nicolas 
VALTICOS, Droit et Justice, Pedone, 1999, p. 606. 
527 Conférence internationale du Travail, Une mondialisation juste : Le rôle de l’OIT, Rapport du 
Directeur général sur la Commission mondiale sur la dimension sociale de la mondialisation, 92e 
session, Genève, 2004, 69 p. 
528 Assemblée Générale des Nations Unies, Déclaration du centenaire de l’OIT pour l’avenir du travail, 
A/73/L.117, 10 septembre 2019, 3 p. La Déclaration du Centenaire de l’OIT pour l’avenir du travail a 
été adoptée le 21 juin 2019 par la Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail lors 
de sa cent-huitième session qui s’est tenue à Genève. 
529 En 1990, un guide destiné aux inspecteurs du travail mentionnait l’interdiction du travail forcé, la 
liberté d’association et l’élimination de la discrimination, mais aussi l’égalité de rémunération, les 
travailleurs ayant des responsabilités familiales et les relations de travail dans la fonction publique, mais 
pas l’abolition du travail des enfants. Voir Bureau international du travail, Normes internationales du 
travail relevant de la compétence de l’inspection du travail, 1990, Genève, p. x. 
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« […] ces principes et droits ont été exprimés et 
développés sous forme de droits et d'obligations 
spécifiques dans des conventions […] ». 

 

En effet, chacun des quatre principes se décompose en deux conventions fondamentales 

contenant les droits à protéger et à promouvoir de manière prioritaire530. S’agissant du travail 

des enfants, il sera question des conventions C138 relative à l’âge minium d’admission à 

l’emploi et C182 relative à l’interdiction des pires formes de travail des enfants. Pour des 

raisons de clarté en lien avec le vocabulaire de l’OIT et parce que le contenu de cet objectif a 

été expliqué dans le titre précédent, l’expression abolition du travail des enfants sera également 

employée ici.  

La Déclaration a sans aucun doute contribué au succès des conventions C138 et C182 

puisque le taux de ratifications des huit conventions fondamentales a augmenté de 80% depuis 

la fin des années dix-neuf-cent-quatre-vingt-dix comme le constatait la Conférence 

internationale du travail531. La problématique de l’abolition du travail des enfants est ainsi 

entrée dans les préoccupations d’un plus grand nombre d’États.  

C’est partant de ce constat qu’il sera question dans ce chapitre du rapprochement que 

tente d’opérer la Déclaration de 1998 (Section 2), l’objectif d’abolition du travail des enfants 

demeurant pour le moment absent du droit international général (Section 1). 

 

Section 1 - Un objectif absent du droit international général 

 

Le droit international général s’intéresse-t-il à l’abolition du travail des enfants ? À ce 

titre, il est notamment possible de s’intéresser au droit international des droits de l’homme, puis 

au droit international coutumier.  

Pour certains auteurs, il est nécessaire de repenser et nuancer le « dogme de la 

condamnation absolue du travail des enfants »532. En effet, une distinction doit être faite entre 

 
 
530 Conférence internationale du travail, Compte-rendu des travaux de la 86ème session, BIT, Genève, 
1998, p. 21. 
531 Bureau international du travail, Principes et droits fondamentaux au travail : Traduire l’engagement 
en action, 101ème session de la Conférence internationale du travail, 2012, p. 13. Il convient également 
de préciser que la Convention C182 ayant été adoptée en 1999, elle a été intégrée a posteriori au corpus 
des conventions fondamentales. 
532 ANNOUSSAMY D., « Droits des enfants, versant Tiers Monde et versant Occident », à paraître, p. 5. 
Je remercie l’auteur de m’avoir envoyé spontanément, après quelques échanges sur d’autres travaux, ce 
projet d’article. 
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ce qu’il est possible d’appeler, par commodité, l’interdiction de l’exploitation des enfants d’une 

part ; et l’interdiction du travail des enfants d’autre part. L’abolition du travail des enfants par 

une « interdiction fondamentale » semble compromise en l’absence de consensus533. Seules 

quelques formes particulières relevant des pires formes de travail des enfants sont interdites en 

droit international.  

S’agissant du travail des enfants, le droit international spécial développé par l’OIT se 

montre plus exigeant que le droit international général534. D’une part, le droit international des 

droits de l’homme se contente d’interdire l’exploitation des enfants et le travail en dessous d’un 

certain âge, se montrant ainsi plus modéré (§1) ; d’autre part, les normes coutumières 

demeurent silencieuses sur ce point (§2). 

§1 – La modération des droits de l’homme  

 

  Alors que l’OIT prône une abolition effective du travail des enfants, le droit 

international des droits de l’homme se contente d’une protection contre l’exploitation (A). Par 

ailleurs, des systèmes nationaux et régionaux de protection des droits de l’homme 

particulièrement déterminants quant au travail des enfants ignorent également l’objectif 

d’abolition (B). 

A- La protection des enfants contre l’exploitation  

 

En droit international des droits de l’homme, deux textes principaux abordent la 

question des enfants au travail. Le plus ancien est le Pacte international relatif aux droits 

économiques sociaux et culturels du 16 décembre 1966 (PIDESC)535. Le second est la 

Convention relative aux droits de l’enfant du 20 novembre 1989 (CIDE)536.  

 
 
533 THOUVENIN J-M., TREBILCOCK A., « Introduction de la Section 6 - Les interdictions 
fondamentales », in THOUVENIN J-M., TREBILCOCK A., (dir.), Droit international social, Tome 2, 
Bruylant, 2013, p. 1413. 
534 Il aurait été envisageable d’étudier l’hypothèse des principes généraux de droit. Toutefois, il est 
possible de considérer que les normes coutumières recoupent les principes généraux de droit. Voir par 
exemple TOMUSCHAT, C., « International Law: Ensuring the Survival of Mankind on the Eve of a Naw 
Century », RCADI, vol. 281, 1999, p. 334 et MERON, T., Human Rights and Humanitarian Norms as 
Customary Law, Oxford, Clarendon Press, 1989, p. 82. 
535 Assemblée générale des Nations Unies, Pacte relatif aux droits économiques sociaux et culturels, 
Résolution 2200 A (XXI) du 16 décembre 1966. 
536 Assemblée générale des Nations Unies, Convention relative aux droits de l’enfant, Résolution 44/25 
du 20 novembre 1989. 
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1) Le PIDESC : la protection des enfants contre l’exploitation et l’interdiction du 

travail sous un certain âge  

 

Le Haut-Commissariat aux droits de l’homme des Nations Unies a défini une Charte 

internationale des droits de l’homme537. Elle comprend la Déclaration universelle des droits de 

l’homme du 10 décembre 1948 (DUDH), le Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques (PIDCP) et le PIDESC538.  

Le PIDESC inclut des dispositions directement relatives au travail des enfants. Les États parties 

s’engagent à protéger les enfants de l’exploitation économique et sociale à l’article 10.3 :  

 « Des mesures spéciales de protection et d'assistance 
doivent être prises en faveur de tous les enfants et 
adolescents, sans discrimination aucune pour des 
raisons de filiation ou autres. Les enfants et 
adolescents doivent être protégés contre l'exploitation 
économique et sociale. Le fait de les employer à des 
travaux de nature à compromettre leur moralité ou 
leur santé, à mettre leur vie en danger ou à nuire à leur 
développement normal doit être sanctionné par la 
loi ».  

 
Contrairement à la Convention C138 de l’OIT qui précise un âge minimum de principe et utilise 

les termes abolition effective ou totale du travail des enfants, le PIDESC engage les États à 

interdire le travail sous un certain âge, sans plus de précisions : 

 
 « Les États doivent aussi fixer des limites d'âge au-

dessous desquelles l'emploi salarié de la main-
d'œuvre enfantine sera interdit et sanctionné par la loi 
». 

 

 
 
537 Voir sur le site internet du Haut-Commissariat aux droits de l’homme : https://www.ohchr.org > vos 
droits de l’homme > liens relatifs > Charte internationale des droits de l’homme, page consultée le 
21/06/2020. 
538 Ces deux premiers textes ont été adoptés par l’Assemblée générale des Nations Unies, voir 
Assemblée générale des Nations Unies, Déclaration universelle des droits de l’homme, Résolution 217 
A (III), 183ème session plénière, Paris, 10 septembre 1948 ; Assemblée générale des Nations Unies, Pacte 
relatif aux droits civils et politiques, Résolution 2200 A (XXI) du 16 décembre 1966. 
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Le PIDESC porte ainsi deux principes de protection générale des enfants vis-à-vis du travail 

dont la mise en œuvre est largement laissée aux États. Afin de suivre celle-ci, le Comité attaché 

au PIDESC présente ses observations s’agissant des projets de code du travail par exemple539. 

Un protocole facultatif en date du 10 décembre 2008 est entré en vigueur le 5 mai 

2013540. Il compte vingt-six États parties et quarante-six signataires541. Son article 2 habilite 

désormais le Comité des droits économiques et sociaux à examiner des communications : 

« Des communications peuvent être présentées par 
des particuliers ou groupes de particuliers ou au nom 
de particuliers ou groupes de particuliers relevant de 
la juridiction d’un État Partie, qui affirment être 
victimes d’une violation par cet État Partie d’un des 
droits économiques, sociaux et culturels énoncés dans 
le Pacte ».  
 

Aucune des soixante-quatorze décisions rendues ne concerne pour le moment le travail des 

enfants542. Le droit au logement et la sécurité sociale sont les sujets principaux des 

communications. Cette procédure avait été mise en place immédiatement s’agissant du 

PIDCP543. Le texte ne mentionne pas spécifiquement le travail des enfants. Toutefois, il a été 

interprété par le Comité correspondant comme visant le travail forcé et la prostitution des 

enfants mais aussi leur usage pour le trafic illicite de stupéfiants, c’est-à-dire les pires formes 

de travail des enfants544. Il considère que « toutes les mesures possibles devraient être prises 

 
 
539 Comité des droits économiques, sociaux et culturels, Observations finales : Maroc, UN Doc. 
E/C.12/1/Add.55, 1er décembre 2000, par. 17. 
540 Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels, adopté par la résolution de l’Assemblée générale des Nations Unies, A/RES/63/117, Soixante 
troisième session, 10 décembre 2008. 
541 Voir sur le site internet de la collection des traités des Nations Unies : https ://www.un.treaties.org > 
dépositaire > état des traités > Chapitre IV Droits de l’homme > 3.a. Protocole facultatif se rapportant 
au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, New York, 10 décembre 
2008, page consultée le 2/09/2021. 
542 Voir la jurisprudence du comité sur le site du Haut-commissariat des Nations Unies pour les droits 
de l’homme : https://ohchr.org > organes des droits de l’homme > organes de traités > Comité CESCR 
> jurisprudence récente, page consultée le 2/09/2021. Une décision évoque l’intérêt supérieur de l’enfant 
mais il n’est pas question de travail des enfants et la communication n’est pas jugée recevable. Voir 
Comité des droits économiques, sociaux et culturels, Communication n°3/2014, Décision adoptée par 
le Comité à sa cinquante-huitième session (6-24 juin 2016), E/C.12/58/D/3/2014, 15 p. 
543 Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, adopté 
par la résolution 2200/A/XXI de l’Assemblée générale des Nations Unies le 16 décembre 1966. 
544 Voir supra Chapitre 1 p. 58. 
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dans les domaines économique et social » afin d’éviter leur exploitation dans un des contextes 

précités545. 

Le poids politique de ces pactes et comités est non négligeable, particulièrement le 

Protocole facultatif au PIDCP et ses cent-seize États parties546. Selon le Comité des droits de 

l’homme, les juridictions nationales peuvent même s’inspirer des organes des traités dès lors 

que des obligations sont formulées à l’égard des États547. Par ailleurs, les avis du Comité des 

droits de l’homme seraient ainsi suivis, dans un quart des hypothèses, de l’adoption de mesures 

au niveau interne548. En outre, cet organe jouerait un rôle « quasi juridictionnel »549. Il est 

porteur d’espoir également quant à un droit de regard sur les activités des entreprises 

multinationales550. Il a ainsi reconnu l’existence d’une obligation positive à la charge d’un État 

de réguler les activités à l’étranger des entreprises de sa nationalité551. Il est possible d’y voir 

la concrétisation d’une forme de responsabilité primaire ou accountability avant que la 

responsabilité de l’État ne soit engagée pleinement. Dans la dernière hypothèse, il serait 

question de responsibility552. Le temps et la jurisprudence de ce type d’organe ont également 

des conséquences en matière de justice des mineurs par exemple. Une forme d’harmonisation 

de la protection internationale des droits de l’enfant est en cours553.  

 
 
545 Comité des droits de l’homme, Observation générale n°17 : droit de l’enfant (article 24), 35ème 
session, 1989, Compilation des commentaires généraux et Recommandations générales adoptées par les 
organes des traités, UN Doc. HRI/GEN/1/Rev.1 (1994), par. 3. 
546 Voir sur le site internet de la collection des traités des Nations Unies : https://www.un.treaties.org > 
base de données > état des traités > Chapitre IV Droits de l’homme > 5. Protocole facultatif se rapportant 
au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, New York, 16 décembre 1966, page consultée 
le 2/09/2021. 
547 Comité des droits de l’homme, Observation générale n°3 (1990) sur la nature des obligations des 
États parties, UN Doc. E/1991/23, Annexe III, 1990, par. 5. 
548 SUDRE F., Droit international et droit européen des droits de l’homme, PUF, 5ème édition, 2001, p. 
490. Dans une édition plus récente, l’auteur évoque une « interprétation dynamique » du PIDCP. Voir 
SUDRE F., Droit européen et international des droits de l’homme, PUF, 15ème édition, 2021, p. 236. 
549 DECAUX E., « De la promotion à la protection des droits de l’homme », in Société française pour le 
droit international, La protection des droits de l’homme et l’évolution du droit international, Colloque 
de Strasbourg, Pedone, 1998, p. 85. 
550 Voir infra Chapitre 4, p. 230. 
551 FROMAGEAU E., PALOMBO D., « L’affaire Mubende-Neumann (Comité des droits de l’homme) : 
l’obligation de l’état de faire respecter les droits de l’homme est-elle la voie à suivre ? », in Société 
française de droit international, L’entreprise multinationale et le droit international, Colloque de Paris 
8 Vincennes-Saint Denis, Pedone, 2016, p. 365. 
552 BODEAU-LIVINEC P., « La responsabilité des États à raison des activités des entreprises 
multinationales », in Société française de droit international, L’entreprise multinationale et le droit 
international, Colloque de Paris 8 Vincennes-Saint Denis, Pedone, 2016, p. 419. 
553 MARTIN CHENUT K., « L’internationalisation des droits de l’homme et le modèle d’intervention à 
l’égard de l’enfance en conflit avec la loi », Revue de Science Criminelle et de droit pénal comparé, 
2012, n° 4, p. 806. 
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La procédure de communications liée au PIDESC pourrait ainsi renforcer la protection 

générale des enfants vis-à-vis du travail. Il n’en demeure pas moins que l’objectif d’abolition 

effective du travail des enfants n’est pas poursuivi par ce texte et son comité. La question de 

l’absence d’universalité des droits sociaux pèse nécessairement sur l’action de la communauté 

internationale. Du côté de l’OIT, l’élaboration tripartite des normes permet en partie d’éviter 

ces freins idéologiques et d’adopter ces objectifs plus ambitieux554. 

La protection internationale des enfants vis-à-vis du travail a par ailleurs largement été 

influencée par la Convention internationale relative aux droits de l’enfant. 

 

2) La CIDE et le droit de l’enfant d’être protégé contre l’exploitation  

 

L’élaboration d’une convention consacrée à l’enfance a d’abord été laborieuse. Son 

succès a ensuite été fulgurant. Dès 1924, la Société des Nations a tenté de promouvoir une 

responsabilité internationale et collective à l’égard de l’enfance avec la Déclaration de Genève 

sur les droits de l’enfant. Il s’agit du premier texte portant des droits fondamentaux à l’égard 

des enfants555. En 1959, l’Assemblée Générale adopte une nouvelle résolution contenant une 

Déclaration réformée en vue d’une protection spécifique de l’enfance556. En 1978, la Pologne 

a proposé un projet de convention557. Il aura fallu attendre plus de vingt ans pour arriver à un 

accord. L’adoption de la CIDE, par l'Assemblée générale des Nations Unies, s’est faite par la 

résolution 44/25 du 20 novembre 1989. Elle est par la suite entrée en vigueur dans un temps 

record, moins d’un an après sa signature, le 2 septembre 1990. Sa ratification est quasi 

universelle, il s’agit de la convention internationale la plus ratifiée558, à l’exception notable des 

 
 
554 VALTICOS N., Droit international du Travail, 2ème édition, Dalloz, 1983, p. 224. Pour aller plus loin 
sur la question de l’universalité, voir notamment FORTEAU M., « L’idée d’une culture internationale du 
droit international et les Nations Unies », in Société française de droit international, Droit international 
et diversité des cultures juridiques, Journée franco-allemande, Pedone, 2008, pp. 357-386 ; TAVERNIER 
P., « Réussite ou échec 40 ans après l’adoption des pactes internationaux relatifs aux droits de 
l’homme », in Société française de droit international, Droit international et diversité des cultures 
juridiques, Journée franco-allemande, Pedone, 2008, pp. 413-419. 
555 UNICEF, L’histoire des droits de l’enfant, document pédagogique, 2010, 2 p. 
556 Résolution de l’Assemblée générale des Nations Unies, 1386 XIV, 20 novembre 1959. 
557 Conseil économique et social, documents officiels, 1978, supplément 4, E/1978/34E/CN4/1292, p. 
131.  
558 Voir sur le site du Fonds des Nations Unies pour l’enfance : https://www.unicef.fr > comprendre > 
droits de l’enfant, page consultée le 1/07/2020. 
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États-Unis559. Nombre d’organisations non gouvernementales (ONG) comme Save the children 

par exemple adoptent sa vision de la lutte contre le travail des enfants directement tournée 

contre l’exploitation des enfants560. L’article 32 de cette convention emboîte le pas au PIDESC 

en posant le droit de l’enfant d’être protégé de l’exploitation : 

« Les États parties reconnaissent le droit de l’enfant 
d’être protégé contre l’exploitation économique et de 
n’être astreint à aucun travail comportant des risques 
ou susceptible de compromettre son éducation ou de 
nuire à sa santé ou à son développement physique, 
mental, spirituel, moral ou social ». 
 

La convention, à l’instar de l’OIT, enjoint les États à prendre les mesures nécessaires pour 

rendre concrète cette protection. Il s’agira alors de fixer un cadre permettant de rester dans une 

activité qui pourra être considérée comme un emploi et exercée dans des conditions adaptées à 

l’enfance. Elle n’aborde pas l’abolition effective du travail des enfants, elle enjoint les États à 

réguler l’activité afin qu’il ne s’agisse pas d’exploitation :   

 
« Les États parties prennent des mesures législatives, 
administratives, sociales et éducatives pour assurer 
l’application du présent article. A cette fin, et compte 
tenu des dispositions pertinentes des autres 
instruments internationaux, les États parties, en 
particulier : 
a) Fixent un âge minimum ou des âges minimums 
d’admission à l’emploi ; 
b) Prévoient une réglementation appropriée des 
horaires de travail et des conditions d’emploi ; 
c) Prévoient des peines ou autres sanctions 
appropriées pour assurer l’application effective du 
présent article ». 

 
La modération du droit international des droits de l’homme, par rapport aux normes de l’OIT, 

apparaît ainsi nettement à travers cet instrument spécifique aux droits de l’enfant qui n’arrête 

aucun âge minimum pour l’admission à l’emploi. Il ne nuit pas pour autant à l’action de l’OIT. 

Il joue un rôle fort notamment quant à l’évolution des perceptions du travail des enfants. Le 

 
 
559 Voir sur le site internet de la collection des traités des Nations Unies : https://www.un.treaties.org > 
dépositaire > état des traités > droits de l’homme > 11. Convention relative aux droits de l’enfant, page 
consultée le 2/07/2020. 
560 « Economic exploitation of a child: the use of the child in work or other activities for the benefit of 
others. This includes, but is not limited to, child labour. » in Save the Children, Definition of Child 
Protection, 2007, p. 4. 
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rapport de 2010 du Comité des droits de l’enfant s’intéressait particulièrement à cette 

problématique561. Cette complémentarité demeure par ailleurs précieuse comme le rappelle la 

Commission d’experts de l’application des conventions et recommandations de l’OIT :  

 

« […] les normes internationales du travail et les 
dispositions apparentées des traités des droits de 
l’homme des Nations Unies sont complémentaires et 
se renforcent mutuellement. Elle souligne que la 
coopération continue entre l’OIT et l’ONU pour 
l’application et le contrôle de l’application des 
instruments pertinents est indispensable, en 
particulier dans le contexte des réformes de l’ONU 
tendant à̀ instaurer une plus grande cohérence et une 
plus grande coopération à l’intérieur du système, ainsi 
qu’une approche du développement fondée sur les 
droits de l’homme. 
La commission se félicite du fait que le Bureau 
continue de fournir régulièrement aux organes de 
l’ONU chargés de l’application des traités des 
informations sur l’application des normes 
internationales du travail, conformément aux 
arrangements pris par l’OIT et l’ONU. Par ailleurs, 
elle suit en permanence les travaux de ces organes et, 
le cas échéant, prend leurs commentaires en 
considération. Ainsi, dans ses commentaires relatifs à̀ 
l’application des conventions (n° 138) sur l’âge 
minimum, 1973, et (n° 182) sur les pires formes de 
travail des enfants, 1999, la commission se réfère 
fréquemment aux observations finales adoptées par le 
Comité des droits de l’enfant. La commission 
considère qu’un contrôle international cohérent est un 
point de départ essentiel d’une action de renforcement 
de l’exercice et du respect des droits économiques, 
sociaux et culturels à l’échelon national »562. 

 

Au-delà de ce premier aspect, l’entrée en vigueur d’un autre instrument lié à la CIDE 

va dans le sens d’une harmonisation en cours. Le Protocole facultatif à la CIDE établissant une 

procédure de présentation de communications a été adopté le 19 décembre 2011 à New York 

 
 
561 Comité des droits de l’enfant, Rapport, Soixante cinquième session AGNU A/65/41, 2010, p. 22. 
562 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 103ème sessions, Genève, 2014, rapport III, partie 1A, p. 38. 
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et est entré en vigueur le 14 avril 2014563. Depuis, un enfant estimant ses droits violés peut saisir 

le Comité des droits de l’enfant de l’ONU, lorsque tous les recours internes sont épuisés. 

L’avancée est remarquable mais les limites sont encore nombreuses. La première décision du 

comité issue de la soixante-neuvième session qui s’est tenue entre le 18 mai et le 5 juin 2015 

témoigne de certaines de ces difficultés564. Les violations des droits de l’enfant alléguées ainsi 

que les décisions y faisant échec étant intervenues avant la date d’entrée en vigueur du 

Protocole, la communication a été déclarée irrecevable565. Par conséquent, le Comité peut se 

prononcer uniquement sur des situations postérieures au 14 avril 2014 et pour lesquelles tous 

les recours internes ont été épuisés. Il faudra alors d’autant plus de temps pour analyser les 

résultats de ce dispositif.  L’interprétation de la notion d’intérêt supérieur de l’enfant donne lieu 

à de nombreuses procédures, au niveau interne, comme international566. Toutefois, la protection 

contre l’exploitation n’a pas encore produit les résultats attendus ici567. Au-delà de cette 

difficulté temporelle, l’article 12 du Protocole prévoit une reconnaissance de la compétence du 

Comité. Début 2020, ils étaient seulement treize États, parmi les quarante-huit parties et 

cinquante-deux signataires, à avoir procédé à une telle déclaration568. Le Comité peut 

« soumettre à l’urgente attention » des parties des mesures provisoires pour faire cesser les 

violations avant l’examen au fond de la communication (article 6). Il a surtout comme vocation 

principale d’émettre des constations et d’éventuelles recommandations (article 10). Pour les 

hypothèses de violations graves ou systématiques, la troisième partie du Protocole prévoit une 

procédure d’enquête. Celle-ci pourra impliquer une visite sur le territoire, avec l’accord de 

l’État concerné. L’article 13 prévoit expressément en son paragraphe 7 la possibilité d’émettre 

 
 
563 Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant établissant une procédure de 
présentation de communications, adopté par la résolution de l'Assemblée générale des Nations Unies, 
A/RES/66/138, soixante-sixième session, 19 décembre 2011. 
564 Comité des droits de l’enfant, Communication n°1/2014, Décision adoptée par le Comité à sa 
soixante-neuvième session (18 mai-5 juin 2015), CRC/C/69/D/1/2014, 4 p. 
565 L’article 7, par. 7 du Protocole prévoit toutefois l’exception des violations qui persisteraient à la date 
d’entrée en vigueur (14 avril 2014). 
566 EUDES M., « La convention sur les droits de l’enfant, texte emblématique reconnaissant l’intérêt de 
l’enfant… et passant sous silence les droits des femmes ? », La Revue des droits de l’homme, 2013, n°3, 
p. 7. 
567 Voir la jurisprudence du comité sur le site du Haut-commissariat des Nations Unies pour les droits 
de l’homme : https://ohchr.org > organes des droits de l’homme > organes de traités > Comité CDC > 
jurisprudence récente, page consultée le 2/07/2020. 
568 Voir sur le site internet de la collection des traités des Nations Unies : http://www.un.treaties.org > 
base de données > état des traités > Chapitre IV Droits de l’homme > 11.d Protocole facultatif à la 
Convention relatives aux droits de l’enfant établissant une procédure de présentation de 
communications, page consultée le 2/09/2021. 
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une réserve à l’égard de cette procédure dès la signature ou la ratification. Le suivi de cette 

enquête induit principalement de rendre compte des mesures prises à la suite des observations 

et recommandations du Comité. Ce dernier pourra faire figurer « un compte rendu succinct des 

résultats de l’enquête » (article 13, par. 6) dans son rapport d’activité biennal présenté à 

l’Assemblée Générale des Nations Unies. Il faut laisser quelques années au dispositif afin de 

voir s’il permet des avancées concrètes mais il est d’ores et déjà possible de noter qu’il présente 

nombre de points communs avec les mécanismes de l’OIT, comme celui des commissions 

d’enquête par exemple569. L’analyse fournie et les recommandations du Comité rappellent les 

rapports de la CEACR570. Les rapports présentent de plus l’avancée considérable de s’intéresser 

aux droits de l’enfant en lien avec les entreprises571. 

Ces dispositions du droit international des droits de l’homme protégeant les enfants de 

différentes formes d’exploitation sont bien évidemment utiles et complémentaires à l’objectif 

plus ambitieux de l’OIT, d’abolir le travail des enfants. Toutefois, il semble qu’en quelque 

sorte, le droit international des droits de l’homme soit freiné par sa propre force. En effet et 

comme l’expose Mireille Delmas-Marty s’agissant des droits de l’homme, « la force 

obligatoire, absolue ou quasi-absolue, des droits indérogeables ne garantit pas l’application 

effective de sanctions contraignantes en cas de transgression »572. Il serait alors vain de prendre 

de telles dispositions. La formule suivante du même auteur convient parfaitement ici. Le droit 

international se retrouve dans une situation problématique entre un « universalisme ineffectif » 

et une « effectivité impérialiste »573.  

 

B- L’absence de consensus international relatif à l’abolition du travail des enfants 

 

Si le droit international des droits de l’homme est modéré vis-à-vis de l’objectif 

d’abolition du travail des enfants, c’est notamment parce que le consensus international est 

 
 
569 Voir infra Chapitre 6, p. 278. 
570 Voir par exemple : Comité des droits de l’enfant, Observations finales concernant les quatrième et 
cinquième rapports périodiques de la Colombie, 6 mars 2015, CRC/C/COL/CO/4-5 et Comité des droits 
de l’enfant, Observations finales concernant les troisième et quatrième rapports périodiques de l’Inde, 
7 juillet 2014, CRC/C/IND/CO/3-4.  
571 Comité des droits de l’enfant, Observations finales concernant les quatrième et cinquième rapports 
périodiques de la Colombie, 6 mars 2015, CRC/C/COL/CO/4-5, p. 5. 
572 DELMAS-MARTY M., Les forces imaginantes du droit, Le relatif et l’universel, Seuil, Paris, 2004, p. 
182. 
573 DELMAS-MARTY M., Les forces imaginantes du droit, Le relatif et l’universel, op. cit., p. 196. 
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assez faible en la matière. Il existe bien des opinions différentes s’agissant du travail des enfants 

et de l’admissibilité de certaines de ces formes par exemple574. Un travail de promotion à 

réaliser auprès de certains États reste nécessaire. La détermination d’un âge minimum commun 

au niveau international paraît compromise puisque les textes se contentent de l’interdiction du 

travail au-dessous d’un certain âge. Il est alors possible de se demander si d’autres approches 

sont possibles pour lutter contre le travail des enfants. À cet égard, se pencher sur les systèmes 

régionaux de protection des droits de l’homme est instructif. D’abord, parce qu’il est possible 

de penser que plus proche des réalités de terrain, l’échelle est plus appropriée. En outre, 

l’intégration régionale se fait globalement plus simplement, permettant l’édiction de normes 

plus contraignantes. 

Pour certains, il n’est pas souhaitable de créer des sous catégories de normes, comme le 

Professeur Jean-Michel Servais l’évoque, des « sub-standard norms for sub-standard men », 

seraient inacceptables575. D’un autre point de vue, certains utilisent la théorie du relativisme 

des droits de l’homme pour dénoncer les standards internationaux et plaider pour leur abolition 

en certains lieux576. Il est possible de s’intéresser à l’existence même d’un « enfant 

international »577. Enfin, un autre auteur se penchant sur la CIDE et son application au Sénégal, 

considère ses « origine occidentale et ambitions universalistes »578. Il qualifie ses dispositions 

de « normes universelles découvertes en occident »579. L’UNICEF ne le nie pas et considère 

que leur protection a débuté en Europe au milieu du XIXème siècle580.  

Il s’agira plus modestement ici d’évoquer deux approches différentes, adoptées par 

l’Inde et le continent africain. Ces deux régions sont déterminantes en matière de travail des 

enfants pour les raisons suivantes. En 2012, l’Afrique constituait le continent où les enfants 

travaillent le plus avec plus de 30% des enfants de cinq à dix-sept ans « occupés 

 
 
574 K. COX, « The Inevitability of Nimble Fingers? Law, Development, and Child Labor », Vanderbilt 
Journal of Transnational Law, vol. 32, n°1, 1999, pp. 115-165. 
575 SERVAIS, J.-M.-, « International Labour Law », in BLANPAIN R., AAN DEN RIJN A. (dir.), 
International Encyclopaedia of Laws: Labour Law and Industrial Relations, NL: Kluwer Law 
International, 2014, p. 330. 
576 NHENGA, T., C., Application of the international prohibition of child labour in African context: 
Lesotho, Zimbabwe and South Africa, thèse soutenue à Capetown University (2008), p. 230. 
577 LAVALLEE C., La protection internationale des droits de l’enfant entre idéalisme et pragmatisme, 
Bruylant, 2015, p. 83. 
578 DELALEZ J., La convention de New York relative aux droits de l’enfant et son application au Sénégal 
20 ans après, Presses Universitaires d’Aix Marseille, Collection Horizons Juridiques Africains, 2012, 
p. 74. 
579 DELALEZ J., La convention de New York relative aux droits de l’enfant et son application au Sénégal 
20 ans après, op. cit., p. 77. 
580 UNICEF, L’histoire des droits de l’enfant, document pédagogique, 2010, 2 p. 
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économiquement »581. L’Inde reste l’État comportant le plus grand nombre d’enfants 

travailleurs selon son propre ministère du travail, ils sont au moins treize millions en 2014582. 

Il faut toutefois rappeler qu’il s’agit du deuxième état le plus peuplé du monde. Quelles sont 

ces autres approches possibles de la lutte contre le travail des enfants ? L’Inde n’a ratifié les 

conventions de l’OIT correspondantes qu’en 2017583. Cet État a une approche finalement très 

autonome du travail des enfants, la déclaration interprétative effectuée à l’égard de la CIDE va 

en ce sens également (1). Le second exemple illustre une volonté de se démarquer des 

instruments onusiens mais cette fois-ci à l’échelle régionale avec le choix effectué par le 

continent africain de développer ses propres normes (2).  

1) La déclaration interprétative de l’Inde à l’égard de la CIDE 

 

L’Inde s’engagea pour la protection des droits fondamentaux dès l’adoption de sa 

Constitution en 1947 (entrée en vigueur en 1950) en érigeant les droits civils et politiques en 

droits fondamentaux. Les droits sociaux y sont également constitutionnellement protégés584. 

Toutefois, en réalité, ils constitueraient plutôt des principes directeurs pour l’action 

gouvernementale585. Par ailleurs, le pays n’est pas totalement réfractaire au droit international 

puisque sa participation à l’Organisation mondiale du commerce a considérablement impacté 

sa politique de libéralisation de l’économie586. L’Inde n’hésite pas à saisir l’Organe de 

règlement des différends de l’OMC et a ainsi été à dix-sept reprises demandeur entre 1995 et 

2005587.  

Le fait que l’Inde ait formulé une déclaration interprétative accompagnant la ratification 

n’est pas le point clé ici. Près de deux tiers des États signataires ont formulé une réserve ou une 

 
 
581 Programme international pour l’abolition du travail des enfants, Mesurer les progrès dans la lutte 
contre le travail des enfants : estimations et tendances mondiales 2000-2012, BIT, Genève, 2013, p. 8. 
582 Voir sur le site internet du ministère indien du travail : http://labour.nic.in > child-labour, page 
consultée le 12/06/2016. Les statistiques et plus globalement la communication du gouvernement indien 
ont évolué et désormais seules les actes législatifs et réglementaires adoptés dans ce domaine 
apparaissent dans une catégorie plus vaste regroupant le travail des enfants et des femmes : 
https://labour.gov.in > child and women labour, page consultée le 4/07/2020. 
583 Voir la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NORMLEX > Données comparatives sur les ratifications par pays, page consultée le 24/05/2020. 
584 Voir sur le portail internet du gouvernement indien : https://www.india.gov.in > my government > 
Constitution of India, page consultée le 2/05/2020.  
585 ANNOUSSAMY D., Le droit indien en marche, Volume 2, Société de législation comparée, 2009, p. 
106. 
586 HALPERIN J.-L., Portraits du droit indien, Dalloz, 2012, p 203. 
587 Idem. 
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déclaration interprétative588. C’est davantage le contenu de celle-ci qui est intéressant. En effet, 

les autorités indiennes font explicitement prédominer les décisions gouvernementales et les 

capacités économiques. C’est également le cas dans l’enceinte de l’OIT589. Il en est de même 

devant les juges nationaux590. La déclaration interprétative à l’égard de la CIDE est ainsi 

formulée : 

« Souscrivant pleinement aux buts et objectifs de la 
Convention, mais conscient du fait que, dans les pays 
en développement, certains des droits de l'enfant, 
notamment les droits économiques, sociaux et 
culturels, ne peuvent être réalisés que 
progressivement, dans la limite des ressources 
disponibles et dans le cadre de la coopération 
internationale ; reconnaissant que l'enfant doit être 
protégé contre toute forme d'exploitation, y compris 
l'exploitation économique; notant que pour diverses 
raisons, des enfants de différents âges travaillent en 
Inde ; ayant prescrit un âge minimum dans les 
emplois dangereux et dans certains autres domaines ; 
ayant arrêté des dispositions réglementaires 
concernant les horaires et les conditions d'emploi ; et 
sachant qu'il n'est pas pratique de prescrire dès à 
présent un âge minimum d'entrée dans chaque 
catégorie d'emploi en Inde, le Gouvernement indien 
s'engage à prendre des mesures en vue d'appliquer 
progressivement les dispositions de l'article 32 de la 
Convention, en particulier celles du paragraphe 2 a), 
conformément à sa législation nationale et aux 
instruments internationaux pertinents auxquels il est 
partie »591. 

 
Des progrès sont envisagés, une certaine volonté est exprimée, mais tout repose finalement sur 

les choix gouvernementaux. La conception de la lutte contre le travail des enfants reste 

autonome, variable selon les États. La vision exprimée à travers cette déclaration reflète 

l’essence de la conception indienne de la lutte contre le travail des enfants. Ainsi, David 

Annoussamy, à la fois chercheur en France et juge en Inde, insiste sur le fait que ce n’est pas le 

 
 
588 LAVALLEE C., La protection internationale des droits de l’enfant entre idéalisme et pragmatisme, 
op. cit., p. 72.  
589 Conférence internationale du travail, Compte-rendu des travaux de la 58ème session, BIT, Genève, 
1973, p. 526. 
590 Cour suprême de l’Inde, Unnikrishnan v. State of Andhra Pradesh, 19 décembre 1993, I SCC 645. 
591 Voir sur le site internet de la collection des traités des Nations Unies : http://www.un.treaties.org > 
dépositaire > état des traités > droits de l’homme > Convention relative aux droits de l’enfant, page 
consultée le 4/07/2020. 
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travail qui doit être interdit mais l’exploitation592. Le travail ne serait en effet pas mauvais en 

soi car un enfant pourrait se sentir « solidaire et intégré » lorsqu’il participe au travail de sa 

famille. Il pourrait aussi éprouver « joie et fierté » lorsqu’il contribue à la survie des siens en 

situation de misère593. Il met également en garde contre des raccourcis de logique économique. 

Le développement économique d’un État n’induit pas une baisse du travail des enfants ; au 

contraire, « les chefs d’entreprise recrutent des enfants lorsque la main d’œuvre adulte se fait 

plus rare, plus chère et plus exigeante »594. S’agissant de la lutte contre l’exploitation, il 

préconise une « prise de conscience collective et généralisée », plus qu’une traque sans fin par 

l’État et ses services595. Il estime également que l’âge limite de la scolarité obligatoire devrait 

être ramené à douze ans. Quatorze ans et seize ans seraient des âges trop avancés, où l’enfant 

est susceptible de poursuivre son bien-être grâce au travail si l’école ne lui convient pas596. Les 

délégués indiens, lors des négociations de la Convention C183, exprimaient d’ailleurs leur 

différence de point de vue. Lors de la Conférence internationale du travail de 1973, ils avaient 

proposé divers amendements, globalement rejetés par la majorité des autres mandants ou tout 

simplement retirés. Ainsi, s’agissant de l’âge minimum, il avait été proposé que « l’âge 

minimum soit tel que l’autorité compétente le jugera approprié et puisse être différent pour les 

différents secteurs » ou encore que les catégories d’emploi ou de travail pouvant faire l’objet 

d’une exception au titre de l’article 4 de la Convention C138 soient déterminées « à la lumière 

des conditions prévalant dans le pays »597.  

Ces écarts vis-à-vis de la communauté internationale ne signifient pas que l’Inde est 

désengagée de la protection des enfants. Depuis 1948, l’Inde dispose d’une loi prohibant le 

travail des enfants de moins de quatorze ans dans les fabriques. Les enfants de quatorze à dix-

sept ans devaient posséder un certificat médical pour pouvoir travailler. La loi actuelle, de 

portée générale, date de 1986 et a été réformée notamment en 2012 et 2016. Il s’agit du Child 

Labour (prohibition and regulation) Act598. Il interdit l’emploi des enfants de moins de quatorze 

ans dans la plupart des secteurs comme les chemins de fer et à l’exception notamment de ceux 

 
 
592 ANNOUSSAMY D., « Droits des enfants, versant Tiers Monde et versant Occident », à paraître, p. 1. 
593 Idem. 
594 ANNOUSSAMY D., « Droits des enfants, versant Tiers Monde et versant Occident », op. cit., p. 2.  
595 Idem. 
596 ANNOUSSAMY D., « Droits des enfants, versant Tiers Monde et versant Occident », op. cit., p. 6. 
597 Conférence internationale du travail, Compte-rendu des travaux de la 58ème session, BIT, Genève, 
1973, p. 526. 
598 Voir la base de données NATLEX sur le site internet de l’OIT : https://www/ilo.org > normes du 
travail > NATLEX > recherche par pays > Inde > élimination du travail des enfants, page consultée le 
2/05/2020. 
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employés dans les familles et les écoles. Le travail, dans ces dernières hypothèses, ne doit pas 

excéder six heures y compris une demi-heure de repos. Le travail de nuit (entre huit heures le 

soir et sept heures le matin) est également interdit. Toute violation devrait entraîner une peine 

d’emprisonnement de trois mois à un an ou une forte amende. La réforme constitutionnelle de 

2002 a érigé l’instruction en droit fondamental jusqu’à l’âge de quatorze ans. L’insertion du 

droit à l’éducation des enfants de six à quatorze ans, a eu lieu à la fin d’un long débat provoqué 

par l’affaire Unnikrishnan599. L’un des sujets de fond était l’applicabilité de l’article 45 de la 

Constitution. Il prévoit que l’État doit s’efforcer de fournir une éducation gratuite et obligatoire 

à tous les enfants concernés600 ; alors que l’article 41 de cette même constitution évoque les 

limites des capacités économiques et du développement des États dès lors qu’il est question de 

mettre en œuvre un droit social. Pour certains, ces limites s’appliquent à l’article 45 ; pour 

d’autres, ce n’est pas le cas. Les juges l’ont expressément précisé, ils n’ont pas pour ambition 

de déterminer les priorités à la place du gouvernement fédéral. Toutefois, ils ont la compétence 

d’apporter un éclairage au débat. À leur sens, le droit à l’éducation protégé par l’article 45 était 

un droit fondamental et applicable. Ils ont ainsi considéré que : 

« The right to education further means that a citizen 
has a right to call upon the State to provide 
educational facilities to him within the limits of its 
economic capacity and development. […]. We cannot 
believe that any State would say that it need not 
provide education to its people within the limits of its 
economic capacity and development. It goes without 
saying that the limits of economic capacities are, 
ordinarily speaking, matters within the subjective 
satisfaction of the State »601. 

 
Trois ans plus tard, en 1996, la Cour suprême est allée au bout de ce raisonnement dans le cadre 

de l’arrêt Mehta602. Il appartient toujours au gouvernement de prendre les mesures appropriées 

pour lutter contre le travail des enfants mais ce dernier devra alimenter un fonds en effectuant 

un don d’une certaine somme pour chaque enfant employé dans une usine, une mine ou tout 

type de travail dangereux : 

 
 
599 Cour suprême de l’Inde, Unnikrishnan v. State of Andhra Pradesh, 19 décembre 1993, I SCC 645. 
600 MURALIDHAR S., « India », in LANGFORD M. (dir.), Social Rights Jurisprudence: Emerging Trends 
in International and Comparative Law, Cambridge University Press, 2009, p. 115. 
601 Cour suprême de l’Inde, Unnikrishnan v. State of Andhra Pradesh, 19 décembre 1993, I SCC 645, 
p. 733, par. 181 et 182. 
602 Cour suprême de l’Inde, M.C. Mehta v. State of Tamil Nadu, 10 décembre 1996, AIR 1997 SC 699. 
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« We are, however, not asking the State at this stage 
to ensure alternative employment in every case 
covered by Article 24, as Article 41 speaks about 
right to work within the limits of the economic 
capacity and development of the State. The very large 
number of child labour in the aforesaid occupations 
would require giving of job to a very large number of 
adults, if we were to ask the appropriate Government 
to assure alternative employment in every case, which 
would strain the resources of the State, in case it 
would not have been able to secure job for an adult in 
a private sector organisation. We are not issuing any 
direction to do so presently. Instead, we leave the 
matter to be sorted out by the appropriate 
Government. In those cases where it would not be 
possible to provide job as above mentioned, the 
appropriate Government would, as its 
contribution/grant, deposit in the aforesaid Fund a 
sum of Rs. 5000 for each child employed in a factory 
or mine or any other hazardous employment». 

 
Il en ressort que, certes, les arbitrages appartiennent au gouvernement, mais que ce dernier doit 

rendre effectifs les droits protégés par la Constitution, d’une manière ou d’une autre. Les juges 

émettent des suggestions en ce sens. Soit le gouvernement doit s’assurer que ce sont les adultes 

qui sont employés aux postes actuellement occupés par des enfants ; soit il doit au moins 

contribuer à un fonds qui devrait permettre d’indemniser ou scolariser les enfants concernés603. 

Dans le cadre de l’action normative de l’OIT, une approche privilégiant la coopération 

institutionnelle semble appropriée604. L’Inde fournit ainsi un exemple assez particulier. Les 

affaires indiennes sont souvent citées dans la jurisprudence internationale sociale605. Cela peut 

s’expliquer par le fait que les violations y sont nombreuses, notamment parce que les situations 

et les enfants y sont plus nombreux. Par ailleurs, les juges semblent se saisir facilement de 

différentes questions en raison de la lenteur et de la corruption des gouvernements606. Enfin, la 

Constitution indienne est particulièrement riche en droits sociaux et les juges de la Cour 

suprême en sont les gardiens. Il semble en effet qu’une abolition du travail des enfants imposée 

par le droit international des droits de l’homme ne trouverait pas nécessairement sa place dans 

ce contexte. 

 
 
603 ANNOUSSAMY D., Le droit indien en marche, op. cit., p. 125. 
604 Voir infra Chapitre 8 p. 379. 
605 Voir par exemple LANGFORD M. (dir.), Social Rights Jurisprudence: Emerging Trends in 
International and Comparative Law, Cambridge University Press, 2009, 687 p. 
606 ANNOUSSAMY D., Le droit indien en marche, op. cit., p. 260. 
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Toujours dans le sens d’une certaine autonomie des conceptions quant à l’abolition du 

travail des enfants, le continent africain offre un autre exemple.  

2) Le développement d’un système spécifique à l’échelle continentale en Afrique 

 

La Charte africaine des droits de l’homme et des peuples a été adoptée le 27 juin 1981 

dans le cadre de la Conférence des États de l’Organisation de l’unité africaine (OUA). Elle est 

ratifiée par l’ensemble des cinquante-trois États membres. Cette organisation a été dissoute en 

2002 et a laissé place à l’Union africaine607. La Commission africaine des droits de l’homme et 

des peuples constitue l’un de ses organes et est notamment chargée du suivi de l’application 

des instruments juridiques adoptés (article 45 et suivants de la Charte). Elle semble s’illustrer 

par la qualité du travail interprétatif réalisé mais rencontre davantage de difficultés quant à 

l’apport d’effectivité à la Charte608. Cela s’explique notamment par l’absence de pouvoirs pour 

remédier aux violations et faire exécuter ses décisions. Par ailleurs, l’institution a pu souffrir 

d’un budget insuffisant. 

Le Protocole créant la Cour africaine des droits de l’homme et des peuples en 1998, en 

vigueur depuis le 25 janvier 2004, a ouvert la voie à deux solutions. Tout d’abord, selon l’article 

7, la Cour peut condamner à réparation ou à paiement de compensation lorsqu’elle constate une 

violation. Également, selon ce même article, elle pourra ordonner des mesures provisoires en 

cas d’urgence ou d’extrême gravité. Également quant à la mise en œuvre, l’article 29 du 

Protocole prévoit le suivi des décisions de justice par le Conseil des Ministres. Enfin, la 

rédaction même de cette Charte n’affiche pas d’objectifs particuliers quant au travail des 

enfants. L’article 18 se contente d’exiger des États qu’ils protègent les droits de l’enfant 

conformément aux « déclarations et conventions internationales ». 

Toutefois, il existe un instrument dédié aux enfants, et c’est d’ailleurs le seul continent 

à en avoir développé un. Il s’agit de la Charte africaine sur les droits et le bien-être de l’enfant 

 
 
607 Voir le site officiel de l’Union africaine : https://www.au.int > qui sommes-nous > l’UA en bref, 
page consultée le 2/07/2020. 
608 CHIRWA D. M., « African Regional Human Rights System », in LANGFORD M. (dir.), Social Rights 
Jurisprudence: Emerging Trends in International and Comparative Law, Cambridge University Press, 
2009, p. 335. 
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adoptée le 1er juillet 1990 à Addis Abeba, en vigueur depuis le 29 novembre 1999 et ratifiée par 

quarante-neuf États membres609. 

Cette Charte se démarque notamment de la CIDE par une définition de l’enfant qui 

renvoie à toute personne ayant moins de dix-huit ans, sans égard aux hypothèses où la majorité 

aurait été fixée à un autre âge. La CIDE prévoit cette exception à la définition de l’enfant (article 

premier). La Charte africaine sur les droits et le bien-être de l’enfant et la CIDE peuvent 

également être vues comme complémentaires610. La prise en compte de la culture africaine 

relative aux droits des personnes a été considérée comme déterminante par l’Union africaine. 

Concernant plus précisément le travail des enfants, le préambule de cette Charte rappelle 

l’adhésion à la CIDE mais les instruments de l’OIT ne sont pas mentionnés. Ils sont en revanche 

cités à l’article 15 :  

« L'enfant est protégé de toute forme d'exploitation 
économique et de l'exercice d'un travail qui comporte 
probablement des dangers ou qui risque de perturber 
l'éducation de l'enfant ou de compromettre sa santé ou 
son développement physique, mental, spirituel, moral 
et social. Les États parties à̀ la présente Charte 
prennent toutes les mesures législatives et 
administratives appropriées pour assurer la pleine 
application du présent article qui vise aussi bien le 
secteur officiel et informel que le secteur parallèle de 
l'emploi, compte tenu des dispositions pertinentes des 
instruments de l'Organisation internationale du 
Travail touchant les enfants. Les parties s'engagent 
notamment :  
a)  à fixer, par une loi à cet effet, l'âge minimal requis 
pour être admis à exercer tel ou tel emploi,  
b)  à adopter des règlements appropriés concernant 
les heures de travail et les conditions d'emploi, 
c)  à prévoir des pénalités appropriées ou autres 
sanctions pour garantir l'application effective du 
présent article, 
d)  à favoriser la diffusion à tous les secteurs de la 
communauté d'informations sur les risques que 
comporte l'emploi d'une main-d'œuvre infantile ». 

 

 
 
609 Voir sur le site de l’Union africaine : https://au.int > traités > traités sur le développement de la 
jeunesse > charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant > liste d’États au 28/06/2019, page 
consultée le 18/06/2021. 
610 LAVALLEE C., La protection internationale des droits de l’enfant entre idéalisme et pragmatisme, 
op. cit., p. 146. 
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Ces dispositions apparaissent finalement fidèles à la lettre et à l’esprit des articles 2, 3, 7, 8 et 

9 de la Convention C138 de l’OIT quant à la manière de respecter les engagements 

internationaux. Cela révèle également que même à l’échelle continentale, il n’a pas été possible 

de déterminer un minimum, ou du moins le choix a été fait de ne pas s’engager collectivement 

en ce sens.  

L’article 31 de la Charte se distingue particulièrement en abordant les responsabilités 

des enfants :  

« Tout enfant a des responsabilités envers sa famille, 
la société, l'État et toute autre communauté reconnue 
légalement ainsi qu'envers la communauté 
internationale. L'enfant, selon son âge et ses 
capacités, et sous réserve des restrictions contenues 
dans la présente Charte, a le devoir :  
a)  d'œuvrer pour la cohésion de sa famille, de 
respecter ses parents, ses supérieurs et les personnes 
âgées en toutes circonstances et de les assister en cas 
de besoin ;  
b)  de servir la communauté nationale en plaçant ses 
capacités physiques et intellectuelles à sa disposition 
;  
c)  de préserver et de renforcer la solidarité de la 
société et de la nation ;  
d)  de préserver et de renforcer les valeurs culturelles 
africaines dans ces rapports avec les autres membres 
de la société, dans un esprit de tolérance, de dialogue 
et de consultation, de contribuer au bien-être moral de 
la société ;  
e)  de préserver et de renforcer l'indépendance 
nationale et l'intégrité de son pays ;  
f) de contribuer au mieux de ses capacités, en toutes 
circonstances et à tous les niveaux, à promouvoir et à 
réaliser l'unité africaine ». 

 
Cette vision rappelle les arguments développés par David Annoussamy dans le développement 

précédent concernant l’Inde. À la lecture de cet article, il ne fait pas de doute que l’objectif 

d’abolition effective du travail des enfants n’est pas partagé.   

La Charte met par ailleurs en place un Comité (article 32) auquel les États devront 

envoyer des rapports sur l’état de la mise en œuvre de la Charte (article 43). Par ailleurs, un 

individu, un groupe ou une organisation non gouvernementale reconnue par l’OUA, peut 

soumettre une communication au Comité sur toute question relevant de la Charte (article 44).  

Une procédure d’enquête et d’investigation est également prévue (article 45). Si la 

Constitution de l’OIT et ses conventions ne sont pas explicitement mentionnées dans l’article 



 
 

144 

suivant relatif aux « sources d’inspiration » ; il est notable que ces quelques dispositions 

semblent avoir des points communs avec les procédures de l’OIT. La Commission africaine des 

droits de l’homme et des peuples met en ligne les rapports et état des lieux relatifs à l’application 

de la Charte de 1981. Il est moins évident de trouver les rapports du Comité africain d’experts 

sur les droits et le bien-être de l’enfant611. Toutefois, ces derniers ne sont pas fondamentalement 

différents des rapports de la CEACR puisqu’ils contiennent des observations et 

recommandations qu’il appartiendra à l’État de mettre en œuvre612.  

Tout comme dans le cadre du suivi conventionnel de l’OIT, certains États parviennent 

à exécuter leurs obligations et d’autres connaissent des difficultés importantes. Le Cameroun 

par exemple a soumis tous ses rapports à la Commission africaine613. La Somalie en revanche 

n’en a soumis aucun614.  

Dès lors et comme dans le cas de l’Inde, il est difficile d’envisager la valeur ajoutée que 

pourrait avoir une éventuelle disposition de droit international des droits de l’homme imposant 

une abolition effective du travail des enfants. Cette absence de consensus se retrouve également 

en s’intéressant au droit international coutumier 

 

§2 – Le silence du droit coutumier  

 

Le principe de l’abolition du travail des enfants ne se trouve pas non plus en droit 

international coutumier. Toutefois, derrière cet intitulé de l’OIT, se trouve également 

l’interdiction des pires formes de travail des enfants. Celle-ci fait l’objet d’un consensus plus 

large et comme c’est le cas en matière de droits de l’homme, le droit coutumier pourrait 

également envisager certaines de ces pires formes de travail. En effet, certaines pratiques sont 

interdites, s’agissant des enfants comme des adultes. Le préambule de la Convention C182 

inscrit ainsi en partie l’abolition du travail des enfants dans un contexte plus large :  

 
 
611 Voir sur le site internet de la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples : 
http://www.achpr.org > États > Rapports d’État et Observations finales, page consultée le 2/07/2020. 
Voir par exemple le Rapport périodique du Burkina Faso établi en application de l’article 62 de la Charte 
africaine des droits de l’homme et des peuples, janvier 2015, 94 p. 
612 HENNEBEL L., TIGROUDJA H., Traité de droit international des droits de l’homme, Pedone, 2016, p. 
609.  
613 Voir sur le site internet de la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples : 
http://www.achpr.org > États > Rapports d’État et Observations finales, page consultée le 6/07/2020. 
614 Idem. 
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« Rappelant que certaines des pires formes de travail 
des enfants sont couvertes par d'autres instruments 
internationaux, en particulier la convention sur le 
travail forcé, 1930, et la Convention supplémentaire 
des Nations Unies relative à l'abolition de l'esclavage, 
de la traite des esclaves et des institutions et pratiques 
analogues à l'esclavage, 1956 ». 

 
Comme l’indique cet extrait, quelques-unes des pires formes de travail se recoupent 

avec d’autres interdictions du droit international. Faisant l’objet d’un consensus plus large et 

ancien, certaines interdictions ont acquis le statut de normes coutumières. Il s’agira d’abord ici 

d’établir l’intérêt théorique de découvrir une norme coutumière en matière de travail des enfants 

(A), puis d’identifier une telle norme (B). 

 

A- L’intérêt théorique d’une norme coutumière relative au travail des enfants  

 

La Déclaration de 1998 sur les droits et principes fondamentaux au travail pourrait avoir 

un effet sur la coutume en matière de travail des enfants :  

« La Déclaration prend ainsi place dans le processus 
de formation de la règle coutumière à un stade 
déterminant car elle tend à consolider la pratique en 
cours et à lui apporter le support d’un texte qui, par le 
style le plus souvent utilisé et son titre même de 
Déclaration, se veut solennel et participe, comme les 
Déclarations des droits, dans l’histoire de la 
démocratie et de l’auto-détermination, du genre de la 
révélation : elle clame qu’agissent ainsi ceux qui se 
veulent justes et conformes au droit » 615. 

 

Revoir la définition d’une norme coutumière permet très simplement de comprendre l’intérêt 

qu’elle aurait. Il s’agit d’un processus normatif qui est en fait la « conjonction d’une pratique 

effective et de l’acceptation par les États du caractère juridique – et donc obligatoire – des 

conduites constitutives d’une telle pratique »616. En approfondissant la définition, il apparaît 

que la Déclaration de 1998 pourrait faire entrer les droits et principes fondamentaux de l’OIT 

dans ce processus normatif. En effet, « le caractère traditionnellement non écrit de la coutume 

 
 
615 DUPUY R.-J., « Droit déclaratoire et droit programmatoire, de la coutume sauvage à la ‘soft law’ », 
in Société française pour le droit international, L’élaboration du droit international public, Colloque de 
Toulouse, Pedone, 1975, p. 138.   
616 SALMON J., (dir.), Dictionnaire de droit international public, Bruylant-AUF, 2001, p. 283. 
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est, à l’époque contemporaine, relativisé du fait qu’elle peut résulter de la négociation 

multilatérale d’instruments juridiques internationaux, qu’ils soient eux-mêmes destinés à créer 

ou non des obligations formellement liantes. De tels instruments permettent un processus dit 

d’émergence ou « cristallisation de la coutume »617.  Se plaçant du point de vue du droit 

international des droits de l’homme, la présence de l’opinio juris suffirait à déterminer 

l’existence d’une règle de droit international coutumier618. Également, pour certains auteurs, la 

coutume serait la voie la plus apte à conduire à une applicabilité pour tout sujet de droit 

international619. Son effet obligatoire ne présuppose pas d’autres conditions telle que la 

ratification d’une convention ou l’adhésion à une organisation par exemple. En effet, il a ainsi 

été évoqué que des organisations internationales pouvaient être en situation de violation de 

normes coutumières, il s’agissait par exemple de la mise en cause des prêts de la Banque 

Mondiale comme encourageant le travail des enfants620. Pour certains auteurs, les sociétés 

transnationales peuvent également être liées par ces normes621. Cette approche a notamment été 

développée en 2006 par le représentant du Secrétaire général des Nations Unies chargé de la 

question des droits de l’homme et des sociétés transnationales et autres entreprises, John 

Ruggie : « En droit international coutumier, la pratique naissante et l’opinion des spécialistes 

dénotent une tendance croissante à engager la responsabilité des sociétés qui se sont rendues 

coupables ou complices de violations extrêmement graves des droits de l’homme, assimilables 

à des crimes internationaux comme le génocide, l’esclavage, la traite des êtres humains, le 

travail forcé, la torture et certains crimes contre l’humanité » 622.  

En effet, la formation de la coutume repose sur un droit déjà appliqué et sur un processus 

lent623. De manière contemporaine, les droits sociaux fondamentaux ne font globalement pas 

partie du droit coutumier. Toutefois, s’ils venaient à l’intégrer, leur effectivité serait alors 

facilitée. Comme le conclut le Professeur Emmanuel Decaux au sujet des droits de l’homme, 

 
 
617 Idem. 
618 Commission du droit international, Rapport de la soixante-sixième session, 5 mai-6 juin et 7 juillet-
8 août 2014, A/69/10, p. 250. 
619 LA HOVARY C., Les droits fondamentaux au travail, Presses universitaires de France, 2009, p. 137 ;  
SUR, S., Sources du droit international, Litec, 1990, p. 136. 
620 ARAT, Z., F., « Analysing Child Labor as a Human Rights Issue: Its Causes, Aggravating Policies, 
and Alternative Proposals », Human Rights Quarterly, 2002, n°24, p. 195. 
621 CLAPHAM, A., Human Rights Obligations of Non-State Actors, Oxford University Press, 2005, p 266. 
622 Commission des droits de l’homme, Rapport intérimaire du représentant du Secrétaire général 
chargé de la question des droits de l’homme et des sociétés transnationales et autres entreprises, 
E/CN.4/2006/97, 22 février 2006. 
623 SOUSSAN A., « Les droits sociaux comme droits coutumiers ou droits fondamentaux », in 
THOUVENIN J.-M., TREBILCOCK A., (dir.), Droit international social, op. cit., p. 189. 
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l’établissement d’une pratique générale acceptée comme étant le droit permet de passer « de la 

promotion rituelle des droits de l’homme à leur protection effective »624.  

L’intérêt théorique d’une norme coutumière interdisant le travail des enfants se situe 

ainsi dans une forme d’aboutissement de l’action normative. Toutefois, les recoupements 

existants entre les interdictions coutumières et les pires formes de travail des enfants ne sont 

pas si nombreux. 

 

B- La seule interdiction de l’esclavage des enfants 

 

Il est possible de partir du postulat suivant : la coutume n’existe que si une pratique 

conforme est relevée. À cet égard, une simple pratique contraire ne suffit pas à infirmer une 

coutume, la violation doit être constante et grave625. Toutefois, établir une coutume en droit 

international des droits de la personne serait particulièrement difficile puisque dans ce domaine 

la pratique ne serait pas suffisamment établie626. L’opinio juris serait cependant forte, en lien 

avec la « moralisation du droit » propre aux droits de la personne. En effet et comme Claire La 

Hovary en fait état dans son ouvrage, de nombreux auteurs estiment que le concept d’humanité 

doit ici l’emporter sur ce qui doit être obligatoire ou non. Ce raisonnement serait valable pour 

la lutte contre les pires formes de travail des enfants, davantage discutable s’agissant de 

l’abolition pure et simple. 

La Résolution de l’Assemblée générale des Nations Unies 2625 (XXV) a identifié sept 

principes à valeur coutumière en 1970. Par ailleurs, les États ont adopté à l’unanimité la 

Déclaration du Millénaire en septembre 2000. Elle vise le respect et l’application de la DUDH 

et des Pactes de 1966 en son paragraphe V dédié aux droits de l’homme627. Quels seraient alors 

les droits de la personne ayant acquis le statut de droit coutumier ? Est-ce que l’interdiction du 

travail des enfants en fait partie ? Ni la CIJ, ni le Comité des Droits de l’homme ne répondent 

ou ne donnent une méthode précise pour arriver à le déterminer. Le Comité avance simplement 

 
 
624 DECAUX E., « De la promotion à la protection des droits de l’homme », in Société française pour le 
droit international, La protection des droits de l’homme et l’évolution du droit international, op. cit., p. 
119. 
625 CIJ, arrêt, Affaire relative aux activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci 
(Nicaragua/États-Unis), 27 juin 1986, Recueil 1986, par. 186. 
626 LA HOVARY C., Les droits fondamentaux au travail, op. cit., p. 144. 
627 Assemblée générale des Nations Unies, Déclaration du Millénaire, 8ème session plénière, 8 septembre 
2000, New York, A/RES/55/2. 
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que certaines interdictions relèvent du droit coutumier628. Parmi celles-ci, figure l’interdiction 

de pratiquer l’esclavage. Le travail des enfants ne figure pas parmi ces éléments. Toutefois, 

l’interdiction du recrutement forcé ou obligatoire des enfants en vue de leur utilisation dans des 

conflits armés en tant que pratique analogue à l’esclavage (article 3 de la Convention C182) a 

pu être considéré comme faisant partie du droit international coutumier par une juridiction 

nationale629. La Commission du droit international (CDI) s’est également penchée sur la 

question de la détermination du droit international coutumier630. Les travaux se poursuivent 

également en dehors de la CDI631. En 1987, l’American Law Institute avait énoncé un certain 

nombre de droits coutumiers632. 

 Plusieurs auteurs partagent cette analyse633. L’interdiction du travail des enfants n’y était pas 

mentionnée non plus alors que l’interdiction de l’esclavage figurait là aussi634. Il est vrai que 

 
 
628 Il s’agit des interdictions de : 

- pratiquer l’esclavage ou la torture, 
- soumettre des personnes à des traitements ou peines cruels, inhumains ou dégradants, 
- les priver arbitrairement de la vie, de les arrêter et de les détenir arbitrairement, 
- dénier le droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion,  
- présumer une personne coupable tant que sa culpabilité n’a pas été établie, 
- exécuter des femmes enceintes ou des enfants, 
- autoriser l’incitation à la haine nationale, raciale ou religieuse, 
- dénier à des personnes nubiles le droit de se marier, 
- dénier aux minorités le droit d’avoir leur propre vie culturelle, de professer leur propre religion 

ou d’employer leur propre langue.  
Voir Comité des droits de l’homme, Observation générale n°24 : questions touchant les réserves 
formulées au moment de la ratification du Pacte ou des Protocoles facultatifs y relatifs ou de l’adhésion 
à ces instruments, ou en rapport avec des déclarations formulées au titre de l’article 41 du Pacte, 
CCPR/C/21/Rev.1/Add.6, 1994, par. 8. 
629 Special Court of Sierra Leone, Prosecutor v. Sam Hinga Norman, 31 mai 2004, n° SCSL-2004-14-
AR72(E). 
630 Commission du droit international, Détermination du droit international coutumier, A/CN.4/L.872, 
30 mai 2016, 5 p. 
631 Commission du droit international, Quatrième rapport sur la détermination du droit international 
coutumier, A/CN.4/695, 8 mars 2016, p. 21. 
632 AMERICAN LAW INSTITUTE, Restatement of the Law: The Foreign Relations Law of the United States, 
vol. 2, Philadelphie, 1987.  
633 Voir par exemple MARLEAU V., « Réflexion sur l’idée d’un droit international coutumier du travail 
», in Bureau international du travail, Mélanges en l’honneur de Nicolas VALTICOS, Les normes 
internationales du travail : un patrimoine pour l’avenir, 2004, pp. 363-409 ; MERON T., « International 
Law in the Age of Human Rights », RCADI, vol. 301, n°1, p. 383 ; FLAUSS, J.-F., « La protection des 
droits de l’homme et les sources du droit international », in Société française pour le droit international, 
La protection des droits de l’homme et l’évolution du droit international, Colloque de Strasbourg, op. 
cit., p. 56. 
634 L’interdiction du génocide, de l’esclavage ou la traite d’esclaves, du meurtre ou du fait de faire 
disparaître des individus, de la torture ou autres traitements ou punitions cruels et dégradants, de la 
détention arbitraire prolongée, de la discrimination raciale systématique et de toute violation continue 
et grossière de droits de la personne reconnus internationalement. 
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l’esclavage induit d’exercer les attributs de la propriété sur un individu et qu’au sens strict, il 

s’agit là d’une différence avec le travail forcé. Toutefois, l’enchevêtrement des notions est 

complexe et des notions comme « les pratiques analogues à l’esclavage » permettent une 

interprétation moins rigide635.  

Le travail forcé peut être considéré comme une forme plus contemporaine 

d’esclavage636. À ce titre, son interdiction autorise à s’interroger sur sa qualité de norme 

coutumière637. Bien évidemment, des opinions divergentes existent638. Un auteur évoque 

notamment plusieurs déclarations à l’appui de son raisonnement établissant l’existence d’un 

« droit international coutumier du travail ». Il s’agit de celle de 1998 de l’OIT, celle de 1996 de 

l’OMC, ou encore celle de 1995 adoptée dans le cadre du Sommet mondial de Copenhague 

pour le développement social639. Il est vrai que ces principes font l’objet d’une large 

reconnaissance. Il peut par ailleurs être surprenant que l’interdiction de la prostitution forcée 

des enfants ne figure pas non plus dans ces listes640.  

Ainsi, l’interdiction générale du travail des enfants n’apparaît pas de nature coutumière. 

En s’appuyant sur l’arrêt de la CIJ concernant le plateau continental de la Mer du Nord, une 

participation très large et représentative à l’adoption d’une convention pouvait conférer à cette 

dernière une valeur coutumière en plus de la valeur conventionnelle641. La ratification quasi 

universelle de la Convention C182 par rapport aux hésitations et lenteurs suscitées par la 

Convention C138 illustre la dichotomie en matière de travail des enfants. En effet, l’absence de 

ratification par les États Unis, ou la ratification toute récente de l’Inde, qui représentent une part 

considérable de la population mondiale empêche de conclure dans le sens d’une nature 

 
 
635 PLOUFFE-MALETTE K., « De l'OIT à l'OMC, l'interdiction d'importation des produits intégrant le 
travail forcé et les pires formes de travail des enfants : un appel à la morale ? », Revue Québécoise de 
Droit International, 2019, vol. 32, n°1, p. 242. 
636 Idem. 
637 Le travail forcé peut être considéré comme une forme moderne de l’esclavage, voir Commission des 
droits de l’homme, Rapport du Groupe de travail des formes contemporaines d’esclavage sur sa 19ème 
session, E/CN.4/Sub.2/1994/33, 13 juin 1994, par. 101. 
638 LEARY, V., « Labor », in JOYNER C. (dir.), The United Nations and International Law, Cambridge 
University Press, 1997, pp. 208-231; DILLER, J. M. et LEVY D. A.  « Child Labor, Trade and Investment: 
Toward the Harmonization of International Law », AJIL, vol.91, n°4, 1997, pp. 663-696. 
639 L’auteur évoque alors la Déclaration et le Programme d’action pour le Développement Social du 12 
mars 1995. MARLEAU V., « Réflexion sur l’idée d’un droit international coutumier du travail », in 
Mélanges en l’honneur de Nicolas VALTICOS, Les normes internationales du travail : un patrimoine 
pour l’avenir, op. cit., p. 388. 
640 HANNIKAINEN, L., Peremptory Norms (jus cogens) in International Law: Historical Development, 
Criteria, Present Status, Helsinki: Lakimiesliiton Kustanus, 1988, p. 454.  
641 CIJ, arrêt, Affaire Plateau continental de la mer du Nord (Danemark et Pays Bas / RFA), 20 février 
1969, Recueil 1969, par. 73. 
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coutumière. Plus précisément, ces deux États constituent même les deuxième et troisième États 

ayant la population active la plus élevée642.  

En revanche, confirmant l’appartenance de l’interdiction de l’esclavage et des formes 

d’exploitation s’y apparentant au droit coutumier, les conventions C029 et C105 de l’OIT sur 

le travail forcé ont été très largement ratifiées643.  

Cette interdiction apparaît par ailleurs dans au moins dix-neuf constitutions selon 

l’OIT644. Certains auteurs utilisent en effet les constitutions nationales pour déterminer le 

caractère coutumier d’une norme645. Il est vrai que l’inclusion des droits fondamentaux au 

travail dans la norme juridique suprême d’un État est un bon indice de l’acceptation et de la 

valeur accordée au principe. Là encore, s’agissant du travail des enfants, le constat est le même : 

son interdiction totale ne figure pas dans les constitutions. Vingt-trois États font apparaître trois 

des quatre principes et droits fondamentaux au travail (liberté d’association, interdiction de la 

discrimination, interdiction du travail forcé) dans leurs Constitutions646. D’autres, comme la 

Jamaïque, n’ont intégré constitutionnellement que la liberté d’association et l’interdiction de la 

discrimination647. S’agissant du travail des enfants, ils sont au nombre de trois : la République 

démocratique du Congo et le Burundi, ainsi que la Roumanie648. 

S’agissant de la liberté d’association et du droit de négociation collective, ils constituent 

des principes et droits fondamentaux dans le sens où ils sont habilitants et perçus comme une 

première étape en vue d’assurer le reste. Pourtant, ils ne peuvent être considérés ni comme 

coutumiers, ni comme impératifs. Les conventions C087 et C098 sont les moins ratifiées parmi 

 
 
642 MARIEKE L., Qu’est-ce qu’une bonne représentation ? L’organisation internationale du travail de 
1919 à nos jours, Dalloz, 2016, p. 390. 
643 355 ratifications obtenues sur les 372 ratifications possibles, voir la base de données NORMLEX sur 
le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > NORMLEX > Données comparatives sur 
les ratifications par pays, page consultée le 11/05/2021. 
644 Bureau international du travail, Rapport de la Commission d’enquête instituée en vertu de l’article 
26 de la Constitution de l’OIT pour examiner le respect par le Myanmar de la Convention C029 sur le 
travail forcé, Genève, 2 juillet 1998, par. 202.  
645 LA HOVARY C., Les droits fondamentaux au travail, op. cit., p. 173. 
646 Thaïlande, Bahreïn, Inde, Malaisie, Japon, Lesotho, Soudan, République démocratique du Congo, 
Burundi, Afrique du Sud, Ghana, Roumanie, Rwanda, Mozambique, Argentine, Colombie, Nicaragua, 
Pérou, République slovaque, Turquie, Allemagne, France, Mali. Voir la base de données NATLEX sur 
le site de l’OIT : http://www.ilo.org > normes du travail > NATLEX > recherche, page consultée le 
2/07/2020. 
647 Voir la base de données NATLEX sur le site de l’OIT : http://www.ilo.org > normes du travail > 
NATLEX > recherche, page consultée le 2/07/2020. 
648 Idem. 
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les conventions fondamentales649. La Chine, premières population et population active en 

2010650, n’a pas ratifié les conventions correspondantes, portant ainsi à plus de 40% la 

population mondiale n’étant pas couverte par ce droit651. 

De cette analyse, il ressort donc que seule l’interdiction de l’esclavage, voire du travail 

forcé des enfants, pourrait être considérée comme du droit international coutumier.  

 

Les liens sont finalement ténus entre l’abolition du travail des enfants et le droit 

international général. L’adoption et la promotion de la Déclaration relative aux principes et 

droits fondamentaux au travail permettent davantage de rapprochements. En effet même en tant 

qu’instrument de soft law, elle peut être considérée comme la formulation de l’opinio juris des 

États signataires652. Par ailleurs, la CIJ a confirmé en 1996 que les déclarations peuvent avoir 

un effet normatif à défaut d’avoir un effet obligatoire653. Enfin, la place des droits 

fondamentaux n’apparaissant pas encore suffisamment affirmée en droit international, la 

Déclaration de 1998 assoit leur existence et contenu654. La complémentarité entre les 

conventions et cette déclaration de l’OIT présente des avantages particulièrement intéressants 

en matière de travail des enfants, à la fois largement condamné par endroits et largement 

pratiqué dans d’autres. L’action promotionnelle de l’OIT visant une consolidation normative 

de la lutte contre le travail des enfants s’inscrit dans cette logique. 

 

 

 

 

 
 
649 325 ratifications obtenues sur les 372 ratifications possibles, voir sur la base de données NORMLEX 
sur le site de l’OIT : http://www.ilo.org > normes du travail > NORMLEX> Données comparatives sur 
les ratifications par pays, page consultée le 11/05/2021. 
650 MARIEKE L., Qu’est-ce qu’une bonne représentation ? L’organisation internationale du travail de 
1919 à nos jours, Dalloz, 2016, p. 389 et p. 390. 
651 SOUSSAN A., « Les droits sociaux comme droits coutumiers ou droits fondamentaux », in 
THOUVENIN J.-M., TREBILCOCK A., (dir.), Droit international social, op. cit., p. 177. 
652  LA HOVARY C., Les droits fondamentaux au travail, op. cit., p. 59. 
653 CIJ, avis, Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, 8 juillet 1996, Recueil 1996, p. 
254. 
654 THOUVENIN, J.-M., « International Economic Sanctions and Fundamental Rights: Friend or Foe? », 
in WEISS N., THOUVENIN, J.-M, The Influences of Human Rights on International Law, Springer, 2015, 
p. 113. 
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Section 2 – Un rapprochement tenté par la Déclaration de 1998  

 

La Déclaration de 1998 relative aux principes et droits fondamentaux au travail est un 

des dispositifs les plus importants de l’action normative de l’OIT. C’est notamment ce que cette 

dernière a réaffirmé dans le cadre de la Déclaration du Centenaire adoptée en 2019655.  

Le deuxième paragraphe de la Déclaration relative aux principes et droits fondamentaux 

au travail, adoptée par la Conférence internationale du Travail lors de sa 86ème Session, à 

Genève, le 18 juin 1998, identifie les principes et droits fondamentaux au travail suivants :  

- La liberté d’association, la reconnaissance effective du droit de négociation 

collective, 

- L’élimination de toute forme de travail forcé ou obligatoire, 

- L’abolition effective du travail des enfants, 

- L’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de profession.  

La définition des principes et droits fondamentaux au travail donnée par l’OIT dans cette 

Déclaration est celle retenue en droit international public :  

« […] droits garantis par l’OIT, regroupant la liberté 
d’association, la reconnaissance effective du droit de 
négociation collective, l’élimination de toute forme 
de travail forcé ou obligatoire, l’abolition effective du 
travail des enfants ainsi que l’élimination de la 
discrimination en matière d’emploi et de 
profession »656. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
655 La Déclaration du Centenaire de l’OIT pour l’avenir du travail a été adoptée le 21 juin 2019 par la 
Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail lors de sa cent-huitième session qui 
s’est tenue à Genève. 
656 J. SALMON (dir.), Dictionnaire de droit international public, op. cit., p. 400.  
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L’action normative internationale ne doit pas se limiter au processus conventionnel657. 

« Le recours contrôlé à la soft law peut être porteur de progrès davantage que de régression et 

libérer la production normative des pesanteurs de l’inter-étatisme, surtout si, comme c’est 

souvent le cas, elle permet, par sa « viralité », de faire valoir le respect de normes de droit 

international social là où le droit « dur » peine à s’imposer faute de volonté étatique en ce 

sens »658. Il est question ici d’analyser l’apport de la Déclaration de 1998 à la problématique de 

l’abolition effective du travail des enfants, en tant qu’outil promotionnel complémentaire aux 

conventions existantes.  

Elle instaure un ordre public international social (§1), expression inspirée par les 

réflexions d’Alain Supiot évoquant « un ordre public social » permettant de faire contrepoids à 

l’ordre économique659,  qui a permis de renforcer l’engagement des États en matière de travail 

des enfants (§2).  

 

§1- La genèse d’un ordre public international social  

 

L’ordre public se concrétise par des règles d’importance fondamentale pour la 

communauté internationale dans son ensemble et auxquelles les États ne pourraient déroger660. 

La notion d’ordre public permet également de mettre en place un droit objectif et ne pas se 

limiter à des « relations intersubjectives entre les États »661. Pour clarifier ce qui est entendu ici 

par ordre public international social, une précision sur le droit international social peut 

également être utile : 

 
 
657 Voir notamment GRAVEL E., « Appropriation des normes internationales du travail par de nouveaux 
acteurs et action normative traditionnelle de l’OIT : substitution ou complémentarité ? » in JAVILLIER 
J.-C. (dir.), Gouvernance, droit international et responsabilité sociale des entreprises, Institut 
internationales d’études sociales, Genève, 2007, p. 63. Éric Gravel est juriste principal au sein de 
l’équipe d’inspection du travail du Département des normes internationales du travail ; PELLET A., « Le 
bon droit et l’ivraie – plaidoyer pour l’ivraie (Remarques sur quelques problèmes de méthode en droit 
international du développement) », in Le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes : méthodes d’analyse 
du droit international, Mélanges offerts à Charles Chaumont, Pedone, 1984, p. 491. 
658 THOUVENIN J.-M., « Spécificité dans son élaboration : au confluent de la volonté et de la viralité », 
in THOUVENIN J.-M., TREBILCOCK A., (dir.), Droit international social, Tome 1, Bruylant, 2013, p. 
100. 
659 Expression utilisée par le Professeur Alain Supiot notamment dans SUPIOT A., « La place de la 
sécurité sociale dans le système des normes internationales du travail », La Semaine Sociale Lamy, 2006, 
n°1272, p. 7. 
660 SALMON J. (dir.), Dictionnaire de droit international public, op. cit., p. 789. 
661 Idem. 
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« […] l’ensemble des normes de droit international 
qui gouvernent les relations de travail, qu’il y ait ou 
non un élément d’extranéité (…) visant tous les 
aspects de la protection des travailleurs dans les 
rapports individuels et collectifs de travail et par la 
sécurité sociale »662.  

 
Les relations internationales sont le terrain de divers déséquilibres. Parmi ceux-ci, la 

prédominance des enjeux commerciaux a rendu souhaitable la formation d’une forme d’ordre 

public social, tentant d’équilibrer ces relations. Face à la prépondérance du droit international 

commercial (A), la Déclaration de 1998 de l’OIT a déterminé un socle de droits fondamentaux 

au travail (B).  

A- La prépondérance du droit international commercial  

 

Depuis des décennies, parallèlement au développement des liens économiques, le besoin 

d’établir une forme d’ordre public social à l’échelle internationale se faisait ressentir. Dans un 

premier temps, il n’a toutefois pas pu être satisfait (1). Après un demi-siècle d’hésitation de la 

communauté internationale, l’OIT a finalement dû délimiter seule un socle de principes et droits 

fondamentaux (2). 

1) L’échec des négociations commerciales internationales à inclure les droits sociaux  

 

La question n’est pas nouvelle. Dès la moitié du XXème, un débat existait sur la nécessité 

de protéger les droits sociaux tandis que le commerce international se développait663. Un mois 

après l’adoption du General agreement on tariffs and trade (GATT) le 30 octobre 1947 à 

Genève, des négociations eurent lieu à La Havane avec l’objectif d’intégrer la problématique 

du respect des droits des travailleurs aux échanges commerciaux. La Charte de La Havane 

devait créer l’Organisation Internationale du Commerce (OIC)664. Elle affirmait en son article 

7 que les normes équitables du travail devaient être respectées et que des conditions injustes de 

travail pouvaient causer des dommages au commerce international. Même si les motivations 

pouvaient être utilitaristes, les normes n’étaient alors pas présentées comme des obstacles mais 

 
 
662 SALMON J. (dir.), Dictionnaire de droit international public, op. cit.,p. 392. 
663 HAJI R., « Le débat théorique entre les promoteurs et les négateurs du lien entre les normes du travail 
et le commerce international », Revue Interventions économiques, 2014, n° 49, par.40. 
664 La Charte de La Havane a été signée la 24 mars 1948 lors de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et l’emploi qui s’est tenue à La Havane entre le 21 novembre 1947 et le 24 mars 1948. 
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comme des éléments à promouvoir. Le même article prévoyait une collaboration avec l’OIT665. 

L’OIC ne vit toutefois jamais le jour, notamment en raison de la réticence de certains États666.  

La préoccupation liée aux normes du travail n’a pas disparu pour autant. L’Organisation 

pour la Coopération et le Développement Économique (OCDE) publiait une étude en 1996, 

reconnaissant la place des normes internationales du travail dans le débat sur le commerce 

international et le rôle fondamental de l’OIT dans ce contexte667.  Par ailleurs, la question d’une 

réelle promotion des normes du travail se posa à nouveau lors du remplacement du GATT par 

l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC). L’intégration d’une clause sociale fut 

envisagée668. Les accords de Marrakech ont été signés le 1er avril 1994. Ils mettent en place 

l’OMC au 1er janvier 1995. L’ambition initiale de l’OIC en lien avec les normes du travail n’est 

reprise dans aucune des dispositions des accords de Marrakech669. Toutefois, lors de la première 

conférence ministérielle de l’OMC à Singapour le 13 décembre 1996, les membres adoptèrent 

une déclaration. Celle-ci reconnaît en son paragraphe 4 la compétence de l’OIT et exprime 

l’engagement de promouvoir les droits fondamentaux des travailleurs. 

2) Un domaine délaissé à l’OIT 

 

Les limites posées dans la Déclaration de Singapour sont cependant nombreuses, 

amenuisant la force de l’engagement à promouvoir les droits fondamentaux au travail. La 

croissance économique y est reconnue comme étant un élément permettant la promotion des 

normes du travail. L’avantage comparatif des pays à bas salaires est protégé de manière 

prioritaire puisqu’il est indiqué qu’il ne doit pas être remis en cause par le développement des 

 
 
665 Francis Maupain se demandait si finalement cette approche n’était pas la plus adaptée à la complexité 
de la situation. Voir MAUPAIN F., « L’OIT, la justice sociale et la mondialisation », RCADI, vol. 278, 
1999, p. 299. 
666 Les États-Unis par exemple n’ont jamais ratifié la Charte de La Havane. Le gouvernement était en 
faveur de la ratification mais le congrès s’y opposait et ainsi la Charte ne lui a jamais été soumise. Cette 
opposition existait également dans d’autres États. Pour plus d’informations, voir le site internet de 
l’Organisation mondiale du commerce : http://www.wto.org > l’OMC > comprendre l’OMC > les 
années GATT de La Havane à Marrakech, page consultée le 13/04/2020. 
667 OCDE, Le commerce, l’emploi et les normes du travail : une étude sur les droits fondamentaux des 
travailleurs et l’échange international, 1996, 329 p. 
668 Bureau international du travail, Travail Le magazine de l’OIT, n° 70, décembre 2010, p. 3. 
669 Voir infra Chapitre 7, p. 342. 
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normes du travail670. L’OMC a ainsi un point de vue opposé à celui exprimé par l’OIT671. Dès 

lors, cette dernière semble condamnée à réaliser une forme de grand écart. Le dernier 

paragraphe de la Déclaration de 1998 reprend le texte de Singapour au sujet de l’avantage 

comparatif : 

« […] les normes du travail ne pourront servir à des 
fins commerciales protectionnistes et (…) rien dans 
la présente Déclaration et son suivi ne pourra être 
invoqué ni servir à pareilles fins ; en outre, l'avantage 
comparatif d'un quelconque pays ne pourra, en 
aucune façon, être mis en cause du fait de la présente 
Déclaration et son suivi ». 

 
Tandis que le deuxième alinéa du préambule semble exprimer un point de vue difficilement 

conciliable : 

« Attendu que la croissance économique est 
essentielle mais n'est pas suffisante pour assurer 
l'équité, le progrès social et l'éradication de la 
pauvreté, et que cela confirme la nécessité pour l'OIT 
de promouvoir des politiques sociales solides, la 
justice et des institutions démocratiques ». 

 
Ainsi, l’OIT devait continuer de faire cavalier seul sur ce terrain comme elle l’exprime au 

sixième alinéa du préambule de la Déclaration :  

« Attendu que l'OIT est l'organisation internationale 
mandatée par sa Constitution, ainsi que l'organe 
compétent pour établir les normes internationales du 
travail et s'en occuper, et qu'elle bénéficie d'un appui 
et d'une reconnaissance universels en matière de 
promotion des droits fondamentaux au travail, en tant 
qu'expression de ses principes constitutionnels ». 

 

 
 
670 Point 4 de la Déclaration de Singapour du 13 décembre 1996 : « Nous renouvelons notre engagement 
d'observer les normes fondamentales du travail internationalement reconnues. L'Organisation 
internationale du travail (OIT) est l'organe compétent pour établir ces normes et s'en occuper, et nous 
affirmons soutenir les activités qu'elle mène pour les promouvoir. Nous estimons que la croissance 
économique et le développement favorisés par une augmentation des échanges commerciaux et une 
libéralisation plus poussée du commerce contribuent à la promotion de ces normes. Nous rejetons l'usage 
des normes du travail à des fins protectionnistes et convenons que l'avantage comparatif des pays, en 
particulier des pays en développement à bas salaires, ne doit en aucune façon être remis en question. A 
cet égard, nous notons que les Secrétariats de l'OMC et de l'OIT continueront de collaborer comme ils 
le font actuellement. » 
671 Voir notamment le paragraphe IV de la Déclaration de Philadelphie adoptée par La Conférence 
générale de l'Organisation Internationale du Travail lors de sa 26ème session, à Philadelphie, le 10 mai 
1944. 
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L’OIT a endossé ce rôle et déterminé un contenu à cet ordre public international social 

devenu nécessaire.  

 

B- La délimitation d’un socle de droits fondamentaux au travail 

 

Afin de dessiner des contours à cet ordre public international social, l’OIT a choisi 

d’adopter une Déclaration (1) et de mettre en avant certains principes et droits (2). 

 

1) Le choix de l’instrument déclaratoire 

 

La Conférence internationale du travail a adopté cinq autres déclarations : 

- la Déclaration de Philadelphie concernant les buts et objectifs de l’OIT adoptée en 

1944672 ; 

- la Déclaration concernant la politique d’Apartheid de l’Afrique du Sud adoptée en 

1964 et abrogée en 1991673 ; 

- la Déclaration sur l’égalité des sexes de 1975674 ; 

- la Déclaration pour la justice sociale et une mondialisation équitable de 2008675 ; 

- et La Déclaration du Centenaire de l’OIT pour l’avenir du travail de 2019676.  

 

 

 

 

 

 
 
672 La Déclaration de Philadelphie a été adoptée par la Conférence internationale du travail lors de sa 
26ème session, à Philadelphie, le 10 mai 1944. 
673 La Déclaration concernant la politique d’Apartheid de l’Afrique du Sud a été adoptée par la 
Conférence Internationale du Travail lors de sa 48ème session, à Genève, le 8 juillet 1964. 
674 La Déclaration sur l’égalité des sexes a été adoptée par la Conférence internationale du travail lors 
de sa 60ème session, à Genève, en juin 1975 et modifiée pour la dernière fois lors de sa 98ème session, à 
Genève, en juin 2009. 
675 La Déclaration sur la justice sociale pour une mondialisation équitable a été adoptée par la 
Conférence internationale du travail lors de sa 97ème session, à Genève, le 10 juin 2008. 
676 La Déclaration du Centenaire de l’OIT pour l’avenir du travail a été adoptée le 21 juin 2019 par la 
Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail lors de sa cent-huitième session. 
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Avant de développer davantage sur ces Déclarations, il faut aussi signaler la Déclaration de 

principes tripartite sur les entreprises multinationales et la politique sociale adoptée par le 

Conseil d’administration de l’OIT en 1977677. Les Déclarations constituent des prises de 

position exprimées par l’OIT. Elles sont adoptées par les constituants pour mettre l’accent sur 

des valeurs et principes particulièrement importants. Il en est d’ailleurs de même dans la 

pratique des Nations Unies selon Emmanuel Decaux678. Il se réfère alors aux mots du Conseiller 

juridique répondant à la Commission des Droits de l’homme : 

« […] une déclaration est un instrument solennel 
auquel on ne recourt qu’en de très rares occasions 
pour des questions d’importance majeure et durable, 
où l’on attend des membres qu’ils respectent au 
maximum les principes énoncés »679. 

 
La Constitution de l’OIT ne mentionne rien au sujet des déclarations, c’est finalement la 

pratique et les contextes particuliers qui ont poussé la Conférence internationale du travail à 

adopter ces actes comme en témoignent leurs intitulés. Le terme déclaration désigne « les actes 

d’un État ou d’un groupe d’États qui font connaître aux autres États leur position officielle sur 

tel fait ou telle situation, qui manifestent leur intention pour l’avenir et qui, parfois, peuvent 

constituer un engagement de leur part »680. S’agissant de la Déclaration de 1998, les mandants 

ont exprimé leur préoccupation notamment au point 2 :  

« Déclare que l’ensemble des Membres, même 
lorsqu’ils n’ont pas ratifié les conventions en 
question, ont l’obligation, du seul fait de leur 
appartenance à l’Organisation, de respecter, 
promouvoir et réaliser, de bonne foi et conformément 
à la Constitution, les droits fondamentaux qui sont 
l’objet desdites conventions […] ». 

 
 
677 Voir infra Chapitre 4 p. 203. La Déclaration de principes tripartite sur les entreprises multinationales 
et la politique sociale a été adoptée par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail 
lors de sa 204ème session, à Genève, en novembre 1977 et modifiée pour la dernière fois lors de sa 295ème 
session, à Genève, en mars 2006. Elle n’a pas été adoptée par la CIT en raison du risque de ne pas 
parvenir à un accord au niveau de cet organe tripartite alors qu’une adoption par le conseil 
d’administration semblait acquise. Voir DAUGAREILH I., « La Déclaration de principes tripartite de 
l’OIT sur les entreprises multinationales et la politique sociale », in DAUGAREILH I. (dir.), 
Responsabilité sociale de l’entreprise transnationale et globalisation de l’économie, Bruylant, 2010, p. 
431. 
678 DECAUX E., « De la promotion à la protection des droits de l’homme », in Société française pour le 
droit international, La protection des droits de l’homme et l’évolution du droit international, Colloque 
de Strasbourg, op.cit., p. 88. 
679 Commission des droits de l’homme, Rapport de la Commission au Conseil économique et social sur 
sa dix-huitième session, mars 1962, p. 17. 
680 SALMON J. (dir.), Dictionnaire de droit international public, op. cit., p. 299.  
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L’exigence faite ici aux membres peut paraître atypique mais il est finalement aisé de 

comprendre le choix d’adopter une déclaration pour prendre une telle position. Les droits et 

principes en question sont effectivement déjà l’objet de plusieurs conventions et il importe 

particulièrement que tous les membres de l’OIT les respectent. Il s’agit d’un socle minimum, 

fondamental, également analysé ici comme une forme d’ordre public international social. 

Une déclaration implique ainsi une certaine solennité mais n’emporte toutefois pas sa 

valeur juridique681. De nombreux travaux existent sur la valeur juridique de la Déclaration682. 

Ce qui importe à la présente démonstration réside davantage dans la force normative de la 

Déclaration qu’un débat sur sa valeur obligatoire. Il ne serait par ailleurs pas nouveau dans 

l’ordre juridique international qu’une déclaration puisse créer des obligations683. Sur la force 

normative, l’étude de Catherine Thibierge fournit les éléments fondamentaux qui seront repris 

ici, à l’appui de ces développements sur le processus non conventionnel 684. Le parti pris dans 

la présente thèse est d’adopter une conception large de la force normative685. L’auteur précité 

cite comme équivalent : le caractère normatif, l’autorité juridique, la valeur juridique, la valeur 

normative, la portée normative ou encore la force juridique. Il faut simplement préciser ici la 

distinction avec force obligatoire, précisément pour intégrer la soft law à l’étude. Comme le 

résume parfaitement un auteur « bien que certains auteurs nient la nature juridique du droit 

souple en raison de son caractère non obligatoire, la majorité de la doctrine admet que le droit 

souple est bien du droit, dont l’effet normatif est pourtant plus faible par rapport à l’effet 

 
 
681 Idem.  
682 Voir notamment MAUPAIN F., « Nouvelle fondation ou nouvelle façade ? La Déclaration de l’OIT 
pour la justice sociale et une mondialisation équitable », Droits fondamentaux, janvier 2008-décembre 
2009, p. 10 ; LA HOVARY C., Les droits fondamentaux au travail, op. cit., p. 271. 
683 C.I.J., arrêt, Essais nucléaires (Australie c. France), 20 décembre 1974, Recueil, p. 253 et s., par. 43 : 
« […] il est reconnu que des déclarations revêtant la forme d’actes unilatéraux et concernant des 
situations de droit ou de fait peuvent avoir pour effet de créer des obligations juridiques. Des déclarations 
de cette nature peuvent avoir et ont souvent un objet très précis. Quand l’État auteur de la déclaration 
entend être lié conformément à ses termes, cette intention confère à sa prise de position, le caractère 
d’un engagement juridique, l’État intéressé étant désormais tenu en droit de suivre une ligne de conduite 
conforme à sa déclaration. Un engagement de cette nature, exprimé publiquement et dans l’intention de 
se lier, même hors du cadre de négociations internationales, a un effet obligatoire. Dans ces conditions, 
aucune contrepartie n’est nécessaire pour que la déclaration prenne effet, non plus qu’une acceptation 
ultérieure ni même une réplique ou une réaction d’autres États, car cela serait incompatible avec la 
nature juridique strictement unilatérale de l’acte juridique par lequel l’État s’est prononcé. ». 
684 C. THIBIERGE, « Introduction » in C. THIBIERGE (dir.), La force normative, Naissance d’un concept, 
LGDJ-Bruylant, 2009, p. 35. 
685 MIRON A., Le droit institutionnel international devant les juridictions internes, Thèse de doctorat : 
Droit public, Université Paris Ouest Nanterre La Défense, 2014, 660 p. 
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obligatoire »686. À l’appui du premier constat, il cite alors le fameux travail de Prosper Weil sur 

la normativité relative687, pour le second, il reprend les conclusions de Catherine Thibierge688.  

Par ailleurs, un développement intéressant du concept d’autorité convient ici :  

« L’autorité dont bénéficie un instrument juridique 
dépasse sa force obligatoire. La notion d’autorité 
renvoie à la force dont elle dispose concrètement dans 
les divers ordres juridiques, à l’effectivité des droits 
qu’elle protège. Différents indicateurs permettent de 
mesurer l’autorité d’un instrument juridique 
international : la quantité des États qui y sont parties, 
le nombre des réserves formulées à l’encontre de ses 
dispositions, un potentiel mécanisme de suivi 
garantissant son application, la citation de ses articles 
par la jurisprudence, le caractère self-executing de 
certaines dispositions, ou la valeur coutumière qui 
leur serait reconnue »689.  

 

L’autorité de la Déclaration se vérifie ainsi à travers le consensus suscité par le socle de droits 

et principes fondamentaux qu’elle a établi. Elle est par ailleurs précieuse à l’effectivité des 

normes de l’OIT. La Déclaration de 1998 présente également la particularité de ne pas s’inscrire 

dans un processus de création d’une norme mais de renforcement. En effet, la force normative 

prêtée à la soft law réside plus généralement dans le cycle suivant : une idée devient un pressenti 

philosophique puis une norme éthique qui se mue en norme déclaratoire, et enfin obligatoire, 

légale690. Dans le cadre de l’action normative incarnée par la Déclaration de 1998, l’OIT a par 

ailleurs fait un choix stratégique quant aux conventions promues. 

2) Le choix des droits et principes au caractère fondamental 

 

La Conférence internationale du travail est parvenue à s’accorder sur un socle composé 

des droits et principes suivants : la liberté d’association, la reconnaissance effective du droit de 

 
 
686 CASTELLARIN E., La participation de l’Union européenne aux institutions économiques 
internationales, Pedone, 2017, p. 17. 
687 WEIL P. « Vers une normativité relative en droit international ? », RGDIP, 1982, n°1, pp. 5-47. À 
noter que cet article ne nie pas radicalement le caractère juridique du droit souple mais évoque avec 
subtilité une forme de dilution et le risque de l’incantation.  
688 THIBIERGE C., « Synthèse », in THIBIERGE C. (dir.), La densification normative, Mare et Martin, 
2013, pp. 999-1092. 
689 LAITHIER L., « Le droit de l’éducation », in THOUVENIN J.-M., TREBILCOCK A., (dir.), Droit 
international social, op. cit., p. 1776. 
690 THIBIERGE C., « Synthèse », in THIBIERGE C. (dir.), La densification normative, op. cit., p.1107. 
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négociation collective, l’élimination de toute forme de travail forcé ou obligatoire, l’abolition 

effective du travail des enfants, l’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de 

profession691. Si le processus d’adoption ne fut pas simple, le vote se fit finalement sans 

difficulté particulière692. Un quorum de deux-cent-soixante-quatre voix était nécessaire à son 

adoption, elle a pu en réunir deux-cent-soixante-treize. Aucun vote négatif n’a été exprimé et 

quarante-trois abstentions ont été comptabilisées693. Également, la répartition géographique des 

votants est étendue et quarante États membres sont le terrain d’un vote positif à la fois des 

travailleurs et des employeurs694. Les droits fondamentaux tels que protégés par les conventions 

correspondantes représentaient ainsi des « outils essentiels au parallélisme des progrès »695. Il 

s’agissait à présent de donner un second souffle, d’attirer l’attention de la communauté 

internationale, et plus globalement de tous les acteurs concernés, sur ces enjeux. Les principes 

sélectionnés se devaient à la fois de provoquer un consensus généralisé, au sein et en dehors de 

l’OIT, mais aussi être suffisamment ambitieux pour amener de réelles avancées sur le terrain 

des droits sociaux fondamentaux. Ce bloc de droits fondamentaux constitue un socle permettant 

la réalisation d’autres droits et objectifs de l’OIT, des enabling rights. L’effet symbolique du 

droit, y compris s’agissant de soft law, modifie les représentations mentales696. Si en tant que 

déclaration elle n’a pas de valeur obligatoire, sa portée normative demeure réelle.  

En l’espèce, la Déclaration de 1998 a pour ambition de mettre l’accent sur le respect de 

certains droits et principes. Elle y est parvenue en faisant progresser l’adhésion aux conventions 

fondamentales. Par exemple, concernant la Convention C138 de 1973 relative à l’âge minimum 

d’admission à l’emploi, entre le 31 décembre 1998 -à la suite de l’adoption de la Déclaration- 

 
 
691 Conférence internationale du travail, Compte-rendu des travaux de la 86ème session, BIT, Genève, 
1998, p. 21. 
692 Ibid, p. 49. 
693 LA HOVARY C., « Les droits fondamentaux au travail », in THOUVENIN J.-M., TREBILCOCK A., (dir.), 
Droit international social, op. cit., p. 888. 
694 Algérie, Allemagne, Australie, Autriche, Bahamas, Belgique, Brésil, Canada, République de Corée, 
Côte d’Ivoire, Croatie, États-Unis, Fidji, Finlande, France, Gabon, Grèce, Honduras, Hongrie, Italie, 
Japon, Jordanie, Luxembourg, Maroc, Norvège, Panama, Pays-Bas, Philippines, Pologne, République 
démocratique du Congo, Royaume-Uni, Russie, San Marino, Sénégal, Slovénie, Suède, Suisse, 
Thaïlande, Uruguay et Venezuela. Voir Bureau international du travail, Adoption de la Déclaration de 
l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail et son suivi, Compte rendu provisoire, 
CIT, 86ème session, 1997, p 22.  
695 MAUPAIN F., « L’OIT, la justice sociale et la mondialisation », op. cit., p. 265. 
696 LEROY Y., L’effectivité du droit au travers d’un questionnement en droit du travail, L.G.D.J., 2011, 
p. 403. 
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et le 31 décembre 2018, le nombre de ratifications a triplé par rapport aux vingt-cinq années 

précédentes697. 

L’expression « droits fondamentaux au travail » a désormais un contenu clair et 

bénéficie d’une certaine légitimité. La Déclaration a ainsi accru la « visibilité du droit 

international du travail »698. Par exemple, dans un travail de compilation des textes de droit 

international, il n’est pas étonnant de trouver une partie dédiée au droit international 

économique mais pas d’équivalent pour le droit international social. Simplement, parmi les 

instruments universels liés aux droits et libertés fondamentaux, il est possible de retrouver la 

Déclaration de 1998 de l’OIT699. Elle semble se prêter davantage à l’usage des praticiens du 

droit international. Par sa simplicité et sa généralité, elle présente des qualités d’accessibilité 

indéniables. De nombreux travaux démontrent par ailleurs comment l’accessibilité d’une norme 

favorise son effectivité700. En étant plus synthétique et globale que les conventions, la 

Déclaration permet plus facilement à toute personne de prendre conscience de ses droits. Par 

ailleurs, elle peut également être plus facilement invoquée par des organisations non 

gouvernementales œuvrant pour la promotion des droits fondamentaux701. Enfin, elle est 

également plus souvent reprise que les conventions dans le cadre des codes et chartes produits 

par les entreprises702. La Déclaration a permis une diffusion très large des principes de l’OIT :  

« In the past six years the Declaration and its 
standards have been invoked and relied upon in both 
regional and bilateral free trade agreements, often 
replacing more extensive lists of rights such as those 
used in the NAFTA and other older agreements. They 
have also been incorporated into, or provided the 
basis for, a wide range of labour-related provisions in 
soft law instruments such as the UN’s Global 
Compact, the OCDE Guidelines, and the ILO MNE 
Declaration, as well as underpinning the policies of 
the World Bank, the International Finance 

 
 
697 Voir la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : http://www.ilo.org > normes du travail > 
NORMLEX > données comparatives sur les ratifications par pays, page consultée le 29/05/2020. 
698 LA HOVARY C., « Les droits fondamentaux au travail », in THOUVENIN J.-M., TREBILCOCK A., (dir.), 
Droit international social, op. cit., p. 900. 
699 DAVID É., VAN ASSCHE C., Code de droit international public, 4ème édition, Bruylant, 2008, p. VIII. 
700 Voir par exemple Service des études juridiques du Sénat, « La qualité de la loi », Note de synthèse 
n°3, 1er octobre 2007, p. 20 ; LEROY Y., L’effectivité du droit au travers d’un questionnement en droit 
du travail, L.G.D.J., 2011, p. 88.  
701 SERVAIS J.-M., Normes internationales du travail, LGDJ, 2004, p. 69. 
702 Voir infra Chapitre 4, p. 216. 
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Corporation, and the innumerable corporate and 
multi-stakeholder codes of conduct » 703. 

 

Bien évidemment, des critiques existent également vis-à-vis de cette synthèse. Il peut 

notamment être reproché à la Déclaration de causer des exclusions en mettant en avant 

seulement quatre principes fondamentaux704. La Déclaration peut faciliter une forme 

d’affichage superficiel. Ce type d’outil ne peut être qu’un complément, à moins de vouloir 

déréguler705. Il faut alors rappeler qu’il s’agit surtout de faire jouer la complémentarité entre la 

promotion par la soft law et les obligations portées par la hard law706. La Déclaration pourrait 

par ailleurs facilite les tentatives d’échapper au mécanisme de contrôle : 

« […] an important consequence of the Declaration 
has been to facilitate or validate the efforts of actors 
external to the ILO who seek to develop alternatives 
to the ILO’s own monitoring system. Now that the 
Declaration has endorsed a very limited group of 
standards, and mandated no particular definition of 
any of them, it is open to other actors to devise their 
own means by which to evaluate compliance with the 
relevant norms as they interpret them » 707. 

 
Il ne semble toutefois pas que le système de suivi de l’OIT soit compatible avec de tels écarts. 

En effet, les définitions et contenus plus précis de ces principes existent dans les conventions 

fondamentales désignées par la Déclaration708. Elle ne peut être raisonnablement considérée 

comme la cause des pratiques déloyales de law shopping709. Le suivi constituant l’un des points 

forts de l’organisation, elle s’est dotée d’un mécanisme dédié aux droits et principes 

fondamentaux. Ce dernier a largement contribué à renforcer l’engagement des États en matière 

de travail des enfants. 

 

 
 
703 ALSTON P., «Core Labour Standards and the Transformation of the International Labour Rights 
Regime », European Journal of International Law, 2004, vol. 15, n°3, p. 518. 
704 LA HOVARY C., Les droits fondamentaux au travail, op. cit., p.117. 
705 SERVAIS, J.-M.-, « International Labour Law », in BLANPAIN R. (dir.), International Encyclopaedia 
of Laws: Labour Law and Industrial Relations, Alphen aan den Rijn, 2014, p. 349. 
706 DAUGAREILH I., « La mollesse et le droit international du travail : mode de régulation privilégié pour 
société décentralisée », in JAVILLIER J.-C. (dir.), Gouvernance, droit international et responsabilité 
sociale des entreprises, Institut internationales d’études sociales, Genève, 2007, p. 22. 
707 ALSTON P., «Core Labour Standards and the Transformation of the International Labour Rights 
Regime », European Journal of International Law, 2004, n°3, vol 15, p. 510. 
708 Voir supra Chapitre 2, p. 48. 
709 Voir infra Chapitre 7, p. 344. 



 
 

164 

§2- Le renforcement de l’engagement des États en matière de travail des enfants  

 

En délimitant un tel socle de droits et principes fondamentaux constitutif d’une forme 

d’ordre public international social, l’OIT semble être parvenue à renforcer l’engagement des 

États en matière de travail des enfants. Il s’agit d’un préliminaire indispensable au 

rapprochement que tente d’opérer la Déclaration de 1998 entre l’objectif d’abolition effective 

du travail des enfants et le droit international général. L’engagement des États se vérifie dans 

un premier temps par l’augmentation des ratifications des conventions relatives au travail des 

enfants (A), mais aussi, comme le montre le mécanisme de suivi, sur le long terme (B).  

 

A- L’augmentation des ratifications 

 

En insistant ainsi sur certaines conventions, l’OIT a récolté un nombre important de 

ratifications. Au moment du centenaire, plus de 90 % de l’objectif des ratifications des huit 

conventions fondamentales avait été réalisé 710. Les conventions qui ne font pas partie de ce 

bloc sont nettement moins ratifiées711. Le mérite de cette Déclaration est ainsi notamment de 

lutter contre le « self-service normatif » du système des ratifications en matière de droits et 

principes fondamentaux712. Auparavant, l’interdiction du travail forcé constituait le principe 

recueillant le plus de ratifications713. Le principe de l’abolition effective du travail des enfants 

est aujourd’hui en tête714.  

 

 
 
710 Voir la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NORMLEX > ratifications des conventions, page consultée le 29/05/2020. 
711 Voir la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NORMLEX > données comparatives sur les ratifications, page consultée le 29/05/2020. 
712 SUPIOT A., « La place de la sécurité sociale dans le système des normes internationales du travail », 
La Semaine Sociale Lamy, 2006, n°1272, p. 8. 
713 353 ratifications obtenues sur les 372 ratifications possibles, voir la base de données NORMLEX sur 
le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > NORMLEX > Données comparatives sur 
les ratifications par pays, page consultée le 29/08/2015. Le chiffre est le même au 13/04/2020, les 
ratifications obtenues sont au nombre de 353 sur les désormais 374 possibles. 
714 348 ratifications obtenues sur les 372 possibles, voir la base de données NORMLEX sur le site de 
l’OIT : http://www.ilo.org > normes du travail > NORMLEX > Données comparatives sur les 
ratifications par pays, page consultée le 29/08/2015. Le chiffre est passé à 358 au 13/04/2020, sur les 
374 ratifications possibles. 
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Vient ensuite, l’interdiction des discriminations dans le cadre de l’emploi715.  

Enfin, la liberté syndicale est le principe le moins fédérateur, les deux conventions 

correspondantes sont les moins ratifiées parmi les conventions fondamentales716. L’intérêt de 

la Déclaration est de faire progresser le consensus. L’OCDE avait suggéré de retirer l’abolition 

effective du travail des enfants de ce bloc puisque les pires formes étaient combattues par 

d’autres textes717. Par ailleurs et sur ce thème, d’autres méthodes lui semblaient préférables718.  

Plus particulièrement, l’œuvre promotionnel de la Déclaration de 1998 est remarquable 

considérant l’augmentation des ratifications de la Convention 138 jusqu’à parvenir quasiment 

à l’unanimité. Il manque seulement quatorze membres719. Le suivi dédié permet d’affiner 

encore l’action normative. Les États ayant ratifié cette convention le plus récemment, et ceux 

qui doivent encore le faire, se situent dans trois types de situations.  

La première catégorie de membres est la plus large. Elle est composée des États 

affirmant être proches de la ratification comme l’Arabie saoudite, le Libéria, les Maldives et le 

Suriname en 2013 par exemple720. En 2014, l’Arabie Saoudite a effectivement ratifié la 

Convention C138. C’est également le cas des Maldives qui ont finalement ratifié les huit 

conventions fondamentales en 2013721. Ces renseignements sur les efforts déployés sont 

généralement appuyés par des faits nouveaux sur le plan des politiques et des cadres juridiques. 

Ainsi, l’Arabie Saoudite expliquait qu’un débat était en cours au Parlement au sujet de l’âge 

 
 
715 343 ratifications obtenues sur les 372 ratifications possible, voir la base de données NORMLEX sur 
le site de l’OIT : http://www.ilo.org > normes du travail > NORMLEX > Données comparatives sur les 
ratifications par pays, page consultée le 29/08/2015. Le chiffre est passé à 348 au 13/04/2020, sur les 
374 ratifications possibles. 
716 317 ratifications obtenues sur les 372 ratifications possibles, voir la base de données NORMLEX sur 
le site de l’OIT : http://www.ilo.org > normes du travail > NORMLEX > Données comparatives sur les 
ratifications par pays, page consultée le 29/08/2015. Le chiffre est passé à 322 au 13/04/2020, sur les 
374 ratifications possibles. 
717 Il s’agit ici des conventions internationales citées dans le préambule de la Convention C182 sur les 
pires formes de travail des enfants et de la CIDE. 
718 Voir notamment : OCDE, Rapport annuel, 2001, Paris, p. 53. Voir également infra Chapitre 8 p. 374. 
L’OIT utilise également ces autres méthodes. 
719 Il s’agit de l’Australie, Bengladesh, États-Unis, Iles Cook, Inde, Iran, Libéria, Myanmar, Nouvelle-
Zélande, Sainte Lucie, Somalie, Suriname, Timor Leste, Vanuatu. Voir la base de données NORMLEX 
sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > NORMLEX > Données comparatives 
sur les ratifications par pays, page consultée le 24/05/2020. 
720 Conseil d’administration de l’OIT, Examen des rapports annuels en vertu du suivi de la Déclaration 
de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail, 317ème session, Genève, 6-28 Mars 
2013, GB.317/INS/3, p. 14. 
721 Voir la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : http://www.ilo.org > normes du travail > 
NORMLEX > Données comparatives sur les ratifications par pays, page consultée le 24/05/2020. 
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minimum. Le Comité national des travailleurs avait fourni cette information722. Finalement, le 

26 décembre 2014, une résolution du Conseil des ministres a été adoptée723. Elle définit les 

pires formes de travail des enfants (en son article 3) et fixe l’âge minimum d’admission à 

l’emploi à quinze ans (en son article 8). Un tribunal spécial pourra être saisi par le Comité 

précité en cas de violation724. Au Libéria, un projet de loi fixant un âge minimum différencié à 

treize ans pour les travaux légers et quinze ans pour les autres travaux était en cours 

d’élaboration, la scolarité y est par ailleurs obligatoire jusqu’à l’âge de seize ans725. Un acte 

relatif au travail décent a effectivement été adopté en 2015, reprenant les dispositions des 

conventions de l’OIT726. Le gouvernement du Suriname se fait désormais assister par un 

Conseil tripartite afin de mettre en place une stratégie permettant d’éradiquer le travail des 

enfants727.  

D’autres membres comme le Bangladesh ou la Somalie réaffirmaient leur intention de 

ratifier et sollicitaient l’aide du BIT à cette fin728, il s’agit d’un deuxième type de situation. Le 

Bangladesh se distingue par ailleurs par des programmes de bourse encourageant à la 

scolarisation au lieu du travail infantile729.  

Enfin, il existe également des hypothèses où les États déclarent qu’ils n’ont pas 

l’intention de ratifier la Convention C138 en raison d’une incompatibilité d’ordre juridique ou 

alors pour une autre raison liée au contexte national730. Cela ne signifie pas qu’ils ne fournissent 

pas plus de justifications. La Nouvelle-Zélande par exemple, fournit les détails relatifs à une 

 
 
722 Conseil d’administration de l’OIT, Examen des rapports annuels en vertu du suivi de la Déclaration 
de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail, 317ème session, Genève, 6-28 Mars 
2013, GB.317/INS/3, p. 14. 
723 Voir la base de données NATLEX du site internet de l’OIT : http://www.ilo.org > normes du travail 
> NATLEX > recherche par pays > Arabie Saoudite > élimination du travail des enfants, page consultée 
le 24/05/ 2020. 
724 Je remercie les collègues arabophones du Centre de droit international de Nanterre pour leur précieuse 
aide dans la traduction de cette résolution. 
725 Conseil d’administration de l’OIT, Examen des rapports annuels en vertu du suivi de la Déclaration 
de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail, 317ème session, Genève, 6-28 Mars 
2013, GB.317/INS/3, p. 15. 
726 Voir la base de données NATLEX du site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail 
> NATLEX > recherche par pays > Libéria, page consultée le 2/05/2020. 
727 Conseil d’administration de l’OIT, Examen des rapports annuels en vertu du suivi de la Déclaration 
de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail, 317ème session, Genève, 6-28 Mars 
2013, GB.317/INS/3, p. 15. 
728 Ibid., p. 14. 
729 Idem. 
730 Conseil d’administration de l’OIT, Examen des rapports annuels en vertu du suivi de la Déclaration 
de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail, 317ème session, Genève, 6-28 Mars 
2013, GB.317/INS/3, p. 15. 
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enquête nationale sur le travail des enfants qui a été menée731. Les États Unis pour leur part ont 

relevé plus de sept cents infractions et infligé des amendes pour un total de deux millions de 

dollars732. Ces amendes étaient souvent liées au dépassement des horaires et durées de travail 

des enfants concernés. L’âge minimum d’admission à l’emploi y dépend des activités et de la 

réglementation de chaque état fédéré. Cette situation de rejet de la Convention C138 n’est pas 

non plus irréversible. Le Canada a finalement procédé à la ratification en 2016733.  

Ainsi, le bilan est encourageant. Il reste positif même s’il est en demi-teinte. En 2010, 

le directeur général du BIT exprimait son inquiétude quant à la possibilité d’atteindre l’objectif 

fixé en 2006 : à savoir l’éradication des pires formes de travail d’ici 2016734. Il exprimait 

également sa déception dans la mesure où son précédent rapport en 2006 était plus 

encourageant735. Il invitait à ne pas laisser s’essouffler le mouvement initié736. Plus 

spécifiquement, le travail des filles a fait l’objet d’une attention particulière et a diminué de 

manière plus importante737. Les disparités sont également d’ordre géographique. L’Amérique 

latine est en pointe et l’Afrique, ainsi que certains pays d’Asie, sont en retard738. Le ton et le 

constat du précédent rapport en 2002 étaient bien différents739. Le BIT invitait à se méfier des 

estimations qui peuvent certes laisser apparaître une diminution du travail des enfants mais sans 

pour autant qu’elle soit réelle740. En effet, il est difficile d’établir un pourcentage de diminution 

simple qui aurait du sens. Les bonnes pratiques relevées sont en toutes hypothèses nombreuses. 

 
 
731 Idem. 
732 Idem. 
733 Voir la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > 
NORMLEX > Données comparatives sur les ratifications par pays, page consultée le 24/05/2020. 
734 Bureau international du travail, Intensifier la lutte contre le travail des enfants, Rapport global en 
vertu du suivi de la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail, 
Genève, 2010, 112 p. 
735 Bureau international du travail, La fin du travail des enfants, un objectif à notre portée, Rapport 
global en vertu du suivi de la Déclaration relative aux principes et droits fondamentaux au travail, 
Genève, 2006, 104 p. 
736 Bureau international du travail, Intensifier la lutte contre le travail des enfants, Rapport global en 
vertu du suivi de la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail, 
Genève, 2010, p xiii. 
737 voir supra Chapitre 1, p. 80. 
738 Bureau international du travail, Intensifier la lutte contre le travail des enfants, Rapport global en 
vertu du suivi de la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail, 
Genève, 2010, p xv. 
739 Bureau international du travail, Un avenir sans travail des enfants, Rapport global en vertu du suivi 
de la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail, Genève, 2002, 167 
p. 
740 Programme international pour l’abolition du travail des enfants, Mesurer les progrès dans la lutte 
contre le travail des enfants : estimations et tendances mondiales 2000-2012, BIT, Genève, 2013, p. 19. 
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Le bilan de la Déclaration s’agissant du travail des enfants est satisfaisant la progression des 

ratifications. Le renforcement de l’engagement des États en matière de travail des enfants peut 

se mesurer ainsi. En outre, le mécanisme de suivi lié à la Déclaration de 1998 permet d’observer 

qu’il ne s’agit pas que d’un « effet de mode ». L’abolition du travail des enfants est entrée dans 

les préoccupations à long terme des États.  

 

 

B- Un objectif de long terme 

 

La ratification des deux conventions fondamentales relatives au travail des enfants 

constitue un indicateur sérieux de l’engagement des États en vue de l’abolition du travail des 

enfants. Ce n’est pas pour autant l’aboutissement de l’œuvre de la Déclaration de 1998. Elle 

inscrit cet engagement des États dans une optique de long terme grâce à son mécanisme de 

suivi. Le paragraphe 4 de la Déclaration énonce l’esprit de ce suivi : 

« […] pour donner plein effet à la présente 
Déclaration, un mécanisme de suivi promotionnel, 
crédible et efficace sera mis en œuvre conformément 
aux modalités précisées dans l'annexe ci-jointe, qui 
sera considérée comme faisant partie intégrante de la 
présente Déclaration ». 

 
Il s’agit d’un « mécanisme de suivi à double niveau »741. D’une part, il consiste à suivre 

annuellement les démarches entreprises par les membres en vue de la ratification des 

conventions fondamentales.  D’autre part, les rapports globaux et thématiques fournis par les 

membres permettent de piloter l’assistance technique et ainsi d’accompagner vers la 

ratification. La convention sur l’âge minimum d’admission au travail a largement bénéficié de 

ces mécanismes. Les États qui n’ont pas ratifié une convention dans le délai prévu doivent 

fournir des justifications à l’OIT sur les raisons de ce retard et exposer les méthodes de mise en 

œuvre des dispositions de la convention. Cela passe par les réponses fournies par 

l’intermédiaire d’un formulaire et l’envoi d’un rapport742.  

 
 
741 KARPELES BERRUYER M., Normes minimales internationales de travail : Droit international du 
travail et clause sociale, thèse soutenue à l’Université Paris II (2002), p. 232. 
742 Modalité détaillée au point II B 1 de l’annexe relative au suivi de la Déclaration, voir sur le site 
internet de l’OIT : http://www.ilo.org > normes du travail > Déclaration de l’OIT de 1998 relative aux 
principes et droits fondamentaux au travail (1998), page consultée le 2/05/2020. 
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Ce suivi dédié aux conventions fondamentales, apparu avec la Déclaration de 1998, s’appuie 

sur le mécanisme général de l’article 19.5 de la constitution de l’OIT743. Entre 1999 et 2008, 

des experts conseillers procédaient à une analyse de ces réponses afin d’attirer l’attention du 

conseil d’administration sur certains points et de proposer des évolutions sur les formulaires744. 

Le mandat de ces conseillers n’a plus été renouvelé à partir de 2008745. Le BIT a pris le relais. 

Depuis 2012, tous les États concernés remplissent leur obligation liée à la justification 

de la pratique précédant la ratification des huit conventions fondamentales746. Le plan d’action 

adopté en novembre 2012 et s’étalant jusqu’en 2016 a permis d’avancer vers l’objectif de 

ratification universelle de toutes les conventions fondamentales747. Concernant uniquement le 

travail des enfants, avec les quatre ratifications de la Convention C182 obtenues en 2019, année 

du centenaire, l’objectif de ratification universelle a été atteint. Elle devient ainsi la première et 

seule convention de l’OIT à bénéficier d’un tel engagement. Le suivi à long terme continue de 

montrer son efficacité s’agissant de la Convention C138. Des progrès sont encore réalisés, avec 

 
 
743 « (b) chacun des Membres s'engage à soumettre, dans le délai d'un an à partir de la clôture de la 
session de la Conférence (ou, si par suite de circonstances exceptionnelles, il est impossible de procéder 
dans un délai d'un an, dès qu'il sera possible, mais jamais plus de dix-huit mois après la clôture de la 
session de la Conférence), la convention à l'autorité ou aux autorités dans la compétence desquelles 
rentre la matière, en vue de la transformer en loi ou de prendre des mesures d'un autre ordre ; 
(c) les Membres informeront le Directeur général du Bureau international du Travail des mesures prises, 
en vertu du présent article, pour soumettre la convention à l'autorité ou aux autorités compétentes, en 
lui communiquant tous renseignements sur l'autorité ou les autorités considérées comme compétentes 
et sur les décisions de celles-ci ; 
(d) le Membre qui aura obtenu le consentement de l'autorité ou des autorités compétentes communiquera 
sa ratification formelle de la convention au Directeur général et prendra telles mesures qui seront 
nécessaires pour rendre effectives les dispositions de ladite convention ; 
(e) si une convention n'obtient pas l'assentiment de l'autorité ou des autorités dans la compétence 
desquelles rentre la matière, le Membre ne sera soumis à aucune autre obligation, si ce n'est qu'il devra 
faire rapport au Directeur général du Bureau international du Travail, à des périodes appropriées, selon 
ce que décidera le Conseil d'administration, sur l'état de sa législation et sur sa pratique concernant la 
question qui fait l'objet de la convention, en précisant dans quelle mesure l'on a donné suite ou l'on se 
propose de donner suite à toute disposition de la convention par voie législative, par voie administrative, 
par voie de contrats collectifs ou par toute autre voie, et en exposant quelles difficultés empêchent ou 
retardent la ratification d'une telle convention ». 
744 Voir par exemple Conseil d’administration de l’OIT, Examen des rapports annuels en vertu du suivi 
de la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail, 277ème session, 
Genève, Mars 2000, GB.277/3/1, 28 p. 
745 LA HOVARY C., « Les droits fondamentaux au travail », in THOUVENIN J.-M., TREBILCOCK A., (dir.), 
Droit international social, op. cit., p. 896. 
746 Conseil d’administration de l’OIT, Examen des rapports annuels en vertu du suivi de la Déclaration 
de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail, 317ème session, Genève, 6-28 Mars 
2013, GB.317/INS/3, p. iii. 
747 Conseil d’administration de l’OIT, Ratification et promotion des conventions fondamentales et des 
conventions relatives à la gouvernance et mise en œuvre du plan d’action pour les conventions relatives 
à la gouvernance, 316ème session, Genève, 1-16 novembre 2012, GB.316/LILS/INF/2, p. 1. 
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par exemple, en 2015, la ratification par le Mexique, suivi en 2016 par le Canada et 

dernièrement en 2020, par le Myanmar748.  

Le suivi dédié aux conventions fondamentales, ne permet pas seulement de faire 

progresser les ratifications, il permet également d’avoir une approche thématique utile à 

plusieurs égards. Il est désormais principalement stratégique. Ainsi, il se distingue du travail 

technique de la CEACR749. Le rapport annuel « III partie 2 » concerne le suivi des mesures 

mises en œuvre en vue des ratifications manquantes 750. Le suivi régulier de l’effet donné aux 

conventions ratifiées fait l’objet du rapport intitulé « III partie 1A »751. L’étude d’ensemble fait 

l’objet de la « partie 1B »752. Concrètement, l’ensemble des États membres doit élaborer de 

manière récurrente un rapport global sur la mise en œuvre d’un des quatre droits fondamentaux. 

Il sera notamment et également fondé sur les rapports produits en vertu de l’article 22, c’est-à-

dire le suivi des mesures de mise en œuvre des conventions ratifiées753. Pour voir l’évolution 

en matière de travail des enfants, le rapport global mêle donc conventions ratifiées et non 

ratifiées en ayant pour objectif de faire un état des lieux et établir des plans d’actions. Il peut 

ainsi servir de base pour évaluer l’assistance technique et déterminer des priorités. Le conseil 

d’administration peut ensuite procéder par plans d’action en renforçant par exemple la 

coopération technique754. Le rapport se fonde d’ailleurs notamment sur « l’expérience acquise 

dans le cadre de la coopération technique et d’autres activités pertinentes de l’Organisation », 

comme le précise l’annexe de la Déclaration au point III B 1. Il s’agit de synthétiser toute 

l’action visant la promotion des droits fondamentaux afin d’orienter de manière optimale les 

prochains projets. Le rapport est débattu lors de la Conférence internationale du travail et cela 

de manière récurrente afin de suivre la réalisation des objectifs précédemment formulés. 

 
 
748 Voir sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > données comparatives 
sur les ratifications > conventions fondamentales > par pays, page consultée le 5/07/2020. 
749 Voir supra Chapitre 2, p. 93. 
750 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Document 
d’informations sur les ratifications et les activités normatives, CIT, 104ème session, Genève, 2015, 
rapport III, partie 2, Genève, 2015, 317 p.  
751 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 104ème session, Genève, 2015, rapport III, partie 1A, 649 p. 
752 Voir par exemple l’étude d’ensemble : Commission d’experts pour l’application des conventions et 
recommandation, Promouvoir l’emploi et le travail décent, CIT, 109ème session, Genève, 2019, rapport 
III, partie 1B, 415 p. 
753 Voir supra Chapitre 2, p. 88. 
754 Conseil d’administration de l’OIT, Ratification et promotion des conventions fondamentales et des 
conventions relatives à la gouvernance et mise en œuvre du plan d’action pour les conventions relatives 
à la gouvernance, 316ème session, Genève, 1-16 novembre 2012, GB.316/LILS/INF/2, p. 1. 
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Intégrant dès son adoption cette approche de long terme, la Déclaration de 1998 

prévoyait que la procédure de suivi devait évoluer. L’annexe décrivant le suivi de la Déclaration 

s’achève de la manière suivante : 

« […] la Conférence devra, le moment venu, revoir à 
la lumière de l’expérience acquise, le fonctionnement 
de ce suivi afin de vérifier s’il a convenablement 
rempli l’objectif général […] »755. 

 
Au-delà de l’étape symbolique de la décennie, il convenait de remettre à plat les risques de 

chevauchement des mécanismes de suivi et réévaluer l’action de l’OIT à l’aune du contexte 

économique mondial756. Cela a conduit à la Déclaration de 2008 sur la justice sociale pour une 

mondialisation équitable, adoptée à l’unanimité par la Conférence internationale du travail à sa 

quatre-vingt-dix-septième session, à Genève, le 10 juin 2008. Son titre met en exergue ces 

enjeux déjà anciens mais pas résolus pour autant. La Déclaration de 2008 présente une avancée 

remarquable à ce titre. Les normes du travail pouvaient être présentées comme des obstacles 

potentiels et la Déclaration de 1998 précisait que : 

« […] l’avantage comparatif d’un quelconque pays ne 
pourra, en aucune façon, être mis en cause […] ».  

 
Forte de l’œuvre de promotion accompli par la Déclaration de 1998, la Déclaration de 2008 

change de tonalité et affirme que la violation des principes et droits fondamentaux ne saurait 

être invoquée en tant qu’avantage comparatif et qu’ainsi aucune violation ne peut être tolérée : 

« […] la violation des principes et droits 
fondamentaux au travail ne saurait être invoquée ni 
utilisée en tant qu’avantage comparatif légitime, et 
que les normes du travail ne sauraient servir à des fins 
commerciales protectionnistes »757. 

 
Cela permet de donner du contenu à l’une des affirmations essentielles de l’OIT selon laquelle 

« le travail n’est pas une marchandise comme une autre »758.  

 
 
755 Voir sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > Déclaration de l’OIT de 
1998 relative aux principes et droits fondamentaux au travail (1998), page consultée le 27/08/2020. 
756 Conférence internationale du travail, Examen des modalités de suivi de la Déclaration de l’OIT de 
1998 relative aux principes et droits fondamentaux au travail, Rapport VII, 99ème session, BIT, Genève, 
2010, 21 p. 
757 Paragraphe I, a), iv, alinéa 2 de la Déclaration de l’OIT pour la justice sociale et une mondialisation 
équitable. 
758 Paragraphe I, a) de la Déclaration de Philadelphie adoptée par la Conférence internationale du travail 
lors de sa 26ème session, à Philadelphie, le 10 mai 1944. 
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Par ailleurs, ce nouveau texte présente également d’autres évolutions plus pratiques. Il affiche 

une cohérence avec ce qui avait été débuté en 1998, à savoir se focaliser sur les droits et 

principes fondamentaux et intègre ce point à quatre objectifs stratégiques au point I A i) : 

- la promotion de l’emploi comme condition nécessaire et point de départ de toute 

action, 

- le développement de la protection sociale, 

- la promotion du dialogue social et du tripartisme, 

- et le respect et la promotion des droits et principes fondamentaux. 

Cette dernière disposition vise les quatre principes fondamentaux de la Déclaration de 1998.  

La Déclaration de 2008 comprend également une annexe relative au suivi. Elle exprime 

notamment le souci de ne pas faire double emploi avec les mécanismes existants et par 

conséquent de réaménager la demande de rapports prévue à l’article 19 paragraphe 5 de la 

Constitution, s’agissant des mesures mises en œuvre avant la ratification (point II B de 

l’annexe). Le dispositif relatif aux discussions récurrentes de la Conférence internationale du 

travail évolue. Auparavant, en vertu de la Déclaration de 1998, un rapport global sur un des 

quatre principes fondamentaux était publié chaque année. Ainsi chaque principe faisait l’objet 

d’un rapport tous les quatre ans. Le travail des enfants a fait l’objet de rapports en 2002759, 

2006760 et 2010761. Désormais, la discussion annuelle porte sur un des objectifs stratégiques 

précités. Tous les quatre ans, l’étude se focalise sur les conventions fondamentales dans leur 

ensemble et donc en partie sur le travail des enfants à travers les conventions C138 et C182. Le 

rapport du BIT est ensuite étudié par une commission ad hoc créée par la Conférence. Par 

exemple, en 2011, une Commission pour la discussion récurrente sur la protection sociale a 

fourni des observations, conclusions et recommandations à l’attention des mandants comme 

des organes de l’OIT762. En 2012, une Commission ad hoc dédiée à la discussion récurrente sur 

les principes et droits fondamentaux au travail a été créée et a effectué des recommandations 

 
 
759 Bureau international du travail, Un avenir sans travail des enfants, Rapport global en vertu du suivi 
de la Déclaration, Genève, 2002, 167 p. 
760 Bureau international du travail, La fin du travail des enfants, un objectif à notre portée, Rapport 
global en vertu du suivi de la Déclaration relative aux principes et droits fondamentaux au travail, 
Genève, 2006, 104 p. 
761 Bureau international du travail, Intensifier la lutte contre le travail des enfants, Rapport global en 
vertu du suivi de la Déclaration, Genève, 2010, 112 p. 
762 Conférence internationale du travail, Discussion récurrente sur l’objectif stratégique de la protection 
sociale en vertu du suivi de la Déclaration de l’OIT sur la justice sociale et la mondialisation, 100ème 
session, Genève, juin 2011, p. 92. 
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relatives notamment au travail des enfants763. En 2013, la discussion récurrente a porté sur le 

dialogue social764 et en 2014 sur l’emploi765. En 2015, elle portait logiquement à nouveau sur 

la protection sociale766.  

Ce qui ressort de ce suivi par discussion récurrente à l’égard du travail des enfants peut 

être synthétisé en quelques points. Tout d’abord, l’action normative quant à son aspect relatif à 

la production de normes est arrivée à maturité ; l’objectif consiste désormais à obtenir les 

ratifications manquantes767. De nouvelles normes ne sont pas envisagées. Il est également 

relevé que les ressources budgétaires consacrées au travail des enfants ont été plus élevées par 

le passé768. Cela aurait pu augurer d’une diminution des ressources dédiées. Or, dans la mesure 

où il est question du problème posé par le secteur informel quant à la réalisation des principes 

et droits fondamentaux, les ressources devraient être réorientées769. La coordination avec 

l’assistance technique dédié, le Programme international pour l’abolition du travail des enfants 

(IPEC), pour mener les campagnes de sensibilisation et les projets de réinsertion des enfants 

soustraits au travail est un axe important770. De même, le renforcement de la protection 

sociale771 et de l’inspection du travail772 est mis en exergue. L’instauration et le renforcement 

de la protection sociale peuvent effectivement constituer des moyens efficaces de faire reculer 

le travail des enfants dans le secteur informel. Il en est de même quant à l’inspection du travail 

qui doit être renforcée en lien avec le système judiciaire pour contraindre les employeurs773. Il 

s’agit des étapes suivant logiquement la ratification et l’adoption de normes internes conformes. 

 
 
763 Conférence internationale du travail, Discussion récurrente sur l’objectif stratégique des principes 
et droits fondamentaux au travail en vertu du suivi de la Déclaration de l’OIT sur la justice sociale et 
la mondialisation, 101ème session, Genève, juin 2012, p. 110. 
764 Conférence internationale du travail, Discussion récurrente sur l’objectif stratégique du dialogue 
social en vertu du suivi de la Déclaration de l’OIT sur la justice sociale et la mondialisation, 102ème 
session, Genève, juin 2013, p. 1. 
765 Conférence internationale du travail CIT, Discussion récurrente sur l’objectif stratégique de l’emploi 
en vertu du suivi de la Déclaration de l’OIT sur la justice sociale et la mondialisation, 103ème session, 
Genève, juin 2014, p. 1. 
766 Conférence internationale du travail, Discussion récurrente sur l’objectif stratégique de la protection 
sociale en vertu du suivi de la Déclaration de l’OIT sur la justice sociale et la mondialisation, 104ème 
session, Genève, juin 2015, p. 1. 
767 Conférence internationale du travail, Discussion récurrente sur l’objectif stratégique des principes 
et droits fondamentaux au travail en vertu du suivi de la Déclaration de l’OIT sur la justice sociale et 
la mondialisation, 101ème session, Genève, juin 2012, p. 15/30. 
768 Ibid, p. 15/40. 
769 Ibid, p. 15/41. 
770 Ibid, p. 15/46. 
771 Ibid, p. 15/48 
772 Ibid, p. 15/49 
773 Voir infra Chapitre 6, p. 275. 
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Enfin, la Commission ad hoc de 2012 préconisait également le renforcement des capacités de 

recherche de l’OIT en vue de mener des actions constamment plus efficaces774. Ces axes sont 

largement confirmés par la Déclaration du Centenaire adoptée lors de la Conférence 

internationale du travail de 2019775. La Déclaration du Centenaire recherche « une adaptation 

aux besoins du XXIème siècle », « une consolidation de la place occupée par l’institution sur 

le plan normatif et institutionnel » et « une contribution active des États membres »776. Les deux 

textes présentent une continuité stratégique777. 

  

 
 
774 Conférence internationale du travail, Discussion récurrente sur l’objectif stratégique des principes 
et droits fondamentaux au travail en vertu du suivi de la Déclaration de l’OIT sur la justice sociale et 
la mondialisation, 101ème session, Genève, juin 2012, p. 15/107. 
775 La Déclaration du Centenaire de l’OIT pour l’avenir du travail a été adoptée le 21 juin 2019 par la 
Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail lors de sa cent-huitième session qui 
s’est tenue à Genève. Voir sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > événements et réunions > 
conférence internationale du travail > 108ème session, 2019 > textes adoptés > Déclaration du 
Centenaire, page consultée le 5/07/2020. 
776 DAUGAREILH I., « La Déclaration du centenaire de l’OIT : tout un programme ! », Droit social, 2020, 
p. 5. 
777 DAUGAREILH I., « La Déclaration du centenaire de l’OIT : tout un programme ! », Droit social, 2020, 
p. 9. 
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Conclusion du Chapitre : 

 

Considérant le cas de l’Inde par exemple, il est possible s’interroger sur la légitimité ou 

l’utilité même de normes internationales conventionnelles pour lutter contre le travail des 

enfants. Il est en effet tout à fait légitime de penser que les États peuvent adopter des législations 

luttant contre le travail des enfants de leur propre initiative, en dehors de toute intervention de 

l’OIT. Une simple action de promotion semble alors plus appropriée. Par ailleurs, les États 

peuvent avoir besoin d’être accompagnés dans l’adoption de mesures internes en droit 

international du travail. C’est précisément le rôle que peut avoir la soft law. Dans ce contexte, 

les normes peuvent simplement inciter les États à avancer sur un sujet, contribuer à délégitimer 

les actions contraires et favoriser une prise de conscience778. 

L’apport de la Déclaration de 1998 à la lutte contre le travail des enfants consiste en 

cette œuvre de promotion réalisé et toujours en cours. Cet aspect de l’action normative de l’OIT 

a eu pour effet de placer les conventions relatives au travail des enfants en tête des ratifications. 

La méthode semble adaptée mais aussi plus effective que le droit international général qui se 

heurte aux limites de l’universalité sur ce sujet. Cet obstacle semble par ailleurs être rencontré 

par les normes internationales du travail en général pour atteindre une meilleure effectivité779. 

Dans ce contexte, une action normative passant par la promotion constitue un moyen pertinent 

de consolider les dispositions conventionnelles d’une part mais aussi de poursuivre davantage 

d’effectivité d’autre part. La Déclaration de 1998 a sans aucun doute eu des effets sur le droit 

international du travail en dehors des normes produites par l’OIT780. Elle a très largement 

contribué à diffuser les droits fondamentaux au travail, dans ce format plus synthétique. 

Également, en tant que déclaration et non convention, elle n’est pas uniquement destinée aux 

États et se prête particulièrement à l’usage par d’autres acteurs781. Elle a promu ces droits et 

principes là où il était peut-être prématuré de tenter d’en imposer le respect.  

Ce même phénomène de diffusion se produit sur les normes de responsabilité sociale 

des entreprises, dont notamment les accords-cadres internationaux peuvent constituer 

d’importants supports pour la lutte contre le travail des enfants. 

 
 
778 ABI-SAAB G, « Cours général de droit international public », RCADI, 1987, vol. 207, p. 210. 
779 MAGGI-GERMAIN N., « Le futur de l’OIT », in MAGGI-GERMAIN N. (dir.), L’impact des normes de 
l’OIT sur la scène internationale, Mare & Martin, 2021, p. 33. 
780 LA HOVARY C., « Les droits fondamentaux au travail », in THOUVENIN J.-M., TREBILCOCK A., (dir.), 
Droit international social, op. cit., p. 899. 
781 SERVAIS J.-M., Normes internationales du travail, LGDJ, 2004, p. 69. 
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Chapitre 4 - L’abolition du travail des enfants et les entreprises 

multinationales  
 

Dans le cadre de la consolidation normative de la lutte contre le travail des enfants, les 

entreprises multinationales semblent constituer un partenaire incontournable de l’OIT. Une 

entreprise multinationale se définit comme un : 

 « […] groupe de sociétés privées constitué par une 
société mère et des filiales et sociétés apparentées 
réparties dans un très grand nombre d’États, 
caractérisé par une unité de direction et une stratégie 
mondiale. L’entreprise multinationale se distingue de 
la société à activité internationale essentiellement par 
sa taille beaucoup plus importante et son ambition 
mondiale. Les entreprises multinationales réalisent 
une part dominante du commerce international et des 
investissements internationaux »782.  
 

Plusieurs raisons expliquent l’incapacité des États à poser un cadre juridique dans lequel 

s’exercent les activités économiques, notamment en matière de lutte contre le travail des 

enfants. Les États d’accueil peuvent être peu enclins à rechercher la responsabilité des agents 

économiques violant les droits sociaux. Et pour cause, ce paramètre peut faire partie des raisons 

de l’installation de la société783. Par ailleurs, la société mère établissant une filiale à l’étranger 

peut se réfugier derrière la personnalité juridique propre de cette dernière. Enfin, le fait que les 

entreprises multinationales ne sont pas des sujets du droit international est un débat déjà ancien 

mais toujours sans solution claire quant à la responsabilité de ces acteurs784. Il ne sera pas 

question de refaire ou poursuivre ces débats ici mais plutôt de s’intéresser aux solutions pour 

que les normes de l’OIT relatives à l’abolition du travail des enfants atteignent l’extrémité des 

chaînes de production des entreprises multinationales.  

Dans la stratégie de l’OIT, les entreprises multinationales sont sollicitées pour créer de 

l’emploi puisqu’elles concentrent la plus grande part des échanges commerciaux mondiaux 

 
 
782 SALMON J. Dictionnaire de droit international public, Bruxelles, Bruylant-AUF, 2001, p. 1038. 
783 BENJAMIN P., BHORAT H., CHEADLE H., « Coût de la réglementation du travail et lacunes de 
l’indicateur Doing Business : l’exemple de l’Afrique du Sud », Revue internationale du travail, Genève, 
2010, vol. 159, n°1, p. 81. 
784 Voir notamment https://www.sfdi.org > colloques annuels > 2016 – L’entreprise multinationale et le 
droit international, page consultée le 5/09/2020 et LEBEN Ch., « Quelques réflexions théoriques à propos 
des contrats d’États », in Mélanges en l’honneur de Philippe KAHN, Dijon, CREDIMI, Litec, 2000, p. 
120. Charles Leben considère que ces acteurs ont une personnalité juridique « limitée mais réelle » dans 
la mesure où elles peuvent se prévaloir de droits et attraire les États devant un tribunal international. 
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dans leurs chaînes de valeur785. Intégrer les normes sociales directement auprès de ces 

entreprises afin qu’elles puissent redescendre le long de la chaîne d’approvisionnement s’avère 

par conséquent utile à l’effectivité des normes de l’OIT. En effet, les États peuvent être 

conscients de cette difficulté mais impuissants à agir sur lesdites chaînes de valeur. Voici un 

extrait du raisonnement mis en œuvre par l’OIT : 

« Sachant que les PME représentent entre 80 à 90 
pour cent de l’emploi total dans le monde en 
développement, on peut vraisemblablement supposer 
que l’emploi créé dans les maillons inférieurs des 
chaînes d’approvisionnement mondiales l’est en 
grande partie dans des microentreprises et des PME. 
Si cela constitue une précieuse source de revenus pour 
les travailleurs, il reste que c’est souvent dans ces 
entreprises qu’existent les déficits de travail décent 
les plus patents. Sur les 420 à 510 millions de PME 
(microentreprises non incluses) estimées dans le 
monde, seuls 9 pour cent opèrent dans l’économie 
formelle »786. 

 

Plus particulièrement, s’agissant du travail des enfants : 

« Des cas d’enfants astreints au travail ont été 
constatés dans tous les maillons des chaînes 
d’approvisionnement mondiales et dans un grand 
nombre de secteurs, y compris l’agriculture, 
l’industrie manufacturière et le commerce de 
détail »787. 

 

Par ailleurs, le degré de conformité avec la réglementation du travail tendrait à̀ augmenter avec 

la taille de l’entreprise788.  

 
 
785 Organisation internationale du travail, Fiche d’information Engager les entreprises multinationales 
en faveur d’emplois plus nombreux et de meilleure qualité, Genève, novembre 2014, p. 1. 
786 Bureau international du travail, Le travail décent dans les chaînes d’approvisionnement mondiales, 
Genève, 2016, p. 8. Ce rapport n’a pas uniquement été réalisé avec des statistiques internes mais s’appuie 
sur des données de la Banque Mondiale et de la CNUCED notamment. Il a été soumis à la Sous-
commission du travail décent dans les chaînes d’approvisionnement mondiales lors de la 105ème session 
de la CIT, en juin 2016. C’est sur la base de ce travail, que la résolution sur ce sujet a été adoptée lors 
de cette même session. 
787 Bureau international du travail, Le travail décent dans les chaînes d’approvisionnement mondiales, 
Genève, 2016, p. 36. 
788 VIOLLAZ M., « L’inspection du travail, un outil efficace quand les règles et sanctions varient selon 
les effectifs de l’entreprise ? Analyse à partir du cas péruvien », Revue internationale du travail, Genève, 
2018, vol. 157, n°2, p. 246. 
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Avant d’aller plus en profondeur dans les développements de ce chapitre, une précision 

d’ordre terminologique s’impose. Pour la clarté du propos, le choix a été fait d’employer 

« entreprises multinationales », à l’instar de l’OIT789. En effet, société préjugerait d’une 

qualification juridique dans un droit interne790. Quant à l’adjectif transnational, il ne rendrait 

pas suffisamment compte de l’évolution entrainée par la globalisation791. La terminologie 

société transnationale est préférée par les Nations Unies à celles de firmes, entreprises ou 

sociétés multinationales, qui restent cependant indifféremment utilisées dans la pratique792. Ces 

choix terminologiques laissent entrevoir les défis posés par ces entités au droit international 

public comme privé793. La responsabilité des entreprises multinationales est tout simplement 

« très mal appréhendée par le droit international interétatique »794.  

En conclusion d’une conférence tenue à Paris en novembre 2015, le directeur de la 

recherche de l’OIT, Raymond Torres, résumait les solutions pour imposer le travail décent dans 

les chaînes de production mondiales795. En tête, figurait alors la responsabilité sociale des 

entreprises (RSE) et les accords-cadres internationaux (ACI). L’idée n’est pas nouvelle, l’OIT 

 
 
789 C’est la terminologie employée notamment par la Déclaration de principes tripartite sur les 
entreprises multinationales et la politique sociale, adoptée par le Conseil d’administration lors de sa 
204ème session, à Genève, en novembre 1977 et modifiée pour la dernière fois lors de sa 329ème 
session, à Genève, en mars 2017. 
790 PELLET A., « Préface », in Société française de droit international, L’entreprise multinationale et le 
droit international, Colloque de Paris 8 Vincennes-Saint Denis, Pedone, 2016, p. 4. 
791 DUBIN L., « Avant-propos », in Société française de droit international, L’entreprise multinationale 
et le droit international, op. cit., p. 7. 
792 SALMON J., Dictionnaire de droit international public, op. cit., p. 1038. 
793 PATAUT E., « Les rattachements de l’entreprise multinationale : le point de vue du droit international 
privé », in Société française de droit international, L’entreprise multinationale et le droit international, 
op. cit., p. 97. 
794 MARRELLA F., « Protection internationale des droits de l’homme et activités des sociétés 
transnationales », RCADI, 2017, vol. 385, p. 190. 
795 La conférence s’intitulait « Chaînes d’approvisionnement mondiales et travail décent : Quels outils 
pour évaluer les conditions de travail ? » et a eu lieu le 19 novembre 2015 à l’Université Paris-Dauphine. 
Il est possible de retrouver ces éléments dans un document de travail intitulé « Changing production 
patterns and jobs » sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > événements et réunions > 
événements > page 4 > Chaînes d’approvisionnement mondiales et travail décent : Quels outils pour 
évaluer les conditions de travail ?, page consultée le 17/08/2020. 
L’OIT définit le travail décent de la manière suivante : « Le travail décent résume les aspirations des 
êtres humains au travail. Il regroupe l’accès à un travail productif et convenablement rémunéré, la 
sécurité sur le lieu de travail et la protection sociale pour les familles, de meilleures perspectives de 
développement personnel et d’insertion sociale, la liberté pour les individus d’exprimer leurs 
revendications, de s’organiser et de participer aux décisions qui affectent leur vie, et l’égalité des 
chances et de traitement pour tous, hommes et femmes ». Voir sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org 
> thèmes > travail décent, page consultée le 17/08/2020. 
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doit et peut renouveler son action normative en ce sens796. Dans cette perspective et en vue 

d’une abolition du travail des enfants, les entreprises multinationales sont pour l’instant 

engagées dans une simple œuvre de promotion (Section 1) qui pourrait mener à un engagement 

de leur responsabilité (Section 2). 

 

Section 1 - D’une œuvre de promotion … 

 

En matière de lutte contre le travail des enfants, la responsabilité sociale des 

entreprises est au cœur du cadre actuel de l’activité des entreprises multinationale. Le terme 

« sociétale » aurait également pu être employé. Il peut être considéré comme plus large que 

l’adjectif « sociale » lorsqu’il s’agit de qualifier la responsabilité des entreprises. En effet, il 

comprendrait « la totalité du tissu constitutif de la société en tant que milieu de vie 

organisationnel et les enjeux de protection des droits de l’homme en général »797. Dans le cadre 

de cette thèse, le terme « sociale » est choisi, notamment à des fins de cohérence avec la 

terminologie employée par les juristes, et plus particulièrement ceux des organisations 

internationales, et notamment de l’OIT798. Au sens de cette dernière, « la Responsabilité sociale 

des entreprises (RSE) traduit la façon dont les entreprises prennent en considération les effets 

de leurs activités sur la société et affirment leurs principes et leurs valeurs tant dans l’application 

de leurs méthodes et procédés internes que dans leurs relations avec d’autres acteurs ». Plus 

spécifiquement, l’organisation ajoute que : « La RSE est une initiative volontaire dont 

l’entreprise est le moteur et se rapporte à des activités dont on considère qu’elles vont plus loin 

que le simple respect de la loi »799. La Sous-commission sur les entreprises multinationales est 

à l’origine de cette définition800. 

Ainsi, la RSE désigne en premier lieu les initiatives volontaires des entreprises mais ses 

contours se précisent avec les normes établies par les organisations internationales. Il est 

 
 
796 JAVILLIER J.-C. (dir.), Gouvernance, droit international et responsabilité sociale des entreprises, 
Institut internationales d’études sociales, Genève, 2007, p. 70. 
797 MARTIN-CHENUT K., DE QUENAUDON R. (dir.), La RSE saisie par le droit, Pedone, 2016, p. 1. 
798 Voir ci-dessous les développements relatifs à l’ONU, l’OCDE et l’OIT. 
799 Conférence internationale du Travail, La promotion d’entreprises durables, Rapport VI, 96ème 
session, Genève, 2007, p. 134. 
800 Conseil d’administration de l’OIT, Sous-commission sur les entreprises multinationales, Pour 
discussion et orientation, Initiative focale sur la responsabilité sociale des entreprises (RSE), Genève, 
mars 2006, GB.295/MNE/2/1, par. 1. 
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possible de qualifier cela de « noyau dur »801 de la RSE. La définition demeure toutefois 

empirique et sujette à débats. La responsabilité sociale des entreprises est portée par des normes 

à la fois publiques et privées, formant ainsi un régime hybride. Il existe d’ailleurs une certaine 

confusion et profusion des normes en matière de responsabilité sociale des entreprises802. Les 

arguments pour et contre la RSE sont nombreux et proviennent d’acteurs différents. Pour 

synthétiser, il est possible de dire que les gouvernements et les sociétés y sont globalement 

favorables803. Alors que les acteurs de la société civile engagés dans le respect des droits 

humains sont plutôt opposés à ces politiques et encouragent l’adoption de textes 

contraignants804. En ce sens, le zero draft du projet d’instrument juridiquement contraignant 

pour les sociétés multinationales constitue un compromis entre les démarches soft et hard 

d’encadrement. Après avoir fait l’objet d’une deuxième session du groupe de travail dédié en 

octobre 2018805, les négociations se poursuivent en 2021 sur la base d’un projet révisé806. 

Le parti pris ici est le suivant : la RSE est un complément utile aux normes de l’OIT 

relatives au travail des enfants, elle n’en est pas un substitut. Avant d’analyser de nouvelles 

pistes en ce sens, il convient de comprendre les forces et faiblesses des instruments de RSE 

existants en vue de l’abolition effective du travail des enfants. Ceux élaborés par les 

organisations internationales mettent les entreprises à contribution en les engageant à lutter 

contre le travail des enfants (§1) ; tandis que les instruments d’autorégulation des entreprises 

présentent une certaine ambivalence quant à la valeur des normes relatives à cet objectif (§2). 

 

 

 
 
801 MARTIN-CHENUT K., DE QUENAUDON R. (dir.), La RSE saisie par le droit, op. cit., p. 4. 
802 DECAUX E., « La responsabilité des sociétés transnationales en matière de droits de l'homme », in 
Les figures de l’internationalisation pénale en droit des affaires, Revue de Science Criminelle, 2005, 
n°4, p. 790. 
803 Voir par exemple sur le site internet du Mouvement des entreprises de France : 
https://www.medef.com > thématiques > développement durable, page consultée le 6/05/2020 et sur le 
site du ministère français de l’économie : https://www.economie.gouv.fr > entreprises > qu’est-ce que 
la responsabilité sociétale des entreprises ?, page consultée le 6/05/2020. 
804 WALLACE D., Human Rights and Business, A Policy-Oriented Perspective, Brill Nijhoff and Hotei 
Publishing, 2014, p. 132. 
805 Résolution A/HRC/RES/26/9 du Conseil des Droits de l’Homme, 29 septembre 2017. 
806 Voir sur le site du Conseil des droits de l’homme des Nations Unies : https://www.ohchr.org > 
organes du CDH > groupe de travail sur les sociétés transnationales, page consultée le 30/03/2021. 
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§1 – La mise à contribution des entreprises multinationales par les organisations 

internationales  

 

Les organisations internationales ont effectué plusieurs tentatives de régulation de la 

responsabilité sociale des entreprises englobant la lutte contre le travail des enfants. Il est 

possible de parler de « glissement de l’auto-régulation des firmes dans les codes éthiques vers 

un caractère multilatéral » de l’encadrement juridique807. Plus ou moins en concertation avec 

l’OIT, l’Organisation des Nations Unies (ONU) et l’Organisation de coopération et de 

développement économiques (OCDE) ont le mérite d’avoir mis en lumière la problématique de 

la RSE (A). Par ailleurs, une autre organisation, non intergouvernementale, l’ISO (pour 

International Organization for Standardization) a développé une norme s’adressant 

directement aux entreprises mais n’ayant pas donné les résultats escomptés (B). 

 

A- La RSE et les organisations intergouvernementales   

 

Les démarches des Nations Unies et de l’OCDE ont, de façon complémentaire, permis 

d’attirer l’attention de la communauté internationale sur la RSE vis-à-vis du travail des enfants. 

Ainsi alors que l’ONU a réussi une très large promotion (1), l’OCDE a le mérite d’avoir 

développé une approche plus en phase avec les entreprises (2). 

1) Une large promotion de la responsabilité sociale des entreprises par l’ONU 

 

Avec l’objectif de relier les sociétés transnationales808 et les objectifs de développement, 

le Conseil économique et social des Nations Unies a tenté de contribuer à la régulation de la 

responsabilité sociale des entreprises. Il a créé dès 1974 une Commission des sociétés 

transnationales809. Les Nations Unies ont ensuite effectué plusieurs tentatives dont l’élaboration 

d’un code international de conduite pour les sociétés transnationales qui n’a jamais pu être 

 
 
807 COLARD-FABREGOULE C., « Principes directeurs de l’OCDE et gouvernance environnementale », 
RGDIP, 2016, n°3, p. 589. 
808 L’expression de « société transnationale » est utilisée indifféremment avec celle de « société 
multinationale » par les Nations Unies. 
809 DAILLER P., FORTEAU M., PELLET A., Droit international public, Paris, LGDJ-Lextenso, 8ème édition, 
2009, p. 1164. 
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adopté faute d’accord810. Il a simplement été publié en 1990811. C’est finalement le Pacte 

mondial initié en 1999 sous les auspices de Kofi Annan qui constitue l’instrument le plus achevé 

et devenu pionnier812. Il a été lancé le 26 juillet 2000 au siège des Nations Unies et a depuis 

gagné une ampleur considérable en ayant remporté l’adhésion volontaire de plus de treize mille 

participants813. La marge de progression demeure toutefois importante puisque seuls 40% des 

cinq-cents plus grandes entreprises et à peine 10% des multinationales en étaient membres en 

2015814. Par ailleurs, durant les dix premières années du Pacte, seuls 11,5% des instruments mis 

en ligne faisaient mention de la question du travail des enfants815. L’apport du Pacte aux normes 

fondamentales du travail demeure précieux dans la mesure où les entreprises préfèrent « la 

notoriété onusienne » aux instruments de l’OIT816. Il est rapidement devenu l’instrument 

international rassemblant le plus grand nombre d’adhérents817. 

Au-delà du Pacte mondial, les principes directeurs relatifs aux droits de l’homme et aux 

entreprises de l’expert indépendant John Ruggie sont une part importante du processus818. La 

Sous-commission de promotion et protection des droits de l’homme s’était penchée sur la 

question de 1998 à 2003819. L’OIT n’avait alors pas été associée à ce projet820. Ce dernier a 

finalement été écarté par la Commission des droits de l’homme en 2004821. En 2005, John 

Ruggie a été désigné pour « inventorier et préciser les normes relatives à la responsabilité et à 

 
 
810 WALLACE D., Human Rights and Business, A Policy-Oriented Perspective, op. cit., p. 233. 
811 United Nations Draft International Code of Conduct on Transnational Corporations: Development 
and International Economic Cooperation: Transnational Corporations, UN DOC. E/1990/94, 12 juin 
1990. 
812 BOISSON DE CHAZOURNES L., MAZUYER E., Le Pacte mondial des Nations Unies dix ans après, 
Bruylant, 2011, p. 5. 
813 Voir sur le site du Pacte mondial : http://www.unglobalcompact.org, page consultée le 15/07/2021. 
814 CONFINO J., « Cleaning up the Global Compact: dealing with corporate free riders », in The Guardian, 
26 mars 2012. Référence donnée par le BIT dans Bureau international du travail, Le travail décent dans 
les chaînes d’approvisionnement mondiales, Genève, 2016, p. 76. 
815 MAZUYER E., « La mise en œuvre du Pacte quelques leçons d’une étude relative aux principes du 
travail », in BOISSON DE CHAZOURNES L., MAZUYER E., Le Pacte mondial des Nations Unies dix ans 
après, op. cit.,p. 93. 
816 Ibid., p. 89. 
817 ASCENSIO H., « Le Pacte mondial et l’apparition d’une responsabilité internationale des entreprises » 
in BOISSON DE CHAZOURNES L., MAZUYER E., Le Pacte mondial des Nations Unies dix ans après, op. 
cit., p. 173. 
818 Comité des droits de l’homme, Résolution A/HRC/RES/17/4,16 juin 2011. 
819 Sous-commission de promotion et protection des droits de l’homme, Résolution 2003/16, UN DOC. 
E/CN.4/Sub.2/2003/L.11, 13 août 2003. 
820 DECAUX E., « Le projet de l’ONU sur la responsabilité des entreprises transnationales », in 
DAUGAREILH I. (dir.), Responsabilité sociale de l’entreprise transnationale et globalisation de 
l’économie, Bruylant, 2010, p. 462. 
821 Commission des droits de l’homme, Résolution 2004/116, 22 avril 2004. 
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la transparence […] en matière de droits de l’homme pour les sociétés transnationales et autres 

entreprises »822. En 2008, le Conseil des droits de l’homme a adopté le cadre de référence de ce 

travail souvent intitulé « protéger, respecter et réparer »823. Ce cadre, comme avant lui le Pacte 

mondial824, inclut l’abolition effective du travail des enfants ainsi que les trois autres normes 

fondamentales de l’OIT825. L’idée est d’associer ces acteurs privés et internationaux à la mise 

en œuvre de ces principes. Ils s’engagent à intégrer cette dimension à leur stratégie globale. En 

considérant les difficultés juridiques existantes à atteindre ces acteurs, une telle implication 

constitue une initiative positive même si le risque d’affichage, sans intention réelle de mettre 

en œuvre les principes, existe bien entendu. Il est ainsi souhaitable que de telle démarches de 

la part des sociétés multinationales s’accompagnent de procédures de publicité et de 

transparence. C’est le sens de la procédure de communication des progrès qui contribue à 

limiter ce type d’abus826. Ainsi, en 2012, plusieurs centaines d’entreprises ne s’étant pas 

acquittées de l’obligation minimale de présenter des rapports ont été radiées de la liste des 

participantes827. La valeur ajoutée du Pacte mondial réside également dans l’encouragement et 

l’implication directe des entreprises à la plus grande échelle possible. À cet égard, Kathia 

Martin-Chenut évoque « une irradiation du texte onusien au sein de divers espaces 

normatifs »828. Elle envisage alors notamment l’intégration de ces principes à l’instrument de 

responsabilité sociale développé par l’OCDE. 

 

 

 

 

 
 
822 Commission des droits de l’homme, Résolution 2005/69, 20 avril 2005. 
823 Conseil des droits de l’homme, Résolution 8/7, 18 juin 2008. 
824 Les principes n°3 à 6 du Pacte mondial reprennent les normes fondamentales de l’OIT, dont 
l’abolition effective du travail des enfants (n°5). Voir sur le site du Pacte mondial 
https://www.unglobalcompact.org > who we are > quicklinks > ten principles, page consultée le 
21/12/2020. 
825 Voir supra Chapitre 3, p. 151. il s’agit de la liberté d'association et la reconnaissance effective du 
droit de négociation collective, l'élimination de toute forme de travail forcé ou obligatoire et de 
l'élimination de la discrimination en matière d'emploi et de profession. 
826 Voir sur le site du Pacte mondial : http://www.unglobalcompact.org > participation > sustainability 
reporting has gone mainstream, page consultée le 15/07/2020. 
827 Bureau international du travail, Le travail décent dans les chaînes d’approvisionnement mondiales, 
Genève, 2016, p. 76. 
828 MARTIN-CHENUT K., DE QUENAUDON R. (dir.), La RSE saisie par le droit, op. cit., p. 37. 
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2) Une promotion de la RSE plus proche des entreprises par l’OCDE  

 

Les principes directeurs de l’OCDE à l’attention des entreprises multinationales ont été 

adoptés en 1976 et mis à jour pour la dernière fois en 2011829. Il s’agit de recommandations que 

les gouvernements adressent aux entreprises multinationales afin de favoriser une conduite 

raisonnable notamment dans les domaines des relations professionnelles et des droits de 

l’homme, incluant la lutte contre le travail des enfants. Ils ne sont toutefois pas cantonnés à ces 

problématiques et concernent également l'environnement, la fiscalité, la publication 

d’informations, la lutte contre la corruption, les intérêts des consommateurs, la science, la 

technologie et la concurrence830.  

Les principes directeurs ont une valeur ajoutée pour cette étude dans la mesure où ils 

émanent d’une organisation dont l’objectif est le développement économique et dont les 

membres sont principalement des États abritant les sièges sociaux et sociétés-mères. Il est 

possible de penser que les acteurs visés par ces principes sont plus enclins à coopérer avec une 

telle organisation, plus proche de leurs préoccupations831. Plus globalement, « la production 

normative en réseau devient un outil stratégique d’efficacité et de légitimité »832. Les principes 

directeurs sont ainsi susceptibles de toucher 90% des investissements directs à l’étranger833. Il 

faut aussi noter que les obstacles rencontrés dans le cadre de la négociation de ce type de 

recommandations sont moindres puisque des États au niveau de développement comparable 

sont plus susceptibles de mener des politiques homogènes834. En effet, « la validation des 

prescriptions par une pluralité de fora internationaux permet d’engendrer des normes 

communes, qui se diffusent mondialement en tant que modèles de comportement ou – selon les 

caractères de la prescription – en tant qu’étalons de mesure »835. En ce sens, les principes 

 
 
829 Voir sur le site de l’OCDE : http://www.oecd.org/fr > thèmes > gouvernement d’entreprise > 
principes directeurs pour les entreprises multinationales, page consultée le 15/07/2020. 
830 OCDE, Les principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales, Éditions 
OCDE, 2011, 101 p.  
831 WALLACE D., Human Rights and Business, A Policy-Oriented Perspective, op. cit., p. 279. 
832 COLARD-FABREGOULE C., « Principes directeurs de l’OCDE et gouvernance environnementale », 
RGDIP, 2016, n°3, p. 590. 
833 QUEINNEC Y., CAILLET M.-C., « Quels outils juridiques pour une régulation efficace des activités 
des sociétés transnationales ? », in DAUGAREILH I. (dir.), Responsabilité sociale de l’entreprise 
transnationale et globalisation de l’économie, op. cit., p. 669. 
834 DAILLER P., FORTEAU M., PELLET A., Droit international public, op. cit., 2009, p. 1165. 
835 ASCENSIO H., « Les normes produites à l’OCDE et les formes de normativité », in Le pouvoir 
normatif de l’OCDE – journée d’étude de Paris, Pedone, 2014, p. 21.  
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directeurs ont été adoptés par les trente-sept membres836, mais aussi d’autres États non-

membres comme l’Argentine, le Brésil, le Costa Rica, l’Égypte, le Pérou, la Roumanie837.  

Les principes de l’OCDE ont de plus une approche globale de l’entreprise qui paraît 

particulièrement adaptée aux sociétés transnationales. Un ajout déterminant quant à la lutte 

contre le travail des enfants a été fait lors de la révision de 2000. Les entreprises doivent insister 

auprès des intermédiaires, sous-traitants et partenaires, sur leur bonne application838. Pour être 

entendue, elle peut faire valoir des moyens contractuels et son poids économique. Pour 

reprendre la terminologie privilégiée par l’OIT, les principes doivent s’appliquer dans toute la 

« chaîne de valeur de l’entreprise »839. Il s’agit là précisément du rôle que peuvent jouer les 

entreprises multinationales afin de diffuser l’objectif d’abolition effective du travail des enfants. 

La révision de 2011, qui a été précédée d’un travail avec John Ruggie, met l’accent sur le 

respect des droits de l’homme et une nouvelle fois sur les chaînes de valeur de l’entreprise840. 

En outre, le chapitre concernant l’emploi et les relations professionnelles a été aligné davantage 

sur la Déclaration de principes tripartite sur les entreprises multinationales et la politique sociale 

de l’OIT841. Plus globalement, les principes directeurs sont adossés à la notion de responsible 

business qui met l’accent sur la contribution positive du développement durable au 

commerce842.   

L’autre atout de cet instrument réside dans les procédés de suivi développés843. Il est 

question plus particulièrement des points de contact nationaux (PCN). En presque vingt ans 

d’existence, ils ont fait la lumière sur plus de quatre-cent-vingt-cinq cas de violation ou 

 
 
836 Il s’agit des pays les plus avancés économiquement mais aussi de pays émergents. Voir sur le site de 
l’OCDE : http://www.oecd.org/fr > à propos, notre rayonnement mondial, page consultée le 15/07/2020.  
837 Voir le site dédié aux principes directeurs : http://mneguidelines.oecd.org > what’s the issue ? read 
more > the national contact points for RBC, page consultée le 2/08/2020. 
838 GEIGER R., « Instruments internationaux de responsabilité de l’entreprise : le rôle de l’OCDE », in 
DAUGAREILH I. (dir.), Responsabilité sociale de l’entreprise transnationale et globalisation de 
l’économie, op. cit., p. 422. 
839 Voir sur le site de l’OIT : http://www.ilo.org > thèmes > entreprises multinationales, page consultée 
le 2/08/2020. 
840 OCDE, Les principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales, 2011, 
Éditions OCDE, p. 5. 
841 Voir infra p. 203 et Bureau international du travail, Le travail décent dans les chaînes 
d’approvisionnement mondiales, Genève, 2016, p. 66. 
842 ILO, OECD, EU, Responsible business – Key messages from international instruments, 7 p. 
843 GEIGER R., « Instruments internationaux de responsabilité de l’entreprise : le rôle de l’OCDE », in 
DAUGAREILH I. (dir.), Responsabilité sociale de l’entreprise transnationale et globalisation de 
l’économie, op. cit., p. 424. 
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d’application problématique dans plus de cent pays844. L’entreprise multinationale Devcot avait 

par exemple été condamnée pour faire commerce des biens produits par le travail des enfants 

en Ouzbékistan845. Les gouvernements ont l’obligation de les mettre en place et ces derniers 

doivent faire un rapport annuel au Comité de l’investissement de l’OCDE846. Au-delà de cet 

aspect, ils interviennent également dans le cadre de médiation et de conciliation à la suite de 

contestations847. Enfin, par la procédure des « circonstances spécifiques », il est possible de 

saisir le PCN à propos du comportement d’une entreprise. Dans la pratique, les syndicats et des 

ONG sont principalement à l’origine du déclenchement de ces procédures848. Le PCN peut 

rejeter la demande si le cas est insuffisamment étayé ou alors accepter et entrer en 

communication avec les parties intéressées, puis le PCN du pays d’origine de l’entreprise 

multinationale. Si cette solution amiable, devant amener à une recommandation, n’est pas 

acceptée par l’entreprise, le PCN formule des conclusions publiées. En cas de désaccord sur 

l’interprétation des principes, le Comité de l’investissement de l’OCDE fournit les clarifications 

nécessaires849. Les points de contacts nationaux sont une avancée puisqu’ils permettent la 

publication et donc d’attirer l’attention sur des cas de violation des principes directeurs850. Il est 

possible d’illustrer ce propos en prenant l’exemple d’une filiale d’une société française 

(Michelin) exerçant en Inde et au sujet de laquelle quatre ONG et un syndicat français avaient 

saisi le PCN en 2012. Les plaignants arguaient de violations des principes généraux, des droits 

de l’homme et principes en lien avec l’environnement, la fiscalité, l’emploi et la lutte contre la 

corruption. Le PCN n’a pas été convaincu, et a publié un communiqué indiquant qu’il n’existait 

pas de violation des droits de l’homme mais soulignant des insuffisances au regard des principes 

directeurs. En 2014, la société a décidé de suivre les recommandations formulées par le PCN 

et ce dernier a publié un communiqué de suivi attestant des mesures correctives mises en 

 
 
844 Voir le site internet des Principes de l’OCDE : https://mneguidelines.oecd.org > what’s the issue ? 
read more >, page consultée le 2/08/2020. 
845 Voir le site internet des Principes de l’OCDE : https://mneguidelines.oecd.org > National Contact 
Points > Cases > Uzbekistan > Child labour in Uzbekistan, page consultée le 2/08/2020. 
846 OCDE, Les principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales, 2011, 
Éditions OCDE, p. 84. 
847 OCDE, Les principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales, 2011, 
Éditions OCDE, p. 78. 
848 Bureau international du travail, Le travail décent dans les chaînes d’approvisionnement mondiales, 
Genève, 2016, p. 66. 
849 OCDE, Les principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales, 2011, 
Éditions OCDE, p. 82. 
850 Voir par exemple le site d’un réseau international d’ONG tendant à évaluer l’efficacité des principes 
directeurs : https://www.oecdwatch.org > complaints-database, page consultée le 27/08/2020. 
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place851. Les activités du PCN renforceraient ainsi l’effectivité des standards contenus dans les 

principes directeurs852.  

Bien évidemment, malgré le risque encouru pour la réputation, il reste possible qu’un 

groupe ayant fait l’objet d’un rapport publié par le PCN ne mette pas en œuvre ses 

engagements853. Le manque d’accessibilité aux PCN, à plusieurs niveaux, est par ailleurs 

critiqué. Ce mécanisme manque de visibilité, de transparence et en définitive les bénéficiaires, 

à savoir les travailleurs, sont soumis au bon vouloir de l’entreprise. Un auteur estime ainsi que 

les Principes directeurs resteront à l’état de « tigre de papier » si la procédure des PCN n’est 

pas ambitieusement revue854.  

Malgré ces limites, les principes directeurs ont reçu, pour célébrer leur quarantième 

anniversaire, de nombreux compliments en étant qualifiés d’œuvre à la fois pionnière, évolutive 

et originale855.  

Enfin, cette problématique de travail de l’OCDE est à souligner puisqu’elle coopère 

régulièrement avec l’OIT que ce soit en matière d’assistance technique ou de manifestations 

conjointes. L’OCDE constitue un partenaire précieux pour l’OIT concernant l’extension de 

l’objectif d’abolition effective du travail des enfants sur les chaînes mondiales de production. 

Par ailleurs, ces principes servent un objectif de l’OIT en ce qu’ils contribuent à la formation 

d’une opinio juris et à « préfigurer la hard law de demain »856. 

 

 

 
 
851 Point de contact national français de l’OCDE, Rapport d’activité de juin 2014 à décembre 2015, 
OCDE, 2015, p. 6. 
852 SOUQUE M., « L’affaire Michelin en Inde (PCN français) : une illustration du rôle normatif du PCN 
et de l’effectivité des principes directeurs de l’OCDE », in Société française de droit international, 
L’entreprise multinationale et le droit international, op. cit., p. 394. 
853 Il s’agit du groupe Bolloré, voir GUIMEZANES M., « L’affaire SOCAPALM (PCN français et 
luxembourgeois) : une illustration des potentialités ouvertes par les points de contacts nationaux pour 
garantir l’effectivité des principes directeurs de l’OCDE », in Société française de droit international, 
L’entreprise multinationale et le droit international, op. cit., p. 358. 
854 ANGELET N., « L’avenir des Principes directeurs à l’intention des entreprises multinationales – 
l’accès effectif aux PCN, la visibilité et le devoir d’informer », in BONUCCI N., KESSEDJIAN C. (dir.), 
40 ans des lignes directrices de l’OCDE pour les entreprises multinationales, Pedone, 2018, p. 206. 
855 BASTID-BURDEAU G., « Une œuvre énigmatique pour le juriste ? », in BONUCCI N., KESSEDJIAN C. 
(dir.), 40 ans des lignes directrices de l’OCDE pour les entreprises multinationales, op. cit., p. 188. 
856 DAUGAREILH I., « La dimension sociale des principes directeurs de l’OCDE à l’intention des 
entreprises multinationales », RGDIP, 2008, n°3, pp. 567-599. 
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B- L’espoir déçu de la certification ISO 26000 

 

La norme ISO 26000 relative à la responsabilité sociétale des entreprises a été publiée 

en 2010857. Elle consiste en des lignes directrices, fruits de l’expertise des membres de 

l’Organisation internationale de la normalisation (International Organization for 

Standardization, ISO). L’ISO est une organisation internationale non gouvernementale, 

indépendante, dont les cent-soixante-six membres sont les organismes nationaux de 

normalisation858. Une norme, selon l’ISO, se définirait comme une formule décrivant la 

meilleure façon de faire859. Elle fournit des règles, des lignes directrices ou des caractéristiques, 

pour des activités ou leurs résultats. La responsabilité sociétale, selon l’ISO, vise :  

« […] la responsabilité d’une organisation vis-à-vis 
des impacts de ses décisions et activités sur la société 
et sur l’environnement, se traduisant par un 
comportement éthique et transparent qui : 
- contribue au développement durable, y compris à 

la santé et au bien-être de la société ; 
- prend en compte les attentes des parties prenantes 

; 
- respecte les lois en vigueur tout en étant en 

cohérence avec les normes internationales de 
comportement ; 

- est intégré dans l’ensemble de l’organisation et 
mis en œuvre dans ses relations »860. 

 

La norme ISO 26000 ne contient aucune obligation mais des recommandations et des 

lignes directrices en n’excluant aucune possibilité mais en indiquant les comportements qui 

seraient les plus appropriés. Elle se réfère à des « normes internationales de comportement ». 

 
 
857 Voir sur le site internet de l’organisation internationale de la normalisation : 
https://www.iso.org/iso/fr/ > normes > les normes les plus connues > ISO 26000, page consultée le 
2/08/2020. Il est considéré ici que la responsabilité sociétale est tout à fait comparable à la problématique 
de responsabilité sociale qui fait l’objet de cette section. Dans les deux hypothèses, il s’agit d’intégrer 
l’application des principes et droits fondamentaux au travail dans les processus et stratégies des 
entreprises. Pour plus d’informations sur cette différence de terminologie, voir par exemple JAVILLIER 
J.-C. (dir.), Gouvernance, droit international et responsabilité sociale des entreprises, Institut 
internationales d’études sociales, Genève, 2007, p. viii. 
858 Voir sur le site internet de l’organisation internationale de la normalisation : 
https://www.iso.org/iso/fr/ > à propos de l’ISO, page consultée le 10/09/2021. 
859 Idem. 
860 La norme est proposée à l’achat, elle n’est pas d’accès libre en ligne. Il est toutefois possible d’accéder 
à un aperçu sur une plate-forme en ligne : https://www.iso.org/obp/ui/fr > ISO 26000, page consultée le 
2/08/2020. 



 
 

189 

Elles intègrent le droit coutumier international, les principes généralement acceptés de droit 

international, ou des accords intergouvernementaux universellement ou quasi universellement 

reconnus861. Il est par ailleurs précisé que même s’ils concernent les États, « toutes les 

organisations peuvent y aspirer »862. À ce titre, la norme ISO 26000 se réfère par exemple aux 

deux conventions fondamentales de l’OIT relatives au travail des enfants, aux 

recommandations correspondantes, ainsi qu’aux principes et droits fondamentaux au travail 

plus généralement863. La norme a été élaborée avec la participation des mandants tripartites de 

l’OIT afin d’assurer une cohérence864. 

L’ISO et d’autres comme les agences de notation, font partie des « nouvelles instances 

de fait de la gouvernance globale »865. Il s’agirait d’une des voies possibles de 

l’institutionnalisation du « droit global ». L’auteur en question, Benoit Frydman, démontre 

l’ancienneté de cette forme de normalisation technique en remontant à l’époque du roi Goudea 

de Mésopotamie (vers 2120 avant J.-C.) qui avait alors homologué certaines normes de 

construction et étalons de mesure866. Il évoque alors l’idée que la norme ISO 26000 pourrait 

permettre de déterminer quelle entreprise est responsable socialement. En approfondissant sa 

réflexion, l’auteur va jusqu’à suggérer que de telles normes de certification pourraient être 

utilisées pour barrer l’accès au marché national ou européen de certains produits. En effet, le 

besoin de normalisation a pu croître avec le phénomène de globalisation. Les normes 

européennes sur les produits commercialisés constituent une bonne illustration du rôle de ces 

outils. Les normes ISO peuvent intervenir dans le droit de l’OMC, par exemple pour justifier 

des mesures restrictives867. Ce n’est pas le cas de la norme en question ici868. 

 
 
861 Idem. 
862 Idem. 
863 ISO, Découvrir ISO 26000, Genève, éditions ISO, 2010, p. 6. 
864 TREBILCOCK A., « Cadre international des entreprises concernant la responsabilité sociale des 
entreprises », in THOUVENIN J.-M., TREBILCOCK A. (dir.), Droit international social, Tome 1, Bruylant, 
2013, p. 792. 
865 FRYDMAN B., Petit manuel pratique de droit global, Académie royale de Belgique, 2014, p. 95. 
866 Ibid., p. 107. 
867 Voir l’Accord instituant l’Organisation mondiale du commerce signé à Marrakech le 15/04/1994, 
Annexe 1A Accords multilatéraux sur le commerce des marchandises, Accord sur les obstacles 
techniques au commerce.  
868 Voir infra Chapitre 7, p. 348. 
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ISO 26000 n’est pas en mesure de donner lieu à des certifications869. Il s’agissait d’une 

condition des représentants des employeurs participant à l’élaboration de cette norme870. De 

surcroît, en mars 2016, le Directeur du département des normes faisait état d’une relation tendue 

entre l’OIT et l’ISO871. Il indiquait également qu’il n’y aurait tout simplement pas de label 

social sur les produits à court ou moyen terme. Une révision de la norme ISO 26000 a été 

entreprise sans associer l’OIT comme le prévoyait pourtant l’accord entre les deux 

organisations dès lors que le texte en question concernait un domaine d’action de l’OIT. 

L’accord remis en cause a été résilié unilatéralement par l’ISO en 2018872. Pourtant, une 

appropriation du droit international social par l’ISO ne peut valablement avoir lieu que sous 

contrôle de l’OIT873. Pour d’autres, cette norme engendrerait une confusion entre responsabilité 

sociétale et responsabilité juridique874. L’avancée que constitue ISO 26000 reste à saluer dans 

la mesure où elle contribue à faire connaître le droit existant en la matière. Toutefois, l’espoir 

reste finalement mince s’agissant de tendre vers une régulation sociale des échanges 

économiques875. En effet, il aurait été possible d’espérer un renouvellement des réflexions et 

pratiques des services ressources humaines ou plus globalement des employeurs876, ce qui n’a 

pas été le cas. De même, la norme aurait pu être intégrée aux processus et stratégies des 

entreprises comme cela peut être le cas pour le groupe de normes ISO 9000 sur le management 

de la qualité ou ISO 14000 sur le management environnemental877. Les codes de conduite des 

 
 
869 Voir sur le site internet de l’organisation internationale de la normalisation : 
http://www.iso.org/iso/fr/ > normes > les normes les plus connues > ISO 26000, page consultée le 
2/08/2020. 
870 SCHÖMANN I., « ISO 26000 : Le nouveau visage de la responsabilité sociale des entreprises ? », 
European Trade Union Institute Policy Brief, Politiques économiques, sociales et de l’emploi en 
Europe, n°1, 2012, 6 p. 
871 Je remercie Emmanuel JULIEN pour ces informations recueillies lors de la conférence du 22/03/2017, 
organisée par le CERI Sciences Po, intitulée « l’OIT bilan et perspectives dans la mondialisation ». 
872 DAUGAREILH I., « La Déclaration du centenaire de l’OIT : tout un programme ! », Droit social, 2020, 
p. 14. 
873 DAUGAREILH I., « L’ISO à l’assaut du social : risques et limites d’un exercice de normalisation 
sociale », in DAUGAREILH I. (dir.), Responsabilité sociale de l’entreprise transnationale et globalisation 
de l’économie, op. cit., pp. 563-614. 
874 DISPERSYN M., « La régulation juridique de la RSE : un scénario possible ? », in DAUGAREILH I. 
(dir.), Responsabilité sociale de l’entreprise transnationale et globalisation de l’économie, op. cit., p. 
545. 
875 MAUPAIN F., « L’OIT à l’épreuve de la mondialisation financière : Peut-on réguler sans 
contraindre ? », Institut international d’études sociales, Bureau international du travail, 2012, p. 256. 
876 ROZEC P., « La norme ISO 26000 : Un nouveau souffle pour la responsabilité sociale des 
entreprises ? », La Semaine juridique Social, n°51, 21 décembre 2010, 7 p. 
877 Voir sur le site internet de l’organisation internationale de la normalisation : 
http://www.iso.org/iso/fr/ > normes > ISO 14000, page consultée le 2/08/2020. 
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entreprises, qui seront étudiés dans le paragraphe suivant, auraient également pu s’y référer. 

L’ONG Social Accountability International tente de combler cette lacune et a développé une 

certification SA8000 notamment sur la base des conventions de l’OIT878. Elle a pu intervenir 

par ailleurs dans l’élaboration de certaines politiques publiques879. 

 

En définitive, ces différentes normes d’origine internationale expriment simplement la 

préoccupation de la communauté internationale quant à la responsabilité sociale des entreprises 

et contribuent à la promotion de la lutte contre le travail des enfants. Elles ne parviennent pas 

encore à créer une vraie différence ou résoudre nettement la difficulté des normes de l’OIT à 

atteindre l’extrémité des chaînes mondiales de production. Parallèlement, avec le 

développement des échanges commerciaux transnationaux, des normes d’origine privée, 

managériale, ont vu le jour en matière de RSE. 

 

§2 L’ambivalence des instruments d’autorégulation des entreprises  

 

Il est question ici des initiatives volontaires, ce qui est communément désigné comme 

« code de conduite » adoptés par les entreprises elles-mêmes. Cet aspect de volontariat 

constitue un critère déterminant. Néanmoins, cette autorégulation se fait sur la base des droits 

fondamentaux au travail définis au niveau national ou international et inclut par conséquent 

l’abolition du travail des enfants.  

Il ne s’agira pas ici de débattre du bien-fondé ou de la nature juridique des instruments 

d’autorégulation des entreprises. De nombreux travaux existent en la matière880. Il sera 

d’ailleurs incontournable d’en évoquer certains dans ce paragraphe. Le parti pris ici est que ces 

normes existent et dès lors qu’elles mentionnent des droits et principes défendus par l’OIT, 

elles ont une valeur ajoutée en lien avec la promotion de ces derniers. De plus, le développement 

de ces initiatives privées n’est pas sans lien avec l’insuffisance des règles « inter ou supra 

 
 
878 Voir sur le site de l’ONG : https://www.sa-intl.org > SA8000 standard, page consultée le 2/08/2020.  
879 Bureau international du travail, Le travail décent dans les chaînes d’approvisionnement mondiales, 
Genève, 2016, p. 52. 
880 Même s’il n’est pas dédié aux instruments d’autorégulation, voir notamment l’ouvrage suivant : 
MARTIN-CHENUT K., DE QUENAUDON R. (dir.), La RSE saisie par le droit, Paris, Pedone, 2016, 718 p. 
Voir également DECAUX E., « La forme et la force obligatoire des codes de bonne conduite », AFDI, 
1983, pp. 81-97. 
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étatiques »881. Il faudra toutefois rappeler que leur caractère volontaire peut avoir pour effet 

d’affaiblir les normes obligatoires préexistantes en créant un « glissement vers la mollesse »882. 

Les instruments d’autorégulation des entreprises en matière de responsabilité sociale sont ainsi 

ambivalents : certes ils diffusent les normes relatives au travail des enfants mais ils procèdent 

également à des choix parmi elles. Également, ils sont intéressants et innovants en contenu mais 

faibles en cas de violation et face aux enjeux économiques. En définitive, ils permettent 

effectivement de promouvoir l’abolition du travail des enfants (A), mais sont également 

susceptibles de faire oublier le caractère fondamental de cette norme de l’OIT (B). 

A- La promotion de l’abolition du travail des enfants par et au sein des entreprises 

 

Les codes de conduite des entreprises se sont développés aux États-Unis dans les années 

dix-neuf-cent-soixante en raison du faible impact du droit du travail, puis ont été encouragés 

par des institutions comme l’OCDE en 1976883 et l’OIT en 1977884. Leur nombre a par la suite 

considérablement augmenté avec la globalisation de l’économie à partir des années dix-neuf-

cent-quatre-vingt885.  

L’intégration des droits sociaux fondamentaux résulte particulièrement de deux 

évolutions. L’une est liée au droit national et l’autre à la pression des organisations 

intergouvernementales comme des ONG. Ainsi, d’une part, dans quelques pays, le droit 

national exige l’insertion de questions sociales dans les rapports annuels et prévoit une certaine 

forme d’évaluation des performances dans ce domaine886. D’autre part, les entreprises subissent 

une pression croissante et doivent rendre des comptes quant à leurs activités et à celles de leurs 

fournisseurs887. Un exposé du contenu de ces codes de conduite permet de saisir leur apport à 

la meilleure diffusion des normes de l’OIT, y compris celles relatives au travail des enfants. 

Tout d’abord, les codes de conduite des entreprises peuvent être définis comme : 

« […] des engagements unilatéraux en vertu desquels 
les principales instances décisionnelles d’une 

 
 
881 MAUPAIN F., « L’OIT, la justice sociale et la mondialisation », RCADI, 1999, vol. 278, p. 299. 
882 DAUGAREILH I., « La mollesse et le droit international du travail : mode de régulation privilégié pour 
société décentralisée », in JAVILLIER J.-C. (dir.), Gouvernance, droit international et responsabilité 
sociale des entreprises, Genève, Institut internationales d’études sociales, 2007, p. 14. 
883 Voir supra, p. 185. 
884 Voir infra p 203. 
885 MOREAU M.-A., Normes sociales, droit du travail et mondialisation, Dalloz, 2006, p. 315. 
886 C’est par exemple le cas du Companies Bill de 2012 en Inde et de la loi Sapin 2 en France. 
887 KPMG, KPMG International Survey of Corporate Responsibility Reporting 2005, KPMG/University 
of Amsterdam, 50 p. 
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entreprise établissent des règles de conduite pour les 
managers et les travailleurs, quelquefois aussi pour 
les fournisseurs et les sous-traitants, qui reflètent les 
principes et les valeurs de la responsabilité sociale de 
l’entreprise »888.  
 

Il s’agit ainsi de : 

« […] standards qui articulent les objectifs de 
l’entreprise (économiques, sociaux, sociétaux) avec 
les intérêts des stake-holders, des parties prenantes, 
au titre desquels on trouve les salariés »889.  

 

Les parties prenantes regroupent également les fournisseurs, sous-traitants, clients, 

consommateurs, banques et créanciers. Sur le fond, il s’agit généralement de règles 

procédurales et de transparence. Une certaine importance est donnée à l’aspect évaluation et 

reporting. Les codes de conduite sont soumis, comme tout le reste de l’entreprise, à la question 

de la performance. Ils constituent des engagements que les entreprises prennent 

volontairement890.  

Ces derniers pourraient par exemple être repris dans les dispositions d’une convention 

collective. Aidés du principe de faveur en droit du travail, ces nouvelles normes pourraient faire 

avancer la protection des travailleurs là où le droit national n’est pas encore conforme aux 

conventions de l’OIT891. Les codes de conduite peuvent également reprendre une obligation 

légale préexistante et, dans cette hypothèse, favoriser son respect. Déjà en 1998, une étude 

réalisée pour l’OIT constatait que 45% des codes faisaient référence au travail des enfants892. 

Ils auraient permis certaines avancées en la matière893. Dès lors, il est possible de parler d’un 

 
 
888 SCHÖMANN I., SOBCZAK A., VOSS E., WILKE P., « Codes de conduite et accords-cadres 
internationaux : de nouvelles formes de gouvernance au niveau de l’entreprise », Institut syndical 
européen pour la Recherche, la Formation et la Santé et Sécurité, 2008, 123 p. 
889 MOREAU M.-A., Normes sociales, droit du travail et mondialisation, op. cit., p. 316. 
890 SERVAIS J.-M., « Normes internationales du travail et responsabilité sociale des entreprises », in 
Mélanges en l’honneur de Nicolas VALTICOS, Les normes internationales du travail : un patrimoine 
pour l’avenir, BIT, Genève, 2004, p. 567. 
891 « Ce principe consiste à faire application de la règle la plus favorable aux salariés en présence de 
deux règles de droit de source distincte ayant vocation à s’appliquer ». Voir CLAUDE N., La variabilité 
du droit du travail, thèse soutenue à l’Université d’Angers, (2010), p. 17. 
892 DILLER J., « Responsabilité sociale et mondialisation : qu’attendre des codes de conduite, des labels 
sociaux et des pratiques d’investissement ? », Revue internationale du travail, 1999, p. 123.  
893 ITSCHERT P., « Multinationales, RSE et dialogue social – pour un renforcement mutuel », in 
DAUGAREILH I. (dir.), Responsabilité sociale de l’entreprise transnationale et globalisation de 
l’économie, op. cit., p. 191. 
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« effet d’entrainement »894 et d’un « mouvement vertueux »895 dans les entreprises. Alors, 

certes, ils font connaître et diffusent les normes de l’OIT mais dans quels cas ces codes 

présentent-ils une valeur ajoutée particulière ? Tout d’abord, sur les territoires où la protection 

des travailleurs est insuffisante, voire absente, comme dans les États en difficulté ou les zones 

franches. Les normes d’autorégulation des entreprises ont alors le mérite d’être les seules à 

pouvoir s’appliquer dans certaines zones896. Également, les codes de conduite peuvent être 

utiles là où l’État ne peut jouer son rôle en s’assurant de l’application des obligations légales 

ou réglementaires. Il s’agit en effet d’envisager ces normes comme un complément à l’action 

de l’OIT et de l’État. Dans certains contextes où le droit du travail est très peu développé, les 

entreprises peuvent même aller plus loin que l’État dans la protection897. Dans ce cas précis, les 

codes de conduite pourraient être les garants d’une certaine effectivité. Ces normes, malgré leur 

caractère de soft law, peuvent faire l’objet d’une mise en œuvre relativement efficace898. Ils 

renforcent les chances d’une application concrète des normes en raison du consensus et de la 

mobilisation des différents acteurs899. Leur impact sur la diminution des pires formes de travail 

des enfants, mais aussi le travail forcé, a pu être relevé900. Les modèles d’organisation relevés 

dans des secteurs comme l’habillement sont par ailleurs plus propices aux résultats 

favorables901. 

Il est intéressant de passer par le pouvoir de direction de l’employeur pour atteindre les 

objectifs de responsabilité sociale et améliorer l’effectivité des normes de l’OIT. Il est aussi 

possible d’imaginer des difficultés de faisabilité lorsque des entreprises tentent d’imposer ces 

 
 
894 MOREAU M.-A., Normes sociales, droit du travail et mondialisation, op. cit., p. 318. 
895 Idem. 
896 Bureau international du travail, Le travail décent dans les chaînes d’approvisionnement mondiales, 
Genève, 2016, p. 21. Ce rapport présente de manière étayée nombre d’éclairages utiles à la 
compréhension du problème sur les tendances économiques justifiant l’action nécessaire sur les chaînes 
d’approvisionnement mondiales. 
897 SIDIBE O., « La responsabilité sociale des entreprises multinationales en Afrique : le cas du secteur 
minier au Mali », in DAUGAREILH I. (dir.), Responsabilité sociale de l’entreprise transnationale et 
globalisation de l’économie de l’économie, op. cit., pp. 246-271. 
898 MARZO C., « La responsabilité sociale des entreprises. A mi-chemin entre la soft law 
et le jus cogens : la question de l’effectivité de la protection des droits sociaux par les entreprises 
multinationales », La Revue des Droits de l’Homme, juin 2012, p. 414. 
899 MOREAU M.-A., Normes sociales, droit du travail et mondialisation, op. cit., p. 320. 
900 Bureau international du travail, La fin du travail des enfants, un objectif à notre portée, Rapport 
global en vertu du suivi de la Déclaration relative aux principes et droits fondamentaux au travail, 
Genève, 2006, p. 5. 
901 QIN F., « Commerce mondial et efficacité des codes de conduite des entreprises : état des lieux à 
partir d’études empiriques », in DAUGAREILH I. (dir), La responsabilité sociale de l’entreprise, vecteur 
d’un droit de la mondialisation ?, Bruylant, 2017, p. 172. 
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règles jusqu’au bout de leurs chaines de production. Par exemple, certaines clauses sociales 

introduites aux contrats avec des sous-traitants ont pu conduire à mettre fin au contrat faute de 

moyens pour l’entreprise sous-traitante902. Dans le même sens, l’intérêt des codes de conduite 

est questionné dès lors qu’ils sont proclamés par des sièges sociaux, mais ni adaptés ni déployés 

dans les entités, ou encore en l’absence de moyens alloués pour la mise en œuvre903.  

Des auteurs se sont interrogés sur le rôle que les codes de conduite pouvaient 

précisément jouer concernant les normes internationales du travail dans les chaînes mondiales 

de production904. Ils ont alors mené une étude analysant les audits de huit-cents fournisseurs de 

l’entreprise Nike dans cinquante-et-un pays, puis effectué une étude de cas comparant deux 

établissements mexicains. L’entreprise a prévu un système de notation de la conformité au code 

de conduite. Il met en place quatre notes possibles allant de A à D pour la plus mauvaise 

situation. À ces notes correspondent une description et des seuils d’appréciation. Ainsi, le fait 

d’employer un travailleur n’ayant pas l’âge prescrit conduit à l’obtention d’un D. En effet, 

concernant l’interdiction du travail des enfants, il prévoit que le sous-traitant n’emploiera 

aucune personne âgée de moins de dix-huit ans pour fabriquer des chaussures. Cette limite est 

diminuée à seize ans pour les vêtements, accessoires ou équipements. Le code tolère les 

embauches préexistantes dans la limite de l’âge minimum légal s’il est de quinze ans, mais 

interdit de procéder à des embauches ultérieures ne respectant pas les dispositions plus 

exigeantes qu’il instaure905. 

Les conclusions de cette étude sont encourageantes. Tout d’abord, les pressions 

extérieures sont essentielles pour inciter les sociétés à élaborer des codes de conduite et à les 

faire appliquer. Ces auteurs ne sont ni les seuls, ni les premiers à s’accorder sur ce constat. Cette 

 
 
902 MOREAU M.-A., Normes sociales, droit du travail et mondialisation, op. cit., p. 324. 
903 Commission nationale consultative des droits de l’homme, La responsabilité des entreprises en 
matière de droits de l’homme, Les études de la CNCDH, La documentation française, 2009, p. 281. 
904 LOCKE R., KOCHAN T., ROMIS M., QIN F., « Au-delà des codes de conduite : l’organisation et les 
normes du travail chez les fournisseurs de Nike », Revue internationale du travail, 2007, vol. 146, n°1-
2, pp. 21-43. 
905 Le code initial de 1997 est notamment disponible sur le site et moteur de recherche de l’Université 
du Minnesota : https://www.hrlibrary.umn.edu, page consultée le 2/08/2020. Le code de conduite étudié 
s’applique quel que soit l’endroit du monde où Nike exerce ses activités. Il doit être affiché et traduit. Il 
lie les sous-traitants. Pour s’assurer du respect de ces conditions, le code de conduite interdit toute forme 
de travail à domicile. En cohérence avec cela, il est prescrit au sous-traitant de conserver toute la 
documentation requise pour démontrer la conformité au code et à la loi. Il devra accepter de mettre ces 
documents à la disposition de Nike et de se soumettre à des inspections avec ou sans préavis. 
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pression de l’opinion publique, cette « mobilisation de la honte »906 selon l’expression de 

Nicolas Valticos, constitue un moyen efficace et employé dans la pratique de l’OIT. Les labels 

obéissent à la même logique : leur succès repose également sur la volonté des consommateurs 

de payer davantage pour un produit respectant les normes fondamentales du travail, de sorte 

que le non-respect de ces normes constitue un risque économique pour les entreprises. En ce 

sens, il peut également être nécessaire d’organiser des campagnes d’information de ces mêmes 

consommateurs qui prend la forme de dénonciation et critique de la part de la société civile ou 

alors d’argument marketing pour les entreprises. S’agissant des labels, Rugmark par exemple, 

concernant la fabrication de tapis en Asie du Sud a été l’un des premiers à voir le jour907. Créer 

un label travail décent en fonction des normes de l’OIT paraît constituer une piste 

intéressante908. L’approche de l’OIT, allant de l’État en passant par le siège social des 

entreprises et jusqu’au bout de la chaine de production, est particulièrement intéressante ici909. 

L’intérêt de tels mécanismes est d’abord de donner une déclinaison concrète aux 

conventions internationales ou à la législation nationale, de les rapprocher directement du lieu 

de travail. Ensuite, ils permettent de mettre en lumière les violations. Quant à la sanction de 

celles-ci ou du moins leur arrêt, les mécanismes de contrôle liés aux normes d’autorégulation 

ne semblent pas pouvoir se substituer à l’OIT et à l’État. Enfin, les rares études menées sur 

l’efficacité de ces codes ont plutôt conclu à mettre en valeur leurs effets inégaux, voire 

médiocres910. Face à cette absence de résultats et malgré les avantages liés à la promotion des 

normes, il est utile de considérer que ces codes peuvent également nuire aux normes de l’OIT. 

Le fait d’employer un enfant en-dessous de l’âge minimum d’admission n’aboutit à rien d’autre 

qu’une mauvaise note. 

 

 
 
906 MAUPAIN F., « Persuasion et contrainte aux fins de mise en œuvre des normes et objectifs de l’OIT », 
in Mélanges en l’honneur de Nicolas Valticos, Les normes internationales du travail : un patrimoine 
pour l’avenir, op. cit., p. 690. 
907 Voir sur le site internet du label : https://www.rugmarkindia.org > about us > history, page consultée 
le 2/08/2020. 
908 MAUPAIN F., « Renforcer l’engagement solidaire des États en mobilisant la responsabilité sociale des 
consommateurs hors frontières par un label “travail décent” », in DAUGAREILH I. (dir.), Responsabilité 
sociale de l’entreprise transnationale et globalisation de l’économie, op. cit., pp. 615-630. 
909 Bureau international du travail, Le travail décent dans les chaînes d’approvisionnement mondiales, 
Genève, 2016, p. 48. 
910 QIN F., « Commerce mondial et efficacité des codes de conduite des entreprises : état des lieux à 
partir d’études empiriques », in DAUGAREILH I. (dir), La responsabilité sociale de l’entreprise, vecteur 
d’un droit de la mondialisation ?, Bruylant, 2017, p. 171. 
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B- Le risque de dévalorisation de ce principe fondamental de l’OIT 

 

S’allier avec les entreprises multinationales en vue de faire progresser la portée des 

normes de l’OIT peut-il toutefois se révéler contre-productif ? Lorsque des entités font l’objet 

d’injonctions contradictoires entre les objectifs économiques, sociaux et environnementaux, il 

est certain que l’effectivité du code de conduite ne sera pas privilégiée911. Des auteurs ayant 

exploré la question détaillent ce point de vue912. Ils ont également en tête la démonstration de 

l’économiste Milton Friedman en ce même sens : « The Social Responsibility of Business is to 

Increase its Profits »913. L’objectif premier d’un code de conduite peut alors être l’amélioration 

de l’image de la marque et donc des ventes. Il est en effet possible de constater que les acteurs 

dont la marque n’apparaît pas sur le produit final ne font pas d’effort particulier pour 

promouvoir les normes de travail914. La question qui se pose alors est celle de savoir si les codes 

de conduite pourraient en définitive dévaloriser les normes de l’OIT en les utilisant comme un 

outil marketing parmi d’autres. En outre, le risque est de donner l’impression qu’il n’est plus 

nécessaire de travailler au consensus entre les États pour adopter des dispositions 

contraignantes. En effet, il serait possible de considérer que le stade maximum d’intégration de 

la norme a été atteint et de diminuer les efforts alors qu’elle a simplement été affichée. Une 

prise de position adoptée par l’Organisation internationale des employeurs est intéressante ici : 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
911 Commission nationale consultative des droits de l’homme, La responsabilité des entreprises en 
matière de droits de l’homme, Les études de la CNCDH, La documentation française, Paris, 2009, 
p. 281. 
912 BAZILLIER R., CARDEBAT J.-M., CASSAGNARD P., SIRVEN N., « Vers une vision économique de la 
responsabilité sociale des entreprises », in DAUGAREILH I. (dir.), Responsabilité sociale de l’entreprise 
transnationale et globalisation de l’économie, op. cit., p. 73. 
913 FRIEDMAN M., « The Social Responsibility of Business is to Increase its Profits », The New York 
Times Magazine, 13 septembre 1970. 
914 QIN F., « Commerce mondial et efficacité des codes de conduite des entreprises : état des lieux à 
partir d’études empiriques », in DAUGAREILH I. (dir), La responsabilité sociale de l’entreprise, vecteur 
d’un droit de la mondialisation ?, Bruylant, 2017, p. 175. 
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« En cas de mise en doute de ses effets sur 
l’environnement, sur le milieu social (droit du travail 
et droits de l’homme) ou sur l’économie, l’entreprise, 
dans un premier temps, agit en vue de protéger la 
valeur (qui peut être définie comme un accroissement 
des perspectives de succès pour l’entreprise et 
comprend les profits, la réputation, l’image de 
marque, etc.) »915. 

 

Par ailleurs, le risque de dévalorisation des normes de l’OIT peut notamment être révélé par 

l’absence de système de contrôle indépendant916. Les éventuelles violations ne donnent alors ni 

lieu à des sanctions pour les auteurs, ni à des réparations pour les victimes. Par exemple, l’une 

des limites du système de notation du code de conduite de Nike est la seule mention des 

« inspecteurs de conformité Nike » quant à la pénétration sur le lieu de travail917. Ce système 

d’audit diminué limite le risque d’endosser une quelconque responsabilité sur la base de ces 

engagements volontaires. Le concept de sanction par publication de l’information en cas de 

violation serait pourtant particulièrement efficace dès lors que le code de conduite contribue à 

l’image et à la communication de l’entreprise. Plus globalement, en cas de violation des droits 

fondamentaux au travail, une substitution aux mécanismes réglementaires ou conventionnels 

pour régler les conflits du travail n’est pas souhaitable. L’aspect unilatéral du code de conduite 

limite les possibilités de contestation par voies syndicale et judiciaire. À ce titre, le manque 

d’effectivité est à craindre également918.  

Enfin, le contenu des codes de conduite peut résulter de choix condamnables et 

préjudiciables à la portée du noyau dur des normes fondamentales de l’OIT. Les codes de 

conduite ne prennent pas nécessairement en compte les engagements internationaux de l’État. 

Ils restent encore un outil incertain et non maitrisé. Dans les hypothèses où les représentants 

syndicaux ou le législateur ne sont pas impliqués, des éléments contraires au droit international 

 
 
915 OIE, Le rôle des entreprises au sein de la société, prise de position de l’OIE adoptée par le conseil 
général en mai 2005, document joint au dossier de la conférence-débat organisée par l’Observatoire de 
la responsabilité sociale des entreprises le 21 février 2007. Référence citée par la Commission nationale 
consultative des droits de l’homme, La responsabilité des entreprises en matière de droits de l’homme, 
op. cit., p. 281. 
916 Commission nationale consultative des droits de l’homme, La responsabilité des entreprises en 
matière de droits de l’homme, op. cit., p. 281. 
917 LOCKE R., KOCHAN T., ROMIS M., QIN F., « Au-delà des codes de conduite : l’organisation et les 
normes du travail chez les fournisseurs de Nike », Revue internationale du travail, Genève, 2007, vol. 
146, n°1-2, pp. 21-43. 
918 Commission nationale consultative des droits de l’homme, La responsabilité des entreprises en 
matière de droits de l’homme, op. cit., p. 281. 
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pourraient persister. En l’absence d’une supervision de son contenu, le code de conduite peut 

en effet être le résultat d’un « self-service normatif » mettant de côté certains droits 

fondamentaux919. En effet, les entreprises doivent se soucier de leur image. En ce sens, il a été 

démontré que les entreprises des domaines du vêtement ou des chaussures reprennent largement 

les dispositions des conventions de l’OIT, notamment sur le travail des enfants, dans leurs codes 

de conduite920. Le travail des enfants est capable de donner lieu à des campagnes de boycott et 

plus généralement à une image extrêmement mauvaise de l’entreprise. Il semble qu’il n’en est 

pas de même pour la liberté syndicale par exemple921. Dix ans après l’adoption du Pacte 

mondial des Nations Unies, le travail des enfants constituait ainsi le troisième thème 

d’engagement des entreprises922. Pour reprendre l’analyse commencée avec la société Nike, le 

code de conduite indique qu’une amélioration continue est visée en matière de liberté 

d’association et de négociation collective mais ne comporte pas de dispositions précises à ce 

sujet. Il condamne seulement le « refus d’accorder la liberté syndicale aux travailleurs là où elle 

est prévue par la loi »923. Le code ne prévoit donc rien de particulier et ne va pas au-delà des 

éventuelles prescriptions législatives. Or, la liberté syndicale fait partie des droits fondamentaux 

au travail924. Les codes de conduite portent ainsi atteinte aux principes d’universalité, 

d’inconditionnalité, d’indivisibilité et d’interdépendance (pick and choose pour le périmètre et 

le champ d’application, pour les droits et les bénéficiaires) de ces initiatives volontaires 

 
 
919 SUPIOT A., « Du nouveau au self-service normatif », in ARSEGUEL A., BARTHELEMY J., BERAUD J.-
M., BERNIER J., Analyses juridiques et valeurs en droit social, Mélanges en l’honneur de Jean Pélissier, 
Dalloz, 2004, p. 541.  
920 DILLER, J., « Responsabilité sociale et mondialisation : Qu’attendre des codes de conduite, des labels 
sociaux et des pratiques d’investissement ? », Revue internationale du travail, Genève, 1999, vol. 138, 
n°2, pp. 107-139. 
921 MAZUYER E., « La responsabilité sociale de l’entreprise et ses relations avec le système juridique », 
Revue canadienne de Droit et Société, 2011, vol. 26, p. 183. 
922 MAZUYER E., « La mise en œuvre du Pacte quelques leçons d’une étude relative aux principes du 
travail », in BOISSON DE CHAZOURNES L., MAZUYER E., Le Pacte mondial des Nations Unies dix ans 
après, op. cit., p. 94. 
923 LOCKE R., KOCHAN T., ROMIS M., QIN F., « Au-delà des codes de conduite : l’organisation et les 
normes du travail chez les fournisseurs de Nike », Revue internationale du travail, Genève, vol. 146, 
n°1-2, 2007, pp. 21-43. 
924 Voir supra Chapitre 3 p. 151. 
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privées925. Certains auteurs vont plus loin et considèrent que les codes de conduite devraient 

même contenir plus que ces droits sociaux, avec les droits humains de manière plus générale926.  

Une confusion existe ici, entre la RSE, en tant que concept d’ordre managérial et la 

responsabilité des entreprises en matière de droits de l’homme927. Au final, c’est bien le 

mélange de l’autorégulation volontaire et des normes obligatoires qui est problématique ici928. 

Pour reprendre l’expression du Professeur Frydman, « le transfert des codes de conduite du 

service marketing au service juridique » n’est dû qu’à l’action pour publicité mensongère qui a 

été menée contre la société Nike929. L’association Sherpa notamment a tenté à de nombreuses 

reprises d’utiliser les codes de conduite et des moyens juridiques issus des normes classiques 

« dures » pour fonder ses recours930.  

Déjà en 1984, le Professeur Emmanuel Decaux évoquait la « série d’impasses 

juridiques » et un certain scepticisme au sujet des codes de conduite. À son sens, le risque est 

que « le recours à la persuasion morale » serve simplement à masquer l’impossibilité de tomber 

sur un accord concernant la régulation sociale et les activités économiques931. 

La difficulté réside ici principalement dans le fait, largement et régulièrement étudié par 

ailleurs, que les entreprises transnationales ne sont pas des sujets de droit international932. Dès 

lors, il semble qu’il soit difficile d’imputer les faits dommageables à une personne juridique 

responsable dans l’ordre juridique international. À ce titre, il convient de rappeler les 

conclusions des auteurs de l’étude sur les codes de conduite et les normes internationales du 

travail. Ceux-ci prescrivent d’adjoindre aux codes de conduite un système juridique efficace et 

 
 
925 Commission nationale consultative des droits de l’homme, La responsabilité des entreprises en 
matière de droits de l’homme, op. cit., p. 281. 
926 LINNI M., SKADEGAARD THORSEN S., « ILO and CSR – minimum human rights standards for 
corporations », in JAVILLIER J.-C. (dir.), Gouvernance, droit international et responsabilité sociale des 
entreprises, op. cit., p. 88. 
927 Commission nationale consultative des droits de l’homme, La responsabilité des entreprises en 
matière de droits de l’homme, op. cit., p. 142. 
928 WALLACE D., Human Rights and Business, A Policy-Oriented Perspective, op. cit., p. 306. 
929 FRYDMAN B., Petit manuel pratique de droit global, op. cit., p. 83. 
930 QUEINNEC Y., CAILLET M.-C., « Quels outils juridiques pour une régulation efficace des activités 
des sociétés transnationales ? », in DAUGAREILH I. (dir.), Responsabilité sociale de l’entreprise 
transnationale et globalisation de l’économie, op. cit., p. 641. 
931 DECAUX E., « La forme et la force obligatoire des codes de bonne conduite », AFDI, 1983, p. 97. 
932 Voir notamment BAYLOS GRAU A., « Entreprises transnationales et accords internationaux », in 
DAUGAREILH I. (dir.), Responsabilité sociale de l’entreprise transnationale et globalisation de 
l’économie, op. cit., p. 200 ; BAZILLIER R., CARDEBAT J.-M., CASSAGNARD P., SIRVEN N.,  « Vers une 
vision économique de la responsabilité sociale des entreprises », in DAUGAREILH I. (dir.), 
Responsabilité sociale de l’entreprise transnationale et globalisation de l’économie, op. cit., p. 72. 
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le droit syndical933. Au-delà de cet idéal et comme il a été proposé en amont de la Conférence 

de Paris pour le climat (dite « COP 21 » pour 21th Conference of the Parties) qui s’est tenue en 

décembre 2015, il faut agir pour la « justiciabilité des objectifs »934. L’extension de ce 

raisonnement aux droits sociaux fondamentaux paraît intéressante. Ce progrès se réaliserait en 

passant tout d’abord par l’opposabilité aux entreprises des objectifs à atteindre en matière de 

droits sociaux fondamentaux, c’est-à-dire par la reconnaissance de leur obligation juridique de 

les mettre en œuvre. Ensuite, une autorité tierce devrait pouvoir contrôler le suivi et la mise en 

œuvre de cette obligation. Enfin, il devrait être possible d’en sanctionner le manquement par le 

biais d’une juridiction interne ou de renforcer les procédures de contrôle existantes. Grâce à son 

expérience en matière de suivi, l’OIT pourrait jouer ce rôle après une adaptation des procédures 

à ces nouveaux outils935. 

 

Les entreprises multinationales peuvent constituer un allié important dans la recherche 

d’effectivité des normes de l’OIT, même si pour le moment, l’action en ce sens ne semble pas 

pleinement satisfaisante. Comme l’affirme le Professeur Decaux : « il est devenu banal de 

rappeler que les multinationales ont des budgets qui dépassent ceux de nombre d’États »936. Il 

demeure toutefois précisément envisageable de tirer profit de cet état de fait, à la condition de 

faire de ces entreprises multinationales de véritables partenaires de l’OIT. 

 

Section 2 – … à un engagement de la responsabilité des entreprises multinationales 

 

Afin de lutter contre le travail des enfants jusqu’au bout des chaînes 

d’approvisionnement des entreprises multinationales, l’OIT doit pouvoir travailler avec ces 

acteurs économiques comme elle le fait depuis toujours avec son modèle tripartite. Ce 

 
 
933 LOCKE R., KOCHAN T., ROMIS M., QIN F., « Au-delà des codes de conduite : l’organisation et les 
normes du travail chez les fournisseurs de Nike », Revue internationale du travail, Genève, vol. 146, 
n°1-2, 2007, pp. 21-43. 
934 D’AMBROSIO L., « Opposer les objectifs de réduction aux entreprises et les rendre justiciables », in 
DELMAS-MARTY M., D’AMBROSIO L., DEVAUX C., MARTIN-CHENUT K. (dir.), Le dérèglement 
climatique : un défi pour l’humanité, 12 propositions juridiques pour la Conférence de Paris sur le 
climat, Paris, PUF, 2015, p. 16.  
935 Voir infra Chapitre 2, p. 88. 
936 DECAUX E., « Le projet de l’ONU sur la responsabilité des entreprises transnationales », in 
DAUGAREILH I. (dir.), Responsabilité sociale de l’entreprise transnationale et globalisation de 
l’économie, op. cit., p. 467. 



 
 

202 

partenariat se fait tout d’abord par la diffusion des normes. La valeur ajoutée des entreprises 

multinationales se trouve par exemple dans le fait qu’elles permettent d’accéder aux entreprises 

du secteur informel en transmettant les avis et recommandations sur la réglementation du 

travail937. Cette collaboration s’avère également précieuse à l’effectivité des droits. Comme à 

la suite de l’accident du Rana Plaza, l’OIT, en lien avec les entreprises multinationales 

impliquées, joue un rôle clé afin d’assurer aux victimes une réparation938. 

Pour atteindre son objectif d’abolition effective du travail des enfants, la responsabilité 

des entreprises multinationales doit pouvoir être engagée. En ce sens, l’OIT peut porter des 

avancées en renouvelant et adaptant son action normative (§1), mais aussi en accompagnant 

certaines des innovations juridiques en matière de suivi des instruments de RSE (§2).  

 

  §1- Une adaptation de l’action normative de l’OIT 

 

 S’agissant de l’abolition du travail des enfants, l’action normative de l’OIT a fait ses 

preuves dès lors qu’il s’agit du processus conventionnel939.  Les conventions et 

recommandations concernées ont imprégné les législations internes des États. Achever la 

consolidation normative de l’abolition du travail des enfants nécessite peut-être à présent 

d’œuvrer à l’adoption de lois en direction des entreprises multinationales (B), hypothèse 

pourtant posée depuis 1977 (A).  

 

A- Des pistes de législation envisagées par la Déclaration tripartite sur les entreprises 

multinationales et la politique sociale de 1977 

` 

La Déclaration de principes tripartite sur les entreprises multinationales et la politique 

sociale (DTEMN) a été adoptée par le Conseil d’administration du BIT lors de sa 204ème 

session, à Genève, en novembre 1977 et modifiée pour la dernière fois lors de sa 329ème 

session, à Genève, en mars 2017. Inspirée par son expérience du tripartisme et par l’importance 

 
 
937 VIOLLAZ M., « L’inspection du travail, un outil efficace quand les règles et sanctions varient selon 
les effectifs de l’entreprise ? Analyse à partir du cas péruvien », Revue internationale du travail, Genève, 
2018, vol. 157, n°2, p. 249. 
938 Voir notamment le site du Comité de coordination du Rana Plaza : https://www.ranaplaza-
arrangement.org > The Arrangement, page consultée le 27/10/2020. 
939 Voir supra Chapitre 1 p. 85. 
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du dialogue social, l’OIT a ainsi très tôt identifié un des défis majeurs, et toujours actuel, du 

droit social face au développement économique. L’introduction de la Déclaration expose que :  

« 2. La présente Déclaration a pour objet 
d’encourager les entreprises multinationales à 
contribuer positivement au progrès économique et 
social et à la concrétisation du travail décent pour 
tous, ainsi qu’à atténuer et à résoudre les difficultés 
que leurs diverses opérations peuvent soulever. 
3. Cet objectif sera favorisé par la législation, les 
politiques, les mesures et les décisions appropriées 
qu’adopteront les gouvernements, y compris dans les 
domaines de l’administration du travail et de 
l’inspection publique du travail, ainsi que par la 
coopération entre les gouvernements et les 
organisations d’employeurs et de travailleurs de tous 
les pays ». 

 

Plus récemment, dans une résolution adoptée lors de la Conférence internationale du 

travail de 2016, l’OIT a exposé sa vision de la responsabilité des entreprises en matière de droits 

sociaux940. Elle y rappelle les apports des chaines mondiales de production (aussi appelées 

chaines d’approvisionnement mondiales ou chaines de valeur) mais aussi leurs déficits en 

matière de respect des droits et principes fondamentaux au travail. Les problématiques des 

zones franches d’exportation ainsi que des États aux capacités et ressources limitées sont 

mentionnées au titre des causes des difficultés persistantes. L’OIT reconnaît son rôle à jouer 

dans ce cadre :  

« Avec son mandat, son expérience et son expertise 
du monde du travail, son approche normative du 
développement et sa structure tripartite, l’OIT est 
idéalement placée pour s’attaquer aux lacunes de 
gouvernance dans les chaînes d’approvisionnement 
mondiales … »941. 

 
C’est à ce titre, et la résolution l’évoque, qu’un mécanisme de contrôle plus poussé ainsi qu’un 

mécanisme de règlement des différends lié à la DTEMN semblaient appropriés. Selon les 

termes même de l’OIT, c’est bien sur le terrain de la responsabilité sociale et de la 

responsabilisation de tous que l’OIT se place :  

 

 
 
940 Conférence internationale du travail, Résolution concernant le travail décent dans les chaînes 
d’approvisionnement mondiales, 105ème session, Genève, juin 2016, p. 1. 
941 Ibid., p. 3. 
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« La révision a enrichi la Déclaration sur les EMN par 
l’ajout de principes régissant […] l’accès aux voies 
de recours et à l’indemnisation des victimes. Elle a 
aussi mis en exergue les rôles dévolus aux différents 
acteurs afin de mettre en œuvre la Déclaration sur les 
EMN, conformément aux Principes directeurs relatifs 
aux entreprises et aux droits de l’homme : mise en 
œuvre du cadre de référence “Protéger, respecter et 
réparer” des Nations Unies. 
 
Afin d’inciter les différentes parties à adhérer aux 
principes de la Déclaration sur les EMN, le Conseil 
d’administration a adopté un certain nombre d’outils 
opérationnels qui figurent à l’annexe II de la 
Déclaration. La Déclaration conditionne et oriente les 
politiques des organisations internationales et 
régionales et des gouvernements nationaux, les 
initiatives des divers acteurs ainsi que les politiques 
et les codes de conduite des entreprises de toutes 
tailles »942. 

 

 Si les choses semblent plus évidentes aujourd’hui, l’adoption même de cette déclaration 

tripartite a été problématique. Depuis les années dix-neuf-cent-trente, le groupe des employeurs 

n’était pas favorable à la participation directe des dirigeants d’entreprises multinationales, ou 

plutôt de grandes usines européennes à l’époque943. Les raisons en sont notamment que les 

entreprises multinationales seraient déjà soumises aux régulations en vigueur sur les territoires 

nationaux et qu’elles ne représentent qu’une minorité des acteurs de l’économie mondiale. Par 

ailleurs, elles seraient déjà représentées par le groupe des employeurs, il ne subsistait alors 

aucune raison de leur accorder un traitement particulier944. Le groupe des travailleurs avait une 

approche opposée de la question en considérant qu’il est nécessaire de s’adresser directement à 

ceux qui emploient une part croissante de la main d’œuvre mondiale945. En effet, « sur 40 pays 

(représentant deux tiers de la main-d’œuvre mondiale), 453 millions de personnes étaient 

 
 
942 Voir sur la page de présentation de la Déclaration sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > thèmes 
> entreprises multinationales > Déclaration de principes tripartite sur les entreprises multinationales et 
la politique sociale - 5ème édition (2017) > En quoi consiste la Déclaration de l’OIT sur les EMN ?, 
page consultée le 5/08/2020. 
943 MARIEKE L., Qu’est-ce qu’une bonne représentation ? L’organisation internationale du travail de 
1919 à nos jours, Dalloz, 2016, p. 174. 
944 MARIEKE L., Qu’est-ce qu’une bonne représentation ? L’organisation internationale du travail de 
1919 à nos jours, op. cit., p. 175. 
945 CROUCHER R., COTTON E., Global unions, global business, Middlesex University Press, 2009, p. 17. 
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employées dans les chaînes d’approvisionnement mondiales en 2013 »946. Le groupe des 

travailleurs souhaitait une convention alors que les employeurs reconnaissaient seulement 

l’utilité d’une recommandation947. C’est le risque de non-adoption de la Déclaration par la 

Conférence qui a poussé le conseil d’administration à le faire, contrairement aux autres 

Déclarations de l’OIT948.  

Elle illustre la nécessité d’impliquer les entreprises dans la réalisation des droits des 

travailleurs. Elle a été amendée en 2000, 2006 et 2017. En 1986, une procédure pour l’examen 

des différends relatifs à l’application de la Déclaration par interprétation de ses dispositions a 

été adoptée par le Conseil d’administration. La Déclaration ne crée pas de nouveaux droits et 

se réfère aux normes OIT existantes, incluant explicitement les principes et droits 

fondamentaux au travail. Plus précisément, s’agissant de l’abolition du travail des enfants, elle 

expose en son point 27 que : 

« Les entreprises multinationales ainsi que les 
entreprises nationales devraient respecter l’âge 
minimum d’admission à l’emploi ou au travail, en vue 
d’assurer l’abolition effective du travail des enfants 
dans le cadre de leurs activités, et devraient prendre 
d’urgence, dans leur domaine de compétence, des 
mesures immédiates et efficaces pour assurer 
l’interdiction et l’élimination des pires formes de 
travail des enfants. » 
 

La procédure de règlement des différends ne fait pas double emploi avec les mécanismes 

existants et nécessite que le litige soit survenu lors d’une situation concrète. Entre 1986 et 2013, 

cinq demandes d’interprétation ont été soumises à la Sous-commission des entreprises 

multinationales du Conseil d’administration, sans donner lieu à des conséquences 

particulières949. En effet, dans un guide de 2004 à l’intention des employeurs, le ton est rassurant 

quant au degré de contrainte. Il établit même une comparaison avec les points de contacts de 

 
 
946 Voir sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > OIT info > actualités > 19 mai 2015, page 
consultée le 7/08/2020. Chiffre par DAUGAREILH, I., « Enjeux et limites du contrôle des ACI : l’exemple 
des entreprises françaises », in DAUGAREILH I. (dir), La responsabilité sociale de l’entreprise, vecteur 
d’un droit de la mondialisation ?, op. cit., p. 60. 
947 DAUGAREILH I., « La Déclaration de principes tripartite de l’OIT sur les entreprises multinationales 
et la politique sociale », in DAUGAREILH I. (dir.), Responsabilité sociale de l’entreprise transnationale 
et globalisation de l’économie, op. cit., p. 430. 
948 Voir infra Chapitre 3, p. 156. 
949 TREBILCOCK A., « Cadre international des entreprises concernant la responsabilité sociale des 
entreprises », in THOUVENIN J.-M., TREBILCOCK A. (dir.), Droit international social, Tome 1, op. cit., 
p. 785. 
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l’OCDE en indiquant que la DTEMN n’implique pas de tel mécanisme950. En 2017, dans un 

guide à destination des travailleurs, la tonalité est bien différente. Les travailleurs et leurs 

représentants y sont invités à créer des synergies avec les points de contact nationaux de 

l’OCDE dans les pays où les mécanismes feraient double emploi951. Bien que les entreprises ne 

l’utilisent qu’exceptionnellement, la procédure d’interprétation a toutefois permis de clarifier 

certains points952. Le rythme des demandes d’interprétation s’est accéléré953. 

La DTEMN comporte également un mécanisme de suivi régional. Comme d’autres 

procédures de l’OIT, il repose sur les réponses des différents mandants aux questionnaires. Les 

réponses permettent de mieux examiner la promotion et l’application de la DTEMN dans le 

cadre d’un dialogue tripartite et régional. Les rapports issus de ces travaux suivent un cycle 

quadriennal. Ainsi, le cadre de la treizième réunion régionale africaine portait sur 

l’augmentation des investissements directs étrangers et l’impact sur le travail décent. Le rapport 

se fonde toutefois sur un taux de réponse relativement faible, à hauteur de seulement une sur 

trois954. L’approche demeure intéressante puisqu’elle permet un suivi et des stratégies adaptées 

relatives au travail des enfants dans les exploitations minières ou dans les régions productrices 

de cacao par exemple955. Par ailleurs, au Malawi, un projet impliquant le travail des enfants 

était lancé conjointement par les mandants, une entreprise multinationale et les communautés 

cultivant le tabac956. 

En 2016, elle a été réexaminée, y compris quant au mécanisme de règlement des 

différends957. Le Conseil d’administration estimait nécessaire la révision et proposait des 

modalités en ce sens. La Conférence internationale du travail considérait que les chaînes 

 
 
950 International organization of employers, Tripartite Declaration of Principles concerning 
multinational entreprises and social policy, An employers’ guide, 2004, p. 4. 
951 Bureau des activités pour les travailleurs, La Déclaration de l’OIT sur les EMN : que dit-elle pour 
les travailleurs ?, 2017, p. 11. 
952 DAUGAREILH I., « La Déclaration de principes tripartite de l’OIT sur les entreprises multinationales 
et la politique sociale », in DAUGAREILH I. (dir.), Responsabilité sociale de l’entreprise transnationale 
et globalisation de l’économie, op. cit., p. 455. 
953 Voir sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > à propos de l’OIT > Le fonctionnement de l’OIT > 
Départements et bureaux > Département des entreprises > Domaines de travail > La Déclaration sur les 
EMN > Procédure d’interprétation, page consultée le 12/08/2020. 24 demandes avaient été reçus par le 
BIT.  
954 OIT, Entreprises multinationales, développement et travail décent, 13ème réunion régionale africaine, 
Addis-Abeba, 30 novembre-3 décembre 2015, p. 29. 
955 Ibid., p. 25. 
956 Ibid., p. 38. 
957 Conseil d’administration, Modalités proposées pour l’examende la Déclaration de principes 
tripartite sur les entreprises multinationales et la politique sociale, 326ème session, Genève, 10-24 mars 
2016, GB.326/POL/8, 7 p. 
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d’approvisionnement mondiales doivent être intégrées à cette révision958. Le suivi de la 

DTEMN pourrait se fonder sur l’article 10 de la Constitution relatif aux fonctions du BIT. Il lui 

permet de réaliser des enquêtes spéciales à la demande de la Conférence internationale du 

travail ou du Conseil d’administration. Dans l’attente, des avancées apparaissent dans la 

nouvelle version votée en 2017. Parmi les outils opérationnels décrits en annexe, pour assurer 

la promotion au niveau national, des points focaux nationaux seront désignés sur une base 

tripartite959. Il s’agit essentiellement de discussions et de sensibilisation mais celles-ci devraient 

permettre une imprégnation de la Déclaration sur le terrain. Plus significatif encore, aux points 

23 et 43 de la Déclaration, respectivement relatifs à l’élimination du travail forcé et à la santé 

et sécurité au travail, pour la première fois dans ce texte, il est question des victimes. La 

Déclaration indique que les gouvernements devraient permettre aux victimes d’accéder à une 

protection ou à des mécanismes de recours efficaces dans les situations de travail forcé et à des 

mécanismes de réparation et d’indemnisation en cas d’accident du travail ou de maladie 

professionnelle. Il est encore tôt pour constater les résultats concrets de cet apport mais 

l’évolution n’en demeure pas moins prometteuse, y compris pour le travail des enfants. Il ne 

s’agit pas d’un mécanisme de plainte mais la Déclaration permet au moins de rendre visibles 

les atteintes aux droits des travailleurs960. 

Par ailleurs, cet instrument a « un spectre plus large en termes de destinataires mais plus 

étroit d’un point de vue matériel »961. En effet, la Déclaration vise également les gouvernements 

et les représentants professionnels. En outre, elle se limite à la politique sociale comme son 

intitulé l’indique. Ce sont là deux éléments permettant de la distinguer des Principes directeurs 

de l’OCDE ou encore du Pacte mondial ne visant que les entreprises. Par ailleurs, son objectif 

même est distinct : elle vise à encourager le progrès économique et social, certes, mais aussi à 

résoudre les difficultés que l’activité des entreprises multinationales peuvent soulever. Les 

Principes de l’OCDE visent directement la bonne marche des investissements. Le Pacte 

 
 
958 Conférence internationale du travail, Résolution concernant le travail décent dans les chaînes 
d’approvisionnement mondiales, 105ème session, Genève, juin 2016, p. 5. 
959 Conseil d’administration, Recommandations du Groupe de travail tripartite ad hoc chargé 
d’examiner le texte de la Déclaration de principes tripartite sur les entreprises multinationales et la 
politique sociale, son annexe et les addenda, ainsi que la procédure d’interprétation, 329ème session, 
Genève, 9-24 mars 2017, GB.329/POL/7, p. 22. 
960 MOREAU M.-A., La spécificité des accords mondiaux d’entreprise en 2017 : originalité, nature, 
fonctions, Recherche diligentée pour le BIT, novembre 2017, p. 20. 
961 DAUGAREILH I., « La Déclaration de principes tripartite de l’OIT sur les entreprises multinationales 
et la politique sociale », in DAUGAREILH I. (dir.), Responsabilité sociale de l’entreprise transnationale 
et globalisation de l’économie, op. cit., p. 433. 
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mondial est plus large que le champ social. L’OIT reste ainsi dans son domaine d’expertise et 

démontre une compréhension plus affinée. C’est en effet à l’OIT « que les réalisations sont les 

plus abouties » sur les tentatives d’encadrement des sociétés transnationales962. L’OCDE a pu 

s’en inspirer pour « combler les lacunes » de ses principes directeurs963. 

La Déclaration invite les entreprises à se conformer aux droits national et international 

en son point 8. Dans le cas d’un État ne respectant pas ses engagements internationaux, cela 

permet à l’entreprise de puiser parmi les conventions internationales pour construire sa 

politique sociale. Par son contenu, elle constitue un programme pour la RSE. En effet, elle vise 

également ce qui concerne les risques professionnels et plus largement les institutions 

représentatives du personnel. L’intérêt est alors notamment que ce contenu soit repris par des 

normes internes et ainsi susceptibles d’aboutir à une imputation de responsabilité à travers des 

« outils durs »964. En allant plus loin, il est même possible d’imaginer qu’une société pourrait 

infliger des sanctions commerciales à ses partenaires sur la base de la Déclaration tripartite965. 

Il faudrait pour cela que la législation interne le prévoit et que les contrats entre entreprises et 

sous-traitants mentionnent cette possibilité. Toutefois et sans surprise, le même auteur explique 

également que les entreprises ne sont pas favorables à un tel cadre contraignant966.  

  L’OIT n’est pas la seule institution face à ce défi s’agissant de travail des enfants. Les 

États ont l’obligation d’œuvrer pour que les droits issus des Pactes des Nations Unies et de la 

CIDE soient respectés, y compris de manière extraterritoriale967. Également, selon le Comité 

des droits économiques, sociaux et culturels et en lien avec le Principe directeur n°11 des 

Nations Unies relatif aux entreprises et aux droits de l’homme :  

« […] en vertu des normes internationales, les 
entreprises doivent respecter les droits énoncés dans 
le Pacte, qu’il existe ou non des lois internes ou que 

 
 
962 DAILLER P., FORTEAU M., PELLET A., Droit international public, op. cit., p. 1164. 
963 Idem. 
964 MARTIN-CHENUT K., DE QUENAUDON R. (dir.), La RSE saisie par le droit, op. cit., p. 89. 
965 DISPERSYN M, « La régulation juridique de la RSE : un scénario possible ? », in DAUGAREILH I. 
(dir.), Responsabilité sociale de l’entreprise transnationale et globalisation de l’économie, op. cit., p. 
535. 
966 Ibid., p. 536. 
967 Voir notamment Comité des droits économiques, sociaux et culturels, Observation générale no12 sur 
le droit à la nourriture, E/C/12/1999/5, 1999, par. 36 ; Comité des droits économiques, sociaux et 
culturels, Observation générale no 14 sur le droit à la santé, E/C.12/2000/4, 2000, par. 39 ; Comité des 
droits économiques, sociaux et culturels, Observation générale no 15 sur le droit à l’eau, 
E/C.12/2002/11, 2002, par. 31 à 33 ; Comité des droits économiques, sociaux et culturels, Observation 
générale no 20 sur la non-discrimination, E/C.12/GC/20, 2009, par. 14 ; Comité des droits 
économiques, sociaux et culturels, Déclaration sur les obligations des États parties concernant le 
secteur des entreprises, E/C.12/2011/1, 2011, par. 5. 
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celles-ci soient, ou non, intégralement appliquées en 
pratique … »968. 

 

Par conséquent, l’adoption de normes internes contraignant directement et explicitement 

les entreprises multinationales constitue une piste pour l’action normative de l’OIT, à l’instar 

de ce qui a déjà été accompli par les conventions internationales du travail et leur réception en 

droit interne.  

 

B- Des innovations législatives propices à la lutte contre le travail des enfants 

 

Sans que l’OIT n’ait joué ce rôle pour le moment, la RSE a déjà commencé à influencer 

le droit interne des sociétés. En effet, il existe une complémentarité entre certaines lois et les 

règles souples antérieures969. La RSE a notamment le mérite de pousser au renouvellement des 

règles dans des domaines comme le droit des sociétés. Des lois sont édictées directement à 

destination des entreprises multinationales (1) même si des faiblesses sont déjà largement 

identifiées (2).  

 

1) Des exemples de législations à destination des entreprises multinationales 

 

Les normes de RSE insufflent des notions telles que la transparence et la loyauté dans 

les pratiques commerciales qui constituent un marqueur des nouvelles législations internes en 

la matière970. Ces nouveaux concepts sont des pistes prometteuses quant à la possibilité 

d’atteindre l’extrémité des chaînes d’approvisionnement des entreprises, là où le travail des 

enfants a le plus souvent lieu. Par ailleurs, les normes de RSE incluant la lutte contre le travail 

des enfants, leur progression est favorable à la consolidation normative des conventions de 

l’OIT.  

 
 
968 Comité des droits économiques, sociaux et culturels, Observation générale no 24 sur les obligations 
des États dans le contexte des activités des entreprises, E/C.12/GC/24, 2017, par. 5. 
969 PARANCE B., « L’influence du droit international de l’environnement sur les entreprises 
multinationales, à propos de la proposition de loi française relative au devoir de vigilance des 
entreprises », in Société française de droit international, L’entreprise multinationale et le droit 
international, op. cit., p. 287. 
970 MARTIN-CHENUT K., DE QUENAUDON R. (dir.), La RSE saisie par le droit, op. cit., p. 47. 
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L’information extra-financière, c’est-à-dire la communication d’information 

notamment sociale et environnementale, constitue ainsi un levier en faveur des normes de 

RSE971. Par exemple, en Inde, le Companies Bill de 2012972, en vigueur depuis avril 2014, 

oblige les entreprises indiennes à consacrer 2% de leurs bénéfices, sous certaines conditions, à 

la RSE. En France, le devoir de vigilance est entré dans la loi française avec l’obligation de 

mettre en œuvre de manière effective un plan de vigilance973. Elle se concrétise par 

l’établissement d’une cartographie des risques d’atteinte aux droits humains et concerne les 

filiales directes ou indirectes. Même si la loi n’a pas pu aller jusqu’à introduire une présomption 

de faute et une responsabilité pénale ou civile du fait d’autrui, elle demeure un progrès en 

matière de responsabilité dans les groupes de société et peut, en ce sens, constituer une 

perspective de développement pour le droit social. Le devoir de vigilance compte parmi les 

notions juridiques les plus innovantes du droit français actuel974. L’article L225-102-1 du code 

de commerce prévoit qu’une déclaration de performance extra-financière soit intégrée au 

rapport de gestion et accessible au public. Cette obligation concerne les entreprises au-delà 

d’une certaine taille975. Elle inclut explicitement les conditions de travail des salariés et les 

actions visant à lutter contre les discriminations par exemple. La pratique des rapports sociaux 

constitue un « utile complément à l’action normative » de l’OIT 976. Autre exemple d’interaction 

entre la RSE et la loi, en Belgique, un « label social » a été créé en 2002 afin de contraindre les 

entreprises à justifier de leur respect des conventions de l’OIT977.  

 

 

 

 
 
971 Ibid., p. 264. 
972 L’amendement adopté en 2020 ainsi que l’acte sont disponibles sur le site du Ministère indien dédié 
aux entreprises (Ministry of Corporate Affairs) : http://www.mca.gov.in, page consultée le 2/11/2020. 
973 Loi n° 2017-399 du 27 mars 2017 relative au devoir de vigilance des sociétés mères et des entreprises 
donneuses d’ordre. 
974 DAUGAREILH, I., « La loi française sur le devoir de vigilance, généalogie d’une notion juridique 
importée en droit français », in ZABALDA A., GRARD C. (dir.), Mélanges en l’honneur du Professeur 
Jean-Marc Trigeaud, Éditions Bière, 2020, p. 418. 
975 Depuis la loi n°2001-420 du 15 mai 2001 sur les Nouvelles Régulations Économiques les 
conséquences sociales et environnementales sont entrées dans loi et font l’objet de réformes relativement 
fréquentes, la dernière datant de l’ordonnance n°2020-1142 du 16 septembre 2020. 
976 SERVAIS J.-M., « Normes internationales du travail et responsabilité sociale des entreprises », in 
Mélanges en l’honneur de Nicolas VALTICOS, Les normes internationales du travail : un patrimoine 
pour l’avenir, op. cit., p 573. 
977 Loi du 27 février 2002 visant à promouvoir la production socialement responsable. Cette loi a été 
publiée au Moniteur belge le 26 mars 2002 et est entrée en vigueur le 1er octobre 2003. 
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2) Des faiblesses liées à l’effet d’écran de la personnalité morale  

 

 Les rapports comme ceux prévus par la loi française peuvent aussi consister 

principalement en des opérations de communication sans réel impact sur des filiales ou 

succursales à l’étranger978. En effet, la faiblesse principale de ces dispositions réside dans les 

possibilités de contournement en lien avec les chaines de responsabilité. Il est par exemple 

suggéré de revoir le prisme de la personnalité morale parfois insatisfaisant quant à la 

responsabilité civile. Il empêche de relier directement les décideurs et les lieux de travail. 

Reconsidérer l’entreprise permettrait de faire peser la responsabilité sur ceux qui tirent le profit, 

à savoir les actionnaires. L’effet d’écran tient bon devant les juridictions979. La Chambre de 

commerce international semblait déjà évoquer cette idée en 1982 dans l’affaire Dow Chemical 

lorsqu’elle évoquait qu’un groupe de sociétés possède, en dépit de la personnalité juridique 

distincte appartenant à chacune de celles-ci, une « réalité économique » dont le tribunal doit 

tenir compte980.  

L’étape de la supervision ou du contrôle de la bonne application des normes RSE paraît 

toutefois difficile à gérer depuis le siège social d’une société pour les entreprises 

multinationales. C’est le cas par exemple en Inde où, à la suite de l’entrée en vigueur du 

Companies Bill, il manquait le personnel compétent pour appliquer ces nouvelles normes sur 

place981. Les choses évoluent toutefois en la matière, des formations voient le jour982. L’OIT 

pourrait jouer un rôle crucial pour encourager cette dynamique. Dans le même sens, la Global 

Reporting Initiative incluant la Convention 138 sur l’âge minimum d’admission au travail est 

 
 
978 Voir par exemple, Veolia Environnement, Document de référence 2013, Rapport financier, Paris, 
2013, p. 518.  
979 Ces différentes remarques sur « la responsabilité dans les sociétés et les groupes : incidence de la 
personnalité morale et de l’organisation sociétaire » ont été recueillies auprès du Professeur Bruno 
Dondero lors du séminaire organisé par le Professeur Alain Supiot, La responsabilité solidaire, au 
Collège de France, 15 mars 2016.  
980 Chambre de commerce international, Dow Chemical, Sentence arbitrale intérimaire n°4532, 23 
septembre 1982, Paris. 
981 L’amendement adopté en 2020 ainsi que l’acte sont disponibles sur le site du Ministère indien dédié 
aux entreprises (Ministry of Corporate Affairs) : http://www.mca.gov.in, page consultée le 2/11/2020. 
982 Elles sont dispensées par l’Indian Institute of Corporate Affairs, pour plus d’informations, voir : 
http://www.iica.in > courses, page consultée le 2/11/2020. 
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une avancée significative983. L’obligation que les États pourraient faire aux entreprises 

nationales d’effectuer ce type de rapport est ainsi une des voies possibles.  

 La RSE influence ainsi la législation en tenant compte des spécificités des entreprises 

multinationales. Cette influence peut contribuer à l’avancée de la lutte contre le travail des 

enfants. Dans des États affaiblis économiquement, l’action normative de l’OIT pourrait se 

concentrer sur cet angle.  

Il existe en effet un espace pour une telle action. Les normes de RSE sont notamment 

nées des lacunes du droit international ou interne, inadaptés à l’échelle des entreprises 

multinationales. Par conséquent, un droit transnational serait probablement plus approprié ici. 

Selon une formule doctrinale créée par Philip Jessup984, le droit transnational : 

« […] réglemente les actions ou les événements qui 
transcendent les frontières nationales […]. Ainsi 
entendu, il s’agit moins d’un ordre juridique, que d’un 
ensemble de règles provenant de divers ordres 
juridiques ayant pour objet des rapports sociaux qui 
comportent un élément d’extranéité, que des États, 
des individus, des groupes d’États, des organisations 
internationales ou d’autres groupements soient en 
cause »985.  

 
Par ailleurs, la distinction droit international public et privé ne rendant « qu’incomplètement 

compte de l’encadrement juridique des relations internationales », les professeurs Daillier, 

Forteau et Pellet reprennent également la conception du droit transnational de Philip Jessup et 

évoquent un droit : 

« […] dans lequel, tout à la fois, le droit international 
public et le droit international privé trouvent leur 
place, mais qui s’étend au-delà et couvre également 
le droit interne à portée internationale et les relations 
juridiques directement nouées par les personnes 
privées entre elles »986.  

 

 
 
983 En 2017, 93% des deux-cent-cinquante plus grandes entreprises multinationales auraient fait rapport 
de leur performance en termes de développement durable selon KPMG. Voir le site de KPMG : 
https://www.home.kpmg > insights > KPMG Survey of Corporate Responsibility Reporting 2017, page 
consultée le 2/11/2020. Il existe d’autres initiatives du même type telle que la Global Reporting 
Initiative : https://www.globalreporting.org > about GRI, page consultée le 2/11/2020. 
984 JESSUP P., Transnational Law, New Haven, Yale University Press, 1956, p. 73. Cité par DAILLIER 
P., FORTEAU M., PELLET A., Droit international public, op. cit., p. 46. 
985 SALMON J. (dir.), Dictionnaire de droit international public, op. cit., p. 394. 
986 DAILLIER P., FORTEAU M., PELLET A., Droit international public, op. cit., 2009, p. 46. 
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Enfin et plus simplement, le préfixe « trans » se traduit du latin au français par « au-

delà ».  L’adjectif « transnational » peut donc se définir comme supposant « le franchissement 

d’une frontière » ou alors s’exerçant « par-dessus les frontières indépendamment de l’action 

des États »987. En matière de droit du travail, l’OIT pourrait constituer l’enceinte légitime pour 

superviser l’élaboration et le déploiement d’un tel droit. Sur les questions sociales et du travail, 

l'OIT serait la seule instance internationale qui puisse se saisir de ces problématiques en prenant 

la mesure exacte des transformations actuelles988. Il est regrettable que le projet d’instrument 

juridiquement contraignant pour les sociétés multinationales ne lui laisse pas une telle place989. 

Dans l’attente et en toute hypothèse, le partenariat entre les entreprises multinationales et l’OIT 

pourrait se concrétiser avantageusement en matière de suivi des instruments de RSE.  

 

§2- Des innovations juridiques en matière de suivi des instruments de RSE 

  

 L’OIT a comme principe fondateur son tripartisme. Considérant cela, et 

l’expérience du dialogue social qui l’accompagne, elle semble en effet légitime et compétente 

en matière de RSE. En ce sens et afin de réinvestir ce champ de manière innovante et 

déterminante, l’OIT pourrait notamment utiliser les accords-cadres internationaux (ACI). Ils se 

définissent comme : 

« Le résultat d’une négociation transnationale menée 
par les représentants d’une entreprise transnationale 
d’une part et par une ou des organisations syndicales 
internationales, et éventuellement régionales et 
nationales d’autre part. Cette négociation est engagée 
en dehors de toute contrainte juridique et est 
dépourvue, comme son résultat, de tout encadrement 
juridique. L’objectif poursuivi est d’établir entre les 
signataires des règles du jeu communes en matière 
sociale entre les travailleurs et les sociétés composant 
l’entreprise transnationale (voir multinationale) et 
parfois même avec les cocontractants de ces 
sociétés »990. 

 

 
 
987 CORNU G., Vocabulaire juridique, PUF, 11ème édition, 2016, p. 1038. 
988 DUPLESSIS I., « Raison d’être et perspectives d’avenir de l’Organisation internationale du travail 
(OIT) à l’aube de son centenaire », Revue générale de droit, 2018, vol. 48, p. 442. 
989 Conseil des Droits de l’Homme, Résolution, A/HRC/RES/26/9, 29 septembre 2017. 
990 DAUGAREILH, I., « Accord cadre international », in POSTEL N., SOBEL R. (dir.), Dictionnaire critique 
de la RSE, Presses universitaires du Septentrion, 2013, p. 17. 
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Considérant cette définition mettant en valeur l’aspect négocié, l’OIT pourrait notamment 

intervenir, à travers un mécanisme de dialogue, dans le cadre de la résolution des différends 

relatifs à l’application de ces accords991. En effet, les ACI apparaissent alors comme l’une des 

solutions pour dépasser le blocage de la RSE quant à l’établissement de réparation pour les 

victimes. En outre, la DTEMN et ses principes sont référencés dans un nombre croissant 

d’accords-cadres mondiaux.  

 L’OIT pourrait alors s’impliquer davantage dans le suivi et l’usage des accords-cadres 

internationaux (A). Leur application, à l’instar de toutes les autres normes visant l’abolition du 

travail des enfants, demeure soumise à certaines difficultés que les juges sont en mesure de 

résoudre (B). 

 

A- La lutte contre le travail des enfants dans les accords-cadres internationaux  

 

 
L’expérience tripartite de l’OIT pourrait être d’une grande utilité concernant les ACI et 

l’imposition d’un cadre international pour les entreprises multinationales. Considérant le 

développement de cet instrument international ces dernières années, tant d’un point de vue 

quantitatif que qualitatif (1) et leur caractère innovant (2), leur apport paraît prometteur à 

l’abolition effective du travail des enfants (3). 

 

1) Le développement quantitatif et qualitatif des ACI 

 

Les ACI se développent rapidement depuis 2000 alors qu’il n’existe aucune obligation 

en ce sens pour l’entreprise. Leurs contenus se densifient également. Ils constituent alors un 

instrument juridique très intéressant pour le droit international du travail. En effet, la 

juridicisation des engagements de RSE se fait notamment par voie de contractualisation992. 

Cette voie peut être explorée avec la négociation et la conclusion des ACI. Par exemple, la 

société Total, étant donné les risques liés à la production, consacre dans son accord un droit de 

 
 
991 Bureau des activités pour les travailleurs, La Déclaration de l’OIT sur les EMN : que dit-elle pour 
les travailleurs ?, 2017, p. 10. 
992 Je remercie Madame Isabelle Daugareilh pour ses réponses fournies lors du séminaire Prendre la 
responsabilité au sérieux, à la suite de son intervention sur « La responsabilité sociale et sanitaire », 11 
et 12 juin 2015, Collège de France, Paris. 
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retrait et l’introduction pour tous les salariés de ses filiales, d’une assurance prévoyance 

décès993. Dans ce cadre, il s’agit de la mondialisation et de l’exportation du droit européen. Les 

ACI permettent également l’introduction dans les entreprises d’un mode de régulation basé sur 

le dialogue social994. 

Plus largement, pour certains auteurs, on assiste à un renouveau du syndicalisme 

international au sein des fédérations internationales les plus actives. Cela se vérifie en 

particulier dans les secteurs qui subissent des effets difficiles de la mondialisation comme ceux 

du textile, de la métallurgie, de l’alimentation, du bâtiment ou encore des transports995.  

Trois générations d’accords-cadres pourraient être identifiées. Les premiers seraient 

focalisés sur la liberté syndicale et la formation professionnelle en accompagnement des 

restructurations. La deuxième génération porterait sur l’intégration des normes de l’OIT, 

particulièrement celles issues de la Déclaration de 1998 et par conséquent l’abolition effective 

du travail des enfants. La troisième irait plus loin puisque les accords comporteraient des 

clauses précises sur les droits fondamentaux et les conditions de surveillance de leur mise en 

œuvre. Ainsi, l’accord Rhodia comporte des indicateurs et organise le dialogue social sur tous 

les sites, y compris en Chine996. La plupart du temps, les accords sont négociés entre la 

Confédération Syndicale Internationale, par l’intermédiaire des Fédérations Syndicales 

Internationales, et des entreprises multinationales997.  

Ces Fédérations Internationales regroupaient près de cent-cinquante millions de 

travailleurs en 2008998. Un comité de travail a été mis en place dans ce cadre dès 1995 afin de 

dégager une position commune de ces organisations sur les codes de conduite des entreprises 

multinationales. Cela a permis l’élaboration d’un code de pratiques du travail en 1998. Il impose 

aux dites entreprises et à leurs partenaires d’affaires de respecter les normes fondamentales du 

travail définies par l’OIT999. Les fournisseurs et sous-traitants doivent fournir les informations 

 
 
993 TESSIER L., SCHWARZER H., Extension de la sécurité sociale et responsabilité sociale des entreprises 
multinationales : étude exploratoire, BIT, Genève, 2013, p. 61.  
994 DAUGAREILH, I., « Enjeux et limites du contrôle des ACI : l’exemple des entreprises françaises », in 
I. DAUGAREILH (dir), La responsabilité sociale de l’entreprise, vecteur d’un droit de la mondialisation 
?, op. cit., p. 58. 
995 MOREAU M.-A., Normes sociales, droit du travail et mondialisation, op. cit., p. 343. 
996 DAUGAREILH I., « La négociation collective internationale », Travail et Emploi, La documentation 
française, 2005, p. 70. 
997 Ibid., p. 71 
998 BOURQUE R., « Contribution des codes de conduite et des accords-cadres internationaux à la 
responsabilité sociale des entreprises », La revue de l’Institut de Recherches Économiques et Sociales, 
2008/2, n°57, p. 23. 
999 Ibid., p. 54. 
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pertinentes quant à la mise en œuvre dans leurs établissements des principes énoncés et 

autoriser sur demande des inspections. Les éventuels manquements à ces obligations peuvent 

conduire à une rupture des relations contractuelles avec l’entreprise multinationale.  

En 2017, il était possible de dénombrer presque trois-cents ACI1000. La base de données 

des transnational company agreements de la Commission européenne réalisée en coopération 

avec l’OIT permet de filtrer les accords selon notamment la référence aux droits et principes 

fondamentaux au travail1001. Selon cette même base, le nombre d’accords faisant référence aux 

autres normes internationales (Pacte mondial, OCDE, ISO) est nettement moins nombreux. Les 

sujets également se sont diversifiés1002. Auparavant, en 2004, les trente-et-un accords existants 

se référaient tous aux principes fondamentaux énumérés dans la Déclaration de 19981003. Parmi 

ces accords, la plupart citaient même explicitement les conventions C138 et C182 relatives à la 

lutte contre le travail des enfants. À titre de comparaison, à la même période, les codes de 

conduite évoqués plus haut ne citaient les instruments de l’OIT relatifs au travail des enfants 

que pour 45% d’entre eux1004. La démarche de contractualisation paraît effectivement utile à la 

consolidation normative de la lutte contre le travail des enfants. Il apparaît en ce sens caricatural 

d’opposer normes conventionnelles contraignantes et les normes de soft law susmentionnées. 

Cette pratique indique que contrairement aux craintes légitimes formulées à l’encontre de ces 

derniers instruments, ceux-ci s’inscrivent bel et bien en complémentarité des normes 

contraignantes et non en substitution. 

Les ACI prennent généralement la forme d’une convention collective en imposant des 

obligations aux sous-traitants et en prévoyant des procédures de suivi. Par exemple, l’accord 

« Faber Castell » prévoit une réunion biennale d’un comité de suivi composé des représentants 

des parties signataires1005. Les accords « Ikea » et « Chiquita » sont plus contraignants et exigent 

des réunions biannuelles ainsi qu’une procédure d’audit externe faisant appel à des ONG et 

 
 
1000 MOREAU M.-A., La spécificité des accords mondiaux d’entreprise en 2017 : originalité, nature, 
fonctions, op. cit., p. 25. 
1001 Voir sur le site de la Commission européenne : https://ec.europa.eu > browse by topic > employment, 
social affairs and inclusion > policies > health and safety at work > labour law > database on 
transnational company agreements, page consultée le 16/09/2021. 
1002 MOREAU M.-A., La spécificité des accords mondiaux d’entreprise en 2017 : originalité, nature, 
fonctions, op. cit., p. 26. 
1003 Idem. 
1004 MARLEAU V., « Réflexion sur l’idée d’un droit international coutumier du travail », in Mélanges en 
l’honneur de Nicolas VALTICOS, Les normes internationales du travail : un patrimoine pour l’avenir, 
op. cit., p. 389. 
1005 Voir sur le site de l’entreprise : https://www.faber-castell.fr > l’entreprise > responsabilité durable 
sociale > la Charte > article 10, page consultée le 29/11/2020. 
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firmes spécialisées. Ces dernières doivent procéder à des inspections dans les établissements de 

l’entreprise et de ses partenaires d’affaires puis soumettre un rapport au comité1006. Cela peut 

donner lieu à des plaintes et à un mécanisme de règlement. L’accord « Tchibo » prévoit même 

une procédure d’arbitrage confié à l’OIT1007. Si ces éléments sont encourageants, ils sont 

également liés à une difficulté intrinsèque aux ACI. Il est délicat de contrôler leur application 

et cela pour diverses raisons. À la multiplicité des sites, s’ajoutent les différents droits 

nationaux, les cultures juridiques, ou encore l’articulation avec le syndicalisme local1008. Ces 

différends éléments révèlent une certaine quête d’effectivité des ACI qui se heurte toutefois à 

la question de leur valeur juridique1009. Les innovations qu’ils présentent permettent toutefois 

d’aller au-delà de cette interrogation pour entrevoir leur apport potentiel. 

 

2) Leur caractère innovant 

 

Le caractère d’« objet juridique non identifié » de l’ACI (a) constitue une opportunité pour 

le développement de nouvelles pratiques (b). 

 

a) Un « objet juridique non identifié » 

 

Les ACI demeurent un objet juridique non identifié1010. Au sens de cette étude, les ACI 

sont incontournables puisqu’ils contribuent à une synergie globale faisant progresser les normes 

internationales du travail, et donc la lutte contre le travail des enfants. Dans ce contexte, un bref 

détour par quelques travaux relatif à leur valeur juridique constitue un éclairage de plus sur les 

éléments de la consolidation normative étudiée dans cette première partie. Lorsqu’un syndicat 

national signe un ACI, cela a pour effet de le transformer en accord collectif national dans le 

 
 
1006 DROUIN R.-C., « Les accords-cadres internationaux : enjeux et portée d’une négociation collective 
transnationale », Les Cahiers de droit, 2006, vol. 47, n°4, p. 744. 
1007 MOREAU M.-A., La spécificité des accords mondiaux d’entreprise en 2017 : originalité, nature, 
fonctions, op. cit., p. 28. 
1008 Idem. 
1009LAMINE A., Accords d’entreprise transnationaux en quête d’effectivité, thèse soutenue à l’Université 
Catholique de Louvain (2015), 724 p. 
1010 Voir MOREAU M.-A., La spécificité des accords mondiaux d’entreprise en 2017 : originalité, 
nature, fonctions, op. cit., p. 47 (reprenant la terminologie de Benoit Frydman). 
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pays où la société a son siège dans la mesure où les règles nationales sont respectées1011. 

L’accord EDF par exemple prévoit de mettre en œuvre sa transposition sur les territoires 

nationaux d’implantation par voie de négociation collective1012. 

L’approche est séduisante. Toutefois, la question n’est pas réglée concernant les pays 

où l’entreprise a une activité mais où aucun syndicat n’a co-signé. De manière concrète, 

l’accord PSA par exemple, prévoit de manière assez sommaire qu’une information officielle 

devra être fournie aux gouvernements et administrations de chaque État concerné en suivant les 

législations et pratiques nationales1013. Autre exemple, l’accord de GDF Suez prévoit un 

enregistrement auprès des autorités françaises mais les syndicats français ne l’ont pas signé1014. 

Les sociétés françaises seraient toutefois précurseur sur cette question. La condition de validité 

de tout cela est que le droit national ait la même approche.  

Au-delà de la valeur d’une convention collective nationale en cas de co-signature, l’ACI 

peut également prévoir le droit applicable. L’accord Arcelor par exemple, prévoit que l’accord 

est régi par la loi luxembourgeoise et désigne les juridictions luxembourgeoises comme 

exclusivement compétentes1015. Chaque ACI est ainsi différent.  

Les ACI procèdent à un transfert de normes du niveau international au plan 

transnational. Il s’agit d’un « exercice d’inter-normativité novateur »1016. Clarifier les effets 

juridiques de ces ACI nécessite de comprendre leurs éventuelles interactions avec les autres 

normes. Ils semblent les prédéfinir eux-mêmes. Le travail méticuleux et précieux de Stefania 

Marassi facilite ici grandement la tâche1017. Sa catégorisation éclaire sur le contenu des ACI en 

la matière, quatre types d’accords peuvent ainsi être recensés. Certains accords prévoient qu’ils 

 
 
1011 SOBCZAK A., « Legal Dimensions of International Framework Agreements in the Field of Corporate 
Social Responsibility », in KONSTANTINOS P. (dir.), Cross-Border Social Dialogue and Agreements: 
An Emerging Global Industrial Relations Framework ?, International Institute for Labour Studies, 2008, 
p. 125. 
1012 DAUGAREILH I., « La responsabilité sociale des entreprises en quête d'opposabilité », in SUPIOT A., 
DELMAS-MARTY M., (dir.), Prendre la responsabilité au sérieux, PUF, 2015, p. 189. 
1013 Voir sur le site de la Commission européenne : http://ec.europa.eu > employment, social affairs and 
inclusion > policies and activities > health and safety at work > labour law > database on transnational 
company agreements > psa, page consultée le 16/11/2020. 
1014 Idem. 
1015 MARASSI S., BLANPAIN R. (eds.), Globalization and Transnational Collective Labour Relations, 
International and European Framework Agreements at Company Level, Alphen aan den Rijn, Wolters 
Kluwer, 2015, p. 201. 
1016 DAUGAREILH, I., « Enjeux et limites du contrôle des ACI : l’exemple des entreprises françaises », 
in DAUGAREILH I. (dir), La responsabilité sociale de l’entreprise, vecteur d’un droit de la 
mondialisation ?, op. cit., p. 59. 
1017 MARASSI S., BLANPAIN R. (eds.), Globalization and Transnational Collective Labour Relations, 
International and European Framework Agreements at Company Level, op. cit., 311 p. 
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respecteront les autres normes qu’il s’agisse de législations internes ou d’accords collectifs. 

Une deuxième catégorie d’accord établit que la disposition la plus favorable doit l’emporter. 

Une troisième catégorie d’accords prévoit de ne pas remplacer les normes internes, peu importe 

la plus favorable. Enfin, une dernière catégorie cite en référence les normes nationales selon le 

thème, par exemple les rémunérations. Une autre hypothèse est également possible en cas de 

conflit de normes, l’accord s’efface devant la législation nationale ou européenne. Plus 

globalement, les accords européens prévoient qu’ils s’appliquent tant que d’autres normes plus 

favorables n’apparaissent pas ou tant que des normes obligatoires ne prennent pas le relais.  

S’agissant d’accords volontaires, les normes qui en sont issues restent toutefois du 

domaine de la soft law1018. En effet, ils ne peuvent avoir de valeur juridique contraignante en 

l’absence d’une réglementation de la négociation collective au niveau international1019. Il 

n’existe pas de règle d’adoption ou de régime juridique. Toutefois, les parties signataires et le 

contenu leur confèrent une force plus que symbolique1020. 

En attendant, la solution serait donc de les rattacher au droit interne des pays concernés 

en les intégrant aux accords collectifs nationaux. Les entreprises pourraient également intégrer 

ces accords aux contrats conclus avec leurs partenaires et aux structures et processus de gestion 

encadrant la production, l’amélioration de la qualité, la gestion des ressources humaines et les 

autres aspects stratégiques et opérationnels. Une autre solution réside dans la mise en place 

d’indicateurs permettant de vérifier concrètement l’application et le respect des droits 

fondamentaux du travail, ce que les ACI font généralement1021. La mise en œuvre en revanche, 

fait toujours défaut, notamment en l’absence de moyens juridiques de contrôle. En 2017, le 

nombre d’accords-cadres internationaux passe à quatre-vingt-dix-huit (sur deux-cent-soixante-

cinq) lorsque ne sont considérés que les accords comportant des clauses de résolution des 

conflits1022.  

 
 
1018 Il faut ici noter que certains auteurs (par exemple, SOBCZAK A., « La responsabilité sociale de 
l’entreprise, menace ou opportunité pour le droit du travail ? », Relations industrielles, 2004, vol. 59, 
n°1, pp. 26-51.) considèrent que le droit de la consommation interne peut s’appliquer à ces codes 
puisque, tout comme la publicité, les dispositions des codes peuvent s’analyser comme des engagements 
unilatéraux. 
1019 Voir par exemple DAUGAREILH I., « La négociation collective internationale », Travail et Emploi, 
op. cit., p. 80. 
1020 MARTIN-CHENUT K., DE QUENAUDON R. (dir.), La RSE saisie par le droit, op. cit., p. 288. 
1021 MOREAU M.-A., La spécificité des accords mondiaux d’entreprise en 2017 : originalité, nature, 
fonctions, op. cit., p. 39. 
1022 Voir sur le site de la Commission européenne : https://ec.europa.eu > employment, social affairs and 
inclusion > policies and activities > health and safety at work > labour law > database on transnational 
company agreements, page consultée le 16/11/2020. 
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Ces faiblesses sont notamment rééquilibrées par le développement de nouvelles 

pratiques que permet leur caractère d’objet juridique non identifié.  

 

b) Une opportunité pour le développement de nouvelles pratiques 

 

Les ACI trouvent leur force dans leur capacité d’innovation. Ils constituent les outils 

d’une implication plus concrète des États donnant effet à leurs obligations conventionnelles. Il 

s’agit de la « contractualisation »1023. En effet, afin de mettre en œuvre ces derniers, les États 

pourraient ainsi adopter un cadre pour les ACI avec des mécanismes d’évaluation ou alors 

soumettre l’octroi de fonds ou de marchés à la réalisation des objectifs portés par les ACI1024. 

L’OIT, comme dans le cadre de l’accord lié au Rana Plaza, pourrait jouer le rôle d’independent 

chair1025. Ainsi, malgré l’ampleur des différences entre les terrains sur lesquels ils doivent 

s’appliquer, des solutions intéressantes ont pu être trouvées. Il peut également être question ici 

des clauses sociales en cascade dans la chaine de sous-traitance comme le fait le groupe Renault. 

Cette contractualisation apporte aux ACI un « niveau d’efficacité juridique inégalé »1026. Un 

autre exemple est celui des formations à la santé sécurité (comme c’est le cas pour l’entreprise 

Danone)1027. Une autre piste réside dans l’organisation de visites par des comités paritaires 

permettant de faire remonter les difficultés d’application. Le groupe Carrefour, par exemple, y 

a même associé la Fédération internationale pour les droits humains1028. Les ACI peuvent 

également constituer un progrès important en permettant une indemnisation à défaut d’un 

recours juridictionnel. À cet égard, « l’angélisme est sans doute un écueil tout aussi 

 
 
1023 Je remercie Madame Isabelle Daugareilh pour ses réponses fournies lors du séminaire Prendre la 
responsabilité au sérieux, à la suite de son intervention sur « La responsabilité sociale et sanitaire », 11 
et 12 juin 2015, Collège de France, Paris. 
1024 LAMINE A., Accords d’entreprise transnationaux en quête d’effectivité, thèse soutenue à l’Université 
Catholique de Louvain (2015), p. 636. 
1025 Voir notamment le site du Comité de coordination du Rana Plaza : https://www.ranaplaza-
arrangement.org > The Arrangement, page consultée le 27/10/2020. 
1026 DAUGAREILH, I., « Enjeux et limites du contrôle des ACI : l’exemple des entreprises françaises », 
in DAUGAREILH I. (dir), La responsabilité sociale de l’entreprise, vecteur d’un droit de la 
mondialisation ?, op. cit., p. 68. 
1027 Idem. 
1028 Voir sur le site de la Fédération internationale pour les droits humains : https://www.fidh.org > 
thèmes > mondialisation et droits humains > responsabilité des entreprises > coopération 
FIDH/Carrefour, page consultée le 2/08/2020. 
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important »1029. Les règles managériales peuvent également reprendre le contenu des ACI pour 

donner plus d’effectivité à l’accord1030. 

 Toutefois, le seul fait de prévoir une telle clause ne constitue pas pour autant une 

garantie. Certains ACI prévoient un mécanisme d’aide à la résolution de conflits. Ainsi, 

s’agissant de l’accord EDF qui mentionne explicitement un engagement à respecter les 

conventions de l’OIT relatives au travail des enfants, une entité spéciale (le comité mondial de 

suivi) est en charge de la supervision de l’application de l’accord et de son interprétation en cas 

de litige1031. Toutefois, le groupe EDF ne s’engage à appliquer les conventions fondamentales 

que dans les entités qu’il contrôle. Toute la question du voile social et de l’effet d’écran fait 

alors surface sans que la proximité apportée par l’ACI produise les effets escomptés. Toujours 

en matière de mise en œuvre des accords, il est également possible de créer des organes locaux 

paritaires associant l’établissement de travail local et une structure nationale pour impliquer le 

groupe, comme la société H & M1032. La société AREVA, en 2009, en raison de difficultés 

particulières liées à la santé des travailleurs miniers au Gabon, a également mis en place un 

mécanisme de prévention, de réparation et des observatoires locaux par le biais de l’ACI. Il a 

toutefois été dénoncé en 2012 par l’ONG Sherpa car les observatoires ne fonctionnaient pas et 

il existait une divergence entre les deux acteurs sur la question de l’indemnisation des 

travailleurs1033. La société mère ne pouvait pas être désignée comme responsable et la notion 

de co-employeur n’a pas été retenue par la Cour de Cassation française en janvier 20151034. La 

société mère n’aurait eu aucun pouvoir sur l’entité auteur du dommage. Le constat 

d’éloignement de la responsabilité face aux montages juridiques apparaît flagrant.  

 
 
1029 PATAUT E., « Les rattachements de l’entreprise multinationale : le point de vue du droit international 
privé », in Société française de droit international, L’entreprise multinationale et le droit international, 
op. cit., p. 96. 
1030 MOREAU M.-A., La spécificité des accords mondiaux d’entreprise en 2017 : originalité, nature, 
fonctions, op. cit., p. 39. 
1031 Voir l’accord cadre mondial sur la responsabilité sociale du groupe EDF disponible sur le site d’EDF 
https ://www.edf.fr > groupe EDF > responsabilité d’entreprise > développement humain > un accord 
mondial d’entreprise responsable, page consultée le 16/11/2020. 
1032 DAUGAREILH, I., « Enjeux et limites du contrôle des ACI : l’exemple des entreprises françaises », 
in DAUGAREILH I. (dir), La responsabilité sociale de l’entreprise, vecteur d’un droit de la 
mondialisation ?, op. cit., p. 69. 
1033 DAUGAREILH I., « La responsabilité sociale des entreprises en quête d'opposabilité », in SUPIOT A., 
DELMAS-MARTY M., (dir.), Prendre la responsabilité au sérieux, op. cit., p. 192. 
1034 Cass. Civ. 2ème, 22 janvier 2015, pourvoi n°13-28414. Attention, toutefois, sans lien avec les ACI, 
la notion de for de nécessité a été retenue par la Cour d’Appel de Paris dans des arrêts Comilog du 10 
septembre 2015. Sous condition de l’existence d’un déni de justice et d’un lien de rattachement minimal 
entre l’ordre juridique français et le litige, les juges ont accepté d’exercer leur compétence dans un 
différend opposant des salariés congolais à une société gabonaise. 
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 Il devient alors primordial d’établir un lien plus direct avec les entreprises dans le cadre 

de leur application des normes internationales du travail. La RSE, avec les ACI, peut constituer 

ce pont. Certes, les entreprises ne sont pas directement soumises aux conventions de l’OIT mais 

l’État sur le territoire duquel elles sont situées peut les contraindre en ce sens. À ce titre, la 

Sous-commission sur les entreprises multinationales avait déjà vu émerger l’idée d’un guichet 

unique répondant aux questions d’application par exemple1035. Plus largement, ce rôle de l’OIT 

dans la mondialisation n’est pas une idée nouvelle1036.  

 

3) Une effectivité augmentée par l’implication de l’OIT 

 

Les ACI, comme la RSE plus globalement, contribuent à la diffusion et à la pénétration 

des normes de l’OIT à l’échelle interne. Toutefois, la probabilité d’ineffectivité de ces 

instruments demeure importante. En effet : 

« Aujourd’hui, il semble que le tournant de 
l’hybridation soit pris. S’il est certain que le droit 
international social est classiquement fait de droit dur 
que s’imposent avant tout les États à eux-mêmes, 
mais aussi de soft law, substantielle autant que 
matérielle, destinée non seulement aux États mais 
également aux personnes privées dont on attend 
qu’elles en assurent volontairement la mise en œuvre, 
il fait actuellement l’objet d’un degré supplémentaire 
d’hybridation, comprenant une part de droit élaboré 
par les personnes privées. Le défi auquel les pouvoirs 
publics sont maintenant confrontés est de rendre 
l’ensemble suffisamment cohérent pour parvenir à 
réaliser effectivement les idéaux humanistes sur 
lesquels s’appuie le droit international social dans 
l’économie globalisée »1037.  

 

 
 
1035 GRAVEL E., « Appropriation des normes internationales du travail par de nouveaux acteurs et action 
normative traditionnelle de l’OIT : substitution ou complémentarité ? », in JAVILLIER J.-C. (dir.), 
Gouvernance, droit international et responsabilité sociale des entreprises, op. cit., p 66. 
1036 Conférence internationale du Travail, Une mondialisation juste : Le rôle de l’OIT, Rapport du 
Directeur général sur la Commission mondiale sur la dimension sociale de la mondialisation, 92e 
session, Genève, 2004, pp. 26-27. 
1037 THOUVENIN J.-M., « Spécificité dans son élaboration : au confluent de la volonté et de la viralité », 
in THOUVENIN J.-M., TREBILCOCK A. (dir.), Droit international social, Tome 1, op. cit., p. 105. 
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Les ACI permettent la diffusion des principes fondamentaux de l’OIT des sièges 

européens à leurs succursales à l’étranger1038. Ils permettent d’incorporer les principes et droits 

fondamentaux au travail et de les appliquer parce qu’ils s’insèrent à travers l’autonomie 

collective à l’espace de l’entreprise1039. Bien qu’ils soient généralement déjà incorporés à 

l’ordonnancement juridique, il n’est pas vain de les rapprocher ainsi du lieu de travail. 

Considérant ces différents éléments, il peut être utile de s’intéresser à ce que pourrait apporter 

l’OIT aux ACI. Si une forme d’autorité transnationale de régulation serait une solution idéale, 

elle n’a que peu de chances d’aboutir1040. Plus modestement, à l’instar du contexte de la 

catastrophe du Rana Plaza qui a amené l’OIT à présider le fonds d’indemnisation et, ainsi, à 

réunir les sommes promises aux victimes et proches des victimes, l’organisation semble bien 

avoir un rôle à jouer1041. Les ACI et plus largement la RSE peuvent ainsi constituer un point de 

départ auquel l’OIT peut donner une assise institutionnelle. Leur objet et contenu communs, 

s’agissant de la diffusion des conventions fondamentales de l’OIT constituent l’essentiel ici. 

Pour certains auteurs, la RSE ne pourra se révéler efficace qu’en passant entre autres par les 

ACI1042. En effet, les représentants des travailleurs et des employeurs doivent s’impliquer dans 

la formation de ce nouvel outil puisqu’il fournit un cadre et encourage la reconnaissance et la 

négociation. Spécifiquement dans le cadre de l’accord sectoriel sur la sécurité incendie, l’OIT 

a permis d’impliquer le Bangladesh au travers de la formation à la sécurité de ses agents de 

contrôle et du renforcement des effectifs de ses services d’inspection1043. 

 
 
1038 Seuls sept ACI sur les soixante-cinq existants fin 2008 n’étaient pas européens. Voir DROUIN R.-C., 
« Procédure de règlement interne des différends de droit du travail dans l’entreprise multinationale », in 
MOREAU M.-A., MUIR WATT H., RODIERE P. (dir.), Justice et mondialisation en droit du travail, Actes 
des séminaires organisés les 3 et 4 avril 2009 par le Centre de recherche sur la justice et le procès – 
Institut André Tunc de l’Université Panthéon Sorbonne Paris I, en partenariat avec l’Institut universitaire 
européen (IUE), le CRIMT et l’Université Panthéon Sorbonne Paris I (Centre de recherche en droit 
social), Dalloz, 2010, p. 203. 
1039 BAYLOS GRAU A., « Entreprises transnationales et accords internationaux », in DAUGAREILH I. 
(dir.), Responsabilité sociale de l’entreprise transnationale et globalisation de l’économie, op. cit., p. 
207. 
1040 WALLACE D., Human Rights and Business, A Policy-Oriented Perspective, op. cit., p. 336. 
1041 Voir sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > OIT Info > Actualités > Bangladesh > Bangladesh : 
le mécanisme d’indemnisation des victimes du Rana Plaza obtient les fonds nécessaires, page consultée 
le 16/11/2020. 
1042 BODET C., LAMARCHE T., « La responsabilité sociale des entreprises comme innovation 
institutionnelle. Une lecture régulationniste », Revue de la régulation, en ligne, n°1, juin 2007. 
1043 DAUGAREILH I., « La mondialisation de l’économie : un défi du XXIème siècle pour l’OIT », in 
DRAGON S., A.S.DUPONT A.-S., LEMPEN K., (dir.), L’OIT et le droit social en Suisse: 100 ans et après 
?, Éditions Juridiques Libres, Université de Genève, 2019, p. 54. 
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Par ailleurs, l’un des intérêts essentiels des ACI est de faire avancer la veille syndicale 

sur les droits fondamentaux là où elle ne fait pas l’objet de suffisamment d’attention par les 

pouvoirs publics et les acteurs privés1044. À cette occasion, intensifier les interactions entre les 

normes de l’OIT et le droit social transnational renforcerait globalement les normes 

internationales du travail par leur insertion directe au cœur des relations de travail 

transnationales.  

Un ACI permet d’établir une relation continue entre les parties et incite l’entreprise à 

respecter les mêmes normes dans tous les pays où elle opère. Il représente pour les entreprises 

un moyen d’exprimer leur engagement à respecter certains principes. Dans ce contexte, assurer 

une fonction de garant de l’application des ACI serait une fonction intéressante pour l’OIT1045. 

Elle pourrait ainsi instaurer un mode de règlement des conflits dans ce cadre. 

Les ACI peuvent également constituer le support d’expérimentations semblables à ce 

que permet déjà le programme Better Work1046. Il engage l’entreprise au respect de la 

Déclaration de 1998 sur les droits et principes fondamentaux au travail et l’y incite grâce à un 

mécanisme d’incitation positive en cas d’améliorations des conditions de travail. L’OIT 

bénéficie d’une présomption de légitimité dès lors qu’il s’agit d’apprécier le respect de cette 

Déclaration par l’entreprise. L’implication de l’OIT permet également d’impliquer à nouveau 

ou davantage les États défaillants grâce au mécanisme tripartite d’évaluation1047. Autre 

exemple, à la suite du drame du Rana Plaza, la connaissance des problématiques des relations 

professionnelles de l’OIT a été largement utile au diagnostic des déficiences et à la mise en 

place d’actions concrètes1048. Les évaluations et les contrôles sont par ailleurs réalisés sous la 

vigilance de l’OIT. Cet accord illustre l’intérêt d’associer l’OIT et les entreprises 

multinationales. L’implication de ces dernières, avec l’aide de l’OIT, crée un cercle vertueux 

d’améliorations des conditions de travail. À titre d’exemple, en Inde, un partenariat a été initié 

 
 
1044 MOREAU M.-A., La spécificité des accords mondiaux d’entreprise en 2017 : originalité, nature, 
fonctions, op. cit., p. 45. 
1045 Ibid., p. 76. 
1046 Ibid., p. 54. Sur le programme Better Work, voir infra Chapitre 7, p. 355. 
1047 DAUGAREILH I., « La mondialisation de l’économie : un défi du XXIème siècle pour l’OIT », in 
DRAGON S., A.S.DUPONT A.-S., LEMPEN K., (dir.), L’OIT et le droit social en Suisse: 100 ans et après 
?, op. cit., p. 50. 
1048 MOREAU M.-A., La spécificité des accords mondiaux d’entreprise en 2017 : originalité, nature, 
fonctions, op. cit., p. 59. 
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pour limiter les risques de travail forcé1049. Ces bonnes pratiques peuvent s’échanger et se 

globaliser.  

Toutefois, en mars 2016, dans le cadre du plan d’action sur les chaînes de valeur 

mondiales, le Directeur du département Entreprises a simplement suggéré au conseil 

d’administration de faire de l’OIT le dépositaire de tous les ACI. Il considérait en effet qu’il 

n’existe pas de volonté politique à faire davantage et que centraliser tous les instruments 

existants serait déjà une avancée à l’instar de ce qui se fait à l’échelle de l’Union européenne1050. 

La dynamique des accords repose encore largement sur leur caractère volontaire1051. L’OIT 

peut alors contribuer à révéler le potentiel des ACI mais son rôle aux côtés des États demeure 

tout autant incontournable et une condition sine qua non du développement de ses compétences 

en la matière et de mécanismes efficaces. Par ailleurs, un tel partenariat entre entreprises 

multinationales et OIT fournit une forme de consécration au droit créé par les acteurs privés1052. 

En effet, au travers de cette l’immixtion de l’OIT dans le dialogue social transnational qui 

redonne un rôle aux États membres, les normes de RSE se renforcent1053. 

Ces différents éléments permettant l’indemnisation des victimes renforcent l’effectivité 

des droits en contournant l’obstacle majeur que représente l’établissement de la responsabilité 

des entreprises multinationales. A ce titre, une implication plus forte des juridictions paraît 

souhaitable. 

 

B- Une effectivité conditionnée par l’accès au juge  

 

 S’agissant du respect des normes internationales du travail et des entreprises 

internationales, les juges sont déjà sollicités (1) et pourraient l’être davantage (2). 

 
 
1049 MOREAU M.-A., « Travail forcé, RSE et sous-traitance dans l'industrie textile en Asie : réflexion sur 
l'action de l’OIT », Droit Social, Dalloz, 2014, p. 414. 
1050 Je remercie Emmanuel JULIEN pour ces propos recueillis lors de la Conférence du 22/03/17 ; 
organisée par le CERI Sciences Po, à Paris, sur le thème de l’OIT bilans et perspectives dans la 
mondialisation. 
1051 MOREAU M.-A., La spécificité des accords mondiaux d’entreprise en 2017 : originalité, nature, 
fonctions, op. cit., p. 17. 
1052 DECAUX E., « Déclaration et conventions en droit international », Cahiers du Conseil 
Constitutionnel, Dossier : la normativité, n°21, 2007, p. 89. 
1053 DAUGAREILH I., « La mondialisation de l’économie : un défi du XXIème siècle pour l’OIT », in 
DRAGON S., A.S.DUPONT A.-S., LEMPEN K., (dir.), L’OIT et le droit social en Suisse: 100 ans et après 
?, op. cit., p. 54. 
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1) Les possibilités existantes de poursuite des entreprises multinationales 

 

 Il faut rappeler que rechercher la responsabilité des entreprises multinationales est déjà 

possible, que ce soit sur le terrain de la responsabilité délictuelle ou pénale1054. La société Nike 

avait ainsi été condamnée par un tribunal américain pour avoir trompé les consommateurs avec 

ses rapports mettant en avant des modes de production respectueux des droits sociaux 

fondamentaux1055. En France, l’ONG Sherpa par exemple s’illustre par ses tentatives de 

mobilisations des textes existants afin d’engager la responsabilité juridique interne desdites 

sociétés. Elle se fonde notamment sur les pratiques commerciales trompeuses de l’article L121-

1 du code de la consommation pour dénoncer l’affichage d’instruments de RSE qui ne sont pas 

mis en œuvre1056. L’ONG a ainsi pu mettre en cause l’entreprise Samsung devant un tribunal 

français, notamment car elle exploitait des enfants en Chine, en Corée et au Vietnam1057. Par 

ailleurs, le juge demeure fondé et encouragé à appliquer les normes internationales du travail 

issues des conventions ratifiées par l’État. Le point 26 des Principes directeurs des Nations 

Unies sur les droits de l’homme et l’entreprise préconise ainsi aux États de réduire les obstacles 

à la justice1058.  

S’agissant plus spécifiquement des ACI, la Confédération internationale des syndicats 

libres, dans un élan d’optimisme, avait considéré qu’ils avaient l’intérêt de rendre applicables 

et effectives les normes fondamentales du travail1059. En tant qu’instrument juridique non 

identifié, les ACI présentent toutefois l’inconvénient majeur de ne pas systématiquement définir 

un champ d’application géographique et organisationnel suffisamment précis1060. Leur 

invocabilité demeure un élément clef de l’effectivité des normes international du travail. Ils ont 

 
 
1054 MARRELLA F., « Protection internationale des droits de l’homme et activités des sociétés 
transnationales », RCADI, 2017, vol. 385, p. 280. 
1055 MAZUYER E., « La responsabilité sociale de l’entreprise et ses relations avec le système juridique », 
Revue canadienne de Droit et Société, 2011, vol. 26, p. 186. 
1056 Voir sur le site de l’association Sherpa : https://www.sherpa.org > nos actions > contentieux 
stratégique > droits des travailleurs et esclavage moderne, page consultée le 2/11/2020. 
1057 Voir sur le site de l’association Sherpa : https://www.sherpa.org > nos actions > contentieux 
stratégique > droits des travailleurs et esclavage moderne > mise en examen historique de Samsung 
France, page consultée le 2/11/2020. 
1058 Haut-Commissariat des Nations Unies pour les droits de l’homme, Principes directeurs relatifs aux 
entreprises et aux droits de l’homme, HR/PUB/11/4, Genève, 2011, p. 32. 
1059 Confédération Internationale des Syndicats Libres, Guide syndical de la mondialisation, 2001, p. 
130. 
1060 DAUGAREILH, I., « Enjeux et limites du contrôle des ACI : l’exemple des entreprises françaises », 
in DAUGAREILH I. (dir), La responsabilité sociale de l’entreprise, vecteur d’un droit de la 
mondialisation ?, op. cit., p. 62. 
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notamment l’avantage de permettre au juge pénal national de caractériser l’élément moral de 

l’infraction en attestant de la connaissance par l’auteur de la violation. Toutefois, ce procédé 

n’a pas fait l’objet d’une validation par les juges suprêmes, notamment français, lors de ses 

premières évocations1061. Une autre solution réside dans la Corporate Accountability1062. Cette 

notion part du postulat que l’entreprise multinationale peut commettre un crime, une violation 

du droit international des droits de l’homme, y compris en tant que personne privée. Par 

conséquent, la problématique est différente, l’enjeu se situe alors plutôt dans le lancement 

d’actions judiciaires visant à faire condamner les acteurs en question. Les ACI peuvent 

constituer un pont en faisant connaître leurs droits aux travailleurs mais aussi en matérialisant 

l’engagement des employeurs. Il est également possible de penser à la position du Professeure 

Mireille Delmas-Marty qui, bien que globalement mesurée sur l’apport favorable de la RSE, 

considère que la dispersion des sources des normes peut toutefois favoriser la multiplication 

des recours1063.  

Ces éléments amènent à s’interroger brièvement sur l’invocabilité par les travailleurs, 

mais aussi l’opposabilité aux employeurs des normes de RSE. Si celles-ci ont été reprises par 

l’autorité nationale, la difficulté est moindre. Autrement, plusieurs hypothèses sont possibles. 

Le juge peut notamment l’employer sous sa forme internationale. Le travailleur peut invoquer 

un droit de l’homme directement porté à sa connaissance par les normes de RSE. L’intégration 

à l’ACI des dispositions pertinentes montre ainsi toute son utilité. Toutefois, si l’État est 

défaillant, il est essentiel que le représentant du personnel prenne le relai. Cette possibilité existe 

en toutes circonstances, même si le législateur n’a pas été défaillant. Le représentant peut 

accompagner les travailleurs dans cette prise de conscience et orienter sur les actions possibles. 

La seconde hypothèse serait que l’État ait repris dans sa législation interne la norme 

internationale sous une forme invocable mais que l’exécutif ou le judiciaire soient défaillants à 

contraindre la personne privée et à protéger les travailleurs. Les solutions sont alors les mêmes : 

le contentieux et la négociation syndicale. Finalement, même si l’ACI, ou la RSE plus 

globalement, atteint directement la personne privée, le concours des autorités d’application 

demeure essentiel.  

 
 
1061 WESTER-OUISSE V., « Le droit pénal face aux codes de bonne conduite », Revue de Science 
Criminelle et de Droit Pénal Comparé, 2000, p. 351. 
1062 WALLACE D., Human Rights and Business, A Policy-Oriented Perspective, op. cit., p. 345. 
1063 DELMAS-MARTY M., Les forces imaginantes du droit, Le relatif et l’universel, Seuil, 2004, p 192. 
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Au-delà de ces difficultés d’ordre institutionnel, d’un point de vue plus matériel, les ACI 

permettent également de répondre à l’exigence de précision nécessaire à l’application des 

normes par les acteurs privés. Les principes fondamentaux restent très généraux et donc 

difficilement applicables et sanctionnables1064. Selon la formulation sous laquelle ils seront 

repris dans les ACI, ces derniers pourront contribuer à l’effectivité des principes fondamentaux. 

Concrètement, des procédures d’exécution permettant d’appuyer les efforts accomplis par les 

entreprises multinationales pour améliorer les méthodes de production doivent être mises en 

place. En amont, les services des ressources humaines contribuant au respect des normes de 

RSE et à l’efficacité organisationnelle pourraient s’impliquer davantage, éventuellement avec 

l’aide de l’OIT.  

Ces différents instruments semblent constituer autant de pistes pour l’effectivité des 

droits sociaux. Parmi celles-ci, faciliter l’intervention du juge est crucial1065. Il est en effet 

possible de parler « d’outils d’imputation durs de responsabilité » au lieu des outils souples 

actuels1066. En effet, en passant par l’ordre juridique interne, il est notamment possible d’obtenir 

la nullité du contrat de travail, des contraventions ou simplement l’engagement de la 

responsabilité contractuelle ou extracontractuelle en cas de violation. Ces conséquences 

juridiques seraient une avancée considérable étant donné les sanctions actuelles, où il est, à titre 

d’exemple, seulement question de radiation du Pacte mondial, d’examen d’une circonstance 

spécifique devant le PCN, de dénonciation publique par une ONG ou autre acteur de la société 

civile en cas de violation des normes RSE1067. Conséquences relativement molles alors même 

que ces instruments peuvent contenir des normes de l’OIT. Les perspectives précitées sont 

amenées à se renforcer notamment grâce aux travaux de certains organismes internationaux.  

 

2) Les perspectives fournies par le droit international quant au rôle du juge en matière de 

RSE 

 

L’effectivité des normes de l’OIT nécessite ainsi que la responsabilité de l’État soit 

recherchée pour des violations commises entre particuliers, en raison d’une carence de 

 
 
1064 MAUPAIN F., « L’OIT, la justice sociale et la mondialisation », RCADI, 1999, vol. 278, p. 299. 
1065 Voir notamment LAMINE A., Accords d’entreprise transnationaux en quête d’effectivité, thèse 
soutenue à l’Université Catholique de Louvain (2015), p. 636.  
1066 MARTIN-CHENUT K., DE QUENAUDON R. (dir.), La RSE saisie par le droit, op. cit., p. 87. 
1067 MAZUYER E., « Pacte mondial des Nations Unies », in POSTEL N., SOBEL R. (dir.), Dictionnaire 
critique de la RSE, op. cit., p. 339. 
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l’intervention légale ou judiciaire. Il s’agirait d’apporter des limites à la liberté d’entreprendre 

afin de « durcir » les normes de responsabilité sociale. Il est alors possible de parler 

« d’obligations positives » et non plus seulement « d’obligations négatives »1068. Ces dernières 

consistent simplement pour l’État à s’assurer que ses propres agents ne violent pas les droits en 

question. Les organes des Nations Unies vont dans ce sens, sans s’y restreindre. Le Comité des 

droits économiques, sociaux et culturels considère ainsi que : 

« Des obligations extraterritoriales naissent lorsqu’un 
État partie est susceptible d’exercer une influence sur 
des événements qui se déroulent en dehors de son 
territoire, dans les limites imposées par le droit 
international, en contrôlant les activités des 
entreprises domiciliées sur son territoire et/ou 
relevant de sa juridiction, et, de ce fait, peut 
contribuer au plein exercice des droits économiques, 
sociaux et culturels en dehors de son territoire 
national »1069.  

 

Dans le cadre des principes de Maastricht, une responsabilité des États pour la conduite 

d’acteurs non étatiques est également envisagée. Toutefois, il faut que lesdits acteurs agissent 

« habilités par l’État pour exercer des prérogatives de puissance publique, à condition que ces 

individus ou entités agissent en l’espèce dans l’exercice de ces prérogatives »1070. Ainsi, y 

compris lorsque quarante experts en droit international issus de diverses cultures juridiques se 

réunissent pour étudier les obligations extraterritoriales des États et plus particulièrement leur 

responsabilité pour la conduite d’acteurs non étatiques, le résultat comporte d’importantes 

limites. Ils n’ont pu aller plus loin que les organes des Nations Unies sur cette question des 

obligations extraterritoriales. 

De la même manière, le Comité des droits de l’enfant est très clair au sujet des 

obligations des États vis-à-vis des incidences des activités transnationales des investisseurs : 

« Les États d’accueil ont la responsabilité première de 
respecter, protéger et mettre en œuvre les droits de 
l’enfant dans leur juridiction. Ils doivent veiller à ce 
que toutes les entreprises, notamment les sociétés 
transnationales, qui opèrent à l’intérieur de leurs 

 
 
1068 Ibid., p. 661. 
1069 Comité des droits économiques, sociaux et culturels, Observation générale n°24 : les obligations 
des États en vertu du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels dans le 
contexte des activités des entreprises, E/C.12/GC/24, 2017, par. 28. 
1070 ETO Consortium, Principes de Maastricht relatifs aux obligations extraterritoriales des États dans 
le domaine des droits économiques, sociaux et culturels, 2013, par. 12. 
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frontières, soient dûment réglementées par un cadre 
juridique et institutionnel qui garantisse qu’elles 
n’ont d’incidences néfastes sur les droits de l’enfant 
et/ou qu’elles ne facilitent pas et n’encouragent pas 
les violations dans des pays étrangers. 
Les États d’origine ont aussi l’obligation, qui découle 
de la Convention et des Protocoles facultatifs s’y 
rapportant, de respecter, protéger et mettre en œuvre 
les droits de l’enfant dans le contexte des activités et 
des opérations extraterritoriales des entreprises, pour 
autant qu’il existe un lien raisonnable entre l’État et 
le comportement en question. Il existe un lien 
raisonnable lorsqu’une entreprise a son cœur 
d’activité dans l’État concerné, y est immatriculée ou 
domiciliée ou y exerce l’essentiel ou une part 
substantielle de ses activités. Lorsqu’ils adoptent des 
mesures en vue de s’acquitter de cette obligation, les 
États ne doivent pas violer la Charte des Nations 
Unies ni le droit international général ni réduire les 
obligations qui incombent à l’État d’accueil au titre 
de la Convention »1071. 

 

 Le Comité des droits de l’homme rappelle également que l’État doit énoncer 

clairement aux entreprises ayant leur siège sur son territoire qu’elles doivent respecter les droits 

de l’homme. Il est également encouragé à renforcer les recours pour les personnes victimes de 

ces activités commerciales à l’étranger1072. Autant de pistes qui pourront être suivies par les 

travailleurs et représentants pour poursuivre et obtenir réparation. La question centrale est la 

possibilité de condamner ces personnes privées. La portée des normes de l’OIT est large et 

réelle, les blocages restants se situent au niveau de leur application. L’analyse passe par 

conséquent par la pratique du juge en la matière. En effet, « seuls les tribunaux nationaux 

peuvent contribuer à une solution plus efficace » lorsque les États n’exécutent pas leur 

obligation de prendre des mesures internes1073. 

Les juridictions constituent également une barrière contre l’inquiétude et la critique 

largement partagée vis-à-vis de la soft law. En effet et comme l’affirme le Professeur Decaux, 

« s’il y a violation des droits de l’homme, il faut déterminer quel droit est en cause, à quelles 

 
 
1071 Comité des droits de l’enfant, Observation générale n°16 sur les obligations des États concernant 
les incidences du secteur des entreprises sur les droits de l’enfant, CRC/C/GC/16, 2013, par. 42-43. 
1072 Comité des droits de l’homme, Observations finales concernant le sixième rapport périodique de 
l’Allemagne, CCPR/C/DEU/CO/6, cent-sixième session, 2012, par. 16.  
1073 DAILLER P., FORTEAU M., PELLET A., Droit international public, op. cit., p. 255. 
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personnes et à quelles entités cette violation est-elle imputable ? »1074. Il critique alors la remise 

en cause du noyau dur des droits de l’homme par les normes volontaires mais aussi les pratiques 

de boycott fondées sur une présomption ou une réputation. En effet, l’existence de recours 

effectifs, et non pas de simples réparations, est une clé pour le respect des droits fondamentaux 

au travail. Plus généralement et en ce sens, les Déclarations de l’OIT assoupliraient et 

affaibliraient les conventions à travers toutes les mentions de soft law1075. Cette même crainte 

est également exposée par le Professeur Servais. La soft law ne peut pas être plus effective mais 

un complément utile. Il ne faut pas « déréguler » en multipliant les instruments de soft law1076.  

C’est dans ce contexte et cet esprit que s’inscrit la proposition d’un autre auteur en vue 

d’« une convention internationale sur la lutte contre les atteintes aux droits de l’homme 

commises par les sociétés transnationales »1077. Elle définirait le contenu des obligations 

respectives de l’État hôte et de l’État d’origine et cela y compris en matière de coopération 

judiciaire et administrative. Cela aurait en outre pour avantage de rééquilibrer sainement la 

concurrence économique en responsabilisant l’État d’origine de la société qui recherche des 

avantages relatifs aux réglementations sociales, fiscales et environnementales dans des États 

tiers. Une telle démarche pourrait contribuer à donner un sens, qui lui fait cruellement défaut 

aujourd’hui, au principe de l’OIT selon lequel « le travail n’est pas une marchandise »1078. La 

proposition n’est pas isolée, un Groupe de travail intergouvernemental à composition non 

limitée sur les sociétés transnationales et autres entreprises et les droits de l’homme travaillent 

depuis 2014 à un projet de convention1079. 

 

  

 
 
1074 DECAUX E., « Le projet de l’ONU sur la responsabilité des entreprises transnationales », in 
DAUGAREILH I. (dir.), Responsabilité sociale de l’entreprise transnationale et globalisation de 
l’économie, op. cit., p. 474. 
1075 LA HOVARY C., Les droits fondamentaux au travail, PUF, 2009, p. 272. 
1076 SERVAIS J.-M.-, « International Labour Law », in BLANPAIN R. (dir.), International Encyclopaedia 
of Laws : Labour Law and Industrial Relations, Alphen aan den Rijn, Kluwer Law International, 2014, 
p. 349. 
1077 DE SCHUTTER O., Le contrôle du respect des droits de l’homme par les sociétés transnationales : le 
rôle de l’État d’origine, in MOREAU M.-A., MUIR WATT H., RODIERE P. (dir.), Justice et mondialisation 
en droit du travail, op. cit., p. 167. 
1078 Principe issu de la Déclaration de Philadelphie de 1944 intégrée à la Constitution de l’OIT. 
1079 Un projet révisé « second draft » devait être discuté fin octobre 2020 : https://www.ohchr.org > 
organes du CDH > Groupe de travail intergouvernemental à composition non limitée sur les sociétés 
transnationales et autres entreprises et les droits de l’homme, page consultée le 2/11/2020. Les travaux 
semblent reportés en lien avec la crise sanitaire de cette année 2020. 



 
 

232 

Conclusion du Chapitre : 

 

 Les normes de RSE présentent de nombreuses lacunes, voire effets pervers. Elles 

constituent toutefois une piste prometteuse. Au sens de cette étude, la soft law joue un rôle non 

négligeable :  

« Comprendre, d’un point de vue théorique, 
l’efficacité d’un énoncé normatif commande que l’on 
soit capable de distinguer entre les diverses fonctions 
(et raisons) de cet énoncé : des fonctions normatives 
certes, mais aussi d'autres fonctions telles des 
fonctions directives (pratico-morales) ou 
communicationnelles »1080. 

 

Ces fonctions directives et communicationnelles sont essentielles en matière de lutte 

contre le travail des enfants. La RSE constitue un complément utile au droit notamment grâce 

à sa fonction pédagogique1081. La promotion permet de faire entrer les normes de droit 

international dans les mœurs, dans la pratique. Elle permet de faire progresser une forme de 

« conscientisation du droit »1082. La lutte contre le travail des enfants se retrouve dans tous les 

types de normes, à l’échelle d’une convention internationale comme dans un accord local. Ce 

processus favorise la production d’effets plus nombreux, plus de destinataires ont été 

atteints1083. 

Par ailleurs, les intérêts de chacun ne sont pas diamétralement opposés. Le renforcement 

des compétences des travailleurs, l’amélioration de leur santé, la garantie de l’emploi sont 

autant de sujets sur lesquels une implication des entreprises multinationales paraît possible sans 

angélisme et mutuellement bénéfique. Il demeure toutefois difficile de démontrer de manière 

certaine que la responsabilité sociale est profitable à l’entreprise dans un contexte de 

concurrence immédiate entre ces sociétés1084. En revanche, il est établi que le risque d’image 

 
 
1080 CHAMPEIL-DESPLATS V., MILLARD E., « Efficacité et énoncé de la norme », in HAMMJE P., 
JANICOT L., NADAL S. (dir.), L’efficacité de l’acte normatif, Nouvelle norme, nouvelles normativités, 
Paris, Lextenso, 2013, p. 70. 
1081 MAZUYER E., « La responsabilité sociale de l’entreprise et ses relations avec le système juridique », 
Revue canadienne de Droit et Société, 2011, vol. 26, p. 187. 
1082 DAUDET Y., « Perspectives », in BOISSON DE CHAZOURNES L., MAZUYER E., Le Pacte mondial des 
Nations Unies dix ans après, Bruylant, 2011, p. 19O. 
1083 THIBIERGE C., « Synthèse », in THIBIERGE C. (dir.), La densification normative, Mare et Martin, 
2013, p.1124. 
1084 BAZILLIER R., CARDEBAT J.-M., CASSAGNARD P., SIRVEN N., « Vers une vision économique de la 
responsabilité sociale des entreprises », in DAUGAREILH I. (dir.), Responsabilité sociale de l’entreprise 
transnationale et globalisation de l’économie, Bruylant, 2010, p. 78. 
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ne lui est pas profitable et que dans une société de plus en plus mondialisée et connectée, cette 

variable n’est plus négligeable pour les sociétés multinationales1085. Le risque est plus important 

encore en matière de travail des enfants. Par ailleurs, les entreprises multinationales sont des 

acteurs à la fois centraux et difficiles à atteindre. Elles sont à l’origine d’environ 90% du 

commerce et des investissements internationaux mais 40 à 50% de ces échanges se faisant en 

interne, ils n’échappent pas seulement au droit international du travail mais également au droit 

international économique. En matière financière et monétaire, le constat serait encore plus « 

accablant »1086. La difficulté éprouvée par l’OIT n’étonne alors guère.  

L’État également peut opposer quelques résistances comme c’est le cas du Bangladesh 

par exemple, malgré l’avancée substantielle que constitue l’accord qui a suivi la catastrophe du 

Rana Plaza1087. L’OIT a toutefois la capacité et l’expérience de travailler avec les États comme 

avec les employeurs. Elle constitue la structure la plus à même de jouer un rôle dans le 

renforcement de ce cadre international pour les entreprises. La tâche est ardue. La difficulté 

principale demeure dans l’enchevêtrement de normes lui-même initialement causé par 

l’inapplication des droits au travail dans certains contextes. Cette ineffectivité des droits a 

conduit à une multiplication des normes de tous genres. Partant de cette perspective, la 

centralisation des instruments par l’OIT et plus globalement le développement de son rôle peut 

aussi contribuer à plus de clarté dans le droit précisément applicable aux entreprises 

multinationales.  

La difficulté à réguler l’activité des entreprises multinationales et l’inapplication de 

certaines conventions de l’OIT sur le territoire des États où se concentre la production mondiale 

à bas coûts seraient deux exemples d’échec du droit international1088. Par son action normative, 

l’OIT semble toutefois pouvoir faire sa part et être en mesure d’aller plus loin. En intégrant la 

soft law, elle a fait un pari tout à fait prometteur au sens de cette étude. En effet « […] si la soft 

law produite par les organisations internationales participe de l’élaboration d’un droit 

international social doté d’une effectivité plus grande, pourquoi ne pas admettre également que 

lorsqu’elle est produite de toutes pièces par des entités privées, cette même soft law pourrait 

être tout aussi efficace ? La « viralité » de la norme « soft » n’est a priori pas (seulement) due 

 
 
1085 Ibid., p.75. 
1086 CARREAU D., JUILLARD P., Droit international économique, Dalloz, 6ème édition, 2017, p. 47. 
1087 DAUGAREILH I., « La mondialisation de l’économie : un défi du XXIème siècle pour l’OIT », in 
DRAGON S., A.S.DUPONT A.-S., LEMPEN K., (dir.), L’OIT et le droit social en Suisse: 100 ans et après 
?, op. cit., p. 55. 
1088 FRYDMAN B., Petit manuel pratique de droit global, op. cit., p. 65. 
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à la qualité publique ou privée de son auteur, mais tient davantage à son aptitude à être diffusée 

et reconnue comme « bonne » par ceux à qui elle se destine »1089.  

 

  

 
 
1089 THOUVENIN J.-M., « Spécificité dans son élaboration : au confluent de la volonté et de la viralité », 
in THOUVENIN J.-M., TREBILCOCK A., (dir.), Droit international social, Tome 1, op. cit., p. 103. 
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Conclusion du Titre II : 

 

L’œuvre de promotion de l’OIT s’agissant de l’abolition du travail des enfants permet 

ainsi de rapprocher cet objectif propre à l’organisation spécialisée en droit international du 

travail de l’ensemble du droit international, mais aussi de lui faire atteindre les extrémités des 

chaînes de production et des relations de travail par le truchement des entreprises 

multinationales. En effet, « L’OIT a su présenter et faire des quatre droits fondamentaux la 

matrice universelle d’une régulation de la dimension sociale de la mondialisation de l’économie 

dont les accords-cadres mondiaux sont une des expressions. L’OIT sait être un tiers-garant dans 

le cadre de normes d’autorégulation hybrides. Il lui reste maintenant à̀ convaincre les États 

membres de la plus-value d’adhérer à̀ sa stratégie […] »1090. 

  

 
 
1090 DAUGAREILH I., « La mondialisation de l’économie : un défi du XXIème siècle pour l’OIT », in 
DRAGON S., A.S.DUPONT A.-S., LEMPEN K., (dir.), L’OIT et le droit social en Suisse: 100 ans et après 
?, Éditions Juridiques Libres, Université de Genève, 2019, p. 56. 
 



 
 

236 

Conclusion de la Première Partie : 

 

Les normes de l’OIT relatives au travail des enfants atteignent ainsi un niveau élevé 

d’effectivité grâce à cette consciencieuse et complète, bien que perfectible, œuvre de 

consolidation normative. 

L’action normative aux multiples facettes de l’OIT ne se limite pas à cet aspect. Elle 

tente également de remédier aux difficultés d’application persistantes limitant l’effectivité des 

normes relatives à la lutte contre le travail des enfants. 
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Seconde Partie – Une application défaillante 

 

Malgré l’ancrage des dispositions conventionnelles relatives au travail des enfants, des 

violations de celles-ci persistent. L’effectivité de ces normes semble limitée par des sanctions 

insuffisantes de la part des autorités en charge de leur contrôle et des éléments de contexte peu 

favorables sur la scène internationale. En effet, la violation des normes relatives au travail des 

enfants semble être facilitée par des moyens de contrôle actuellement inefficaces (Titre III). Par 

ailleurs, les conditions d’une meilleure effectivité de la lutte contre le travail des enfants ne sont 

pas toutes réunies (Titre IV). 
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Titre III – L’inefficacité des moyens de contrôle 

 

L’effectivité des normes se vérifie également dans la sanction de leur violation par les 

autorités en charge de leur contrôle. Or, en matière de lutte contre le travail des enfants, le 

contrôle juridictionnel pourrait être renforcé (Chapitre V). De même, l’inspection du travail 

pourrait contribuer davantage à l’effectivité de la lutte contre le travail des enfants. En l’absence 

d’inspection internationale et en étant insuffisamment dans une approche de conseil, elle 

demeure souvent inadéquate à la lutte contre le travail des enfants (Chapitre VI).  
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Chapitre 5 – Le renforcement potentiel du contrôle juridictionnel 
 

Des auteurs comme Alain Supiot1091 et Mireille Delmas-Marty1092 continuent de 

déplorer l’absence d’un juge social international. Tous deux mentionnent le système de 

supervision ou le mécanisme de plainte de l’OIT mais regrettent que la Cour internationale de 

Justice ne joue aucun rôle en la matière. 

Par ailleurs, à l’OIT, l’interprétation des normes demeure une question sensible et non 

résolue1093. L’interprétation d’une norme est essentielle au traitement des difficultés 

d’application -ou résistances - que celle-ci peut rencontrer. Ainsi, les législateurs, juridictions 

et autres acteurs internes devraient pouvoir disposer d’un mécanisme comparable aux questions 

préjudicielles pour valoriser et favoriser l’application des normes internationales du travail. 

Comme ce chapitre l’illustrera, les juges nationaux appliquant le droit de l’OIT sont de plus en 

plus nombreux.  

Les exemples de « mondialisation des juges nationaux » parviennent à compenser 

partiellement la lacune que représente l’absence de juge international1094. En effet, que les États 

soient monistes ou dualistes et quelles que soient leurs hiérarchies des normes, les juges peuvent 

se faire les interprètes des normes internationales du travail. L’effectivité de la lutte contre le 

travail des enfants, et plus largement le respect des normes internationales du travail, repose 

notamment sur l’application de celles-ci par les juges nationaux1095. À cet égard et au-delà du 

droit du travail, il existe un mouvement d’internationalisation des jurisprudences nationales1096. 

Il est parfois délicat pour le juge d’écarter le droit international en se contentant d’indiquer que 

ses dispositions « ne sont pas directement applicables »1097. En 2009 déjà, il était possible de 

constater ce développement de la jurisprudence en matière de droits sociaux sur la base du droit 

 
 
1091 SUPIOT A., Critique du droit du travail, PUF, coll. « Quadrige », 2ème édition, 2002, p. XLIV. 
1092 DELMAS-MARTY M., Les forces imaginantes du droit III, La refondation des pouvoirs, Seuil, 2007, 
p. 78. 
1093 Voir supra Chapitre 2, p. 112 et Département des normes internationales, Note de synthèse relative 
au processus de consultation tripartite informelle lancée par le Conseil d’administration sur 
l’interprétation des conventions, Genève, Novembre 2011, p. 28. 
1094 DELMAS-MARTY M., Les forces imaginantes du droit, Le relatif et l’universel, Seuil, 2004, p. 195. 
1095 MIRON A., « L’application par les autres juges nationaux », in THOUVENIN J.-M., TREBILCOCK A., 
(dir.), Droit international social, tome 1, Bruylant, 2013, p. 576. 
1096 DELMAS-MARTY M., Les forces imaginantes du droit, Le relatif et l’universel, op. cit., p. 204. 
1097 NACER R., Les normes internationales du travail entre global et local, Étude internationale et 
comparée de l’interprétation des instruments de l’OIT, L’Harmattan, 2020, p. 392. 
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international1098. Les difficultés d’application persistantes des normes de l’OIT en matière de 

travail des enfants devraient pouvoir être en partie résorbées par ce mouvement global. 

Toutefois, les exemples demeurent encore rares en la matière. 

L’internationalisation des décisions des tribunaux nationaux (Section 1) représente un 

potentiel intéressant pour l’effectivité des normes de l’OIT considérant les jurisprudences 

nationales progressistes (Section 2). 

 

Section 1 – Une internationalisation des décisions des tribunaux nationaux 

 

 Ce mouvement d’internationalisation trouve sa place dans une évolution des 

considérations précédant l’application du droit international par les tribunaux internes (§1) et 

est largement accompagné, voire encouragé, par les organismes internationaux compétents que 

sont l’OIT et les juridictions internationales régionales (§2). 

 

§1 – Une évolution des considérations précédant l’application du droit international 

 

Les interrogations qui pouvaient freiner l’application du droit international ont 

globalement perdu en vigueur. Un dépassement de la dichotomie entre systèmes monistes et 

dualistes est largement observé (A). La pratique existante des tribunaux permet en effet des 

analyses plus opérationnelles de l’application du droit international (B). 

 

A- Un dépassement de la dichotomie entre systèmes monistes et dualistes 

 

Ce dépassement se constate en pratique. Par ailleurs, aucun État n’est complètement 

moniste ou dualiste, du moins, ce n’est pas si simple à établir1099. 

Schématiquement, sont considérés comme monistes les pays dans lesquels droit interne 

et droit international sont perçus comme appartenant à une même sphère juridique et où, de ce 

 
 
1098 ALSTON P., « Foreword », in LANGFORD M. (dir.), Social Rights Jurisprudence: Emerging Trends 
in International and Comparative Law, Cambridge University Press, 2009, p. ix. 
1099 HENKIN L., “General Course of Public International Law: Politics, Values and Functions”, RCADI, 
1989-IV, vol. 216, p. 88. 
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fait, les traités ratifiés font intégralement partie du droit interne1100. De manière globale, les 

pays européens de tradition romano-germanique, la Russie et les pays d’Europe de l’Est, les 

pays d’Afrique francophone, les pays d’Amérique latine relèvent de ce système. Par ailleurs, le 

Japon, la Namibie et les Philippines sont également classés dans la famille moniste1101.  

Par opposition, les pays dans lesquels droit interne et droit international sont conçus 

comme deux sphères étanches et séparées sont considérés comme dualistes1102. La plupart des 

pays de tradition juridique anglaise, à l’exception de la Namibie, ainsi que les pays scandinaves 

et la Chine relèvent du système dualiste1103. Les tribunaux et cours de ces États ne peuvent pas, 

en théorie, résoudre directement un litige sur le fondement des dispositions desdits traités 

puisqu’ils ne font pas partie du droit interne.  

La distinction n’est toutefois pas si rigide. Il existe des pays avec un système mixte 

comme l’Afrique du Sud, l’Autriche ou les États Unis1104. Le premier État traditionnellement 

qualifié de dualiste prévoit ainsi dans sa constitution que les dispositions « directement 

applicables » des traités approuvés par le parlement intègrent l’ordonnancement juridique dès 

lors qu’elles ne contredisent pas la Constitution ou une loi1105. De même, Belize a intégralement 

incorporé par une loi le contenu des conventions de l’OIT ratifiées par le pays1106. Autre 

pratique défiant la classification habituelle, l’Indonésie ne précise pas le statut des traités ratifiés 

vis-à-vis du droit interne mais le parlement confirme les ratifications des conventions de l’OIT 

réalisées par le Président de la république par une loi reprenant in extenso le contenu de 

l’instrument ratifié. En conséquence, leur applicabilité directe est permise dans la mesure où 

elles ont été intégrées telles quelles au droit interne1107. Pour le reste, les tribunaux nationaux 

ne sont pas non plus contraints par cette dichotomie.  Par exemple, les constitutions d’Afrique 

du Sud, d’Argentine, d’Azerbaïdjan, de Colombie, d’Espagne, d’Éthiopie, de Fidji, du Pérou 

ou encore de Roumanie reconnaissent aux traités ratifiés une fonction d’interprétation du droit 

 
 
1100 BEAUDONNET X., « L’utilisation des sources universelles du droit international du travail par les 
juridictions internes », Bulletin de droit comparé du travail et de la sécurité sociale, 2005, p. 49. 
1101 BEAUDONNET X. (dir.), Manuel de formation pour juges, juristes et professeurs de droit : Droit 
international du travail et droit interne, Centre international de formation de l’OIT, 2009, p. 14. 
1102 Ibid., p. 50. 
1103 Idem. 
1104 BEAUDONNET X. (dir.), Manuel de formation pour juges, juristes et professeurs de droit : Droit 
international du travail et droit interne, op. cit., p. 14. 
1105 Voir sur le site du gouvernement de l’Afrique du Sud : https://www.gov.za > documents > 
Constitution of SA, page consultée le 5/11/2020. 
1106 BEAUDONNET X. (dir.), Manuel de formation pour juges, juristes et professeurs de droit : Droit 
international du travail et droit interne, op. cit., p. 14. 
1107 Ibid., p. 15. 
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interne1108. Si ce n’est la constitution, c’est le législateur dans certains cas comme en Albanie, 

au Lesotho ou au Maroc qui prête ce même rôle aux traités1109. Enfin, La CEACR estime 

également que même une fois le droit incorporé, les tribunaux peuvent continuer de se référer 

directement à l’instrument international1110.  

En effet, l’interprétation téléologique recouvre « les méthodes qui prennent en 

considération soit le but assigné par les parties à la disposition en cause ou au traité pris dans 

son ensemble, soit les finalités de celui-ci dégagées par l’interprète »1111. La vision selon 

laquelle le droit international concernerait les relations interétatiques et ne serait donc pas 

susceptible d’interférer dans le contentieux national est largement dépassée par l’émergence du 

« droit international des droits de la personne »1112. Cette considération dépasse également la 

distinction entre monisme et dualisme : 

« Naturellement, l’application effective du droit 
international par les tribunaux nationaux est fondée 
directement sur la reconnaissance par leurs États 
respectifs desquels ils tiennent leurs pouvoirs. Si la 
Constitution de leur pays ne fournit pas une base 
juridique écrite à leur action en ce domaine, ils la 
puisent dans la règle d’origine anglo-saxonne : 
« International law is a part of the law of the land » 
considérée depuis longtemps déjà comme une règle 
coutumière de valeur constitutionnelle 
universellement acceptée comme telle »1113. 
 

Il s’agirait davantage d’un arbitrage à réaliser entre une forme d’incursion dans la politique 

extérieure conduite par le gouvernement et la multiplication des normes internationales 

directement applicables aux individus. En effet, « en pratique, la mise en œuvre des deux 

doctrines est moins éloignée qu’il n’y paraît : même dans les pays « dualistes », le droit 

international est considéré comme « part of the law of the land », tandis que les constitutions 

qui, comme celle de 1958 en France, « se réclament du monisme prévoient des procédures 

formelles d’introduction des normes internationales dans le droit interne »1114. Par ailleurs, 

 
 
1108 Ibid., p. 14. 
1109 Idem. 
1110 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 47ème session, Genève, 1963, rapport III, partie IV, p. 12. 
1111 SALMON J. (dir.), Dictionnaire de droit international public, Bruylant-AUF, 2001, p. 607. 
1112 Il est question ici des droits humains de manière générale incluant les droits sociaux, économiques 
et culturels aux côtés des droits fondamentaux. 
1113 DAILLER P., FORTEAU M., PELLET A., Droit international public, 8ème édition, 2009, p. 101. 
1114 DAILLER P., FORTEAU M., PELLET A., Droit international public, op. cit., p. 107. 



 
 

245 

comme le note le Professeur Akandji-Kombé, « que ces normes soient applicables, en la forme, 

en tant que droit international ou en tant que droit interne, le fait est qu’elles joueront finalement 

en tant qu’éléments participant d’un ordonnancement juridique unique auquel est soumis 

l’État »1115. 

 C’est d’ailleurs plutôt en ce sens que la pratique des tribunaux peut s’analyser.  

 

B- Des analyses plus opérationnelles de la pratique des tribunaux 

 

L’étude des jurisprudences nationales permet d’en arriver à plusieurs analyses ayant 

pour objectif d’avoir une idée plus précise de ce qui favorise ou empêche l’application du droit 

international. À l’observation, le juge national, peu important le système moniste ou dualiste 

auquel il est supposé appartenir, ne se montre « ni totalement hermétique ni totalement 

perméable » au droit international1116. 

Les juridictions internes peuvent interpréter le droit interne à la lumière des normes 

internationales du travail, et donc ce faisant, interpréter également ces dernières. D’autre part, 

les juridictions internes peuvent directement régler le litige en appliquant les normes 

internationales du travail, leur justiciabilité constituant un aboutissement de leur effectivité1117. 

Selon ce même auteur, la sanction du droit international a alors vocation à être organisée par le 

droit interne. Par sanction, il vise alors principalement l’invocation devant les juges. Aux côtés 

de l’invocabilité liée à l’effet direct, où les normes internationales se substituent au droit interne, 

il en appelle aux invocabilités d’exclusion et d’interprétation conforme. Elles sont « nécessaires 

à l’effet utile du caractère obligatoire des traités »1118. 

Une autre analyse de ces manières d’utiliser le droit international est proposée par l’OIT 

dans le cadre de la formation destinée aux juges, juristes et professeurs1119. Elles sont également 

issues de l’étude des jurisprudences nationales. La frontière entre elles n’est pas rigide. Elles 

peuvent être distinguées selon quatre objectifs : 

 
 
1115 AKANDJI-KOMBE J.-F., « Le droit social : droit national, européen ou international ? », Semaine 
Sociale Lamy Supplément, 10 octobre 2011, n°1508, p. 122. 
1116 NACER R., Les normes internationales du travail entre global et local, Étude internationale et 
comparée de l’interprétation des instruments de l’OIT, op. cit., p. 397. 
1117 Ibid., p. 125. 
1118 Idem. 
1119 La formation en ligne est disponible sur le site du Centre international de formation de l’OIT : 
https://www.itcilo.org/fr > courses > normes-internationales-du-travail-pour-juges-juristes-et-
professeurs-de-droit, page consultée le 5/11/2020.  



 
 

246 

- résoudre directement le litige ; 

- interpréter les dispositions du droit interne ; 

- reconnaître un principe jurisprudentiel à partir de cette source ; 

- renforcer une solution fondée sur le droit interne1120. 

Cette formation a également le mérite de permettre de relever des obstacles constatés à 

l’utilisation judiciaire du droit international du travail : 

- les parties au litige n’ont pas invoqué les normes internationales du travail dans leurs 

conclusions ; 

- un traité ratifié n’a pas été publié au journal officiel ; 

- les dispositions du traité semblent trop générales pour être considérées comme 

directement applicables par les tribunaux nationaux ; 

- le contenu du traité est en contrariété manifeste avec une disposition nationale claire 

et précise1121. 

Ce constat a mené aux suggestions suivantes de la part des participants à la formation : 

- élargir à davantage de professionnels, notamment les collaborateurs des juges ; 

- proposer plus souvent cette formation, tous les deux ans par exemple ; 

- introduire davantage de droits de l’homme ; 

- et communiquer les documents issus des formations plus largement1122. 

L’organisation de ces sessions de formation permet par ailleurs des retours d’expérience très 

précis. Il en ressort un potentiel de progrès important quant aux difficultés d’application des 

normes internationales du travail. Ainsi, concernant l’Argentine, un des participants a élaboré 

deux programmes de cours destinés à la faculté de droit de Buenos Aires. Les deux cents 

étudiants ayant suivi ces cours spécialisés travaillent dans des juridictions du travail ou des 

bureaux d’études et de conseil. Cela aura des retombées positives pour les normes de l’OIT 

sans nul doute. De même, en Colombie, un participant a introduit une demande de déclaration 

d’inconstitutionnalité d’une partie de l’article 19 du code du travail portant sur la place des 

conventions de l’OIT dans la hiérarchie des normes. Plus généralement, dans cet État, il y avait 

 
 
1120 BEAUDONNET X. (dir.), Manuel de formation pour juges, juristes et professeurs de droit : Droit 
international du travail et droit interne, op. cit., p. 25. 
1121 Voir sur le site du Centre international de formation de l’OIT : https://www.itcilo.org/fr > courses > 
normes-internationales-du-travail-pour-juges-juristes-et-professeurs-de-droit, page consultée le 
5/11/2020 ou BEAUDONNET X. (dir.), Manuel de formation pour juges, juristes et professeurs de droit : 
Droit international du travail et droit interne, op. cit., p. 112. 
1122 Ibid., p. 114. 
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eu en 2004, cinquante-six arrêts de la cour constitutionnelle faisant référence à ces normes1123. 

Ailleurs encore, les magistrats participants du Burkina Faso ont appliqué leurs connaissances 

des normes internationales du travail dans les décisions rendues notamment au sujet de la 

discrimination et des salaires minima1124. Dans ce même État, le BIT contribue au Projet 

d’appui à la mise en œuvre de la Déclaration de 1998 relative aux principes et droits 

fondamentaux au travail. Des formations spécifiques pour les juges et avocats ont ainsi été 

organisées depuis 2002. Il en est de même au Bénin et au Mali1125. Sans nécessairement avoir 

vocation à être appliquée directement, la Déclaration peut favoriser une interprétation conforme 

du droit interne par son format synthétique1126. 

 Enfin, l’OIT assure une forme de suivi de ces formations et de l’utilisation judiciaire de 

ses normes à travers la CEACR. En effet, cette dernière pourra relever une mauvaise 

interprétation qui aurait été faite par une juridiction au titre de son suivi, si l’État lui soumet sa 

jurisprudence. Ainsi, par exemple l’Australie et le Canada ont indiqué que plusieurs de leurs 

juridictions autorisaient les enfants, dont l’âge se situe pourtant en dessous du minimum requis 

par la Convention C138, à travailler dans le cadre d’une entreprise familiale1127. L’expérience 

et les procédures de l’OIT permettent ces précieux retours d’expérience et entrent ainsi dans 

une forme de cercle vertueux. L’internationalisation des décisions est ainsi largement 

accompagnée, voire encouragée par l’OIT, mais également les juridictions internationales à 

l’échelle régionale. 

 

§2- Une internationalisation stimulée par certains organismes  

 

 L’internationalisation dont il est question ici concerne les juridictions nationales et 

l’application des normes internationales du travail, Considérant les difficultés d’application 

persistantes de ces dernières, une œuvre de formation à destination des acteurs internes apparaît 

 
 
1123 Voir sur le site de l’OIT regroupant les décisions de justice : https://compendium.itcilo.org > 
décisions par pays > Colombie, page consultée le 3/11/2020. 
1124 Voir sur le site de l’OIT regroupant les décisions de justice : https://compendium.itcilo.org >  
décisions par pays > Burkina Faso, page consultée le 3/11/2020. 
1125 Je remercie par ailleurs Xavier BEAUDONNET pour son partage d’expérience sur ce sujet. Voir 
BEAUDONNET X. (dir.), Manuel de formation pour juges, juristes et professeurs de droit : Droit 
international du travail et droit interne, Centre international de formation de l’OIT, Turin, 2009, 240 p. 
1126 Voir supra Chapitre 3 p. 159. 
1127 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations, Donner un visage 
humain à la mondialisation, BIT, Genève, 2012, p. 156. 
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en effet pertinente. Comme évoqué dans le paragraphe précédent, elle permet d’une part d’avoir 

une connaissance plus fine de ces difficultés, mais aussi d’augmenter concrètement les 

situations où les normes internationales du travail s’appliquent (A). L’application par les 

juridictions internationales conforte également cette internationalisation (B). 

 

A- Une augmentation des cas d’application en lien avec la formation des juges 

nationaux par l’OIT 

 

Le département des normes internationales du travail du BIT et le Centre international 

de formation de l’OIT sont : 

« […] convaincus que les tribunaux du travail, les 
avocats plaidant devant eux, les professeurs chargés 
de former les futurs juristes ainsi que les conseillers 
juridiques des organisations d’employeurs et de 
travailleurs sont des acteurs clés pour une application 
effective et en profondeur du droit international du 
travail et pour la réalisation de l’objectif du travail 
décent »1128.   

 

Tirant les conséquences de cette conviction et ayant à cœur de surmonter les difficultés 

d’application des normes de l’OIT : 

« Le centre international de formation de l’OIT joue 
un rôle essentiel dans la promotion et le renforcement 
de l’impact du droit international du travail et 
contribue à en faire un instrument vivant. Ses actions 
de formation sont indispensables pour le 
développement des compétences nationales, qui 
elles-mêmes permettent une application et un respect 
rigoureux des normes de l’OIT »1129.  

 
Le programme de formation a été lancé en 1999. Il joue un rôle essentiel en raison de 

« l’irrigation » par les normes internationales du travail des systèmes nationaux, y compris 

s’agissant des relations entre particuliers1130. Le programme de formation suit la tendance 

générale qui est à l’autonomisation des tribunaux comme en témoignent notamment les 

 
 
1128 BEAUDONNET X. (dir.), Manuel de formation pour juges, juristes et professeurs de droit : Droit 
international du travail et droit interne, op. cit., p. 2. 
1129 Idem. 
1130 NACER R., Les normes internationales du travail entre global et local, Étude internationale et 
comparée de l’interprétation des instruments de l’OIT, op. cit., p. 397. 
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colloques judiciaires internationaux comme ceux de Bangalore en 1988 et 1998 ou encore 

Arusha en 20031131. La raison d’être du programme est claire :  

« Le rôle des tribunaux nationaux dans l’application 
effective du droit international est d’autant plus 
important que les traités internationaux ratifiés en 
matière de droits de la personne, bien que 
juridiquement obligatoires, ne sont généralement pas 
assortis de sanctions exécutoires au niveau 
international. Il est alors fondamental que les 
tribunaux internes puissent utiliser leur pouvoir de 
sanction au niveau national afin d’assurer le respect 
effectif de ces règles »1132.   

 

En outre, l’évaluation menée sur cette formation a notamment mis en lumière des 

éléments précieux quant à la diffusion des normes de l’OIT et par conséquent la lutte contre le 

travail des enfants. De manière générale, les participants considèrent que la formation améliore 

leur compréhension du droit du travail. Ils ont d’ailleurs tous utilisé ces nouvelles connaissances 

dans le cadre des échanges avec leurs collègues à la suite de la formation. La moitié des 

répondants ont signalé que les connaissances acquises ont eu une influence sur d’autres acteurs 

agissant sur l’opinion publique comme les médias, les leaders d’opinion, députés ou 

fonctionnaires1133.  

Plus spécifiquement, trois répondants sur quatre ont déclaré avoir utilisé les nouvelles 

compétences procurées dans des actions de formation ou d’information. Deux sur trois les ont 

même directement utilisées dans le traitement de leurs dossiers. Ce dernier chiffre mérite d’être 

approfondi et effectivement, si 50% des avocats « seulement » ont utilisé leurs nouvelles 

compétences pour traiter les dossiers, les juges sont 80% à avoir utilisé les normes 

internationales du travail. S’agissant de la mention des normes internationales du travail, 93% 

des formés l’ont au moins effectué implicitement et 88% explicitement1134. Une telle formation 

peut également et plus généralement faire évoluer le cadre réglementaire ou législatif national. 

Ainsi 40% des répondants considèrent que c’est le cas. Le chiffre passe à 50% pour la 

jurisprudence nationale et à 60% sur les programmes d’enseignement ou de formation1135. 

 
 
1131 BEAUDONNET X. (dir.), Manuel de formation pour juges, juristes et professeurs de droit : Droit 
international du travail et droit interne, op. cit., p. 4. 
1132 Idem. 
1133 Centre international de formation de l’OIT, Évaluation d’impact des cours sur les normes 
internationales du travail pour juges, juristes et professeurs de droit, 2005, p. 7. 
1134 Ibid., p. 9. 
1135 Ibid., p. 12. 
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D’ailleurs, à Madagascar, des enseignements ont été insérés directement dans la formation 

initiale des élèves de l’École nationale de la magistrature et des greffes mais aussi dans les 

programmes de formation continue des magistrats. Le nouveau code du travail de 2005 s’inspire 

également directement des normes de l’OIT en matière de harcèlement sexuel1136.  

Cette formation gagnerait à prendre de l’ampleur. Entre 1999 et 2003, elle a touché 

deux-cent-quatre-vingt-six professionnels du droit venant de quatre-vingts pays. Ils étaient 

juges à 46%, avocats à 21%, professeurs à 12,3%, juristes travaillant avec ou pour une 

organisation professionnelle à 7,6% et classées dans la catégorie « autres » à 13%. Quant aux 

quatre-vingts pays, il s’agit à 40% de l’Amérique latine, 22,1% de l’Afrique subsaharienne, 

16,8% de pays arabes, 15% de pays européens et enfin 5% de pays asiatiques1137. Cause ou 

conséquence, cette distribution géographique se retrouve dans les décisions utilisant le droit 

international que répertorie l’OIT1138. La question des langues de travail de l’OIT (anglais, 

espagnol, français) se pose également ici.  

L’internationalisation des décisions des tribunaux nationaux est ainsi stimulée 

directement par l’action normative de l’OIT. Ce mouvement est également conforté par la 

pratique des juridictions internationales régionales. 

 

B- Une augmentation confortée par les juges régionaux  

 

 La jurisprudence des cours régionales a gagné en influence, notamment ces dernières 

décennies en Europe. Cette jurisprudence contribue à familiariser les juges nationaux avec une 

application plus directe des textes internationaux. Leurs méthodes d’interprétation dérogent 

largement à la pratique de la Cour internationale de Justice1139. Par ailleurs, l’applicabilité 

directe des droits et libertés fondamentaux progressivement reconnue aux Pactes des Nations 

Unies relatifs aux droits civils et politiques d’une part et relatifs aux droits économiques, 

sociaux et culturels d’autre part, a joué un rôle d’ouverture non négligeable. Le comité des 

 
 
1136 BEAUDONNET X. (dir.), Manuel de formation pour juges, juristes et professeurs de droit : Droit 
international du travail et droit interne, op. cit., p 122.  
1137 Ibid., p. 14. 
1138 Voir sur le site de l’OIT regroupant les décisions de justice : https://compendium.itcilo.org > 
décisions par pays, page consultée le 3/11/2020. 
1139 MARTIN-CHENUT K., « Développement durable, juridictions de protection des droits de l’homme et 
métamorphoses de la responsabilité », in MARTIN-CHENUT K. DE QUENAUDON R. (dir.), 
Développement durable : mutations ou métamorphoses de la responsabilité ?, Pedone, 2016, p. 86. 
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droits économiques, sociaux et culturels indique dans le cadre de ses observations générales 

que les traités internationaux relatifs aux droits de la personne s’adressent tout autant aux 

juridictions nationales1140. De même, les accords régionaux tels que la Convention européenne 

de sauvegarde des droits de l’homme et la Convention américaine des droits de l’homme ont 

pu également encourager une prise en compte du droit international par les juridictions internes. 

Même si les textes fondateurs des organisations régionales ne mentionnent pas l’OIT, 

les juges régionaux contribuent largement à l’application de ses normes. Ainsi, l’article 26 de 

la Charte sociale européenne adoptée le 18 octobre 1961 à Turin prévoyait la participation de 

l’OIT : « L'Organisation internationale du travail sera invitée à désigner un représentant en vue 

de participer, à titre consultatif, aux délibérations du Comité d'experts ». La révision de 1996 a 

fait disparaître cet élément. Les chartes interaméricaines et africaines des droits de l’homme ne 

la mentionnent tout simplement pas.  

Toutefois, la Cour interaméricaine des droits de l’homme fait référence à la Déclaration 

de 1998 s’agissant de l’application du droit du travail aux travailleurs mexicains1141. Cette 

référence a pu faire craindre que le droit international du travail développé par l’OIT soit résumé 

par la Déclaration, néanmoins, ce n’est pas le cas comme en témoignent d’autres cas 

d’espèces1142. La Cour interaméricaine a ainsi condamné le Paraguay sur le fondement de la 

Convention C182 pour recrutement d’enfants dans les forces armées1143. L’État a notamment 

été condamné à payer une compensation à la famille et à modifier sa législation. Par ailleurs, 

ce même juge n’hésite pas à pallier les insuffisances de la Convention américaine des droits de 

l’homme à l’aide de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant, comme s’il y 

avait un corpus juridique international de protection des enfants1144. 

La Cour de justice de l’Union Européenne (CJUE) est quant à elle contrainte par 

l’application du droit social de l’Union même si des extensions de sa compétence sont possibles 

sous certaines conditions. Ainsi, la Cour de justice des Communautés Européennes avait 

 
 
1140 Comité des droits économiques, sociaux et culturels, Observation générale n°3 : La nature des 
obligations des États parties, cinquième session, 1990, par. 5 et Comité des droits économiques, sociaux 
et culturels, Observation générale n°9 : L’application du Pacte au niveau national, E/C.12/1998/24, 
dix-neuvième session, 1998, par. 11. 
1141 Cour interaméricaine des droits de l’homme, Condition juridique et droits des travailleurs migrants 
en situation irrégulière, avis consultatif, OC-18/03, 17 septembre 2003, (Ser. A) n°18. 
1142 LA HOVARY C., Les droits fondamentaux au travail, Presses universitaires de France, 2009, p. 271. 
1143 Cour interaméricaine des droits de l’homme, Vargas Areco v. Paraguay, 26 septembre 2006, Series 
C, n°155. 
1144 MARTIN-CHENUT K., « La condition juridique de l’enfant dans la jurisprudence interaméricaine des 
droits de l’homme », Revue de Science Criminelle et de droit pénal comparé, 2008, n° 2, p. 419. 
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recours aux conventions de l’OIT depuis 19781145. Cette pratique ne constitue pas un événement 

isolé pour cette juridiction 1146. Dans ses arrêts Viking et Laval, la CJUE énonce qu’elle assurera 

le respect des droits fondamentaux dans la mesure où ils font partie intégrante des principes 

généraux de droit communautaire1147. Il était alors question du droit de mener une action 

collective incluant le droit de grève. Pour décider qu’il s’agit d’un droit fondamental, la Cour 

se référait alors à la Convention C087 de l’OIT sur la liberté syndicale et la protection du droit 

syndical parmi d’autres instruments comme la Charte sociale européenne ou la Charte 

communautaire des droits sociaux fondamentaux. Cette interprétation peut par ailleurs être 

contestée, notamment par le groupe des employeurs de la Conférence internationale du 

travail1148.  Elle semble toutefois favorable à l’effectivité des droits des travailleurs. 

La Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) a une pratique analogue à la CJUE 

dans l’application des normes internationales. Elle l’a notamment exprimé dans l’arrêt Demïr 

et Baykara, en 20081149. Pour la compréhension, l’interprétation et l’application des normes 

figurant dans le texte de la convention dont elle est la gardienne, elle estime devoir prendre en 

considération les autres instruments internationaux dans la mesure où ils reflètent des « valeurs 

communes » et un « consensus ». Cet arrêt fait référence aux observations de la Commission 

d’experts de l’application des conventions et recommandations concernant la Turquie, mais 

aussi à l’ensemble des principes. La CEDH déduit une violation de la Convention européenne 

du non-respect par la Turquie de la Convention C098 de l’OIT qu’elle a pourtant ratifiée1150. 

Cette méthode a été également employée en 2008 concernant la Convention internationale 

relative aux droits de l’enfant. La Cour avait alors subordonné la compatibilité d’une décision 

judiciaire suisse avec l’article 8 de la Convention européenne au respect du principe de l’intérêt 

supérieur de l’enfant énoncé par l’article 3 de la Convention internationale1151. Il serait possible 

 
 
1145 CJCE, 15 juin 1978, Defrenne, aff. 149/77, au sujet de l’interdiction des discriminations fondées sur 
le sexe. 
1146 OMARJEE, I., ROBIN-OLIVIER, S., « L’influence des sources internationales sur le droit social 
communautaire », coll. Chronique de droit communautaire, Les petites affiches, 29 juillet 2002, p. 16. 
1147 CJCE, 11 déc. 2007, Viking, C-438/05, points 43-44 et CJCE, 18 déc. 2007, Laval, C-341/05, points 
90-91. 
1148 Voir supra Chapitre 2 p. 112. 
1149 CEDH gr. ch., 12 nov. 2008, Demïr et Baykara c. Turquie, req. C 34503/97. 
1150 ROBIN-OLIVIER, S., REMY, Patrick, « Les migrations jurisprudentielles, facteurs de développement 
du droit international du travail », in MOREAU, M.-A., MUIR WATT, H., RODIERE, P., Justice et 
mondialisation en droit du travail, Actes des séminaires organisés les 3 et 4 avril 2009 par le Centre de 
recherche sur la justice et le procès – Institut André Tunc de l’Université Panthéon Sorbonne Paris I, en 
partenariat avec l’Institut universitaire européen (IUE), le CRIMT et l’Université Panthéon Sorbonne 
Paris I (Centre de recherche en droit social), Dalloz, 2010, p. 88. 
1151 CEDH, 6 novembre 2008, Carlson c. Suisse, req. C-49492/06. 
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d’y voir une « transformation du rôle du juge » et le « développement d’un droit international 

du travail »1152. En effet, la CEDH, par le jeu de l’interprétation, constitue un précieux 

contributeur à l’effectivité des normes internationales du travail. Le Comité européen des droits 

sociaux ne présente pas les caractéristiques d’une véritable juridiction et ne statue d’ailleurs 

que sur les violations de la Charte sociale européenne 1153. La CEDH peut donc être amenée à 

combler cette lacune1154. 

Les juridictions nationales peuvent s’inspirer largement de la pratique de ces juridictions 

internationales et contribuer ainsi à l’augmentation des cas d’application des normes 

internationales du travail. Au-delà de cette amélioration quantitative, la pratique des tribunaux 

nationaux permet surtout d’observer des progrès sur le fond. L’application des normes 

internationales du travail permet généralement au juge de trancher les litiges en faveur des 

travailleurs, ou des enfants. 

 

 

Section 2 - Des jurisprudences nationales progressistes 

 

Afin de lever les difficultés d’application des normes de l’OIT en matière de lutte contre 

le travail des enfants, les juges peuvent jouer un rôle déterminant. Ainsi, il est possible 

d’observer nombre de jurisprudences progressistes en matière de droit international du travail. 

Associée au contexte d’internationalisation des décisions des juridictions internes étudiée dans 

la section précédente, cette tendance devrait pouvoir s’étendre plus spécifiquement à la lutte 

contre le travail des enfants. En effet, actuellement, les exemples de jurisprudences 

progressistes concernant directement le travail des enfants demeurent peu fréquents, rendant 

seulement potentiels les progrès permis par les juges. Les difficultés d’application des normes 

de l’OIT persistent par conséquent en la matière. Toutefois, en élargissant l’observation de la 

jurisprudence aux normes internationales du travail dans leur ensemble, les progrès sont 

certains. C’est dans sa définition commune que le terme progressiste est entendu ici : « Qui est 

 
 
1152 ROBIN-OLIVIER, S., REMY, Patrick, « Les migrations jurisprudentielles, facteurs de développement 
du droit international du travail », in MOREAU, M.-A., MUIR WATT, H., RODIERE, P., Justice et 
mondialisation en droit du travail, op. cit., p. 88. 
1153 MOREAU, M.-A., Normes sociales, droit du travail et mondialisation, Dalloz, 2006, p. 404. 
1154AUGENSTEIN D., DZIEDZIC L., State Obligations to Regulate and Adjudicate Corporate Activities 
under the European Convention on Human Rights, European University Institute, European University 
Institute Department of Law, 2017, p. 31. 
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partisan du progrès politique, social, économique »1155. Le caractère progressiste des 

juridictions nationales vis-à-vis du droit international du travail se vérifie ainsi à la fois par le 

caractère innovant des interprétations réalisées (§1) et dans le règlement des conflits en faveur 

des travailleurs (§2). 

 

§1- Des innovations en matière d’interprétation 

 

L’interprétation est un moyen de donner effet au droit de l’OIT1156. Elle est accessible 

à tous les États, quel que soit leur système d’incorporation des normes internationales. Elle ne 

connaît pas la limite du monisme ou du dualisme, ni même celle d’être en présence d’une 

convention ratifiée ou d’une disposition suffisamment claire et précise. Elle consiste à préciser 

le sens et la portée des dispositions internes applicables en se référant au droit international du 

travail. Au sens de l’OIT, il est possible de retenir que l’interprétation désigne le processus par 

lequel on examine et détermine le sens d’un texte1157.  

La force de l’interprétation comme moyen de faire pénétrer le droit de l’OIT dans l’ordre 

juridique interne est d’autant plus importante dans les hypothèses où elle est facilitée par les 

Constitutions (A). De plus, s’agissant d’interprétation, le juge hésite de moins en moins souvent 

à s’aider de la soft law élaborée par l’OIT (B). 

 

A- Une constitutionnalisation du droit international du travail ? 

 

La constitutionnalisation du droit du travail peut s’entendre de plusieurs manières et de 

nombreux travaux existent en la matière1158. Elle peut tout d’abord désigner l’apport des droits 

fondamentaux au droit du travail. Il ne sera pas question ici d’étudier ce phénomène spécifique 

 
 
1155 Voir sur le site internet du dictionnaire Le Robert : https://www.dictionnaire.lerobert.com > 
progressiste, page consultée le 5/11/2020. 
1156 NACER R., Les normes internationales du travail entre global et local, Étude internationale et 
comparée de l’interprétation des instruments de l’OIT, op. cit., p. 46. 
1157 Département des normes internationales, Note de synthèse relative au processus de consultation 
tripartite informelle lancée par le Conseil d’administration sur l’interprétation des conventions, 
Genève, Novembre 2011, p. 3. Définition très proche du Dictionnaire de droit international public, voir 
SALMON J. (dir.), Dictionnaire de droit international public, op. cit., p. 603. 
1158 VERGE P., « Constitutionnalisation du droit du travail : perte ou salut de son âme », Cahiers de Droit, 
2007, n°48, vol. 1-2, p. 323. 
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de constitutionnalisation du droit du travail. La constitutionnalisation de manière générale peut 

également désigner : 

« […] un accroissement du poids des normes 
constitutionnelles investies d’une teneur plus riche ou 
dotées d’une incidence plus directe à l’égard de 
diverses catégories de relations juridiques, en ce sens 
qu’elles exercent une plus grande emprise sur ces 
relations elles-mêmes comme sur la production 
normative s’y rapportant »1159. 

 
Enfin, la définition dans un sens plus commun, à savoir « le fait de constitutionnaliser, d’estimer 

un texte fidèle à la constitution ou de l’intégrer dans la constitution » sera notre fondement dans 

ce développement. En effet, le droit international, ses principes, sont propices à guider les 

interprétations devant le juge national. Les constitutions peuvent d’ailleurs expressément 

conférer une fonction d’interprétation au droit international dans l’application du droit national. 

S’agissant plus spécifiquement de droit international du travail, c’est le cas notamment en 

Afrique du sud, en Argentine, en Azerbaïdjan, en Colombie, en Espagne, en Éthiopie, aux îles 

Fidji, au Pérou ou encore en Roumanie1160. La Cour constitutionnelle colombienne a ainsi 

décidé de l’inconstitutionnalité de dispositions législatives car partiellement incompatibles avec 

les conventions C138 et C182 faisant partie du bloc de constitutionnalité1161. Par ailleurs, ces 

neuf États figurent effectivement parmi les cinquante-cinq États recensés par le Centre de 

formation international de l’OIT qui répertorie les décisions des juridictions internes faisant 

usage des conventions (de l’OIT). Ce précieux travail de recensement permet notamment 

d’effectuer les constats suivants :  

- les décisions prises par des juridictions constitutionnelles tiennent une place 

importante parmi ces décisions (environ 41%); 

- de même quant aux juridictions suprêmes qui ont parfois un rôle de cour 

constitutionnelle ; 

- les juridictions de premier degré, y compris les juges spécialisés du travail sont de 

plus en plus nombreux à appliquer le droit de l’OIT1162. 

 
 
1159 JEAMMAUD A., « La constitutionnalisation rampante du droit du travail français », Cahiers de Droit, 
2007, n°48, vol. 1-2, p. 95. 
1160 BEAUDONNET X. (dir.), Manuel de formation pour juges, juristes et professeurs de droit : Droit 
international du travail et droit interne, op. cit., p. 14. 
1161 Cour constitutionnelle de Colombie, 2 mars 2004, n° C-170/04. 
1162 Voir sur le site de l’OIT regroupant les décisions de justice : https://compendium.itcilo.org > 
décisions par pays, page consultée le 3/11/2020. 
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Le phénomène de « constitutionnalisation du droit du travail » est un des paramètres 

conduisant à renforcer l’application des normes de l’OIT par les juridictions internes1163. Les 

juridictions internes ont besoin de repères pour interpréter et appliquer des normes aux contours 

et contenus souvent imprécis. Une des illustrations les plus fréquentes de ce phénomène est 

offerte par l’amparo1164. Il s’agit d’une action préventive de rang constitutionnel exercée par 

des citoyens contre l’État en cas de menace ou d’atteinte à certains droits. Elle est pratiquée en 

Amérique latine et en Espagne1165.  

Par ailleurs, concrètement et par l’interprétation, les États dits de common law peuvent 

facilement faire émerger des principes jurisprudentiels à la lumière du droit international quel 

que soit son statut. En effet, leurs juridictions sont plus libres, notamment de juger en équité.  

Ainsi, la Cour industrielle du Botswana en 2003 s’inspire très librement d’une 

convention de l’OIT non ratifiée pour faire émerger peu à peu un principe 1166. En l’espèce, il 

s’agissait du principe de justification du licenciement issu de la Convention C158. Dans le 

même sens, les juges de Trinidad et Tobago (État considéré comme dualiste) s’inspirent des 

principes contenus dans les conventions de l’OIT, même lorsqu’elles ne font pas encore partie 

de l’ordonnancement juridique, pour déterminer le contenu des bonnes pratiques des relations 

de travail1167. En l’espèce, il s’agissait d’y intégrer la nécessité de fonder le licenciement sur un 

motif légitime mais aussi de prévoir un entretien préalable.  

Pour appliquer des principes nationaux d’une manière innovante, les juges n’hésitent 

pas non plus à s’inspirer des normes de soft law de l’OIT. 

B- Des interprétations fondées sur la soft law produite par l’OIT 

 

Dans une logique d’utilisation subsidiaire des normes internationales du travail par les 

juridictions internes, la Déclaration de 1998 est utilisée au renfort de certaines de leurs 

 
 
1163 NACER R., Les normes internationales du travail entre global et local, Étude internationale et 
comparée de l’interprétation des instruments de l’OIT, op. cit., p. 442. 
1164 BEAUDONNET X., « L’utilisation des sources universelles du droit international du travail par les 
juridictions internes », Bulletin de droit comparé du travail et de la sécurité sociale, 2005, p. 77. 
1165 Voir sur le site du Tribunal constitutionnel d’Espagne : https://www.tribunalconstitucional.es/fr > le 
tribunal > Composition et organisation > missions > le recours d’amparo, page consultée le 3/11/2020. 
1166 Cour industrielle du Botswana, Rapula Jimson / Botswana Building Society, 6 mai 2003, n° IC 35/03 
et Cour industrielle du Botswana, Gaborone, Joel Sebonego v. Newspaper Editorial and Management 
Services ltd, 23 avril 1999, n° IC 64/98. 
1167 Cour industrielle de Trinidad et Tobago, Bank and General Workers’ Union v. Home Mortgage 
Bank, 3 mars 1998, n° 140, 1997. 
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décisions. Ce fut le cas par exemple de la Cour industrielle du Botswana en matière de 

discrimination 1168. Dans cette affaire, la discrimination en cause était fondée sur l’état de santé 

du salarié atteint du VIH Sida. La Convention C111 concernant la discrimination et la 

Déclaration ne font pas état de cette problématique. Pourtant, en les mentionnant dans sa 

décision, la Cour procédait ainsi à une inspiration issue de « l’esprit des normes »1169.  Autre 

exemple, la Cour suprême du Canada au sujet du droit de négociation s’est également inspirée 

de l’esprit de la Déclaration de 19981170. Enfin, la Cour constitutionnelle d’Afrique du Sud a 

également utilisé ce texte comme aide à l’interprétation de la notion de fair labour practice 1171. 

La Déclaration n’en fait pas explicitement mention même s’il s’agit d’une terminologie 

largement employée et diffusée par l’OIT1172. 

En outre, la référence aux recommandations de l’OIT confirme cette liberté des juges. 

Ces textes proposent des lignes directrices pour la mise en œuvre des conventions et les 

politiques sociales étatiques. Par exemple, la cour industrielle de Trinidad et Tobago a 

régulièrement utilisé la recommandation R119 relative au licenciement pour introduire des 

principes en droit interne1173. Même les juridictions des pays monistes peuvent reconnaître cette 

valeur interprétative aux recommandations. C’est le cas de l’Espagne en 1981, le juge 

constitutionnel a considéré que les recommandations constituaient une source d’interprétation 

des conventions internationales du travail et pouvaient donc être utilisées indirectement vis-à-

vis des dispositions de la Constitution espagnole relatives aux mêmes droits et principes1174. 

Cette décision allait plus loin encore puisqu’elle prenait même en compte les décisions 

des organes de contrôle de l’OIT pour interpréter les normes du travail. En effet, le caractère 

permanent et spécialisé de la Commission d’experts de l’application des conventions et 

recommandations rend ses avis particulièrement pertinents en matière d’interprétation. Dans le 

cadre de ses observations, elle relève précisément les incompatibilités entre les obligations 

 
 
1168 Cour industrielle du Botswana, Diau v. Botswana Building Society, 16 décembre 2003. 
1169 Expression empruntée à Xavier Beaudonnet, voir BEAUDONNET X. (dir.), Manuel de formation pour 
juges, juristes et professeurs de droit : Droit international du travail et droit interne, op. cit., p. 14. 
1170 Cour suprême du Canada, 8 juin 2007, Health Services and Support c. Colombie britannique, 2 
R.C.S. 391, 2007 CSC 27. 
1171 Cour constitutionnelle d’Afrique du Sud, National Education Health and Allied Workers Union v. 
University of Cape Town and Others, 6 décembre 2002, CCT2/02. 
1172 Voir sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > labour standards > Introduction to international 
labour standards > The benefits of international labour standards, page consultée le 29/11/2020. 
1173 Cour industrielle de Trinidad et Tobago, Bank and General Workers’ Union v. Home Mortgage 
Bank, 3 mars 1998, n° 140, 1997. 
1174 Tribunal constitutionnel espagnol, 23 novembre 1981, STC 38/1981. 
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issues des conventions et le droit ainsi que la pratique d’un pays. Également, dans son étude 

d’ensemble, la Commission d’experts a l’opportunité de se prononcer sur la manière dont les 

normes devraient être mises en œuvre1175. Ses travaux constituent en effet une lecture 

particulièrement autorisée des conventions internationales du travail. De même le Comité de la 

liberté syndicale, au fur et à mesure des nombreuses plaintes, a élaboré une « jurisprudence » 

très complète. Dans ces deux derniers cas, l’utilisation des avis par les juridictions internes ne 

doit pas masquer le fait qu’ils n’ont pas de valeur contraignante et les organes en question le 

reconnaissent eux-mêmes1176. Ce n’est pas là l’objet de leur mandat.  

Néanmoins, dès lors que les États ont ratifié une convention et qu’ils n’utilisent pas la 

possibilité offerte par la Constitution de l’OIT pour les désaccords liés à l’interprétation, ils 

acceptent la lecture des conventions données par les organes de contrôle de l’OIT1177. Au-delà 

de ce constat, il faut signaler un cas particulièrement remarquable quant à la place accordée aux 

interprétations des organes de contrôle de l’OIT. Il s’agit de celui de la Cour constitutionnelle 

de Colombie qui a reconnu en 1999, aux décisions du Comité de la liberté syndicale une valeur 

contraignante et plus encore, une place dans le bloc de constitutionnalité1178. Il ne s’agit pas 

d’une jurisprudence isolée, elle a été confirmée notamment en 2000 et 20031179. 

Même sans aller jusqu’à imiter la Colombie, les juridictions internes se sont parfois 

référées aux interprétations des organes de contrôle pour appliquer le droit interne d’une 

manière conforme au droit de l’OIT. Ainsi, la Cour suprême d’Australie s’est référée à une 

étude d’ensemble de la Commission d’experts de l’application des conventions et 

recommandations1180 et à un rapport de la Commission d’enquête nommée en vertu de l’article 

26 de la Constitution de l’OIT1181 pour résoudre une difficulté d’interprétation liée précisément 

 
 
1175 Voir supra  Chapitre 2, p. 110. 
1176 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 77ème session, Genève, 1990, rapport III, partie 4A, §7. 
1177 Voir supra Chapitre 2, p. 115. 
1178 Cour constitutionnelle de Colombie (Sala Cuarta de Revision de Tutelas de la Corte Constitucional), 
Sindicato de las Empresas Varias de Medellin contra Ministerio de Trabajo y Seguridad Social, el 
Ministerio de Relaciones Exteriores, el Municipio de Medellin y las Empresas Varias de Medellin 
E.S.P., 10 août 1999, T-568-99. 
1179 Cour constitutionnelle de Colombie (Sala Cuarta de Revision de Tutelas de la Corte Constitucional), 
Sintrava-Aviance, 18 septembre 2000, T-1211/2000 et 23 juillet 2003, T-603/2003. 
1180 Commission d’experts pour l’application des convention et recommandations, Égalité dans l’emploi 
et la profession, Conférence internationale du travail, 83ème session, Genève, 1996, rapport III, partie 
4B, 164 p. 
1181 Commission d’enquête instituée en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT pour examiner 
le respect, par la Roumanie de la convention (n°111) sur la discrimination, 1958, Rapport de 1989. 
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à la loi qui allait incorporer une convention de l’OIT en matière de discriminations1182. Dans le 

même mouvement, la Cour constitutionnelle d’Afrique du Sud a pu considérer que « la 

jurisprudence de ces organes constituera une ressource importante dans le développement des 

droits relatifs au travail contenus dans notre Constitution »1183.  

Y compris s’agissant des dispositions non conventionnelles, le rôle des juges est 

essentiel à la protection des droits des travailleurs. Dans une analyse consacrée à la densification 

normative en droit international, un auteur rejette le constat d’un affermissement du droit mou 

par l’adjonction de mécanisme de suivi mais reconnaît qu’un tel procédé peut produire des 

effets juridiques, à défaut d’obligatoires, dès lors que les États et les tiers impartiaux peuvent 

s’y référer à des fins d’interprétation des engagements internationaux1184. En effet, les 

Déclarations de l’OIT et les travaux des organes de suivi, peuvent se révéler utiles aux juges et 

ainsi finalement aux travailleurs.  

Cette prise en compte des normes de l’OIT semble ainsi globale. Des États aux systèmes 

juridiques les plus divers ont consacré et utilisé l’interprétation pour faire évoluer le droit 

interne. C’est le cas par exemple de l’Argentine1185 et du Canada1186. Même un État comme 

l’Inde a pu se référer à un instrument international et aux travaux de son organe de suivi pour 

définir des notions1187. La Cour suprême indienne a ainsi décidé que les citoyens pouvaient 

réclamer le respect de leurs droits sociaux fondamentaux, notamment ceux promus par le droit 

international, applicables même en l’absence d’incorporation par un acte interne, sur la seule 

base de la ratification 1188.  

 
 
1182 Cour fédérale australienne, Commonwealth of Australia v. Human Rights and Equal Opportunity 
Commission, 15 décembre 2000, FCA 1854. 
1183 Cour constitutionnelle d’Afrique du Sud, NUMSA v. Bader Pop, 13 décembre 2002, CCT 14/02. 
1184 CAZALA J., « Les tentatives de densification normative en droit international public. L’exemple de 
l’activité des organes de contrôle dans le domaine des droits de l’homme », in THIBIERGE C. (dir.), La 
densification normative, Mare et Martin, 2013, p. 384. 
1185 Pour une utilisation des travaux du Comité de la liberté syndicale concernant un contentieux 
administratif : Tribunal du travail de première instance du District judiciaire sud, Vargas, Bernardo 
Silenio c. Pouvoir exécutif provincial, Ministère de la Santé et de l’Action sociale de la province, 30 
septembre 1998, affaire n° 556, arrêt définitif n° 565. 
1186 Pour une utilisation des travaux du Comité de la liberté syndicale en matière de discrimination dans 
la profession et l’emploi : Cour suprême du Canada, Dunmore c.Ontario, 20 décembre 2001, C2001 
CSC 94. 
1187 Voir supra Chapitre 4, p. 139 et Cour suprême de l’Inde, Vishaka and Others v. State of Rajasthan 
and Others, 13 août 1997, 3 L.R.C. 361 au sujet de la définition et de l’interdiction du harcèlement 
sexuel, le juge s’est référé à la Convention des Nations Unies sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes ainsi qu’aux observations de son organe de contrôle. 
1188 Cour suprême de l’Inde, Unikrishnan v. State of Andhra Pradesh, 4 février 1993, I SCC 645. 
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Ce tableau très positif de l’application des normes internationales du travail par les juges 

demeure conscient de la liberté des juges qui peut se concrétiser dans le sens inverse. En effet, 

les juges peuvent également se montrer hésitants, ils demeurent souverains quant à 

l’appréciation de l’invocabilité d’une norme devant leur juridiction1189. 

 

 Au-delà de se faire les interprètes des normes internationales du travail et ainsi en 

déployer tous les effets, les juges nationaux peuvent également contribuer d’une autre manière 

à l’effectivité de ces normes. Ils sont en mesure de solutionner des litiges par l’application 

directe du droit international au lieu du droit interne en démontrant ainsi l’effet utile de son 

caractère obligatoire1190. Cette application se montre surtout favorable aux travailleurs, 

soucieuse d’apporter réparation aux victimes.  

 

§2 – Des décisions plus protectrices 

 

 Le progressisme des jurisprudences nationales s’illustre ainsi à la fois quant aux 

méthodes employées pour appliquer le droit international mais aussi directement par le contenu 

des décisions. Leur caractère plus favorable est à la fois lié à la tendance plus protectrice du 

droit international du travail (A), mais aussi à l’existence de certains vides juridiques à combler 

(B). 

 

A- Un droit international plus protecteur 

 

Dans sa philosophie, le droit international ne peut constituer une régression pour les 

droits de la personne1191. Plus spécifiquement et explicitement, les normes de l’OIT ne 

s’appliquent que si elles sont plus favorables1192. Ce caractère globalement plus protecteur du 

 
 
1189 NACER R., Les normes internationales du travail entre global et local, Étude internationale et 
comparée de l’interprétation des instruments de l’OIT, op. cit., p. 394. 
1190 AKANDJI-KOMBE J.-F., « Le droit social : droit national, européen ou international ? », Semaine 
Sociale Lamy Supplément, 10/10/2011, n°1508, p. 125. 
1191 Voir infra Chapitre 3, p. 125. 
1192 Article 19.8 de la Constitution de l’OIT sur l’effet des conventions et recommandations sur les 
dispositions plus favorables. 
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droit international se vérifie largement (1) et spécifiquement en matière de travail des enfants 

en Inde (2). 

1) Une hypothèse largement vérifiée  

 

Lorsque les États accordent une valeur supérieure au droit international, il est plus aisé 

d’obtenir des jurisprudences plus favorables sur la base du droit international. Ainsi, au Costa 

Rica, en 1999, la Cour suprême a invalidé un décret sur la base de la Convention C107 relative 

aux populations aborigènes et tribales 1193. La Cour a considéré que le décret, en réduisant la 

taille de la réserve d’indigènes, était incompatible avec la convention de l’OIT en ce qu’il portait 

atteinte au droit de propriété des populations indigènes protégé par ledit instrument 

international1194. De même, en Colombie en 2000, le Tribunal supérieur a déclaré 

l’inconstitutionnalité d’un article de loi car il violait la Convention C087 sur la liberté syndicale 

et la protection du droit syndical 1195.  

Au-delà de cette hiérarchie classique des normes, s’agissant de droit du travail, la norme 

la plus favorable constitue également un élément à prendre en compte1196. Les juges peuvent 

faire le choix de la norme la plus favorable aux travailleurs pour résoudre certains litiges. En 

effet, dans ce type d’hypothèses, la norme interne se retrouve écartée du litige en cours au profit 

de la norme internationale, plus favorable. Cela a permis à la Cour de Cassation française 

d’appliquer la Convention C019 relative à l’égalité de traitement en matière d’accidents du 

travail en lieu et place de la loi française moins favorable dès 19341197. Allant plus loin et dans 

le cadre d’un contrôle de conventionalité, la Cour de Cassation a fait une application directe de 

la Convention C158 sur le licenciement en censurant un arrêt où les juges du fond en avaient 

fait une mauvaise application1198. La loi française était bien conforme aux exigences de la 

convention, contrairement au jugement en appel. Dans un second arrêt, la Cour de Cassation a 

cette fois écarté la loi française, l’ordonnance du 2 août 2005 relative au contrat nouvelle 

 
 
1193 Chambre constitutionnelle de la Cour suprême du Costa Rica, Blanco Rodriguez y otros c. el 
Presidente de la Republica, la Ministra de Gobernacion y Policia, el Instituto de Desarrollo Agrario y 
la Comision Nacional de Asuntos Indigenas, 11 août 1999, Res : 06229-aa, Exp : 96-007361-007-CO-
C. 
1194 Idem. 
1195 Tribunal superior de Bogota, 5 février 2000, décision n° C-385/2000. 
1196 En droit du travail français par exemple, le principe est considéré comme une « clé de voute », voir 
SUPIOT A, Critique du droit du travail, PUF, 2011, p. 139. 
1197 Cour de Cassation, Castanié c. Dame veuve Hurtado, Req. 27 février 1934. 
1198 Cass., Soc., 29 mars 2006, Bull. civ., V, n°131. 
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embauche, qui n’était pas conforme à cette même convention de l’OIT1199. Cet arrêt est 

également à signaler puisque les organisations syndicales s’y voient confirmer leur possibilité 

d’agir dans l’intérêt collectif de la profession pour assurer le respect des conventions 

internationales.  

Les exemples ne se limitent bien évidemment pas à la France. Les tribunaux du travail 

brésiliens ont fait de même en 2003 en matière de congés payés avec la Convention C1321200. 

La Cour suprême du Chili également en 2000, face à une contradiction entre deux articles de la 

législation du travail, s’est servie des conventions C087, C098 et C135 de l’OIT (relatives au 

droit syndical) afin de déterminer la solution applicable1201. Son choix s’expliquait par la 

nécessité de protéger effectivement contre les actes de discrimination, les travailleurs engagés 

dans des activités syndicales. Cet État, caractérisé par un monisme avec primauté du droit 

international, est ainsi particulièrement engagé quant au respect du principe pacta sunt 

servanda.  

Plus spécifiquement en matière de travail des enfants, des juges brésiliens ont condamné 

une municipalité directement sur le fondement de la Convention C182 pour la mort d’un 

enfant1202. La décision, au-delà de la condamnation pécuniaire, enjoint également à l’autorité 

administrative de prendre les autres mesures prescrites par ladite convention comme le 

sauvetage des enfants restants et leur réintégration sociale (article 7). Toujours en matière de 

travail des enfants, des juges ont également pu se fonder sur les dispositions de la Convention 

C182, non ratifiée par l’État concerné, pour condamner un individu ayant recruté des enfants 

dans les forces armées1203. Enfin, des juges américains ont pris une décision à la tonalité 

intéressante, considérant qu’il ne fallait pas une grande « créativité judiciaire » pour estimer 

qu’un travail même rémunéré peut constituer une des pires formes de travail des enfants 

lorsqu’il est question de très jeunes enfants (six, sept et dix ans)1204. 

 
 
1199 Cass., Soc., 1 juillet 2008, Bull. civ. V, n° 146. 
1200 Tribunal du travail de la 3ème région, Lacir Vicente Nunes/Sandoval Alves da Rocha e Outros, 7 mai 
2003, TRT-RO-3951/03. 
1201 Cour suprême du Chili, Victor Améstida Stuardo y otro contra Santa Isabel S.A., 19 octobre 2000, 
dossier n° 10.695. 
1202 Tribunal du travail de la 19ème région, Ministry of Labour v. City of Maceio, 18 août 2009, n°01080-
2009-004-19-00-9. 
1203 Special Court of Sierra Leone, Prosecutor v. Sam Hinga Norman, 31 mai 2004, n° SCSL-2004-14-
AR72(E). Cette décision est par ailleurs intéressante car elle considère que l’interdiction du recrutement 
d’enfants soldats fait partie du droit international coutumier. 
1204 United States District Court, Roe v. Bridgestone Corp., 26 juin 2007, Case 1:06-cv-00627-DFH-
JMS. Cette décision est par ailleurs intéressante dans la mesure où il s’agit d’enfants liberians 
poursuivant notamment une société américaine. 
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2) Une hypothèse spécifiquement vérifiée en Inde en matière de travail des enfants 

 

Les juges jouent un rôle-clé en matière de droits sociaux en Inde. La Convention 

internationale relative aux droits de l’enfant a été ratifiée mais avec une réserve assez 

importante et le pays compte parmi les derniers à avoir ratifié les conventions fondamentales 

de l’OIT relatives au travail des enfants1205. Les décisions de justice ont largement contribué à 

un changement en matière de protection des droits sociaux1206. Les juridictions constituent une 

porte d’entrée pour le droit international dans l’hypothèse où les pouvoirs législatif et exécutif 

y sont moins favorables1207.  

La Cour suprême indienne a pu se fonder à plusieurs reprises sur la Convention 

internationale relative aux droits de l’enfant pour condamner un état fédéré1208. Une action en 

intérêt public fut introduite pour dénoncer des pratiques de travail des enfants dans les fabriques 

d’allumettes et de feux d’artifice de l’État du Tamil Nadu, en violation de la Constitution 

indienne et des lois protégeant les enfants de moins de 14 ans contre le travail dangereux et 

imposant aux États d’adopter des politiques assurant une protection contre l’exploitation. La 

Cour ordonna à l’État d’interdire le travail des enfants dans ces secteurs, sauf dans des 

installations de conditionnement séparées, et d’établir des infrastructures d’éducation et de 

loisirs pour les enfants travailleurs1209.  

Après cette décision de 1990, un grave accident se produisit dans une fabrique de feux 

d’artifice. La Cour, rappelant les dispositions constitutionnelles pertinentes, examina les 

engagements internationaux pris par l’Inde, y compris ceux qui lui incombaient en vertu de la 

ratification de la Convention des Nations Unies relatives aux droits de l’enfant. Elle considéra 

alors que la protection des enfants s’étend aux droits économiques, sociaux, culturels et 

humanitaires1210. En outre, la Cour souligna que l’Inde avait affiché sa préoccupation dans ce 

domaine depuis la création de l’OIT, qui joue un rôle essentiel dans le processus d’élimination 

progressive du travail des enfants et de protection de ces derniers contre l’exploitation 

 
 
1205 Voir supra Chapitre 3, p. 135. 
1206 MARTIN P., « Les leurres de “l'éducation pour tous” au Karnataka. Le cas des politiques d'éradication 
du travail des enfants en Inde », Mondes en développement, 2013/3, n° 163, p. 88. 
1207 MURALIDHAR S., « India », in LANGFORD M. (dir.), Social Rights Jurisprudence: Emerging Trends 
in International and Comparative Law, op. cit., p. 117. 
1208 Voir par exemple Cour suprême de l’Inde, Unikrishnan v. State of Andhra Pradesh, 4 février 1993, 
I SCC 645. 
1209 Cour suprême de l’Inde, M.C. Mehta c. État de Tamil Nadu, 31 octobre 1990, AIR 1991 SC417. 
1210 Cour suprême de l’Inde, M.C. Mehta c. État de Tamil Nadu, 10 décembre 1996, AIR 1997 SC 699, 
par. 15. 
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professionnelle1211. La Cour ordonna à l’État de mettre en place un système d’amendes 

applicables aux employeurs et d’établir un fonds de bien-être et de réhabilitation des enfants 

travailleurs afin d’assurer leur éducation une fois soustraits au travail. Elle ordonna également 

aux États de mener, entre autres, une enquête sur le travail des enfants, d’agir contre le travail 

dangereux, de créer au sein du ministère du Travail une unité chargée du travail des enfants et 

d’enjoindre aux inspecteurs du travail de veiller au respect des dispositions constitutionnelles 

en matière d’éducation. 

Le juge indien s’introduit ainsi dans les matières législatives et réglementaires. Les 

décisions contenant des directives à l’attention de l’Union ou des États sont nombreuses1212. 

L’existence d’une Constitution aux dispositions détaillées sur lesquelles il est facile de 

s’appuyer pour effectuer un contrôle facilite par ailleurs la tâche. Enfin, l’action d’intérêt public 

a conforté cette tendance1213. Cette solution n’est pas idéale pour autant, la Cour suprême 

indienne pouvant se prononcer dix ans après le litige1214. Les juges demeurent toutefois très 

actifs et des tendances se dessinent clairement. Ils agissent en gardiens de la Constitution alors 

que la tendance politique est davantage à la flexibilité du travail et à la déréglementation1215.  

Les juges peuvent ainsi compléter l’action pour l’effectivité des normes internationales 

du travail en se prononçant sur les violations. Précisément, les juges peuvent constituer une 

alternative si les pouvoirs exécutif et législatif ne se conforment pas aux obligations prises sur 

la scène internationale. Ils peuvent ainsi constituer des acteurs clés de l’élaboration de la 

régulation sociale applicable à l’économie mondialisée. Le juge est finalement le seul acteur à 

pouvoir constater l’effet juridique d’un enchevêtrement des différents types de normes face à 

une personne subissant une violation de ses droits sociaux1216. Il est celui qui pourra permettre 

à une norme protectrice de produire ses effets face à un cas de violation. Étant donné le caractère 

déterminant de son rôle pour l’effectivité des normes de l’OIT, il convient également d’avoir 

en tête que celui-ci connaît d’importantes transformations. En effet, les normes à appliquer se 

 
 
1211 Ibid., par. 19.  
1212 HALPERIN J.-L., Portraits du droit indien, Dalloz, 2012, p. 215. 
1213 Idem. 
1214 HALPERIN J.-L., Portraits du droit indien, op. cit., p 200. 
1215 MURALIDHAR S., « India », in LANGFORD M. (dir.), Social Rights Jurisprudence: Emerging Trends 
in International and Comparative Law, op. cit., p. 109. 
1216 C’est notamment le cas en France en matière de contentieux du droit des étrangers, voir CONSEIL 
D’ÉTAT, Vingt propositions pour simplifier le contentieux des étrangers dans l’intérêt de tous, 2020, p. 
8. 
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multiplient et les relations de travail s’internationalisent. Les situations de « vide juridique » se 

font également de plus en plus nombreuses. 

 

B- Une solution aux vides juridiques  

 

 L’application des normes internationales du travail constitue également une solution 

dans des situations d’insuffisance du droit national (1), comme dans des hypothèses 

transnationales plus complexes (2). 

1) Des insuffisances dans les droits internes du travail 

 

Pour certains praticiens du droit, les conventions de l’OIT constituent « une arme 

efficace » 1217. Elles sauvegardent des droits essentiels communs alors que la tendance est à la 

déréglementation et oblige le juge à se positionner. Elles permettent en effet aux juges de créer 

des solutions en s’appuyant sur ces principes.  

Dans les hypothèses suivantes, le droit interne est insuffisant. À Madagascar en 2003, 

les juges de la Cour suprême ont choisi de régler un litige opposant des hôtesses de l’air à 

l’employeur sur la base de la Convention C111 (articles 1.1.a. et 1.1.2.,) relative à la 

discrimination1218. Leur choix s’expliquait alors par une insuffisance de fondement en droit 

interne. Seules les dispositions très générales de la Constitution sur l’égalité étaient alors 

utilisables pour invalider l’article discriminatoire de la convention collective.  Également, en 

Italie, les juges du tribunal du travail de Milan se sont tournés vers la Convention C132 de 

l’OIT sur les congés payés pour régler le litige au fond1219. En effet, l’absence de disposition 

précise dans le droit interne a induit la nécessité de trouver des fondements à la décision dans 

une autre source de droit. En matière de travail des enfants, des juges sud-africains ont considéré 

que les conventions C138 et C182 ne permettaient pas seulement de protéger les enfants de 

moins de quinze ans du travail mais plus largement de combattre ce fléau et ont ainsi donné 

 
 
1217 CHAMPEAUX F., MARCON A., « Les conventions de l’OIT : une arme efficace », La semaine sociale 
Lamy, 2012, n°1554, p. 9. 
1218 Cour suprême de Madagascar, Dugain et autres c. Compagnie Air Madagascar, 5 septembre 2003, 
arrêt n° 231. 
1219 Tribunal de première instance de Milan, AMSA c. Miglio, 28 mars 1990. 
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plus de force aux dispositions internes de droit du travail1220. Enfin, au Zimbabwe, les 

dispositions de la Convention C182 ont permis de renforcer la conviction du juge allant dans le 

sens d’une plus grande protection d’un enfant exposé à des conditions de vie précaires1221. Sa 

peine (pour vol) a pu être diminuée considérant son exposition au marché du travail dangereux. 

Le droit national ne semblait pas contenir d’autres dispositions permettant au juge de fonder sa 

décision. 

L’exposé permet de relever le rôle naturellement important des juridictions du travail. 

Elles varient grandement d’un pays à l’autre mais en toutes hypothèses, plus elles seront 

autonomes plus elles pourront s’appuyer sur le droit international du travail pour résoudre les 

litiges et faire évoluer le droit interne. L’intérêt de la formation des juges et autres 

professionnels du droit apparaît clairement ici encore. 

La doctrine peut aider à éclaircir les éventuelles zones d’ombres se créant en confrontant 

les normes de l’OIT et le droit interne. Également, les avocats des travailleurs peuvent œuvrer 

pour plus d’effectivité de ces normes en invoquant les dispositions directement applicables 

pertinentes1222. 

Plus largement, les vides juridiques peuvent favoriser des situations de violation des 

droits fondamentaux pour lesquelles le juge est en mesure d’apporter une solution. Par exemple, 

en matière de harcèlement sexuel des femmes sur leur lieu de travail en Inde, c’est la Cour 

suprême, avec l’arrêt Vishaka, qui a finalement donné une issue favorable aux femmes en 1997 

sur la base des instruments onusiens pertinents1223. Il a fallu attendre 2013 pour que le 

législateur revienne à ce titre sur le code pénal de 18601224. 

En outre, il arrive qu’en l’absence de disposition claire et précise, le juge interne se 

fonde sur « l’esprit de la norme » de l’OIT. Ainsi, en 2001, un juge administratif estonien s’est 

directement fondé sur la Convention C135 pour reconnaître l’applicabilité du statut protecteur 

des représentants du personnel 1225. 

 
 
1220 High Court of Cape of Good Hope, Van Wyk v. Daytona Stud Farm (Pty) ltd and others, 28 juillet 
2006, Case n°9668/02. 
1221 High Court of Zimbabwe, The State v. R.M., 5 octobre 2006, Case n° HC2830/06. 
1222 GIL Y GIL J. L., « L’application des instruments de l’OIT par le juge national », in MAGGI-GERMAIN 
N. (dir.), L’impact des normes de l’OIT sur la scène internationale, Mare & Martin, 2021, p. 123. 
1223 Cour suprême de l’Inde, Vishaka et autres C. État du Rajasthan et autres, 13 août 1997, 3 L.R.C. 
361. 
1224 The Sexual Harassment of Women at Workplace (Prevention, Prohibition, and Redressal) Act, 2013. 
1225 Division administrative de la Cour du district de Tallin, Ly Kovanen v. Ownership Reform 
Department of the City of Tallin, 27 août 2001, n° 46-13. 
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Le droit international du travail est ainsi plus automatiquement sollicité dans un contexte 

où le droit interne est lacunaire. Il peut en être de même dans les situations transnationales. 

2) Des issues aux impasses transnationales 

 

Les normes internationales du travail ne parviennent pas toujours à atteindre l’extrémité 

de la chaîne de production1226. Au titre des difficultés d’application de ces normes figure 

l’incapacité à dédommager les victimes ou engager la responsabilité des auteurs dès lors que la 

relation de travail est transnationale. S’agissant des progrès rendus possible par l’œuvre des 

juges, plusieurs pistes demeurent à explorer.  

Tout d’abord, par exemple et sous certaines conditions, la CJCE s’est déclarée 

compétente pour assurer la protection des ressortissants des États tiers1227. Néanmoins, sa 

compétence demeure territorialement limitée. Cela aurait pourtant pu constituer une piste 

notamment à travers les accords que l’Union européenne (UE) conclut avec des pays tiers 

comme les pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) par exemple1228. Il est difficile 

d’imaginer le juge européen se prononcer sur des cas de violations à l’extérieur de l’UE même 

si le siège social ou la direction des sociétés sont installés dans l’UE. En toute hypothèse, le 

règlement de Bruxelles I bis sur la compétence juridictionnelle n’ouvre pas explicitement cette 

voie1229. Son article 20 permet seulement au salarié d’assigner devant un même juge européen 

l’ensemble des employeurs qu’il veut conjointement condamner. Pour que cela se concrétise, il 

faudrait que le salarié concerné soit national ou résidant d’un État membre mais ait subi une 

violation de son contrat individuel de travail à l’étranger, lors d’un détachement ou d’une 

mission. Cela pourrait permettre à la CJUE de se prononcer sur plusieurs des droits sociaux 

fondamentaux. De plus, cet accord UE-ACP prévoit que le règlement des différends relatifs aux 

« éléments essentiels » pourra être soumis à l’arbitrage selon la procédure de la Cour 

 
 
1226 Voir supra Chapitre 4, p. 210. 
1227 CJCE, 30 sept. 1987, Demirel, 12/86.  
1228 L’Accord de Cotonou du 23 juin 2000 scelle le partenariat entre l’Union européenne et les pays 
d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique. Il reconnait les droits fondamentaux au sens de l’OIT en son 
préambule et vise les « droits sociaux fondamentaux » aux articles 9, 25 et 31. Il vise l’abolition effective 
du travail des enfants à travers les « conventions appropriées » de l’OIT en son article 20. 
1229 Règlement (UE) n°1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant 
la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale 
(refonte), en vigueur depuis le 10 janvier 2015. 
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permanente d’arbitrage1230. Les droits sociaux fondamentaux font partie de ces éléments 

essentiels (article 9 de l’Accord). 

 La notion de co-employeurs reste toutefois intéressante pour permettre aux juges 

d’exercer leur compétence. Pour la Cour de Cassation française, dans l’hypothèse d’une 

violation d’un droit social en dehors du territoire mais par une filiale, le salarié pourra agir 

contre la société mère présente sur le territoire si « les intérêts, les activités et la direction » 

entre les deux entités se confondent1231. En effet, il est regrettable que « le groupe transnational 

n’apparaisse pas comme une entité responsable, alors même que la stratégie économique du 

groupe existe et se déploie au plan transnational »1232. 

Plus généralement, lorsqu’un droit ou principe fondamental est violé comme 

l’interdiction des pires formes de travail des enfants et que les juridictions de l’État où la 

violation a lieu ne sont pas en mesure de juger les responsables, il serait possible de soulever la 

question de la compétence universelle. Elle mérite d’être abordée pour une vision complète du 

rôle des juges. Cette compétence universelle d’un juge national pourrait reposer sur 3 conditions 

cumulatives : 

- le juge doit être saisi ; 

- la violation d’un droit fondamental doit être invoquée ; 

- le risque d’un déni de justice doit exister s’il décline sa compétence1233. 

Toujours dans cette problématique transnationale, certains suggèrent une Cour 

commerciale internationale ou font valoir la nécessité d’un juge pour imposer le respect des 

droits humains en matière commerciale1234. L’auteur reprend alors l’idée de l’économiste 

Joseph Stiglitz1235. 

Il peut également sembler inutile de mettre en place de tels nouveaux outils. Il en 

existerait suffisamment selon le Professeur Frydman mais les États n’auraient pas apprécié cette 

 
 
1230 Cour permanente d’arbitrage, Règlement d’arbitrage de la CPA 2012, La Haye, en vigueur depuis 
le 17 décembre 2012. 
1231 Cass., Soc., 26 juin 1997, pourvoi n°94-45173. 
1232 MOREAU, M.-A., Normes sociales, droit du travail et mondialisation, op. cit., p. 401. 
1233 RODIERE, P., « Le juge, les droits fondamentaux et l’enchevêtrement normatif : extension des droits 
fondamentaux / déconstruction du droit social ? », in MOREAU, M.-A., MUIR WATT, H., RODIERE, P., 
Justice et mondialisation en droit du travail, op. cit., p. 28. 
1234 WALLACE D., Human Rights and Business, A Policy-Oriented Perspective, Brill Nijhoff and Hotei 
Publishing, 2014, p. 336. 
1235 STIGLITZ J., « Regulating Multinational Corporations: Towards Principles of Cross Border Legal 
Frameworks in a Globalized World Balancing Rights and Responsibilities », American University 
International Law Review, 2008, n°23, pp. 451-457. 
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montée en puissance du contentieux transnational menée par les associations de défense des 

droits de l’homme, le monde académique et des « plaideurs ingénieux »1236. La loi belge de 

compétence universelle aurait été abrogée à la demande des États Unis et la loi américaine 

aurait été affaiblie par la Cour suprême à la demande d’autres États et même de la Commission 

européenne1237.  

Au sujet de ces solutions que sont notamment le co-emploi ou la compétence 

universelle, un auteur les considère comme « d’importants facteurs de décloisonnement »1238.  

À ce titre, la notion même d’employeur doit être redéfinie afin de réduire les cas où les employés 

se retrouvent sans recours réel.  

Le juge pourrait devenir un acteur clé de la régulation sociale de la mondialisation. Il 

doit jouer un rôle dans l’articulation des différentes normes1239. Il est vrai que seul le juge pourra 

finalement articuler les normes classiques internes et internationales avec les normes 

transnationales qui se développent. En effet, la multiplication des normes et le recours à la soft 

law peuvent faire émerger de nouvelles questions, en toutes hypothèses, leur mise en œuvre 

dépend de l’implication du juge. La compétence universelle représenterait ici un formidable 

levier d’action dès lors qu’il est question de conflits transnationaux et d’entreprises 

multinationales. En effet, rien n’interdit aux juges d’exercer une telle compétence1240. En ce 

sens, les juges américains se montrent disposés à condamner les violations des droits de 

l’homme commises par des entreprises multinationales en dehors du territoire américain1241. Le 

fameux Alien Torts Claim Act de 1789 leur donne cette possibilité. Toutefois, en l’absence de 

la personne mise en cause sur le territoire, l’application de la compétence universelle semble 

peu probable1242. Par ailleurs, le juge américain a dépassé les limites posées par le voile social 

des entreprises multinationales et condamné une société américaine pour les violations 

 
 
1236 FRYDMAN B., Petit manuel pratique de droit global, Académie royale de Belgique, 2014, p. 101. 
1237 Idem. 
1238 PATAUT E., « Les rattachements de l’entreprise multinationale : le point de vue du droit international 
privé », in Société française de droit international, L’entreprise multinationale et le droit international, 
Colloque de Paris 8 Vincennes-Saint Denis, Pedone, 2016, p. 81. 
1239 MOREAU M.-A., « Mondialisation et justice : les enjeux théoriques des conflits sociaux 
transnationaux », in MOREAU, M.-A., MUIR WATT, H., RODIERE, P., Justice et mondialisation en droit 
du travail, op. cit., p 12. 
1240 L’auteur se fonde alors sur l’Affaire du Lotus. Voir DELMAS-MARTY M., Les forces imaginantes 
du droit, Le relatif et l’universel, op. cit., p. 207 et CPJI, arrêt, Affaire du Lotus, 7 septembre 1927, série 
A, n°10. 
1241 Cour suprême des États Unis d’Amérique, Sosa c.Alvarez-Machain, 28 juin 2004, cité par DELMAS-
MARTY M., Les forces imaginantes du droit, Le relatif et l’universel, op. cit., p 208. 
1242 Cette condition de présence de la personne est par exemple prévue à l’article 689-1 du code de 
procédure pénale français. 
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commises par ses sous-traitants dès lors qu’elle avait connaissance de contribuer à l’usage du 

travail forcé infantile1243. 

  

  

 
 
1243 BISMUTH R., « La responsabilité (limitée) de l’entreprise multinationale et son organisation 
juridique interne – quelques réflexions autour d’un accident de l’histoire », in Société française de droit 
international, L’entreprise multinationale et le droit international, Colloque de Paris 8 Vincennes-Saint 
Denis, Pedone, 2016, p. 442. 
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Conclusion du Chapitre : 

 

Les progrès en matière d’application des normes internationales du travail qu’il est 

possible d’espérer en lien avec les juridictions nationales sont donc effectivement nombreux et 

prometteurs. Toutefois, en conclusion, il est possible de s’interroger sur la rareté de la question 

de la lutte contre le travail des enfants parmi ces jurisprudences.  

En effet, comme c’est le cas au Brésil, les conventions C138 et C182 ne sont que 

rarement citées par rapport aux autres conventions fondamentales1244. Cela alors même, que les 

normes en question ont été intégrées en droit interne et que les décisions de justice portant sur 

le travail des enfants sont fréquentes1245.  

Tout d’abord, la Convention internationale relative aux droits de l’enfant semble plus 

appliquée que les conventions de l’OIT par les juridictions comme c’est le cas en Inde. 

Également de manière plus globale, les occurrences de la Convention des Nations Unies sont 

bien plus nombreuses que celles des instruments de lutte contre le travail des enfants de 

l’OIT1246. Il convient alors tout d’abord de rappeler qu’il ne s’agit pas seulement d’occurrences 

en lien avec le travail des enfants mais plus globalement de droits des enfants. Par ailleurs, elle 

formule des interdictions plus consensuelles. Elle préconise l’interdiction de l’exploitation des 

enfants, sans plus de précisions. Elle impose la prise en compte de l’intérêt supérieur de l’enfant. 

Il s’agit en effet d’un principe plus aisément manipulable1247. L’application d’une convention 

de l’OIT implique davantage de risques de contradictions avec le droit interne. Leur degré de 

précision, étudié dans le premier chapitre de cette thèse, semble imposer de d’abord passer par 

une mise en œuvre par la législation interne. Il semble alors que cette convention des Nations 

 
 
1244 MOREIRA GOMES A. V., FERREIRA GOMES S. L., PARE F., « L’influence de l’action normative de 
l’Organisation internationale du Travail au Brésil : une analyse de l’application des conventions 
internationales du travail par le Tribunal supérieur du travail », in MAGGI-GERMAIN N. (dir.), L’impact 
des normes de l’OIT sur la scène internationale, Mare & Martin, 2021, p. 149. Par exemple, les 
conventions C138 et C182 sont citées une seule fois alors que la Convention C111 relative à 
l’interdiction de la discrimination a été citée à soixante-douze reprises dans la période et les affaires 
examinées. 
1245 Ibid., p. 150. 
1246 VAN BUEREN G., « Committee on the rights of the child », in LANGFORD M. (dir.), Social Rights 
Jurisprudence: Emerging Trends in International and Comparative Law, op. cit., pp. 569-587 et 
FENWICK C., « The International Labur Organisation », in LANGFORD M. (dir.), Social Rights 
Jurisprudence: Emerging Trends in International and Comparative Law, op. cit., pp. 591-612. Voir 
également sur le site de l’OIT regroupant les décisions de justice : https://compendium.itcilo.org > 
décisions par thème, page consultée le 3/11/2020. 
1247 VAN BUEREN G., « Committee on the rights of the child », in LANGFORD M. (dir.), Social Rights 
Jurisprudence: Emerging Trends in International and Comparative Law, op. cit., p. 575. 
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Unies se prête davantage à une utilisation à des fins d’interprétation et par conséquent illimitée 

et inconditionnée à la ratification ou au type de système d’incorporation. L’usage interprétatif 

demeure en effet le plus fréquent1248. Cette voie pourrait s’avérer plus porteuse pour l’effectivité 

des normes de l’OIT relatives au travail des enfants que celle d’une application directe des 

conventions pour trancher les litiges.  

Ainsi, même si le juge interne joue un rôle de premier plan dans la mise en œuvre des 

normes internationales du travail1249, il semble que les conventions relatives au travail des 

enfants ne puissent dépasser toutes les difficultés d’application grâce à lui. Les thèmes donnant 

le plus lieu à l’application du droit de l’OIT sont la liberté syndicale, la protection contre la 

discrimination dans l’emploi et la profession et le licenciement. Le travail des enfants demeure 

peu représenté1250. Peut-être que les raisons en sont également le caractère généralement 

dissimulé du travail des enfants, fréquent dans le secteur informel, ou encore l’incapacité de 

ceux-ci à ester en justice. En effet, au sujet du droit du travail en général, un auteur envisage la 

subordination comme un obstacle à l’effectivité1251. A fortiori, un enfant verra sa capacité à 

saisir le juge remise en cause. Dans le même sens un auteur rappelle que « l’effectivité de la 

protection internationale des valeurs fondamentales » dépend des moyens dont disposent les 

particuliers, de leur capacité à s’adresser directement à des cours ou autres organismes 

internationaux de contrôle1252.  

Dans la mesure où les enfants n’ont précisément pas cette capacité, le soutien de 

l’inspection du travail pourrait s’avérer précieux. 

 
  

 
 
1248 NACER R., Les normes internationales du travail entre global et local, Étude internationale et 
comparée de l’interprétation des instruments de l’OIT, op. cit., p. 395. 
1249 NACER R., Les normes internationales du travail entre global et local, Étude internationale et 
comparée de l’interprétation des instruments de l’OIT, op. cit., p. 43. 
1250 Sept décisions sur un grand nombre font référence aux conventions C138 et C182, voir sur le site 
de l’OIT regroupant les décisions de justice : https://compendium.itcilo.org > décisions par sujets, page 
consultée le 3/11/2020.  
1251 AUVERGNON, P., « Une approche comparative de la question de l’effectivité du droit du travail », 
Actes du séminaire international de droit comparé du travail, des relations professionnelles et de la 
sécurité sociale du Centre de Droit Comparé du Travail et de la Sécurité Sociale, 2006, p. 12. 
1252 IOVANE M., « La participation de la société civile à l’élaboration et à l’application du droit 
international de l’environnement », RGDIP, 2008, n°3, p. 469. 
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Chapitre 6 – L’inadéquation de l’inspection  
 

Dès ses premières années, l’OIT avait affirmé l’importance de l’inspection du travail 

pour le respect de ses normes1253. Plus récemment, elle promeut plus spécifiquement un modèle 

d’inspection qui ne se baserait plus sur la sanction résultant de la dénonciation d’une non-

conformité mais plutôt sur des méthodes adaptées par les services d’inspection eux-mêmes 

selon leur diagnostic des causes de non-conformité1254. De manière générale ou en lien avec le 

travail des enfants, il semblerait que l’inspection du travail soit amenée à évoluer pour 

davantage d’effectivité des normes. 

En France, la notion d’inspection du travail s’est imposée avec le développement de la 

législation du travail. Le besoin d’une forme de police en mesure de contrôler l’application de 

la loi du 22 mars 1841 relative au travail des enfants employés dans les manufactures, usines 

ou ateliers est illustré par la création du premier corps d’inspecteurs en 18741255. L’inspection 

du travail évoquée désigne : 

« […] un corps de fonctionnaires capables d’effectuer 
un diagnostic global de l’entreprise et interlocuteurs 
uniques, susceptibles de faire des liens entre les 
questions d’organisation du travail, de santé-sécurité, 
d’emploi, sans méconnaître naturellement le rôle 
primordial de contrôle de l’application effective de la 
législation du travail »1256. 
 

Or, à l’échelle internationale, il demeure difficile de concevoir une telle inspection du 

travail pour contrôler le respect des normes de l’OIT. La notion même est « inacceptable aux 

sourcilleuses souverainetés »1257. Toutefois, une vérification sur place du respect du droit 

 
 
1253 JOVER RAMIREZ C., CERVILLA GARZON M. J., « Travail décent et boîtes aux lettres de 
dénonciations, voies d’action de l’inspection du travail et de la sécurité sociale en Espagne », in MAGGI-
GERMAIN N. (dir.), L’impact des normes de l’OIT sur la scène internationale, Mare & Martin, 2021, p. 
201. 
1254 Ibid., p. 202. 
1255 Loi du 19 mai 1874 sur le travail des enfants et filles mineures employés dans l’industrie (Bulletin 
de l’Assemblée nationale, XII, B. CCIV, n°3094). Quant à la loi de 1841, son article 1er fixait à huit ans 
l’âge minimum d’admission au travail et son article 2 fixait la durée du travail journalier à huit heures 
pour les enfants jusqu’à douze ans et à douze heures jusqu’à seize ans.  
1256 JUSTET L., L’inspection du travail, une expérience du droit, Presses universitaires de Rennes, 2013, 
p.10. 
1257 VALTICOS N., « L’inspection internationale dans le droit international du travail », in FISCHER D., 
VIGNES G., L’inspection internationale, Bruylant, 1976, p. 380. 
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international par des agents d’une organisation internationale demeure envisageable. 

L’inspection internationale peut alors se définir comme une : 

« […] modalité de contrôle tendant à permettre 
d’établir que les destinataires d’une norme de droit 
international la respectent. Il peut s’agir des parties à 
une convention internationale qui instaurent à cette 
fin un mécanisme de surveillance, dont les membres 
peuvent être des personnes indépendantes mandatées 
par les parties conjointement, ou mandatées par 
chacune des parties séparément. Il peut aussi s’agir de 
membres d’une organisation internationale qui 
confient à celle-ci le soin de vérifier le respect des 
normes que cette organisation a prescrites ou de 
normes internationales générales »1258.  

 
De manière plus succincte et au-delà des personnes réalisant l’inspection, les auteurs d’un 

ouvrage dédié à l’inspection internationale en précisent les objectifs ainsi : 

« […] la surveillance ou l’observation exercée sur 
place, par des personnes investies de fonctions 
internationales en vue de vérifier la conformité de 
certains actes, d’une situation, de l’exercice des 
compétences à une règle, à un engagement ou aux 
exigences de l’ordre international »1259. 

 
L’OIT a prévu une procédure s’apparentant à une telle modalité d’inspection internationale. 

Les actions d’une commission d’enquête dans le cadre de la procédure de plainte décrite à 

l’article 26 de la Constitution de l’OIT correspondent aux définitions ci-dessus. En effet les 

commissions d’enquête sont précisément chargées de vérifier le respect de la norme, de 

constater sa violation.  

Cet aspect de contrôle est incontournable s’agissant de normes internationales du travail : 

« Le droit du travail présente cette singularité 
première que les destinataires des règles posées par le 
législateur n’en sont pas toujours les bénéficiaires. Ce 
postulat implique la recherche de contrôles, internes 
ou externes, voire de sanctions, et ce dans un souci 
d’effectivité de la norme »1260. 

 

 
 
1258 SALMON J. (dir.), Dictionnaire de droit international public, Bruylant-AUF, 2001, p. 582. 
1259 FISCHER D., VIGNES G., « Existe-t-il une fonction d’inspection dans la société internationale ? », in 
FISCHER D., VIGNES G., L’inspection internationale, op. cit., p. 7. 
1260 BERNARD M.-L., « Le contrôle des représentants du personnel », Bulletin de droit comparé du 
travail et de la sécurité sociale, 1993, p. 61. 
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Ainsi, de la même manière qu’en droit interne, les normes de l’OIT, et en particulier celles 

relatives à la lutte contre le travail des enfants, pourraient gagner en effectivité avec des 

contrôles et sanctions. Sans qu’il soit nécessaire de créer de toutes pièces un tel mécanisme, la 

procédure de plainte avec enquête sur place de l’OIT semble largement en mesure de combler 

cette lacune. Ce n’est toutefois là qu’un seul aspect des missions généralement dévolues à 

l’inspection, qui doit aussi conseiller1261. Force est en tout état de cause de constater que la 

procédure de l’OIT demeure inusitée malgré sa forte efficacité potentielle en matière de lutte 

contre le travail des enfants (Section 1). Ceci invite à réfléchir à un renforcement du rôle de 

conseil des inspections nationales (Section 2).  

 

Section 1 - L’efficacité potentielle des enquêtes sur place en matière de lutte contre le travail 

des enfants 

 

 Afin de reconnaître les fonctions d’inspection à l’échelle internationale, la grille de 

lecture suivante est proposée. Il faut s’interroger sur l’existence d’une enquête, la vérification 

des données obtenues par d’autres mécanismes de contrôle et la résolution d’une situation 

conflictuelle1262. L’article 26 de la Constitution de l’OIT prévoit un mécanisme qui s’apparente 

à de l’inspection en faisant intervenir des commissions d’enquête. Il vise les situations où un 

État membre « n’assurerait pas d’une manière satisfaisante l’exécution d’une convention ». Une 

plainte peut conduire à la formation d’une commission d’enquête qui sera chargée de formuler 

des recommandations en vue de faire cesser la violation éventuellement constatée. La plainte 

peut être issue de l’appréciation d’un État membre ayant également ratifié la convention en 

question (article 26, alinéa 1) ou alors de celle du Conseil d’administration, voire d’un délégué 

de la Conférence internationale du travail (article 26, alinéa 4). À la suite de cette première 

étape, la formation d’une commission d’enquête ad hoc est possible. Il appartient au Conseil 

d’administration d’en décider (article 26, alinéa 3). De 1919 à 2019, trente-cinq plaintes ont été 

déposées dont treize ont conduit à un rapport d’une commission d’enquête1263. L’usage de 

 
 
1261 VEGA RUIZ M. L., « L’inspectorat de travail : la singularité de l’application du droit du travail », in 
THOUVENIN J.-M., TREBILCOCK A., (dir.), Droit international social, Tome 1, Bruylant, 2013, p. 530. 
1262 FISCHER D., VIGNES G., « Existe-t-il une fonction d’inspection dans la société internationale ? », in 
FISCHER D., VIGNES G., L’inspection internationale, op. cit., p. 9. 
1263 Voir sur le site internet de l’OIT : https://www/ilo.org > normes du travail > application et promotion 
des normes > plaintes >, page consultée le 18/06/2021. 
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l’article 26 demeure ainsi rare, notamment en comparaison avec une autre procédure de contrôle 

et d’application des normes de l’OIT établie en application de l’article 241264.  

La procédure présente pourtant un potentiel important pour lever les difficultés 

d’application des normes. Certains allant même jusqu’à la qualifier de procédure d’exécution 

« forcée »1265. Le résultat du déploiement de cette procédure par l’OIT peut concrètement être 

l’abandon d’une pratique ou d’une législation constitutive d’une violation du droit international 

du travail par un État. Ce résultat a déjà été constaté par le simple effet de la dissuasion exercée 

par cette procédure, comme le détaillera cette section.  

Cette procédure demeure toutefois rarement utilisée en raison du contrôle intrusif 

qu’elle entraîne de la part des commissions d’enquête. Les États sont réticents en raison des 

pouvoirs importants de ces commissions (§1) et de la portée obligatoire des recommandations 

qui sont issues de leurs travaux (§2).   

§1 - Des commissions d’enquête aux pouvoirs importants  

 
Il est possible d’évoquer « un amour impossible entre la juridiction et le droit 

international classique »1266. Le contrôle engendré par la procédure de plainte de l’article 26 est 

assuré par un organe international plus ou moins « juridictionnalisé »1267. Nicolas Valticos 

évoquait le caractère « quasi judiciaire » des commissions et considérait comme juridictionnels 

certains aspects de cette procédure1268. L’ancien haut-fonctionnaire du Bureau international du 

travail (BIT) considérait notamment l’enquête comme étant judiciaire dans la mesure où le 

Conseil d’administration n’est amené ni à approuver ni à modifier le rapport de la 

commission1269. Il lui est simplement communiqué, conformément à l’article 29 de la 

Constitution de l’OIT. En revanche, la Cour internationale de Justice (CIJ) pourrait confirmer, 

amender ou annuler tout ou partie des conclusions et recommandations de la commission 

d’enquête en vertu de l’article 32. De manière plus générale, une des acceptions du qualificatif 

 
 
1264 La procédure des réclamations prévues par l’article 24 de la Constitution a ainsi été actionnée plus 
d’une centaine de fois : https://www.ilo.org > normes du travail > application et promotion des normes 
> réclamations > page consultée le 18/06/2021. 
1265 DAILLER P., FORTEAU M., PELLET A., Droit international public, 8ème édition, 2009, p. 248. 
1266 ASCENCIO H., « La notion de juridiction internationale en question », Colloque de Lille « La 
juridictionnalisation du droit international », Société française de droit international, Pedone, 2003, p. 
202. 
1267 Idem. 
1268 VALTICOS N., « Les commissions d’enquête de l’OIT », RGDIP, 1987, n°3-4, p. 859. 
1269 VALTICOS N., « Les commissions d’enquête de l’OIT », op. cit., p. 868. 
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judiciaire permet de considérer que les commissions d’enquête exercent un contrôle d’une telle 

nature : « qui se rapporte à une mission consistant à trancher en droit, par opposition à une 

mission politique »1270. À l’appui de cette définition, un avis de la CIJ est cité définissant une 

tâche judiciaire comme le fait d’interpréter une disposition conventionnelle1271. En effet, le 

travail d’une commission d’enquête mène à la constatation d’une violation d’une convention 

avant de pouvoir formuler des recommandations en vue de la faire cesser. De l’analyse des 

commissions d’enquête elles-mêmes, par exemple lors d’une affaire impliquant le Zimbabwe, 

la Commission d’enquête alors formée déclarait : 

« Comme d'autres commissions d'enquête l'ont 
souligné par le passé, la procédure visée aux articles 
6 à 29 et 31 à 341272 de la Constitution est par nature 
judiciaire »1273. 

 

Au-delà de ces considérations, le cœur de la démonstration se situe autour de la 

légitimité dont disposent ces commissions, et cela en raison de différentes exigences de la 

procédure. Pour remplir leur mission, les commissions d’enquête doivent effectuer un travail 

d’interprétation. Elles doivent recueillir des éléments de fait et « les mettre à l’épreuve des 

obligations qui incombent à l’État » mis en cause1274. Considérant le blocage qu’a pu connaître 

la procédure de suivi pour cette raison, il devient aisé de comprendre que ce rôle des 

commissions d’enquête puisse causer la réticence des États1275.  

Plusieurs caractéristiques de ce contrôle en font une procédure exigeante, délicate à 

initier (A), et demeurant par conséquent sous exploitée (B).  

 
 
1270 SALMON J. (dir.), Dictionnaire de droit international public, op. cit., p. 620. 
1271 C.I.J., avis, Certaines dépenses, 20 juillet 1962, Recueil 1962, pp. 155-156. 
1272 L’article 30 concerne l’obligation de soumettre les conventions nouvellement adoptées aux autorités 
nationales compétentes. Un État membre peut en référer au Conseil d’administration s’il estime que 
l’obligation n’est pas exécutée par un autre membre. Le Conseil d’administration fera rapport à la 
Conférence s’il partage ce constat. En pratique, la procédure n’est pas utilisée, la Commission d’experts 
examine systématiquement le respect de cette obligation et fait rapport à la Conférence.  
1273 Voir notamment : Commission d’enquête instituée en vertu de l’article 26 de la Constitution de 
l’OIT pour examiner le respect, par le gouvernement du Zimbabwe, de la Convention (C087) sur la 
liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948, et de la Convention (C098) sur le droit 
d’organisation et de négociation collective, 1949, Rapport de 2010, par. 30 ; Commission d’enquête 
instituée en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT pour examiner le respect, par le 
gouvernement de la République du Bélarus, de la Convention (C087) sur la liberté syndicale et la 
protection du droit syndical, 1948, et de la Convention (C098) sur le droit d’organisation et de 
négociation collective, 1949, Rapport de 2003, par. 40. 
1274 NACER R., Les normes internationales du travail entre global et local, Étude internationale et 
comparée de l’interprétation des instruments de l’OIT, L’Harmattan, 2020, p. 121. 
1275 Voir supra Chapitre 2, p. 112. 
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A- Une procédure exigeante  

 

Les commissions d’enquête tranchent en droit mais elles ne constituent pas des organes 

juridictionnels1276. Elles ne constituent pas une « institution investie du pouvoir de juger, c’est-

à-dire de trancher des litiges entre États par décision obligatoire »1277. Elles ne sont pas non 

plus une « institution permanente, préconstituée par un acte international qui en définit la 

compétence et en règle l’organisation et le fonctionnement, avec une compétence déterminée 

de façon abstraite par référence à des catégories de différends »1278. Elles obéissent toutefois à 

un certain nombre de règles de procédure et disposent du pouvoir de formuler des 

recommandations de portée obligatoire en vertu de la Constitution de l’OIT. Un tel pouvoir se 

doit d’être encadré. Lorsqu’une commission d’enquête est constituée, la procédure se déroule 

selon certaines règles. Tout d’abord, la plainte doit remplir certaines conditions de recevabilité 

(1). Par ailleurs, des garanties procédurales sont nécessaires à l’acceptation même de la 

procédure par l’Organisation (2). Enfin, le rapport de la commission d’enquête comporte, ou 

non, la constatation d’une violation (3).  

1) Les conditions de recevabilité et d’aboutissement de la plainte  

 

L’article 26 de la Constitution de l’OIT accorde aux États membres mais aussi au 

Conseil d’administration et aux délégués représentants professionnels, le droit de déposer une 

plainte. Seul le Conseil d’administration décide ensuite de la constitution d’une commission 

d’enquête. 

Tout d’abord, l’État membre qui souhaite déposer une plainte, car il considère qu’une 

convention n’est pas appliquée de manière satisfaisante par un autre État membre, doit avoir 

ratifié le texte concerné (article 26, alinéa 1).  

 

 

 

 
 
1276 En reprenant par exemple l’étude du Professeur Louis CAVARE, il apparaîtrait que ce n’est pas le 
cas. Voir CAVARE L., « La notion de juridiction internationale », AFDI, 1956, pp. 496-509. 
1277 SALMON J. (dir.), Dictionnaire de droit international public, op. cit., p. 628. 
1278 Idem. 
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Vouloir engager la responsabilité d’un autre membre quant au respect d’une convention 

implique donc une forme de réciprocité1279. Bien évidemment, l’État attaqué doit également 

avoir ratifié la convention concernée. L’État plaignant a également tout intérêt à respecter 

pleinement les normes internationales du travail. Autrement et même si ce n’est pas précisé par 

le texte, il peut prendre le risque de représailles par l’État attaqué, par exemple sous la forme 

d’un dépôt de plainte contre lui. 

L’un des éléments particulièrement intéressant quant à la levée des difficultés 

d’application des normes de l’OIT est qu’il n’est pas nécessaire que l’État plaignant ait subi un 

préjudice particulier (directement ou par ses ressortissants). Il suffit de son constat de la 

mauvaise application d’une convention par l’État visé. L’idée est alors davantage de protéger 

l’intérêt général à travers le respect des normes internationales du travail que de réparer un 

dommage direct1280. Cette procédure relève d’un « dépassement de l’interétatisme 

classique »1281.  

Les États ne sont manifestement pas enclins à engager cette procédure. En effet, sur les 

treize plaintes ayant abouti à la constitution d’une commission d’enquête, seules deux étaient 

d’origine gouvernementale. Il s’agissait du Ghana contre le Portugal en 19611282 et du Portugal 

contre le Libéria la même année1283.  

Le Conseil d’administration du BIT peut également engager la procédure d’office 

(article 26 alinéa 4). L’hypothèse s’est produite seulement à deux reprises, contre le Chili en 

19741284 et contre la République fédérale d’Allemagne en 19851285. Dans le cadre de la dernière 

hypothèse, la décision du Conseil d’administration faisait suite à une procédure de réclamations 

 
 
1279 « Tout fait internationalement illicite de l’État engage sa responsabilité internationale » ; « Il y a fait 
internationalement illicite de l’État lorsqu’un comportement consistant en une action ou une omission : 
a) est attribuable à l’État en vertu du droit international ; et b) constitue une violation d’une obligation 
internationale de l’État. » Voir Assemblée générale des Nations Unies, Responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite, A/RES/56/83, 12 décembre 2001, articles 1 et 2. 
1280 VALTICOS N., « Les commissions d’enquête de l’OIT », op. cit., n°3-4, p. 860. 
1281 DAILLER P., FORTEAU M., PELLET A., Droit international public, op. cit., p. 759. 
1282 BIT, Bulletin officiel Supplément II, vol. XLV, n° 2, avril 1962, p. 1. 
1283 BIT, Bulletin officiel Supplément II, vol. XLVI, n° 2, avril 1963, p. 1. 
1284 Voir sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > application et promotion 
des normes > plaintes > liste des Commissions d’enquête et plaintes en vertu de l’article 26 > Chili > 
téléchargez le rapport > Rapport de la commission d’enquête instituée en vertu de l'article 26 de la 
Constitution de l'Organisation internationale du Travail pour examiner l'observation par le Chili de la 
Convention (C001) sur la durée du travail (industrie), 1919, et de la Convention (C111) concernant la 
discrimination (emploi et profession), 1958, p. 1, page consultée le 29/12/2020. 
1285 Voir sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > application et promotion 
des normes > plaintes > liste des Commissions d’enquête et plaintes en vertu de l’article 26 > Allemagne, 
par. 1, page consultée le 29/12/2020. 
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lancée par des délégués travailleurs en vertu des articles 24 et 25 de la Constitution1286. Il en 

ressort que le Conseil d’administration souhaite réserver cette procédure aux hypothèses de 

violations particulièrement graves et générales. Également, il privilégie la discussion avant la 

constitution d’une commission d’enquête. Ainsi en 1998, le Conseil a lancé une procédure 

contre le Nigeria mais la bonne coopération du gouvernement en cause a conduit à l’arrêt de la 

procédure1287. 

Enfin, les délégués représentants professionnels à la Conférence internationale du 

travail (CIT) peuvent également déposer plainte contre un État membre (article 26, alinéa 4). Il 

s’agit d’un droit significatif accordé à un individu dans l’ordre juridique international. La 

spécificité du tripartisme qui fonde l’OIT s’illustre ici. Dix des treize rapports de commissions 

d’enquête sont issus de plaintes déposées par des délégués professionnels.  

 
 
1286 Article 24 - Réclamations au sujet de l'application d'une convention : 
1. Toute réclamation adressée au Bureau international du Travail par une organisation professionnelle 
des travailleurs ou des employeurs, et aux termes de laquelle l'un quelconque des Membres n'aurait pas 
assuré d'une manière satisfaisante l'exécution d'une convention à laquelle ledit Membre a adhéré, pourra 
être transmise par le Conseil d'administration au gouvernement mis en cause et ce gouvernement pourra 
être invité à faire sur la matière telle déclaration qu'il jugera convenable. 
Article 25 - Possibilité de rendre la réclamation publique : 
1. Si aucune déclaration n'est reçue du gouvernement mis en cause dans un délai raisonnable, ou si la 
déclaration reçue ne paraît pas satisfaisante au Conseil d'administration, ce dernier aura le droit de rendre 
publique la réclamation reçue et, le cas échéant, la réponse faite. 
1287 Voir sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > application et promotion 
des normes > plaintes > liste des Commissions d’enquête et plaintes en vertu de l’article 26 > toutes les 
plaintes > Nigeria > Plainte (article 26) 1998 Nigeria C087 C098, page consultée le 29/12/2020. 
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Ces plaintes ont été déposées par des délégués travailleurs et visaient le Belarus1288, la 

République dominicaine et Haïti1289, la Grèce1290, Myanmar1291, la Pologne1292, la 

Roumanie1293, le Nicaragua1294 et le Zimbabwe1295.  

De surcroit, le Nicaragua a été mis en cause par les délégués travailleurs auxquels se sont joints 

les délégués employeurs. Le Zimbabwe a également été visé par une plainte conjointe des 

délégués travailleurs et employeurs. Le Venezuela a quant à lui fait l’objet d’une plainte des 

seuls délégués des employeurs1296. 

Par ailleurs, comme le préconise le Professeur Maupain, la Commission d’experts de 

l’application des conventions et recommandations (CEACR) devrait également pouvoir 

déposer plainte1297. En effet, considérant la connaissance approfondie dont cet organe dispose 

s’agissant de la bonne ou mauvaise application des conventions par les États membres, il 

apparaît légitime. Actuellement, la CEACR demeure simplement chargée du suivi de 

l’exécution des recommandations des commissions d’enquête1298. Par ailleurs, dans l’hypothèse 

 
 
1288 Voir sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > application et promotion 
des normes > plaintes > liste des Commissions d’enquête et plaintes en vertu de l’article 26 > Belarus > 
par. 1, page consultée le 29/12/2020. 
1289 BIT, Bulletin officiel Supplémént spécial, vol. LXVI, 1983, série B, p. 1. 
1290 Voir sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > application et promotion 
des normes > plaintes > liste des Commissions d’enquête et plaintes en vertu de l’article 26 > Grèce > 
par. 1, page consultée le 29/12/2020. 
1291 Voir sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > application et promotion 
des normes > plaintes > liste des Commissions d’enquête et plaintes en vertu de l’article 26 > Myanmar 
> par. 1, page consultée le 29/12/2020. 
1292 Voir sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > application et promotion 
des normes > plaintes > liste des Commissions d’enquête et plaintes en vertu de l’article 26 > Pologne 
> par. 1, page consultée le 29/12/2020. 
1293 Voir sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > application et promotion 
des normes > plaintes > liste des Commissions d’enquête et plaintes en vertu de l’article 26 > Roumanie 
> par. 1, page consultée le 29/12/2020. 
1294 Voir sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > application et promotion 
des normes > plaintes > liste des Commissions d’enquête et plaintes en vertu de l’article 26 > Nicaragua 
> par. 1 et par. 2, page consultée le 29/12/2020. 
1295 Voir sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > application et promotion 
des normes > plaintes > liste des Commissions d’enquête et plaintes en vertu de l’article 26 > 
Zimbabwe> par. 1 et par. 2, page consultée le 29/12/2020. 
1296 Voir sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > application et promotion 
des normes > plaintes > liste des Commissions d’enquête et plaintes en vertu de l’article 26 > Venezuela 
> plainte 2015 > Rapport de la Commission d’enquête en PDF, page consultée le 29/12/2020. 
1297 MAUPAIN F., « Une Rolls Royce en mal de révision ? L’efficacité du système de supervision de 
l’OIT à l’approche de son centenaire », RGDIP, 2010, n°3-4, p. 496. 
1298 Voir par exemple, Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, 
Application des normes internationales du travail 2015, CIT, 104ème session, Genève, 2015, rapport III, 
partie 1A, p. 18. 
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où un manquement persistant est relevé lors du suivi régulier, les constatations de cet organe 

devrait autoriser le Conseil d’administration à lancer une procédure de plainte et former une 

commission d’enquête. En effet, les délégués professionnels peuvent prendre appui sur ces 

éléments pour fonder une plainte1299. Il paraît souhaitable de systématiser et formaliser cette 

pratique. Dans cette attente, la décision de former une commission d’enquête reste une question 

d’opportunité dont l’appréciation appartient uniquement au Conseil d’administration. 

En effet, une fois la plainte déposée, le Conseil d’administration doit décider de 

l’opportunité de constituer ou non une commission d’enquête. La question ne se pose pas s’il 

est lui-même à l’initiative de la plainte. La Constitution ne fournit pas de critère au Conseil 

d’administration pour prendre cette décision. La pratique permet toutefois de distinguer une 

tendance afin de mieux comprendre l’utilisation de cette procédure. Le mécanisme ne semble 

pas employé comme un moyen de sanctionner les États mais plutôt pour ses vertus dissuasives. 

Tout d’abord, il peut permettre d’amener l’État à se conformer par lui-même à ses obligations 

afin d’éviter qu’une enquête soit menée sur ses pratiques. Il s’agit du premier effet attendu. Le 

rôle que l’article 26 de la Constitution accorde à la communication entre le moment où une 

plainte est déposée et celui où une commission d’enquête est constituée, en témoigne. L’alinéa 

2 de la disposition précitée prévoit ainsi que : 

« Le Conseil d’administration peut, s’il le juge à 
propos, et avant de saisir une Commission d’enquête 
selon la procédure indiquée ci-après, se mettre en 
rapport avec le gouvernement mis en cause de la 
manière indiquée à l’article 24 ».  

 

L’article 24 en question est relatif aux réclamations1300. Cette procédure est employée plus 

fréquemment dans la mesure où quinze réclamations ont été adressées au BIT par exemple 

durant la seule année 20141301. Elle permet à une organisation professionnelle de saisir le BIT 

lorsqu’elle estime qu’un État membre n’exécute pas de manière satisfaisante une convention 

ratifiée. L’État visé doit alors faire une déclaration. Il est alors possible de penser qu’elle devra 

 
 
1299 Commission d’enquête instituée en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT pour examiner 
le respect, par le gouvernement du Zimbabwe, de la Convention (n°87) sur la liberté syndicale et la 
protection du droit syndical, 1948, et de la Convention (n°98) sur le droit d’organisation et de 
négociation collective, 1949, Rapport de 2010, par. 2. 
1300 Voir infra Chapitre 8, p. 358. 
1301 Voir sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > application et promotion 
des normes > réclamations, page consultée le 29/12/2020. 
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comporter un engagement à améliorer la situation en cessant une pratique ou en réformant un 

acte par exemple.  

Toutefois, les exemples existants montrent plutôt les efforts des États pour justifier la pratique 

mise en cause ou alors disqualifier la réclamation1302. En toute hypothèse, que le gouvernement 

soit sollicité ou non, puis qu’une déclaration soit obtenue ou non, le Conseil d’administration 

peut former une commission d’enquête. Il peut également se satisfaire dans un premier temps 

de la déclaration visée à l’article 24 et laisser au gouvernement visé l’opportunité de se 

conformer à la convention en question dans le litige. Un suivi sera assuré par le biais du contrôle 

régulier1303.  

Par ailleurs, en consultant les treize rapports de commissions d’enquête existants, une 

seconde tendance se dégage pour saisir l’opportunité de la constitution de ces commissions. 

Les rapports montrent que des violations graves et répétées sont nécessaires au déclenchement 

de ce niveau d’investigation1304. C’est d’ailleurs sous cet angle que l’OIT présente la procédure 

de plainte1305. 

Il n’est par conséquent ni évident, ni automatique, d’en arriver à la constitution d’une 

commission d’enquête. Passé le seuil de la recevabilité de la plainte, si une commission 

d’enquête est mise en place, elle devra examiner le degré de conformité de la situation avec la 

convention pour répondre à la question relative à sa violation1306. Pour prendre une telle 

décision, la procédure est entourée de garanties importantes participant au caractère exigeant 

de cette procédure. 

 

 

 

 
 
1302 Voir sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > application et promotion 
des normes > réclamations > réclamations au titre de l’article 24 de la Constitution > par année > 
réclamation (article 24) Royaume Uni C029 (présentée : 2014 rapport : 2015) (clos) > par. 24, page 
consultée le 29/12/2020. 
1303 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail 2015, op. cit., p. 18. 
1304 Voir par exemple : Commission d’enquête instituée en vertu de l’article 26 de la Constitution de 
l’OIT pour examiner le respect, par le gouvernement de la République du Bélarus, de la Convention 
(n°87) sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948, et de la Convention (n°98) sur le 
droit d’organisation et de négociation collective, 1949, Rapport de 2003, par. 607 ; Commission 
d’enquête instituée en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT pour examiner le respect, par le 
Myanmar de la Convention n°29 sur l’abolition du travail forcé, 1930, Rapport de 1996, par. 135. 
1305 Voir sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > application et promotion 
des normes > plaintes, page consultée le 29/12/2020. 
1306 VALTICOS N., « Les commissions d’enquête de l’OIT », op. cit., p. 858. 
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2) Les garanties procédurales et l’encadrement des visites sur place 

 

La procédure a évolué quant à la composition de la commission d’enquête. Au départ, 

en 1919, chaque État devait désigner trois personnes compétentes en matière industrielle dont 

deux représentant des employeurs et des travailleurs. La troisième personne devait être 

indépendante. Le Conseil d’administration décidait ensuite des nominations. Il établissait alors 

des listes sur la base desquelles le Secrétaire général de la Société des Nations désignerait les 

trois personnes finalement choisies pour former la commission d’enquête1307.  

En 1946, le Conseil d’administration fut habilité à désigner les trois membres. 

Désormais, il revenait au Directeur général du BIT de faire des propositions de personnes 

indépendantes dont l’une aurait le rôle de Président de la commission d’enquête1308. De manière 

générale, il s’agissait de hauts magistrats, de professeurs d’université, d’anciens chefs d’États 

ou de gouvernements mais aussi d’anciens hauts-fonctionnaires1309. Cette évolution permet de 

garantir l’objectivité et l’impartialité de la commission pour obtenir la confiance du 

gouvernement. « Le crédit accordé à la mission est ainsi augmenté tout en rassurant l’État sur 

le fait qu’il ne s’agit pas d’une délégation de représentants des travailleurs cherchant à 

l’accabler »1310. Il est déterminant pour l’effectivité des normes, mais aussi le succès de la 

procédure, de montrer que la finalité est d’arriver à une plus grande conformité des 

comportements aux normes. 

Lors de la mise en place des commissions, le Directeur général insiste généralement sur 

l’indépendance et l’impartialité nécessaires à l’exercice de la fonction. Par exemple, Juan 

Somavia, Directeur du BIT de 1999 à 2012, prononça les mots suivants à l’attention des 

commissions : 

« La tâche qui vous est confiée est d’établir les faits, 
sans crainte ni faveur, en toute indépendance et 
impartialité »1311. 

 

 
 
1307 VALTICOS N., « Les commissions d’enquête de l’OIT », op. cit., p. 855. 
1308 La pratique est la même aujourd’hui, voir sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > normes 
du travail > application et promotion des normes > plaintes, page consultée le 29/12/2020. 
1309 VALTICOS N., « Les commissions d’enquête de l’OIT », op. cit., p. 856. 
1310 VALTICOS N., « L’inspection internationale dans le droit international du travail », in FISCHER D., 
VIGNES G., L’inspection internationale, op. cit., p. 428. 
1311 Commission d’enquête instituée en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT pour examiner 
le respect, par le gouvernement du Zimbabwe, de la Convention (C87) sur la liberté syndicale et la 
protection du droit syndical, 1948, et de la Convention (C98) sur le droit d’organisation et de négociation 
collective, 1949, Rapport de 2010, 1ère partie, par. 530. 
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À l’instar des juges de la Cour internationale de Justice (CIJ), les membres de la commission 

doivent effectuer une déclaration solennelle1312. Elle est formulée ainsi : 

« Je déclare solennellement que j’exercerai en tout 
honneur et dévouement, en pleine et parfaite 
impartialité et en toute conscience mes devoirs et 
attributions de membre de la Commission »1313.  

 
Par ailleurs, les membres de la commission, son secrétariat et toute personne ou 

organisation comparaissant devant elle, ou en contact avec elle, bénéficient des immunités et 

privilèges conférés par la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, 

adoptée le 13 février 1947 à New York1314. 

Enfin, ces « commissions d’enquête bénéficient d’une très grande indépendance et de 

larges pouvoirs d’investigation »1315. Elles peuvent notamment tenir des auditions et procéder 

à des visites sur place1316. Ces dernières sont généralement acceptées sans difficulté par les 

gouvernements1317. Les commissions d’enquête commencent par demander aux gouvernements 

ou aux différentes organisations des exposés écrits et détaillés1318. Ceci illustre le constat de 

Nicolas Valticos qui voyait dans cette procédure de plainte à la fois des « aspects de la 

procédure inquisitoire, de la procédure accusatoire et du débat contradictoire » 1319. L’article 27 

de la Constitution de l’OIT annonce les aspects inquisitoires : 

 
 
1312 Statut de la C.I.J., Article 20 : « Tout membre de la Cour doit, avant d'entrer en fonction, en séance 
publique, prendre l'engagement solennel d'exercer ses attributions en pleine impartialité et en toute 
conscience. » 
1313 Commission d’enquête instituée en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT pour examiner 
le respect, par le gouvernement du Zimbabwe, de la Convention (C087) sur la liberté syndicale et la 
protection du droit syndical, 1948, et de la Convention (C098) sur le droit d’organisation et de 
négociation collective, 1949, Rapport de 2010, partie II, par. 29. 
1314 VALTICOS N., « Les commissions d’enquête de l’OIT », op. cit. p. 856 ; voir la convention sur le 
site internet de la collection des traités des Nations Unies : https://www.un.treaties.org > état des traités 
> Chapitre III Privilèges et immunités > Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, 
page consultée le 29/12/2020. 
1315 DAILLER P., FORTEAU M., PELLET A., Droit international public, op. cit., p. 759. 
1316 Commission d’enquête instituée en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT pour examiner 
le respect, par la Roumanie de la convention n°111 sur la discrimination, 1958, Rapport de1989, par. 
58. 
1317 Commission d’enquête instituée en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT pour examiner 
le respect, par la Roumanie de la convention n°111 sur la discrimination, 1958, Rapport de1989, par. 
84. 
1318 Commission d’enquête instituée en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT pour examiner 
le respect, par le gouvernement de la Grèce, de la Convention (C087) sur la liberté syndicale et la 
protection du droit syndical, 1948, et de la Convention (C098) sur le droit d’organisation et de 
négociation collective, 1949, Rapport de 1968, par. 45. 
1319 VALTICOS N., « Les commissions d’enquête de l’OIT », op. cit., p. 862. 
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« […] chacun des Membres, qu’il soit ou non 
directement intéressé à la plainte, s’engage à mettre 
à la disposition de la Commission toute information 
qui se trouverait en sa possession relativement à 
l’objet de la plainte ». 

 
Au-delà de cette obligation constitutionnelle, la pratique a vu se développer d’autres aspects 

inquisitoires plus marquants. Les commissions d’enquête ne doivent pas se limiter aux éléments 

apportés par les parties mais peuvent prendre toutes les mesures nécessaires pour disposer 

d’informations complètes et objectives1320. Ainsi, au Myanmar, en 1996, les membres de la 

Commission d’enquête ont recueilli une série de témoignages de travailleurs concernés par ces 

situations. La Commission avait alors déclaré entendre les personnes suggérées par les parties 

mais également celles qu’elle jugerait utiles d’entendre1321. La commission s’était elle-même 

reconnue cette possibilité dans le premier rapport élaboré au titre de l’article 26, dans le cadre 

de l’affaire opposant le Ghana et le Portugal en 19611322. Il est toutefois arrivé que l’État ne 

coopère pas comme la Grèce en 19701323 et la Pologne en 19831324. Dans le cadre de cette 

dernière hypothèse, le gouvernement invitait le représentant de l’OIT à venir sur place 

rencontrer les autorités mais s’opposait aux contacts directs et privés avec les représentants 

syndicaux1325.  

Le débat contradictoire est également recherché.  En cas de découverte d’un nouvel 

élément de fait lors de ces visites, le gouvernement concerné est informé afin de pouvoir 

 
 
1320 VALTICOS N., « Les commissions d’enquête de l’OIT », op. cit., p. 862. 
1321 Commission d’enquête instituée en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT pour examiner 
le respect, par le Myanmar de la Convention n°29 sur l’abolition du travail forcé, 1930, Rapport de 
1996. 
1322 Commission d’enquête instituée en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT pour examiner 
la plainte déposée par le gouvernement du Ghana au sujet de l’observation par le Portugal, de la 
Convention C105 sur l’abolition du travail forcé, 1957, Rapport de 1962, p. 9. 
1323 Commission d’enquête instituée en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT pour examiner 
le respect, par le gouvernement de la Grèce, de la Convention (C087) sur la liberté syndicale et la 
protection du droit syndical, 1948, et de la Convention (C098) sur le droit d’organisation et de 
négociation collective, 1949, Rapport de 1968, par. 72. 
1324 Commission d’enquête instituée en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT pour examiner 
le respect, par le gouvernement de la Pologne, de la Convention (C087) sur la liberté syndicale et la 
protection du droit syndical, 1948, et de la Convention (C098) sur le droit d’organisation et de 
négociation collective, 1949, Rapport de 1982, par. 75. 
1325 Commission d’enquête instituée en vertu de l'article 26 de la Constitution de l'Organisation 
internationale du Travail pour examiner la plainte au sujet de l'observation par la Pologne de la 
Convention (no 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948, et de la Convention 
(no 98) sur le droit d'organisation et de négociation collective, 1949, par. 32 à 34. 
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présenter ses commentaires1326. La visite est ainsi préparée à l’aide des renseignements émanant 

des parties, de la documentation et d’auditions. Un programme précis est établi pour obtenir les 

accords des autorités et ne pas être confronté à des obstacles sur place. Il est également possible 

d’obtenir l’assurance du gouvernement que les personnes qui lui sont opposées ne subissent pas 

de représailles. La mission est largement préparée au préalable. Enfin, le rapport doit être 

circonstancié, tenant compte des particularités locales1327. 

 Au sujet des droits de l’homme, et plus précisément ici des droits fondamentaux au 

travail, l’enquête sur place constitue « probablement l’un des moyens de contrôle les plus 

efficaces mis en œuvre jusqu’à ce jour devant les instances internationales »1328.  

Le respect de toutes ces précautions permet finalement ce véritable contrôle sur place. 

L’objectif des visites sur place reprend ainsi une partie des buts de l’inspection du travail tout 

en étant adapté aux contraintes de l’ordre juridique international. Les visites sur place sont 

« d’intérêt international public »1329. 

3) La constatation d’une violation 

 

 L’inspection vise à vérifier la conformité aux normes internationales1330. Elle peut par 

conséquent amener à constater une violation. Les commissions d’enquête doivent non 

seulement établir les faits mais aussi formuler des recommandations. Ce dernier élément 

implique d’apprécier précisément sur quels points l’État en question applique plus ou moins 

fidèlement la convention problématique. Il lui faut alors évaluer « les faits constatés en fonction 

des obligations souscrites par chacun des gouvernements concernés »1331. Les 

recommandations sont des mesures à prendre pour se conformer et comprennent un délai. Elles 

complètent la constatation de la violation de la règle de droit. Par exemple, dans le rapport 

mettant en cause le Zimbabwe en matière de liberté syndicale, les membres de la Commission 

d’enquête recommandent que « les pratiques antisyndicales mentionnées […] cessent 

 
 
1326 VALTICOS N., « Les commissions d’enquête de l’OIT », op. cit., p. 865. 
1327 Idem. 
1328 ROBERTSON A. H., « Enquêtes en matière de droits de l’homme », in FISCHER D., VIGNES G., 
L’inspection internationale, op. cit., p. 519. 
1329 VALTICOS N., « L’inspection internationale dans le droit international du travail », in FISCHER D., 
VIGNES G., L’inspection internationale, op. cit., p. 429. 
1330 FISCHER D., VIGNES G., « Existe-t-il une fonction d’inspection dans la société internationale ? », in 
FISCHER D., VIGNES G., L’inspection internationale, op. cit., p. 13. 
1331 Bulletin officiel du BIT, Commission d’enquête chargée d’examiner la plainte concernant la 
République dominicaine et Haïti, vol. LXVI, 1983. Supplément spécial, Série B, § 415, p.127. 
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immédiatement »1332. La Commission d’enquête avait alors effectué une visite sur place. Elle a 

pu rencontrer des responsables locaux mais surtout des personnes mentionnées par les 

organisations professionnelles plaignantes.  

En revanche, la commission d’enquête n’a pas le pouvoir de prononcer d’annulation ou 

de réparation. Elle ne peut que constater la violation et par conséquent recommander des 

moyens d’action pour la faire cesser.  

À l’instar des inspecteurs du travail qui peuvent réaliser un procès-verbal d’infraction 

qui sera soumis à la libre appréciation du Parquet en France1333, la procédure de plainte mène à 

la constatation d’une violation qui pourrait constituer le point de départ de la saisie de 

l’inspection nationale du travail. L’intervention de l’OIT serait alors l’équivalent d’une forme 

d’avertissement.  

Malgré ce potentiel remarquable et peut-être en raison de ce dernier, la procédure 

demeure sous exploitée.  

 

B – Une procédure sous-exploitée 

 

La procédure existe depuis 1919 mais le premier rapport date seulement de 19611334. En 

effet, les États préfèrent généralement les avis consultatifs aux décisions obligatoires1335. La 

procédure semble avoir d’abord suscité une forme de méfiance. Puis, d’un point de vue 

historique ou géopolitique, les membres ont pu s’en servir comme levier dans le cadre des 

relations internationales (1). D’autres raisons proviennent directement des règles de 

fonctionnement de l’OIT (2).  

 

 

 

 
 
1332 Commission d’enquête instituée en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT pour examiner 
le respect, par le gouvernement du Zimbabwe, de la Convention (n°87) sur la liberté syndicale et la 
protection du droit syndical, 1948, et de la Convention (n°98) sur le droit d’organisation et de 
négociation collective, 1949, Rapport de 2010. 
1333 AUVERGNON P., LAVIOLETTE S., Le respect du droit du travail : entre politique de contrôle et 
politique pénale, 2004, p. 9. 
1334 Voir sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > application et promotion 
des normes > plaintes > liste des Commissions d’enquête et plaintes en vertu de l’article 26, page 
consultée le 29/12/2020. 
1335 CAVARE L., « La notion de juridiction internationale », AFDI, 1956, p. 497. 
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1) Des raisons exogènes probables : des enjeux de relations internationales  

 

Pendant les quarante premières années (1920 à 1960), la procédure n’a tout simplement 

pas été mise en œuvre1336. Elle comportait un risque de sanction économique jusqu’en 19461337. 

Les articles 32 et 33 de la Constitution prévoyaient alors qu’une telle mesure pouvait être prise 

contre un gouvernement1338. Par ailleurs, si elle était saisie, la Cour permanente de Justice 

internationale (CPJI) pouvait également indiquer les sanctions économiques lui paraissant 

adéquates1339. Dans ce contexte, une seule tentative est à signaler en 1934 : un délégué 

travailleur de l’Inde cherchait à mettre en cause le gouvernement britannique sur l’application 

de la Convention C001 sur la durée du travail aux chemins de fer. Le gouvernement en question 

s’engagea à remédier à cette difficulté dans un bref délai et cela suffit à ce qu’aucune 

commission d’enquête ne soit constituée1340. Les États pouvaient ne pas souhaiter mettre en 

cause un autre État et risquer des représailles, a fortiori en présence de possibles sanctions 

économiques.  

Par la suite, le début des années mille-neuf-cent-soixante marqua un changement. Des 

nouveaux États et par conséquent des nouveaux membres de l’OIT sont apparus. Cette période 

est marquée par des tensions croissantes entre les États, induisant parfois une volonté de 

résoudre les divergences d’opinions par divers biais1341. Le contexte de décolonisation a par 

ailleurs contribué à accroître la nécessité de résoudre les questions de respect des droits 

fondamentaux. L’OIT qui ne traitait plus uniquement des conditions de travail, mais aussi 

d’abolition du travail forcé1342, de lutte contre la discrimination1343 et de liberté syndicale1344, a 

 
 
1336 Voir sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > application et promotion 
des normes > plaintes > liste des Commissions d’enquête et plaintes en vertu de l’article 26, page 
consultée le 29/12/2020. 
1337 Une réforme constitutionnelle a supprimé cette possibilité par la suite, voir VALTICOS N., « Les 
commissions d’enquête de l’OIT », RGDIP, 1987, n°3-4, p. 851. 
1338 VALTICOS N., « Les commissions d’enquête de l’OIT », op. cit., p. 851. 
1339 Pour plus d’informations, voir VALTICOS N., « Les commissions d’enquête de l’OIT », op. cit., p. 
851. 
1340 Bulletin officiel du BIT, vol. XX, 1935, p. 16 et VALTICOS N., « Les commissions d’enquête de 
l’OIT », op. cit., p. 849. 
1341VALTICOS N., « Les commissions d’enquête de l’OIT », op. cit., p. 852.  
1342 Convention C105 sur l’abolition du travail forcé, adoptée lors de la 40ème session de la CIT, à 
Genève, le 25 juin 1957. 
1343 Convention C111 sur l’interdiction de la discrimination, adoptée lors de la 42ème session de la CIT, 
à Genève, le 25 juin 1958 et Convention C098 sur le droit d’organisation et de négociation collective, 
adoptée lors de la 32ème session de la CIT, à Genève, le 1er juillet 1949.  
1344 Convention C087 sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, adoptée lors de la 31ème 
session de la CIT, à San Francisco, le 9 juillet 1948. 
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alors fourni des outils intéressants à travers ses conventions1345. C’est ainsi que le Ghana, 

indépendant depuis 1957 et présidé par le panafricain Kwame Nkrumah, déposa plainte dès 

cette année-là contre le Portugal. Il était alors question de la violation de la Convention sur 

l’abolition du travail forcé par cet État sur ses anciens territoires africains qu’étaient l’Angola, 

la Guinée et le Mozambique1346.  

Enfin, quant à la rareté de l’engagement de la procédure par les représentants 

professionnels1347, il est aisé d’imaginer que la violation d’une convention implique l’État partie 

mais aussi l’employeur. Il s’agit alors potentiellement d’une forme de solidarité qui aurait 

empêché la formation d’une commission d’enquête par la seule action d’un représentant des 

employeurs. Plus surprenant du côté des travailleurs, il semblait qu’il soit dans leur intérêt de 

préférer une procédure administrative plus souple et discrète1348. Cela peut s’expliquer par la 

volonté de ne pas porter atteinte aux liens de coopération nécessaires au fonctionnement 

tripartite de l’OIT mais aussi par les progrès qu’il reste à accomplir en matière de liberté 

syndicale.  

Sur ces raisons externes de l’utilisation rare de la procédure, une réforme semble 

compromise. Il en va différemment des raisons endogènes.  

2) Des raisons endogènes :  le fonctionnement des mécanismes de contrôle  

 

Tout d’abord, il semble que le Conseil d’administration ne souhaite pas abuser de la 

procédure de plainte étant donné l’écart entre le nombre de plaintes déposées (trente-cinq)1349 

et le nombre de commissions d’enquête formées (treize)1350. 

 
 
1345 Voir sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > NORMLEX > 
conventions, page consultée le 29/12/2020. 
1346 Bulletin officiel du BIT, Rapport de la Commission d’enquête instituée en vertu de l’article 26 de 
la Constitution de l’OIT pour examiner la plainte déposée par le gouvernement du Ghana au sujet de 
l’observation par le Portugal, de la Convention C105 sur l’abolition du travail forcé, 1957, avril 1962, 
Vol. XLV n°2, p. 1. 
1347 Voir sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > application et promotion 
des normes > plaintes > liste des Commissions d’enquête et plaintes en vertu de l’article 26, page 
consultée le 29/12/2020. 
1348 VALTICOS N., « Les commissions d’enquête de l’OIT », op. cit., p. 852.  
1349 Voir sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > application et promotion 
des normes > plaintes > liste des Commissions d’enquête et plaintes en vertu de l’article 26 > toutes les 
plaintes, page consultée le 29/12/2020. 
1350 Voir sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > application et promotion 
des normes > plaintes > liste des Commissions d’enquête et plaintes en vertu de l’article 26, page 
consultée le 29/12/2020. 
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Également, étant donné les pouvoirs importants des commissions d’enquête, il est 

possible de penser que la procédure de plainte n’avait vocation à intervenir que lorsque la 

procédure de suivi régulier n’apportait pas satisfaction quant à l’application d’une convention. 

En outre, le développement de cette procédure régulière a conduit à un certain chevauchement 

avec la procédure de plainte. En effet, les organisations professionnelles reçoivent copies des 

rapports fournis par leurs gouvernements dans le cadre du suivi régulier et ont alors la 

possibilité de formuler des observations1351. Il est possible de penser qu’il s’agit d’une 

alternative, voire d’un préalable, à la plainte. Ces liens entre les deux procédures ne sont pas 

les seuls1352.  

Par ailleurs, la procédure de réclamations des articles 24 et 25 a pu être préférée en 

complément du contrôle régulier puisqu’elle a été utilisée près de deux cents fois1353, en 

comparaison des trente-cinq plaintes déposées.  

En outre, l’instauration du Comité de la liberté syndicale en 1951 a certainement dévié 

un certain nombre de cas de la procédure de plainte1354. Un représentant d’un gouvernement ou 

d’une organisation professionnelle, s’il estime qu’un État viole le principe de la liberté 

syndicale, sans qu’il soit nécessaire qu’il ait ratifié une convention particulière, peut adresser 

une plainte au Comité de la liberté syndicale. La procédure ne figure pas dans la Constitution. 

Elle s’appuie sur le préambule du texte fondateur qui mentionne la liberté syndicale. Ce Comité 

a été saisi plus de trois mille fois. Ces plaintes ont donné lieu à plus d’une centaine de missions 

sur place1355. Les méthodes du Comité de la liberté syndicale ont notamment inspiré la 

procédure des réclamations collectives auprès du Comité européen des droits sociaux1356. Il a 

également joué un grand rôle à la suite du coup d’état chilien en 1973 et dans le cadre de la 

 
 
1351 VALTICOS N., « Les commissions d’enquête de l’OIT », op. cit., p. 849. 
1352 La CEACR examine les suites données aux recommandations des commissions d’enquêtes comme 
ce fut le cas par exemple pour Belarus et pour le Zimbabwe en 2014. Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandation, Application des normes internationales du travail, 
CIT, 103ème sessions, Genève, 2014, rapport III, partie 1A, p. 19. 
1353 Voir sur le site internet de l’OIT : http://www.ilo.org > normes du travail > contrôle de l’application 
des normes > réclamations > réclamations au titre de l’article 24 de la Constitution, page consultée le 
29/12/2020. 
1354 VALTICOS N., « Les commissions d’enquête de l’OIT », op. cit., p. 850. 
1355 Voir sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > application et promotion 
des normes > Cas liberté syndicale > Parcourir les cas par missions sur place, page consultée le 
29/12/2020. 
1356 HENNION S., LE BARBIER-LE BRIS M., DEL SOL M., Droit social européen et international, 2ème 
édition, Presses universitaires de France, 2013, p. 39. 
Il s’agit pour les partenaires sociaux et certaines organisations non gouvernementales de présenter des 
allégations de violation de la Charte sociale européenne devant ledit Comité. 
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lutte engagée par le gouvernement polonais à l’encontre du syndicat Solidarité à partir de 

19811357. 

Tous ces éléments contribuent à comprendre la sous-exploitation de la procédure de 

plainte. Rien n’augure toutefois de son caractère obsolète, des plaintes ont été déposées encore 

en 20201358. La Commission des questions juridiques et des normes internationales du travail 

s’est penchée sur la question de l’amélioration des procédures liées aux articles 19 (suivi 

régulier), 24 (réclamations) et 26 de la Constitution. Il en ressortait que la procédure de plainte 

ne devait pas faire l’objet d’une prochaine réforme et qu’elle devait rester destinée aux cas 

particulièrement graves1359. Elle évoquait toutefois une forme de hiérarchie entre les procédures 

afin d’éviter les chevauchements1360. Ces derniers peuvent en effet créer une forme 

d’essoufflement quant à la force de la procédure alors même que la Constitution avait prévu 

des intensités différentes. 

 Que ce soit pour des raisons externes ou internes au fonctionnement de l’OIT, la 

procédure de plainte permettant l’intervention d’une forme d’inspection internationale n’est 

donc que rarement employée, voire jamais s’agissant de travail des enfants. Comme en matière 

de décisions de justice, l’essentiel des hypothèses concernent la liberté syndicale et 

l’interdiction de la discrimination1361. Cette procédure n’aurait ainsi contribué à la lutte contre 

le travail des enfants que par son éventuel effet « épée de Damoclès »1362. Pourtant, tout comme 

la portée obligatoire des recommandations issues de cette forme d’inspection internationale, 

elle pourrait utilement contribuer à la lutte contre le travail des enfants. 

 

 

 

 

 

 
 
1357 DAILLER P., FORTEAU M., PELLET A., Droit international public, op. cit., p. 759. 
1358 Voir sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > application et promotion 
des normes > plaintes > liste des Commissions d’enquête et plaintes en vertu de l’article 26, page 
consultée le 29/12/2020. 
1359 Conseil d’administration de l’OIT, Commission des questions juridiques et des normes 
internationales du travail, Améliorations possibles des activités normatives de l’OIT : articles 19, 24 et 
26 de la Constitution, 288ème session, Genève, 2003, GB.288/LILS/1, p. 12. 
1360 MAUPAIN F., « Une Rolls Royce en mal de révision ? L’efficacité du système de supervision de 
l’OIT à l’approche de son centenaire », RGDIP, 2010, n°3-4, p. 497. 
1361 Voir supra, Chapitre 5 p. 270. 
1362 VALTICOS N., « Les commissions d’enquête de l’OIT », op. cit., p. 875. 
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§2 - Des États réticents face à la portée obligatoire des recommandations des commissions 

d’enquête  

 

Pour Nicolas Valticos, les conclusions et recommandations d’une commission 

d’enquête deviennent obligatoires dès lors que le gouvernement concerné ne recourt pas à la 

CIJ1363. En effet, afin d’apprécier la portée des recommandations des commissions d’enquête, 

l’impossibilité de modifier le contenu de la recommandation autrement qu’en effectuant un 

recours devant la Cour internationale de Justice (CIJ), en vertu de l’article 29 de la Constitution, 

semble déterminante. L’autorité d’une sentence obligatoire et une « force de vérité légale » 

résident dans la constatation de la violation à laquelle procède la recommandation1364. Une fois 

la constatation établie par la commission d’enquête, soit le gouvernement accepte et suit les 

recommandations, soit il recourt à la CIJ. En ne suivant aucune de ces deux voies, il s’expose 

à des mesures prescrites par le Conseil d’administration (article 33). Celles-ci sont également 

envisageables dans l’hypothèse où l’État concerné aurait saisi la CIJ mais n’appliquerait 

finalement pas la décision de cette dernière. À nouveau, la procédure serait d’une efficacité 

remarquable s’agissant de lever les difficultés d’application des normes de l’OIT en matière de 

lutte contre le travail des enfants. 

 La portée obligatoire de ces recommandations emporte au moins deux conséquences : 

leur respect est contrôlé (A) et leur inobservation peut comporter des conséquences juridiques 

(B). 

A- Le contrôle du respect des recommandations 

 

La commission d’enquête adresse des recommandations à l’auteur de la violation qui 

doit rendre compte du respect des préconisations dans un certain délai (1). Un suivi régulier 

sera ensuite assuré (2). 

 

 

 

 

 
 
1363 VALTICOS N., « Les commissions d’enquête de l’OIT », op. cit., p 871. 
1364 CAVARE L., « La notion de juridiction internationale », AFDI, 1956, p. 503. 
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1) Des recommandations assorties de délais  

 

Les commissions d’enquête élaborent des recommandations assez précises et assorties 

d’un délai afin de réparer le préjudice créé par la mauvaise application d’une convention. Il est 

d’ailleurs pertinent d’étendre cette méthode d’échéancier dans le cadre du suivi régulier1365.  

Dans la plupart des cas et lors des vingt premières années d’utilisation de la procédure, 

les gouvernements ont tous accepté les recommandations des commissions d’enquête en leur 

donnant effet. Ce fut ainsi le cas pour les six premiers rapports (concernant le Portugal, le 

Libéria, la Grèce, le Chili, la République dominicaine et Haïti)1366.  

Il existe également de plus rares hypothèses où les gouvernements se sont montrés 

moins coopératifs. Ce fut le cas de la République fédérale d’Allemagne qui avait refusé de 

changer sa position juridique dans le sens indiqué par les recommandations et acceptait 

seulement de continuer à fournir des rapports1367. Plus radicalement, la Pologne avait considéré 

que le rapport de la Commission d’enquête constituait une ingérence dans ses affaires 

intérieures et avait alors suspendu sa coopération avec l’OIT1368.  

Le cas du Myanmar fait partie des plus emblématiques des forces et faiblesses du 

mécanisme. En 1998, à la suite d’une plainte déposée par différents délégués des organisations 

professionnelles, la Commission d’enquête alors formée avait notamment émis la 

recommandation suivante : 

« Au vu du manquement flagrant et persistant du 
gouvernement aux dispositions de la Convention, la 
Commission exhorte le gouvernement à prendre les 
mesures nécessaires pour assurer : a) que les textes 
législatifs pertinents, et en particulier la loi sur les 
villages et la loi sur les villes, soient mis en 
conformité avec la Convention (C029) sur le travail 
forcé, […]. Ceci devrait être effectué sans délai et 
achevé au plus tard le 1er mai 1999 » 1369. 

 

 
 
1365 Conseil d’administration de l’OIT, Initiative sur les normes : Rapport conjoint des présidents de la 
Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations et du Comité de la liberté 
syndicale, 326ème session, Genève, mars 2016, p. 48. 
1366 VALTICOS N., « Les commissions d’enquête de l’OIT », op. cit., p. 870. 
1367 Ibid., p. 871. 
1368 Ibid., p. 866. 
1369 Commission d’enquête instituée en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT pour examiner 
le respect, par le Myanmar de la Convention C029 sur l’abolition du travail forcé, 1930, Rapport de 
1998, point 539. 
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Pendant trente ans, les autorités du Myanmar n’ont quasiment pas fourni d’informations sur la 

pratique existante. Les membres de la Commission d’enquête n’ont tout simplement pas pu 

accéder au site. Leur travail s’est alors surtout fondé sur des témoignages de travailleurs 

réfugiés dans les pays voisins1370. Déjà en 1987, le problème de la coopération des États avait 

été relevé par Nicolas Valticos1371. Malgré les recommandations datées du 2 juillet 1998 et le 

délai fixé au 1er mai 1999, ce n’est qu’en 2012, que le Myanmar a entrepris de se conformer 

aux normes de l’OIT. Un gouvernement civil plus soucieux des droits fondamentaux est arrivé 

au pouvoir – malheureusement temporairement - en 2011, contribuant sans doute à expliquer 

cette évolution. Comme le demandait la Commission d’enquête, la loi sur l’administration des 

villages incrimine désormais le travail forcé et rend cette infraction passible d’emprisonnement. 

Elle a été adoptée par le Parlement national en 20121372. L’inobservation passée des 

recommandations pendant plus de dix ans n’est toutefois pas restée sans conséquence comme 

le prochain développement l’indiquera.  

En toute hypothèse, pour constater le respect comme l’inobservation des 

recommandations, la procédure de suivi régulier peut être sollicitée. La question de l’efficacité 

globale du système de contrôle se pose toutefois. 

2) Le suivi régulier du respect des recommandations 

 

Sans laisser de marge de manœuvre à l’État et afin de l’assujettir aux obligations les 

plus précises possibles, les commissions d’enquête peuvent ajouter à leurs rapports une 

recommandation relative au suivi. Par exemple, concernant Myanmar et la plainte relative au 

travail forcé, il était précisé que : 

« La tâche de la Commission d’enquête s’achève avec 
la signature du présent rapport, mais il est souhaitable 
que l’OIT reste informée des progrès réalisés pour 
donner effet aux recommandations de la Commission. 
La Commission recommande par conséquent que le 
gouvernement du Myanmar indique régulièrement 

 
 
1370 S’agissant de travail forcé et par conséquent de droits de l’homme mais aussi considérant 
l’implication d’entreprise multinationale, cette situation au Myanmar a été largement commenté, 
notamment dans le cadre d’une décision d’un juge fédéral de Californie (Doe v. Unocal Corporation, 
963F. Supp.880 (C.D. Cal.1997) citée par DE SCHUTTER O., « Les affaires Total et Unocal : complicité 
et extraterritorialité dans l'imposition aux entreprises d'obligations en matière de droits de l'homme », 
AFDI, 2006, vol. 52, p. 57. 
1371 VALTICOS N., « Les commissions d’enquête de l’OIT », op. cit., p. 866. 
1372 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 102ème session, Genève, 2013, rapport III, partie 1A, p. 275. 
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dans ses rapports au titre de l’article 22 de la 
constitution de l’OIT concernant les mesures prises 
pour donner effet aux dispositions de la Convention 
[…] les mesures qu’il a prises […] pour donner effet 
aux recommandations du présent rapport »1373.  

 

La Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations (CEACR) 

peut alors relever avec intérêt ou satisfaction certains éléments ou au contraire exprimer ses 

regrets1374. Par exemple, le Belarus a fait l’objet d’une plainte en 2003 et d’un rapport rédigé 

par une commission d’enquête en 2004. Celui-ci recommandait notamment « que le 

gouvernement prenne toutes les mesures nécessaires à l'enregistrement immédiat de toutes les 

organisations syndicales du premier degré non encore enregistrées »1375. Or, dans son rapport 

de 2015, la CEACR regrettait encore « profondément » que la question de l’enregistrement des 

syndicats ne soit toujours pas réglée dans la pratique1376. 

Si les avancées permises par le suivi régulier sont nombreuses par ailleurs, il est 

critiquable que des États ayant fait l’objet de recommandations par une commission d’enquête 

soient en définitive sujets au même suivi que les autres États, sans être plus inquiétés. Cette 

inaction peut porter atteinte à la valeur obligatoire des recommandations. De plus, il est possible 

de penser que des États ayant fait l’objet d’une plainte et d’un rapport, présentent des situations 

particulièrement problématiques auxquelles le suivi régulier ne pouvait précisément plus rien. 

Toutefois, le basculement des recommandations sur cette procédure semble dominer étant 

donnée l’absence de sollicitation des dispositions constitutionnelles prévues en cas 

d’inobservation des recommandations.   

 

 

 

 
 
1373 Commission d’enquête instituée en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT pour examiner 
le respect, par le Myanmar de la Convention C029 sur l’abolition du travail forcé, 1930, Rapport de 
1998, par. 540.  
1374 Voir supra, Chapitre 2 p. 93. 
1375 Commission d’enquête instituée en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT pour examiner 
le respect, par le gouvernement de la République du Bélarus, de la Convention (C087) sur la liberté 
syndicale et la protection du droit syndical, 1948, et de la Convention (C098) sur le droit d’organisation 
et de négociation collective, 1949, Rapport de 2003, par. 634. 
1376 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Document 
d’informations sur les ratifications et les activités normatives, CIT, 104ème session, Genève, 2015, 
rapport III, partie 2, Genève, 2015, p. 56. 
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B- Le contournement des conséquences potentielles de l’inobservation des 

recommandations 

 

En principe, la Constitution prévoit des conséquences dans toutes les hypothèses 

d’inobservation des recommandations. L’État peut ne pas les accepter et saisir la Cour 

internationale de Justice (CIJ). S’il se contente de les ignorer, il s’expose à des mesures prises 

par la Conférence internationale du travail (CIT).  

1) Le refus des recommandations et la possibilité de saisir la Cour internationale de 

Justice : une possibilité inutilisée  

 

L’article 29 prévoit que : 

« Le Directeur général du BIT communiquera le 
rapport de la Commission d’enquête au Conseil 
d’administration et à chacun des gouvernements 
intéressés dans le différend, et en assurera la 
publication. Chacun des gouvernements intéressés 
devra signifier au Directeur général du BIT, dans le 
délai de trois mois, s’il accepte ou non les 
recommandations contenues dans le rapport de la 
Commission et, au cas où il ne les accepte pas, s’il 
désire soumettre le différend à la Cour internationale 
de Justice ». 

 

La Constitution a prévu la possibilité de refuser les recommandations et de soumettre le 

différend né entre l’OIT et l’État concerné à la CIJ. Toutefois, cette possibilité n’a jamais été 

utilisée. Comme a pu le regretter notamment la Professeure Mireille Delmas-Marty, s’agissant 

de la paix mondiale, l’existence de recours auprès de véritables cours mondiales fait défaut1377. 

Dans le même sens, il est regrettable qu’en matière de respect du droit international du travail, 

un juge international compétent existe mais n’ait jamais été saisi. En outre, la Constitution en 

son article 31 prévoit que : 

« La décision de la CIJ concernant une plainte ou une 
question qui lui aurait été soumise conformément à 
l’article 29 ne sera pas susceptible d’appel ».  

 

 
 
1377 DELMAS-MARTY M., Les forces imaginantes du droit, Le relatif et l’universel, Seuil, 2004, p. 169. 
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L’inutilisation de cette possibilité de saisir la CIJ par les États peut notamment s’expliquer par 

cet aspect définitif. Il est à ajouter à la frilosité déjà évoquée s’agissant de la procédure de 

plainte dans sa globalité.  

De plus, les cas sur lesquels se prononcent les commissions d’enquête constituent des 

situations de violation généralisée et répétée. Le travail de la commission (avec audition de 

nombreux témoins, visites sur place et autres observations fournies par les gouvernements eux-

mêmes) aura permis de constater à quel point la convention concernée est violée. En 

conséquence, les États concernés n’ont que peu d’intérêt à aggraver la mauvaise publicité qui 

leur est faite en allant s’exposer à une décision de la CIJ.  

L’emploi du verbe « désirer » à l’article 29 rend possible l’hypothèse de ne pas saisir la 

CIJ malgré le refus des recommandations. Cette hypothèse reste toutefois exceptionnelle, elle 

s’est produite une seule fois concernant la République fédérale d’Allemagne1378. Il semblerait 

que l’hypothèse du refus des recommandations avec saisine de la CIJ ait été délaissée au profit 

du refus implicite des recommandations, pur et simple, sans saisine de la CIJ.  

2) Des mesures d’exécution prononcées par la Conférence internationale du travail  

 

Le refus seul ne constitue pas une porte de sortie à la disposition de l’État souhaitant se 

désengager de ses obligations puisque l’article 33 prévoit que : 

« […] si un Membre quelconque ne se conforme pas 
dans le délai prescrit aux recommandations 
éventuellement contenues soit dans le rapport de la 
Commission d’enquête, soit dans la décision de la 
CIJ, selon le cas, le Conseil d’administration pourra 
recommander à la Conférence telle mesure qui lui 
paraîtra opportune pour assurer l’exécution de ces 
recommandations ». 

 
Par conséquent, si un État ne se conforme pas dans le délai prescrit, des mesures peuvent être 

prises contre lui. Le Myanmar a fait l’objet desdites mesures de l’article 33. Le gouvernement 

concerné n’exécutait pas les recommandations formulées en 1998 au sujet de l’utilisation 

courante du travail forcé1379. En juin 2000, soit un an après l’expiration du délai qui avait été 

 
 
1378 VALTICOS N., « Les commissions d’enquête de l’OIT », op. cit., p. 871. 
1379 Commission d’enquête instituée en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT pour examiner 
le respect, par le Myanmar de la Convention C29 sur l’abolition du travail forcé, 1930, Rapport de 1998, 
par. 528. 
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accordé au Myanmar pour se conformer aux recommandations1380, la Conférence internationale 

du travail, au titre de l’article 33, a notamment décidé de : 

- restreindre l’assistance technique accordée au Myanmar ; 

- interdire au gouvernement du Myanmar la participation aux réunions, colloques et 

séminaires de l’OIT ; 

- demander aux autres États de réexaminer leurs relations avec le Myanmar1381. 

Un an auparavant, lors de la session de 1999, la Conférence avait déjà décidé de suspendre la 

coopération entre l’OIT et le Myanmar1382.  

Ces sanctions ont été levées ou suspendues lors de la session de 2012 au vu des progrès réalisés 

par le nouveau gouvernement1383. Ce dernier a accepté un programme de coopération et la 

présence d’un fonctionnaire international de liaison1384. La coopération a pu reprendre. La 

solution extrême que constituerait une exclusion de l’OIT n’est pas non plus souhaitable pour 

les travailleurs que l’Organisation cherche précisément à protéger.  

 

En conclusion, la procédure de plainte reste sous-exploitée, voire inutilisée dans 

certaines de ses dispositions. Son apport potentiel à l’application des normes de l’OIT se 

démontre à travers les résultats concrets qui ont été cités tout comme son effet dissuasif. Le seul 

fait de déposer une plainte, sans qu’une commission d’enquête ne soit composée, a permis 

d’arriver à une application améliorée des conventions ratifiées. Par exemple, le Panama et la 

Tunisie ont préféré une telle démarche alors qu’ils étaient visés par des plaintes1385. La 

procédure de plainte présente un potentiel remarquable même si les méthodes plus classiques 

de dissuasion et de négociation semblent l’emporter. L’OIT en tient compte par l’intégration 

 
 
1380 Commission d’enquête instituée en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT pour examiner 
le respect, par le Myanmar de la Convention C29 sur l’abolition du travail forcé, 1930, Rapport de 1998, 
par. 539. 
1381 Conférence internationale du travail, Huitième question à l’ordre du jour : Mesures recommandées 
par le Conseil d’administration au titre de l’article 33 
de la Constitution – Exécution des recommandations contenues dans le rapport de la Commission 
d’enquête intitulé Travail forcé au Myanmar (Birmanie), 88ème session, Genève, 2000, p. 23. 
1382 Voir sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > événements et réunions > sessions 
antérieures > 87ème session de la Conférence internationale du travail, 1-17 1999 > Instruments et textes 
adoptés par la Conférence > Résolution concernant le recours généralisé au travail forcé au Myanmar 
(Birmanie), page consultée le 29/12/2020. 
1383 Le Myanmar a d’ailleurs ratifié en 2013 la Convention C182 sur les pires formes de travail des 
enfants. Voir Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application 
des normes internationales du travail, CIT, 102ème session, Genève, 2013, rapport III, partie 1A, p. 275. 
1384 SERVAIS J.-M., Droit international du travail, Larcier, 2015, p. 348. 
1385 VALTICOS N., « Les commissions d’enquête de l’OIT », op. cit., p. 875. 
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des recommandations aux conclusions des commissions d’enquête. Les notions de conseil et de 

persuasion sont mêlées à la constatation de la violation. En outre, cette procédure présente une 

effectivité certaine dans la mesure où les États ont coopéré dans la majorité des cas mais aussi 

et surtout accepté au moins partiellement les recommandations1386. Elle demeure ainsi 

potentiellement utile à la lutte contre travail des enfants même si elle n’a jamais été utilisée à 

cette fin. Considérant ce constat regrettable en matière « d’inspection internationale », il 

convient d’envisager comment les difficultés d’application des normes de l’OIT pourraient être 

résolues en plus étroite collaboration avec l’inspection du travail nationale. 

 

 

Section 2 – Un renforcement du rôle de conseil de l’inspection du travail 

 

 Les tâches de renseignement et de contrôle constituent deux rôles distincts en matière 

d’inspection du travail1387. Considérer qu’une « approche intégrale combinant conseil et 

sanction » pourrait améliorer l’efficacité de l’inspection semble relever du bon sens1388. A 

fortiori s’agissant de travail des enfants, cette approche est nécessaire. En effet, la sanction n’est 

pas nécessairement la plus adéquate dans le contexte d’un pays en développement1389. Or, le 

travail des enfants y est le plus répandu1390. Plus largement, le droit du travail y demeure souvent 

inappliqué1391. 

 
 
1386 Le Professeur Sudre fait alors lui aussi référence à l’étude de Nicolas Valticos sur les commissions 
d’enquête, voir SUDRE F., Droit international et droit européen des droits de l’homme, PUF, 5ème 
édition, 2001, p. 89. 
1387 BONANNO A., « Aux guichets de l’inspection du travail », La nouvelle revue du travail, 2020, n°17, 
p. 1.  
1388 BENSUSAN G., « Modèles et caractéristiques de l’Inspection du travail en Amérique latine », Bulletin 
de droit comparé du travail et de la sécurité sociale, 2008, p. 10. 
1389 VIOLLAZ M., « L’inspection du travail, un outil efficace quand les règles et sanctions varient selon 
les effectifs de l’entreprise ? Analyse à partir du cas péruvien », Revue internationale du travail, 2018, 
vol. 157, n°2, p. 242.  
1390 Voir sur le site internet destiné au suivi de la cible 8.7 des Objectifs de développement durable 
(éradication de l’esclavage moderne, la traite des êtres humains, le travail forcé et le travail des enfants) : 
https://www.delta87.org > données et mesures > tableau de bord des données > les tendances du travail 
des enfants et les solutions pour l’avenir, page consultée le 1/01/2021.  
1391 KANBUR R., RONCONI L., « Droit formel ou droit effectif ? Pourquoi et comment mesurer l’intensité 
des dispositifs mis en place pour assurer l’application de la législation », Revue internationale du travail, 
2018, vol. 157, n°3, p. 374. 
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 La forme d’inspection internationale de l’OIT, dans sa modalité de vérification sur 

place, n’étant pas sollicitée, il convient d’envisager la globalité des missions liées à l’inspection 

du travail. Aux termes de l’article 3, alinéa 1, de la Convention C081 de 1947 sur l’inspection 

du travail, les trois principales activités de l'inspection du travail sont :  

« - assurer l'application des dispositions 
légales relatives aux conditions de travail et à la 
protection des travailleurs dans l'exercice de leur 
profession, telles que les dispositions relatives à la 
durée du travail, aux salaires, à la sécurité, à l'hygiène 
et au bien-être, à l'emploi des enfants et des 
adolescents, et à d'autres matières connexes ; 

- fournir des informations et des conseils 
techniques aux employeurs et aux travailleurs sur les 
moyens les plus efficaces d'observer les dispositions 
légales ;  

- porter à l'attention de l'autorité compétente 
les déficiences ou les abus qui ne sont pas 
spécifiquement couverts par les dispositions légales 
existantes ». 

 

L’OIT et les inspecteurs du travail nationaux vont agir à des niveaux différents. S’agissant de 

la conformité du droit interne aux normes internationales, un contrôle sur pièce semble 

suffisant ; concernant les faits et l’application des normes, le contrôle sur place présente une 

utilité manifeste. Déjà en 1947, le professeur Georges Scelle avait proposé un « système 

intermédiaire de liaison étroite entre le Bureau international du travail (BIT) et les inspections 

nationales »1392. Au-delà de cette collaboration plus étroite, s’agissant de travail des enfants, 

une approche mixte où le rôle de conseil prendrait de l’ampleur par rapport à la sanction est 

souhaitable. Effectivement, il semble que l’OIT puisse renforcer son rôle de conseil et de 

formation (§1) ; alors que l’inspection nationale adopterait une approche mixte, faisant plus de 

place à l’accompagnement (§2). 

 

§1 - Le renforcement du rôle de conseil et de formation de l’OIT  

 

Conformément à l’obligation faite par la Convention C081, l’inspection du travail doit 

s’assurer de la bonne application du droit du travail, fournir des conseils aux employeurs mais 

aussi être vigilante aux déficiences. À ce titre, et afin de lever en partie les difficultés 

 
 
1392 VALTICOS N., Droit international du Travail, 2ème édition, Dalloz, 1983, p. 596. 
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d’application des normes internationales de l’OIT liées au travail des enfants, le BIT devrait 

renforcer son accès aux informations sur les lieux de travail (A) ainsi que la formation des 

inspecteurs nationaux (B).  

 

A- L’accès privilégié du BIT aux informations sur les lieux de travail 

 

Au-delà des commissions d’enquête de l’article 26 de la Constitution, l’OIT participe 

également d’une autre manière à l’inspection, à travers le BIT. Il peut procéder à des enquêtes 

spéciales même si la procédure est tombée en désuétude (1). Le BIT continue par ailleurs de 

jouer un rôle clé en matière d’inspection à travers la remontée d’informations (2).  

 

1) Les enquêtes spéciales du BIT tombées en désuétude  

 

Ce rôle particulier pose de nombreuses questions depuis les débuts de l’organisation. En 

effet, l’article 10 prévoit parmi les fonctions du BIT « l’exécution de toutes enquêtes spéciales 

prescrites par la Conférence ou par le Conseil d’administration ». Il peut alors être simplement 

question de coopération technique mais aussi d’investigation. À ce titre, les exemples sont 

particulièrement anciens (Hongrie, 1920, Bulgarie,1922, Grèce, Inde et Pakistan - les Indes à 

l’époque, 1947) 1393.  

En 1947, lors de la trentième session de la Conférence internationale du travail (CIT), 

le rapporteur de la Commission de l’application des conventions déposa un projet de résolution 

aux termes duquel : 

« La Commission considère qu’il serait utile, en vue 
de faciliter le contrôle de l’exécution des conventions, 
que le BIT disposât dans les États ou groupes d’États 
de représentants se tenant en contact permanent avec 
les organismes nationaux d’inspection du travail et 
mettant périodiquement la section compétente du BIT 
au courant de ses observations sur l’application des 
conventions »1394. 

 

 
 
1393 VALTICOS N., « L’inspection internationale dans le droit international du travail », in FISCHER D., 
VIGNES G., L’inspection internationale, Bruylant, 1976, p. 391. 
1394 Ibid., p. 383. 
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Seuls des membres des organisations de travailleurs avaient voté en faveur de cette proposition.  

Par ailleurs, trois objections principales furent opposées à ce projet lors des débats de la CIT : 

- son caractère prématuré (une nouvelle modalité de contrôle prévu par l’article 23 de la 

Constitution n’avait pas encore produit ses effets en 19471395) ; 

- le risque d’entrave au développement des normes internationales du travail par 

l’atteinte à la souveraineté des États ; 

- la faiblesse de la valeur des renseignements non officiels fournis par les représentants 

du BIT1396. 

La frilosité des États conduit à peu d’utilisation de ce type d’inspection internationale. 

Alors que dans le cadre de l’assistance technique, le BIT obtient plus facilement des 

informations.  

2) Le rôle clé du BIT en matière de remontée d’informations 

 

Depuis ces premières expériences d’enquêtes sur place, l’aspect coopération technique 

a largement pris le dessus. Le BIT doit fournir aux gouvernements l’aide appropriée pour 

l’amélioration des systèmes d’inspection, notamment en les poussant à inclure le respect des 

conventions internationales dans leur champ d’action. Il s’agit d’un rôle de guide en théorie et 

en pratique. En effet, l’OIT apparaît alors comme un partenaire sur place. Plutôt que de créer 

une forme de conflit avec le gouvernement en cause, ce dernier est incité à accepter l’assistance 

technique afin de se conformer aux normes internationales. De plus, cela permet de connaître 

et mettre à jour les difficultés existantes sur le terrain et d’y remédier. Par la même occasion, le 

fait d’apporter une assistance, offre une légitimité renforcée à l’OIT pour obtenir des 

informations supplémentaires. Ainsi en 2014, dans le cadre du suivi régulier, la Commission 

d’experts pour l’application des conventions et recommandations faisait état des résultats du 

programme pilote associant suivi régulier et assistance technique et se félicitait d’avancées 

concrètes en matière de rapports envoyés par des pays en situation particulièrement délicates. 

Dans certains pays comme le Bénin, le Burkina Faso, le Cameroun, le Cabo Verde et le Togo, 

 
 
1395 Il prévoit que le Directeur général du BIT présente à la Conférence un résumé des rapports reçus au 
titre des contrôles prévus par les articles 19 et 22 et que les organisations professionnelles recevront 
copie de toutes ses informations. 
1396 VALTICOS N., « L’inspection internationale dans le droit international du travail », in FISCHER D., 
VIGNES G., L’inspection internationale, op.cit., p. 383. 
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des études sur l’application des conventions ont ainsi pu être menées1397. Un contrôle sur place 

permettant de vérifier l’application des normes semble difficile à obtenir. L’assistance 

technique peut toutefois représenter un accès pour une telle coopération. En toutes hypothèses, 

à l’instar des services d’inspection du travail qui doivent pouvoir accéder aux documents des 

entreprises, le BIT dispose là d’un moyen d’accéder aux informations recherchées.  

Cet accès à l’information est également essentiel afin de contrebalancer un risque 

inhérent à l’inspection du travail. Ce risque a été plus précisément analysé au Pérou. Pour 

bénéficier de règles plus souples en matière de droit du travail, les employeurs procèdent soit à 

un redimensionnement de leur entreprise en présentant des effectifs plus réduits, soit à un 

glissement vers le secteur informel où l’inspection n’est plus possible1398. Par conséquent, 

mettre en œuvre une inspection sophistiquée nécessite de surveiller cette éventuelle pratique en 

accédant aux documents des entreprises. Une fois de plus, en matière de lutte contre le travail 

des enfants, le caractère coercitif n’influerait que modérément sur l’application des normes et 

l’information conserve un rôle important. 

De manière plus récente, l’OIT a développé un nouveau moyen pour ses experts de 

s’assurer de l’application des conventions, à travers le third-party monitoring. Ainsi, en 

Ouzbékistan par exemple, la Banque mondiale finance des projets de développement dans le 

domaine de l’agriculture. Les experts de l’OIT sont chargés de lui faire un rapport, notamment 

sur la base d’interviews de personnes concernées, sur les bonnes conditions d’utilisation de ses 

fonds. En cas de situations problématiques quant au travail forcé ou au travail des enfants, l’OIT 

avertit les syndicats et autorités locales compétentes1399. La Banque mondiale est également 

informée. Ainsi, l’OIT joue un rôle dans la vérification de l’application des conventions 

internationales du travail conformément aux missions définies par la Convention C081.   

La difficulté du consentement de l’État dans le cadre d’une inspection internationale est 

ainsi contournée1400. Cet élément est précieux dès lors qu’il reste possible à l’État de le retirer 

ou d’en limiter les conséquences1401. La pratique des commissions d’enquête a pu confirmer cet 

 
 
1397 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, BIT, Genève, 2014, p. 30. 
1398 VIOLLAZ M., « L’inspection du travail, un outil efficace quand les règles et sanctions varient selon 
les effectifs de l’entreprise ? Analyse à partir du cas péruvien », Revue internationale du travail, 2018, 
vol. 157, n°2, p. 242. 
1399 International Labor Organization, Third-party monitoring of measures against child labour and 
forced labour during the 2017 cotton harvest in Uzbekistan, février 2018, p. 14 et p. 16. 
1400 FISCHER D., VIGNES G., « Existe-t-il une fonction d’inspection dans la société internationale ? », in 
FISCHER D., VIGNES G., L’inspection internationale, op. cit., p. 16. 
1401 Ibid., p.18. 
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aspect. L’idée est ici d’atteindre les objectifs d’un système d’inspection du travail, c’est-à-dire 

de s’assurer de la bonne application et compréhension de la législation du travail, en employant 

des moyens plus adaptés à l’ordre juridique international et à la problématique du travail des 

enfants. Empruntant la même approche, la formation des inspecteurs du travail par l’OIT dans 

le cadre de la lutte contre le travail des enfants peut également permettre de lever bien des 

difficultés d’application des normes international du travail. 

 

B- L’importance de la formation des inspecteurs nationaux par l’OIT  

 

Au-delà de la possibilité de se former au Centre international de formation de l’OIT à 

Turin1402, le programme international pour l’élimination du travail des enfants (IPEC) propose 

un manuel spécifique aux inspecteurs du travail1403. Référencée comme bonne pratique, la 

formation des inspecteurs au travail des enfants apparaît effectivement indispensable, non pas 

seulement d’un point de vue technique, mais aussi s’agissant de la connaissance des normes 

spécifiques1404. La mission des inspecteurs du travail est d’abord l’application de la loi1405. A 

fortiori s’agissant de travail des enfants, la connaissance de la législation et de la régulation de 

manière générale peut sembler plus essentielle que des compétences techniques liées à une 

industrie particulière. Par ailleurs, une des données prises en compte pour évaluer la réussite de 

la politique d’inspection du travail est l’évolution de la productivité ou de la compétitivité de 

l’entreprise. Or, s’agissant de droits fondamentaux au travail, ce paramètre ne devrait pas être 

si déterminant1406. 

 Considérant la problématique de la lutte contre le travail des enfants, la formation 

dispensée par l’OIT semble particulièrement pertinente. L’aspect de conseil aux employeurs 

occupe une place importante. À ce titre, former les inspecteurs nationaux à la lutte contre le 

 
 
1402 Programme d’administration et d’inspection du travail, Créer des systèmes d’inspection du travail 
modernes et efficaces, Centre international de formation de Turin, 2010, 34 p. 
1403 Programme international pour l’abolition du travail des enfants, Combattre le travail des enfants, 
manuel à l’usage des inspecteurs du travail, Genève, 2003, 71 p. 
1404 Ministère brésilien du développement social et du combat contre la faim, Bonnes pratiques, Lutte 
contre le travail des enfants dans le monde, Brasilia, 2015, p. 114. 
1405 AUVERGNON, P., « Pour l’effectivité du droit du travail : quel système d’inspection et quelle 
indépendance des inspecteurs ? », AUVERGNON P. (dir.), L’effectivité du droit du travail. À quelles 
conditions ?, Presses universitaires de Bordeaux, 2007, p. 247. 
1406 PIRES R., « Vers un respect durable de la législation : résultats des modèles d’inspection du travail 
au Brésil », Revue internationale du travail, 2008, vol. 147, n°2-3, p. 219. 
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travail des enfants n’empiète pas sur les prérogatives étatiques. Par ailleurs, les inspecteurs du 

travail se heurtent souvent à des obstacles pratiques difficilement surmontables1407. Dans le 

secteur informel, une formation spécifique des acteurs économiques constituerait un moyen 

plus efficace de favoriser l’application des normes1408. L'OIT peut apporter à cet égard un 

soutien administratif et financier. L’article 1.2 de la Recommandation R204 sur la transition de 

l’économie informelle vers l’économie formelle définit en effet le secteur comme faisant 

référence « à toutes les activités économiques réalisées par les travailleurs et les unités 

économiques qui – dans la législation ou la pratique – sont insuffisamment couverts par les 

systèmes formels ou qui ne le sont pas du tout […] ». 

De plus, une politique répressive peut comporter des risques, spécialement dans des 

États en difficultés économiques où le travail des enfants est fréquent1409. Elle serait susceptible 

de faire disparaître des emplois. De plus, comme la pratique le démontre au Brésil par exemple, 

la prévention est un outil efficace pour atteindre les objectifs de l’inspection du travail1410. Le 

premier moyen pour arriver à l’application du droit du travail dans un contexte où il est violé 

serait alors la persuasion. Les mesures de l’ordre de la sanction (la lettre d’avertissement, la 

pénalité, la suspension de licence ou d’autorisation et enfin la révocation de licence ou 

autorisation) n’interviendraient que postérieurement1411. En effet, l’inspection connaitrait un 

renouveau dans certaines régions du monde et serait davantage de nature pédagogique. Les 

inspecteurs chercheraient « à former et à inciter les entreprises à respecter la lettre et l’esprit de 

la loi, et préfèrent ne les y contraindre qu’en dernier ressort »1412. 

Dans ce contexte, la formation dispensée par l’OIT paraît susceptible de produire des 

effets remarquables.  

 
 
1407 Voir sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > événement et réunions > CIT > sessions 
antérieures > article > Surveiller les travaux dangereux des enfants au Tadjikistan, page consultée le 
4/01/2021. 
1408 MARIN ALONSO I., ELORZA GUERRERO F., « L’inspection du travail et la promotion du travail décent 
en Espagne : le futur modèle d’inspection du travail ? », in MAGGI-GERMAIN N. (dir.), L’impact des 
normes de l’OIT sur la scène internationale, Mare & Martin, 2021, p. 296. 
1409 BENSUSAN G., « Modèles et caractéristiques de l’Inspection du travail en Amérique latine », Bulletin 
de droit comparé du travail et de la sécurité sociale, 2008, p. 4. 
1410 PIRES R., « Vers un respect durable de la législation : résultats des modèles d’inspection du travail 
au Brésil », Revue internationale du travail, 2008, vol. 147, n°2-3, p. 
1411 CASALE, G., SIVANANTHIRAM, A., Labour administration and labour inspection in Asian countries, 
Organisation internationale du travail, Genève, 2015, p. 21. 
1412 PIORE M. J., SCHRANK A., « Le renouveau de l’inspection du travail dans le monde latin », Revue 
internationale du Travail, 2008, vol. 147, n°1, p.5. 
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Autre enseignement de la pratique, une direction générale doit pouvoir coordonner ces 

différentes opérations de l’ordre de l’inspection avec des activités de détection des 

contournements et de poursuites. La Convention C081 pose la nécessité de ce mécanisme 

d’organisation et de coordination en son article 4 avec les termes « autorité centrale ». D’un 

point de vue organisationnel, selon les auteurs d’une étude menée pour l’OIT en Asie, 

l’inspection du travail devrait ainsi comporter trois sections distinctes : 

- une entité responsable des opérations techniques sur le terrain, 

- une entité en charge de la recherche et de l’évaluation, 

- une entité responsable de la promotion du droit du travail et plus globalement de la 

communication1413. 

Par ailleurs, ces différentes entités ont besoin d’être articulées. L’OIT peut constituer un 

diffuseur de bonnes pratiques et aider sur le terrain de cette coopération institutionnelle pour un 

respect durable des normes. La formation des agents à l’inspection du travail des enfants 

demeure alors un aspect prioritaire1414.  

 La division des tâches de l’inspection du travail amènerait donc l’OIT à se focaliser sur 

ces activités de prévention et de conseil. Pour une approche mixte alliant ces aspects à d’autres 

moyens d’action, il faut à présent s’intéresser au rôle de l’État1415. En effet, il lui appartient de 

s’assurer de la bonne application des dispositions relatives à la lutte contre le travail des enfants. 

L’inspection nationale du travail usera alors de son pouvoir de sanction, mais aussi, s’agissant 

de cette problématique particulière, de son rôle de conseil. 

 

§2 - L’adoption d’une approche mixte par l’inspection nationale du travail 

 

Lorsqu’il était question des normes de responsabilité sociale des entreprises (RSE), une 

forme d’inspection spécifique a pu être envisagée1416. Toutefois, la privatisation de la 

vérification, ou du moins son hybridation, est loin d’être satisfaisante aujourd’hui1417. La 

comparaison des différents mécanismes de certifications, de labellisations avec les fonctions de 

 
 
1413 CASALE, G., SIVANANTHIRAM, A., Labour administration and labour inspection in Asian countries, 
Organisation internationale du travail, op. cit., p. 19. 
1414 Ministère brésilien du développement social et du combat contre la faim, Bonnes pratiques, Lutte 
contre le travail des enfants dans le monde, op. cit., p. 149. 
1415 Ibid., p. 133. 
1416 Voir supra Chapitre 4, p. 194. 
1417 BRUGVIN T., Le commerce équitable et éthique, L’Harmattan, 2014, p. 138. 
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l’inspection du travail aboutit à une conclusion décourageante. Le risque de domination de la 

logique économique sur la logique sociale est avéré. En effet, même si des inspections mises 

en place par certaines entreprises ressemblent aux contrôles des inspections du travail, en 

l’absence d’indépendance des personnes chargées du contrôle, payées par l’employeur, les 

garanties sont insuffisantes pour les travailleurs1418. D’autres auteurs ont pu suggérer d’insérer 

dans le code du travail, les codes de conduite afin de soumettre leur contrôle à l’inspection du 

travail1419. Les droits et principes fondamentaux figurent toutefois déjà dans les lois, 

constitutions et textes internationaux. Pour ces différentes raisons, il ne sera pas question de ces 

formes de vérification ici mais seulement des prérogatives étatiques. L’OIT s’est également 

penchée sur cette question. Différentes stratégies sont mises en place ou au moins testées1420. Il 

en ressort que les initiatives privées ne peuvent être ignorées mais que la prérogative doit rester 

publique1421. Par exemple, à la suite du drame du Rana Plaza, l’accord signé au Bangladesh 

impliquant largement l’OIT était une manière de permettre à l’État de retrouver sa place dans 

l’exercice du contrôle des conditions de travail et d’assurer une forme de transition vers une 

inspection publique indépendante1422. En ce sens, les normes de l’OIT fixent un certain nombre 

d’obligations aux États. Elles prennent largement en compte la dimension pédagogique de 

l’inspection (A) et elle est en effet indispensable à une approche mixte efficace à l’instar de 

celle mise en œuvre au Brésil (B). 

 

A- Une approche plus pédagogique mise en valeur par les conventions de l’OIT sur 

l’inspection  

 

Les effets d’une politique publique en matière de droit du travail ne sont pas univoques 

ou parfaitement prévisibles. Plus particulièrement en matière d’inspection du travail, « les 

entreprises prennent leurs décisions en tenant compte de toutes les conséquences d’un 

 
 
1418 MOREAU M.-A., La spécificité des accords mondiaux d’entreprise en 2017 : originalité, nature, 
fonctions, Recherche diligentée pour le BIT, novembre 2017, p. 50. 
1419 DAOUD E., FERRARI J., « La RSE sociale : de l’engagement volontaire à l’obligation juridique », La 
Semaine Juridique Social, n°39, 25 septembre 2012, pp. 1-9. 
1420 Service de l’administration du travail, de l’inspection du travail et de la sécurité et santé au travail, 
Rapport final sur la réunion d’experts sur l’inspection du travail et le rôle des initiatives de vérification 
privées, MEPCI/2013/7, Genève, 10-12 décembre 2013, BIT, p. 2. 
1421 Ibid., p. 27.  
1422 MOREAU M.-A., La spécificité des accords mondiaux d’entreprise en 2017 : originalité, nature, 
fonctions, op. cit., p. 60. 
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renforcement du dispositif de contrôle, et ce en fonction de la taille de leurs effectifs. En 

définitive, le jeu des différentes forces en présence peut nuire à la réalisation du but de la 

réglementation du travail et du système d’inspection »1423. Ainsi, au lieu de réellement 

diminuer, le travail des enfants pourrait simplement devenir invisible en basculant dans le 

secteur informel si l’employeur en décide ainsi. A cet égard, l’aspect conseil de l’inspection 

comporte moins de risques. L’OIT le met d’ailleurs en valeur dans ces conventions et plus 

globalement son action normative. 

Cent-quarante-huit États ont ratifié la convention C081 de 1947 sur l’inspection du 

travail (industrie et commerce). La convention C129 de 1969 spécifique au secteur de 

l’agriculture ne compte que cinquante-quatre ratifications1424. Il s’agit de deux conventions de 

gouvernance, c’est-à-dire des conventions prioritaires portant sur des thèmes et secteurs 

indispensables à l’effectivité des droits protégés1425. Elle  y insiste sur le contrôle du droit 

national concernant le travail des enfants, élargissant ainsi la base du contrôle aux normes 

conventionnelles.  

L’inspection nécessite de « fournir des informations et des conseils techniques aux 

employeurs et aux travailleurs sur les moyens les plus efficaces d'observer les dispositions 

légales ». L’article 3 de la Convention C081 le prévoit expressément, tout comme la vérification 

du respect des règles relatives à l’emploi des enfants. L’article 6 de la Convention C129 fait de 

même. Dans le même sens, la Recommandation R146 de 1973 sur l’âge minimum établit ce 

lien déterminant en son point 14 sur les mesures d’application : le rôle des services d’inspection 

du travail est indispensable à la mise en œuvre des conventions visant l’élimination du travail 

des enfants. Par ailleurs, la Recommandation R081 en son point 8 préconise de séparer les 

fonctions d’inspection et de conciliation en cas de différends. 

Dans son étude d’ensemble de 2006, la Commission d’experts de l’application des 

conventions et recommandations établissait un état des ratifications et informait ainsi sur 

l’évolution de celles-ci. Dans la partie relative aux perspectives, il apparaissait principalement 

que les gouvernements faisaient état de retard dans la mise en conformité de leur droit interne 

 
 
1423 VIOLLAZ M., « L’inspection du travail, un outil efficace quand les règles et sanctions varient selon 
les effectifs de l’entreprise ? Analyse à partir du cas péruvien », Revue internationale du travail, 2018, 
vol. 157, n°2, p. 256. 
1424 Voir la base de données NORMLEX sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du 
travail > NORMLEX, page consultée le 29/12/2020. 
1425 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations, Œuvrer ensemble 
pour promouvoir un milieu de travail sûr et salubre, Conférence internationale du travail, 106ème session, 
Genève, 2017, rapport III, partie 1B, ILC.106/III/1B, p. 165. 
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pour justifier l’absence de ratifications. D’autres États usaient de leur liberté de ratifier ou non 

une convention et affirmaient simplement qu’une ratification n’était pas envisagée à cette 

date1426. C’est ainsi en approfondissant la connaissance de la pratique des États que depuis 

l’OIT a pu orienter et adapter son action en préférant l’assistance ou la négociation selon les 

hypothèses. 

Ce travail de suivi permet également de dégager des enseignements. Par exemple, les 

opérations sur le terrain sont à adapter au contexte et peuvent être de plusieurs types1427. Une 

première visite peut se faire de manière annoncée en convenant de la date, de l’horaire et du 

lieu, cela permet aux responsables concernés d’être présents et éventuellement de laisser à 

l’employeur le temps de se conformer. Le risque étant la mise en place d’une conformité de 

façade et provisoire, une deuxième visite peut être annoncée mais cette fois sans détails. Cela 

entre clairement dans les attributions d’un inspecteur du travail national selon l’article 12 de la 

Convention C081 et demeure indispensable à un contrôle efficace du respect des normes, y 

compris internationales. 

En outre, les services de l’inspection du travail doivent avoir l’autorité nécessaire et 

bénéficier du soutien des pouvoirs publics. Pour leur donner ce pouvoir, la législation établit 

un cadre pour le fonctionnement de l’inspection du travail et prévoit par exemple la fourniture 

de moyens de transport adéquats pour inspecter les zones rurales, et notamment les plus 

isolées1428. Elle doit également donner aux services d'inspection du travail la responsabilité de 

répondre aux présumées violations transmises par les syndicats ou par toute autre organisation 

publique ou privée, ce qui requiert d’obtenir des informations essentielles sur les infractions à 

la législation sur le travail des enfants ainsi que le pouvoir de prendre des sanctions 

administratives1429. 

La convention relative à l’inspection et globalement l’action normative complète de 

l’OIT a permis de créer des tendances à l’échelle d’un sous-continent comme l’Amérique latine 

par exemple. Ainsi, « Il existe une grande similitude entre les modèles d’inspection suivis dans 

la région du fait de l’influence marquée de la Convention C081, ratifiée par la majorité des 

 
 
1426 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations, Inspection du 
travail, Conférence internationale du travail, 95ème session, Genève, 2006, rapport III, partie 1B, p. 112. 
1427 Ibid., p. 88. 
1428 Voir sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > A propos de l’OIT > Le fonctionnement de l’OIT > 
Départements et bureaux > Dialogue sociale et tripartisme > Orientations sur la législation du travail, 
page consultée le 5/01/2021. 
1429 Idem. 
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pays »1430. Par conséquent, il est possible de relever des prérequis à une inspection du travail 

efficace en matière de travail infantile. Au-delà de l’adoption d’une législation conforme aux 

normes de l’OIT, il faut tout d’abord, un soutien politique, notamment à travers le budget 1431. 

Il permettra par exemple de développer des moyens liés au transport sur place, par exemple 

dans le domaine agricole comme l’exige l’article 7 de la Convention C150 sur l’administration 

du travail de 1978, ratifiées par soixante-dix-huit pays1432. Par ailleurs, selon les pays, des 

priorités doivent être identifiées1433. Ainsi, au Brésil, l’agriculture employait 25% de la main 

d’œuvre active en 2005 et 70% des salariés agricoles relevaient de l’économie informelle1434. 

Le gouvernement brésilien désigna alors l’inspection du travail en milieu rural comme priorité 

nationale. Une rénovation de la vision classique de la mission de cette institution permit aux 

inspecteurs d’élaborer des solutions en matière d’embauche, à l’aide de juristes du Ministère 

du Travail, afin de concilier les intérêts des parties prenantes. Environ soixante-cinq-mille 

travailleurs ont bénéficié d’un emploi formel auprès de trois-mille-cinq-cents producteurs 

ruraux1435. Le Brésil aurait le champ de couverture le plus étendu1436. Dans l’agriculture comme 

dans l’industrie, l’intervention des inspecteurs du travail dans le secteur informel doit le plus 

souvent commencer par une approche pédagogique. La Recommandation R204 de 2015 sur la 

transition de l’économie informelle à l’économie formelle attribue en effet un rôle important à 

l’inspection du travail en lui préconisant d’étendre son champ d’action aux secteurs « les plus 

exposés à l’informalité »1437. 

 
 
1430 BENSUSAN G., « Modèles et caractéristiques de l’Inspection du travail en Amérique latine », Bulletin 
de droit comparé du travail et de la sécurité sociale, p. 13. 
1431 Ces services reçoivent moins d’1% du budget national, voire 0,1%, alors que le coût des mauvaises 
conditions de travail s’élèverait à 5% du PIB en moyenne. Voir CASALE, G., SIVANANTHIRAM, A., 
Labour administration and labour inspection in Asian countries, op. cit., 2015, p. 45. 
1432 Voir la Base de données NORMLEX sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du 
travail > NORMLEX > liens rapides > conventions > C150 > ratifications par pays, page consultée le 
29/08/2021. 
1433 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations, Inspection du 
travail, Conférence internationale du travail, 95ème session, Genève, 2006, rapport III, partie 1B, p. 117. 
1434 PIRES R., « Vers un respect durable de la législation : résultats des modèles d’inspection du travail 
au Brésil », Revue internationale du travail, 2008, vol. 147, n°2-3, p. 230. 
1435 PIRES R., « Vers un respect durable de la législation : résultats des modèles d’inspection du travail 
au Brésil », Revue internationale du travail, 2008, vol. 147, n°2-3, p. 230. 
1436 BENSUSAN G., « Modèles et caractéristiques de l’Inspection du travail en Amérique latine », Bulletin 
de droit comparé du travail et de la sécurité sociale, 2008, p. 21. 
1437 MARIN ALONSO I., ELORZA GUERRERO F., « L’inspection du travail et la promotion du travail décent 
en Espagne : le futur modèle d’inspection du travail ? », in MAGGI-GERMAIN N. (dir.), L’impact des 
normes de l’OIT sur la scène internationale, Mare & Martin, 2021, p. 295. 
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Les stratégies nationales d’inspection du travail varient selon les pays et leurs difficultés 

spécifiques. Ainsi, les pays du Golfe peuvent davantage axer leurs actions sur les travailleurs 

migrants alors que l’Inde par exemple se concentrerait sur le secteur informel. Ce dernier 

représente 93% de toute son économie1438. Ces choix nationaux illustrent le caractère 

indispensable d’un État jouant son rôle en matière d’inspection du travail et de lutte contre le 

travail des enfants. 

 

B- Une approche efficace : l’exemple du Brésil 

 

En matière de lutte contre le travail des enfants, l’inspection du travail au Brésil serait 

un exemple à suivre. Elle aurait permis de retirer plus de cent-vingt-cinq-mille enfants du travail 

entre 2000 et 20131439. Ces résultats sont notamment dus à une méthode d’inspection mixte 

alliant coercition et pédagogie. Avant de détailler les choix effectués par cet État, il convient 

d’éclaircir brièvement et concrètement les prérogatives des inspecteurs du travail nationaux. 

Les inspecteurs du travail disposent de prérogatives d’action plus naturellement confiées 

au secteur public dans le cadre de la recherche de l’intérêt général. Ainsi pour mener leurs 

activités, les inspecteurs disposent notamment des pouvoirs suivants : 

- pénétrer dans l’entreprise sans avertissement préalable ; 

- interroger les salariés ; 

- demander des documents ; 

- exiger des personnes présentes qu’elles justifient de leur identité1440. 

En outre, les inspecteurs nationaux peuvent prendre des décisions telles que : 

- dresser un procès-verbal d’infraction ; 

- saisir le juge des référés en cas de violation particulièrement urgente ; 

- l’arrêt d’une activité ; 

- la mise en demeure de se conformer1441. 

 
 
1438 CASALE, G., SIVANANTHIRAM, A., Labour administration and labour inspection in Asian countries, 
Organisation internationale du travail, op. cit., p. 16. 
1439 Ministère brésilien du développement social et du combat contre la faim, Bonnes pratiques, Lutte 
contre le travail des enfants dans le monde, op. cit., p. 131. 
1440 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations, Inspection du 
travail, Conférence internationale du travail, 95ème session, Genève, 2006, rapport III, partie 1B, p. 91. 
1441 JUSTET L., L’inspection du travail, une expérience du droit, Presses universitaires de Rennes, 2013, 
p.10. 
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Toutefois, il n’existe pas de démonstration chiffrée de l’efficacité de ces sanctions1442. Plus 

généralement, un lien direct entre une politique d’inspection particulière et le degré de 

conformité au droit du travail n’a pas été établi1443. Considérant cela, l’adoption d’une approche 

mixte apparaît comme un choix nécessaire. 

En effet, la prévention est d’autant plus importante qu’il est possible de penser que cette 

méthode est moins coûteuse pour l’État. Sur ce point, il a été établi que les mesures préventives 

permettent notamment d’éviter des dépenses élevées liées aux maladies et accidents1444. Dans 

la pratique, la sanction ne semble généralement devoir être envisagée qu’en dernier recours1445. 

En effet, elle a un coût important sans pour autant produire nécessairement des effets1446. Les 

équilibres à trouver sont subtils : si le montant de l’amende est trop faible, l’employeur pourra 

préférer la payer plutôt que de se conformer à ses obligations. Les employeurs analysent le coût 

d’une violation de la législation par rapport aux bénéfices qu’elle rapporterait. Si les amendes 

et les probabilités d’être pris en flagrant délit dépassent les avantages procurés par l’infraction, 

ils auront tout intérêt à se conformer. C’est en réaction à ces pratiques que l’approche 

pédagogique s’est développée dans les années mille-neuf-cent-quatre-vingt1447. Les inspecteurs 

doivent privilégier la persuasion et les conseils. Par ailleurs, selon le type de structure, l’amende 

ou la sanction n’aura pas les mêmes conséquences. À ce titre, il est possible de prévoir une 

exemption pour les entreprises de moins de dix personnes par exemple. Ce type de mesures doit 

être adoptée à l’échelle de l’État. Également au sujet de l’amende, on remarque qu’au titre des 

bonnes pratiques, la sanction n’apparaît que peu souvent. En effet, il semblerait qu’elle reste un 

instrument davantage privilégié dans les pays plus riches comme les États-Unis1448. Le 

 
 
1442 VIOLLAZ M., « L’inspection du travail, un outil efficace quand les règles et sanctions varient selon 
les effectifs de l’entreprise ? Analyse à partir du cas péruvien », Revue internationale du travail, 2018, 
vol. 157, n°2, p. 262. 
1443 Ibid., p. 271. 
1444 SERVAIS J.-M.-, « International Labour Law », in BLANPAIN R. (dir.), International Encyclopaedia 
of Laws: Labour Law and Industrial Relations, Alphen aan den Rijn, Kluwer Law International, 2014, 
p. 329. 
1445 BENSUSAN G., « Modèles et caractéristiques de l’Inspection du travail en Amérique latine », Bulletin 
de droit comparé du travail et de la sécurité sociale, 2008, p. 11. 
1446 Ibid., p. 19. 
1447 PIRES R., « Vers un respect durable de la législation : résultats des modèles d’inspection du travail 
au Brésil », Revue internationale du travail, 2008, vol. 147, n°2-3, p. 222. 
1448 Ministère brésilien du développement social et du combat contre la faim, Bonnes pratiques, Lutte 
contre le travail des enfants dans le monde, op. cit., p. 179. 
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mécanisme de suivi régulier de l’OIT permet de confirmer ce point1449. Plus loin dans la 

répression, les peines d’emprisonnement sont extrêmement rarement citées au titre des bonnes 

pratiques1450. 

La corrélation entre le modèle choisi et les résultats en matière d’application effective 

de la loi n’est toutefois ni établie systématiquement ni calculable ou mesurable. Il s’agit surtout 

d’observer les contextes dans lesquels l’approche répressive ou pédagogique sera plus efficace 

que l’autre et ainsi élaborer une politique d’inspection du travail adéquate. L’étude réalisée au 

Brésil fait état de vingt-quatre observations et établit les résultats suivants1451. Dans 25% des 

cas, l’intervention des inspecteurs n’a pas amélioré l’application de la loi et ainsi la violation 

perdure. De l’aveu des employeurs, il s’avérait plus rentable de payer les amendes. Dans 33% 

des cas, une mise en conformité immédiate est constatée mais l’intervention ne crée pas les 

conditions d’un respect durable puisqu’une baisse de compétitivité et de productivité s’ensuit. 

Dans ce genre d’hypothèse, il est surtout question d’une législation ou d’une réglementation 

inadaptée au secteur. Enfin, dans 42% des cas, l’intervention des inspecteurs entraîne une mise 

en conformité et un respect durable. Parmi ces cas, 70% ont bénéficié d’une méthode 

d’inspection mixte alliant coercition et pédagogie, 20% d’une approche seulement pédagogique 

et les 10% restants ont réagi à la seule sanction. 

Ainsi, le développement des normes de sécurité au travail doit parfois impérativement 

passer par une phase d’explication pour les employés comme pour les employeurs. Ces derniers 

se contentaient dans certains cas de placer des images pieuses près des engins qui avaient causé 

des blessures graves voire des décès parmi les ouvriers1452. Avant d’envisager des sanctions, 

les inspecteurs ont proposé des solutions techniques, comme l’utilisation d’une nouvelle 

substance chimique moins dangereuse. La coopération du ministère du travail avec des 

chercheurs d’un institut national de recherche a permis cette solution optimale1453.  

 
 
1449 Conseil d’administration de l’OIT, Examen des rapports annuels en vertu du suivi de la Déclaration 
de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail, 317ème session, Genève, 6-28 Mars 
2013, GB.317/INS/3, p. 15. 
1450 Ministère brésilien du développement social et du combat contre la faim, Bonnes pratiques, Lutte 
contre le travail des enfants dans le monde, op. cit., 348 p. 
1451 PIRES R., « Vers un respect durable de la législation : résultats des modèles d’inspection du travail 
au Brésil », Revue internationale du travail, 2008, vol. 147, n°2-3, p. 226. 
1452 Ibid., p. 239. 
1453 PIRES R., « Vers un respect durable de la législation : résultats des modèles d’inspection du travail 
au Brésil », Revue internationale du travail, 2008, vol. 147, n°2-3, p. 240. 
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Le Brésil donne également plus d’importance à la qualité du recrutement des inspecteurs 

du travail1454. La diffusion des bonnes pratiques est précieuse ici. Ainsi, le Timor oriental ayant 

des institutions étatiques encore faibles en situation post conflits armés, une coopération entre 

ces deux États a eu lieu entre mai 2011 et juin 2012. Il était question de créer des groupes de 

travail tripartite afin, non pas d’implanter un système efficace ailleurs mais inadapté sur place, 

mais une approche adéquate. En décembre 2011, une liste des activités dangereuses a été créé 

par le Comité comme l’exige la Convention C138 relative à l’âge minimum d’admission à 

l’emploi en son article 3. Des ateliers locaux ont été organisés afin que les inspecteurs brésiliens 

puissent aider les inspecteurs du Timor1455. Une forme de coopération et d’aide au 

développement paraît indispensable en toute hypothèse pour l’efficacité de la lutte contre le 

travail des enfants. 

  

 
 
1454 BENSUSAN G., « Modèles et caractéristiques de l’Inspection du travail en Amérique latine », Bulletin 
de droit comparé du travail et de la sécurité sociale, 2008, p. 17. 
1455 CASALE, G., SIVANANTHIRAM, A., Labour administration and labour inspection in Asian countries, 
Organisation internationale du travail, op. cit., p. 48. 
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Conclusion du Chapitre :  

 

 Afin de résoudre les difficultés d’application des normes de l’OIT, le rôle de l’inspection 

du travail serait donc à réformer. Elle s’avère précieuse pour l’effectivité des normes de l’OIT 

et la lutte contre le travail des enfants en particulier1456. Une division des tâches plus clairement 

établie entre l’OIT et les États afin que chacun puisse optimiser la gestion de ses ressources est 

nécessaire. A cet égard, à défaut d’un déploiement plus fréquent de la modalité d’inspection 

internationale existante, l’OIT peut accentuer son approche de conseil. L’assistance technique, 

la formation des inspecteurs nationaux sont des points clés de l’action normative ici. Cela 

ressort par ailleurs des besoins recensés dans le cadre du suivi global de la Déclaration de 

19981457.  

Toutefois, pour atteindre les objectifs de l’OIT, sachant que celle-ci vise une abolition 

effective du travail des enfants, il appartient aux États d’aller plus loin. Des exemples à suivre 

tels que le Brésil donnent des orientations utiles à la lutte contre le travail des enfants. Les pays 

du MERCOSUR plus globalement ne se limitent pas à une coopération sur les seuls aspects 

économiques1458. Ils peuvent par exemple renforcer les inspections en zones frontalières 

souvent concernées par le travail des enfants mais éloignées des inspections traditionnelles. 

Par ailleurs, les activités « hyper mondialisées », globalement gérées par des entreprises 

multinationales, font de plus en plus l’objet d’inspections spécifiques. L’OIT a également un 

rôle à y jouer afin d’accompagner les États1459. 

Enfin, cette évolution de l’inspection du travail peut passer par une démarche plus 

globale, conjuguant les activités de surveillance à des services de suivi et d'orientation. En 

Turquie notamment, grâce à la collaboration avec entre l’inspection du travail, l’OIT et d'autres 

institutions, des enfants travailleurs (plus de quatre-mille) ont été scolarisés, tandis que les plus 

âgés ont été orientés vers des centres de formation. Les familles de ces enfants ont également 

 
 
1456 BENSUSAN G., « Modèles et caractéristiques de l’Inspection du travail en Amérique latine », Bulletin 
de droit comparé du travail et de la sécurité sociale, 2008, p. 3. 
1457 Conseil d’administration de l’OIT, Examen des rapports annuels en vertu du suivi de la Déclaration 
de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail, 320ème session, Genève, 13-27 Mars 
2014, GB.320/INS/4, p. 2. 
1458 Ministère brésilien du développement social et du combat contre la faim, Bonnes pratiques, Lutte 
contre le travail des enfants dans le monde, op. cit., p. 118. 
1459 Voir supra Chapitre 4, p. 219. 
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été suivies et aidées par le biais de formations professionnelles, de conseils et d'activités 

rémunératrices1460.  

Considérant ces différents éléments et la rareté des procédures d’enquête de l’article 26 

de la Constitution, la lutte contre le travail des enfants a besoin d’une évolution de l’inspection 

du travail. Plus particulièrement, il s’agirait d’un redéploiement vers le secteur informel et 

d’une meilleure coordination des différents acteurs en présence, comme le préconise la 

Recommandation R2041461. L’action normative de l’OIT peut se renforcer en ce sens. 

 

  

 
 
1460 Voir sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > A propos de l’OIT > OIT info > Actualités 
> Combattre le travail des enfants : l'exemple de l'inspection du travail en Turquie, page consultée le 
4/01/2021. 
1461 MARIN ALONSO I., ELORZA GUERRERO F., « L’inspection du travail et la promotion du travail décent 
en Espagne : le futur modèle d’inspection du travail ? », in MAGGI-GERMAIN N. (dir.), L’impact des 
normes de l’OIT sur la scène internationale, Mare & Martin, 2021, p. 295. 
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Conclusion Titre III : 

 

D’autres thèmes du droit international du travail semblent d’ores et déjà bénéficier de 

jurisprudences nationales progressistes, favorables aux droits des travailleurs et par conséquent 

à l’effectivité des normes correspondantes. La lutte contre le travail des enfants telle que 

prescrite par les conventions de l’OIT demeure quant à elle relativement absente des prétoires.  

Pourtant, l’application des normes par les tribunaux nationaux constitue un des aspects 

déterminants de leur effectivité1462. L’inspection du travail en devient d’autant plus un élément 

clé pour l’effectivité des normes afférentes. Une meilleure prise en considération du secteur 

informel pour la lutte contre le travail des enfants par celle-ci est nécessaire. L’action normative 

de l’OIT associant les aspects de formation et de conseil constitue à cet égard une manière 

pertinente d’affronter les difficultés d’application et poursuivre une meilleure effectivité. Pour 

aller plus loin en ce sens, il est possible d’imaginer également d’autres horizons à cette action 

normative. 

  

 
 
1462 MOREIRA GOMES A. V., FERREIRA GOMES S. L., PARE F., « L’influence de l’action normative de 
l’Organisation internationale du Travail au Brésil : une analyse de l’application des conventions 
internationales du travail par le Tribunal supérieur du travail », in MAGGI-GERMAIN N. (dir.), L’impact 
des normes de l’OIT sur la scène internationale, Mare & Martin, 2021, p. 148. 
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Titre IV – Les conditions d’une meilleure effectivité  

 

L’effectivité de la lutte contre le travail des enfants ne peut se réaliser par la seule 

consolidation normative des normes afférentes et leur sanction. Leur intégration, ou du moins 

leur prise en compte, par des domaines connexes est nécessaire. À ce titre, l’adoption d’une 

approche intégrée de la lutte contre le travail des enfants est à l’œuvre notamment en droit 

international social mais demeure illusoire en droit international commercial (Chapitre VII). 

Les conditions d’une meilleure effectivité de la lutte contre le travail des enfants s’échouent sur 

une conception encore trop économique du développement. En effet, un renforcement de 

l’aspect durable du développement (Chapitre VIII) serait bénéfique et là encore, l’action 

normative de l’OIT dispose de quelques possibilités.  
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Chapitre 7 - Une approche intégrée de la lutte contre le travail des enfants  
 

L’intégration par des domaines de droit connexes de la lutte contre le travail des enfants 

constitue une condition d’une meilleure effectivité. La terminologie de domaines connexes est 

empruntée à l’OIT1463. L’action normative de l’Organisation en ce sens existe déjà et il peut 

être intéressant d’explorer les pistes d’amélioration. 

Par exemple, l’éducation des femmes, des mères, conduit à augmenter la scolarisation 

des enfants et donc à la diminution du travail des enfants1464. L’approche intégrée a été 

formalisée notamment lors de la conférence de l’ONU pour les femmes qui s’est tenue à Pékin 

en 1995. Dans ce cadre, le principe de l’approche intégrée consistait à ne plus limiter les efforts 

contre la discrimination à la mise en œuvre de mesures spécifiques en faveur des femmes, mais 

aussi à impliquer de manière systématique l’ensemble des politiques de droit commun1465. « Il 

s’agit de veiller de façon active et explicite, dans la conception même puis dans la mise en 

œuvre des politiques de droit commun, à leurs effets possibles sur les situations respectives des 

femmes et des hommes. Il s’agit aussi de réinterroger systématiquement les politiques de droit 

commun déjà en place, pour repérer leurs oublis ou leurs effets discriminatoires possibles, et 

pour les corriger en conséquence »1466. Ainsi, dans un autre domaine, s’agissant de 

scolarisation, au-delà de la rendre obligatoire, la proximité entre l’école et le lieu de travail, 

l’accès à l’eau et l’électricité seront également des éléments déterminants1467.   

L’approche intégrée nécessite par conséquent de travailler de concert avec d’autres 

acteurs. Dans ce cadre, elle s’inscrit dans l’essence et le fonctionnement même de l’OIT puisque 

les fondements nécessaires sont posés dans l’article 12 de la Constitution : 

« L’Organisation internationale du Travail 
collaborera, dans le cadre de la présente Constitution, 
avec toute organisation internationale générale 

 
 
1463 Article 12 de la Constitution de l’Organisation. 
1464 JAFAREY S., LAHIRI S., « Les droits de l’enfant en Asie du Sud : pourquoi est-ce un problème ? », 
Bulletin de droit comparé du travail et de la sécurité sociale, 2000, p. 178. 
1465 CEDIEY É., « Action positive et approche intégrée, deux approches opposées ? », Les Cahiers du 
Centre de ressources et d’échanges pour un développement social et urbain, n° 39, hiver 2003-2004, p. 
2. 
1466 Idem. 
1467 RAY R., LANCASTER G., « Effets du travail des enfants sur la scolarité : une étude multinationale », 
Revue internationale du travail, 2005, vol. 144, n°2, pp. 201-223. 
L’étude se fonde sur l’analyse de séries de données relatives au travail des enfants dans les sept pays 
suivants : Belize, Cambodge, Namibie, Panama, Philippines, Portugal et Sri Lanka. Les données ont été 
collectées dans le cadre du programme d’information statistique et de suivi sur le travail des enfants 
(SIMPOC) du BIT. 
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chargée de coordonner les activités d’organisations 
de droit international public ayant des tâches 
spécialisées et avec les organisations de droit 
international public ayant des tâches spécialisées dans 
des domaines connexes ». 

 

Pour continuer de lever les obstacles à l’application des normes de l’OIT relatives à la 

lutte contre le travail des enfants, il importe de considérer également les sujets connexes tels 

que la scolarisation, la protection sociale et les échanges commerciaux. À ce titre, adopter une 

approche intégrée ne pose pas de difficultés particulières en droit international social (Section 

1) mais il en va différemment en droit international commercial (Section 2). 

 

Section 1- Une approche intégrée acquise en droit international social 

 

 S’agissant de lutter contre le travail des enfants, notre approche se limitera ici aux 

domaines semblant le plus directement connexes en droit international social. Les conventions 

C138 et C182 fournissent un éclairage à ce titre en mentionnant respectivement la scolarité et 

la lutte contre la pauvreté. Il sera question dans cette section de l’interdépendance entre la lutte 

contre le travail des enfants et la protection du droit à l’éducation (§1), puis de l’intégration de 

la protection sociale à l’action normative de l’OIT (§2).  

 

§1 – L’interdépendance entre protection du droit à l’éducation et lutte contre le travail 

des enfants 

 

 Cette interdépendance est notamment concrétisée par la Convention n°138 de l’OIT 

relative à l’âge minimum d’admission à l’emploi qui corrèle ce dernier avec celui de la scolarité 

obligatoire. La corrélation est également plus largement reconnue (A) et mise en œuvre par 

d’autres organisations internationales (B), facilitant ici l’adoption d’une approche intégrée de 

la lutte contre le travail des enfants.  

 

A- La corrélation entre la scolarisation et la lutte contre le travail des enfants 

 

La mise en œuvre de la lutte contre le travail des enfants nécessite d’offrir une 

alternative crédible à la population à travers un système éducatif accessible et de bonne 
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qualité1468. Cette corrélation se retrouve par conséquent dans les textes de l’OIT (1) mais aussi 

déclinée dans les politiques nationales (2). Cependant, elle connaît des limites (3) qui 

nécessitent d’agir sur plusieurs fronts. 

1) La corrélation dans les textes de l’OIT 

 

Des mesures favorisant l’éducation sont indispensables à la lutte contre le travail des 

enfants1469. Elles arrivent d’ailleurs en troisième place parmi les moyens employés par les États 

dans le cadre de cette lutte1470. Il est insuffisant d’indiquer que l’éducation doit être obligatoire 

et gratuite. Il est indispensable de prendre des mesures créant des structures dotées de moyens 

humains et financiers suffisants. Cette obligation est également formulée par l’article 7 de la 

Convention C182 mentionnant cette fois la nécessité de sanctions pénales. 

La question de l’âge de fin de la scolarité obligatoire est étroitement liée à l’âge 

minimum d’admission à l’emploi1471. Ainsi, en vertu de l’article 2, § 3 de la Convention C138, 

l’âge minimum général spécifié par les États ne devra pas être inférieur à l’âge auquel cesse la 

scolarité obligatoire, ni en tout cas à quinze ans. L’enseignement technique et professionnel est 

englobé ici. La Recommandation correspondante (R146, § 4), renforce ce principe en disposant 

que « la fréquentation à plein temps d’une école ou la participation à plein temps à des 

programmes approuvés d’orientation ou de formation professionnelles devraient être 

obligatoires et effectivement assurées jusqu’à un âge au moins égal à l’âge d’admission à 

l’emploi spécifié ».  

Tenant compte des réalités économiques, un assouplissement est prévu par l’OIT et en 

ce sens, l’article 2, § 4, de la Convention C138 prévoit que les membres dont l’économie et les 

 
 
1468 VILLANUEVA F. F., « Les sanctions commerciales visant le travail des enfants : sont-elles nécessaires 
au sens de l'Article XX du GATT ? », Revue Générale de Droit, 2012, vol. 42, n° 2, p. 620. 
1469 Au sens de l’UNESCO : "Toute personne - enfant, adolescent ou adulte - doit pouvoir bénéficier 
d'une formation conçue pour répondre à ses besoins éducatifs fondamentaux. Ces besoins concernent 
aussi bien les outils d'apprentissage essentiels (lecture, écriture, expression orale, calcul, résolution de 
problème) que les contenus éducatifs fondamentaux (connaissance, aptitudes, valeurs, attitudes) dont 
l'être humain a besoin pour survivre, pour développer toutes ses facultés, pour vivre et travailler dans la 
dignité, pour participer pleinement au développement, pour améliorer la qualité de son existence, pour 
prendre des décisions éclairées et pour continuer à apprendre."  Cette définition a été adoptée lors de la 
conférence mondiale sur l’éducation pour tous à Jomtien en Thaïlande, 5-9 mars 1990. 
1470 Programme international pour l’abolition du travail des enfants, Mesurer les progrès dans la lutte 
contre le travail des enfants : estimations et tendances mondiales 2000-2012, BIT, 2013, p. 9. 
1471 Alliance 8.7, Estimations mondiales du travail des enfants, résultats et tendance 2012-2016, résumé 
analytique, 2017, p. 13. 
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institutions scolaires ne sont pas suffisamment développées pourront spécifier, dans un premier 

temps, un âge minimum de quatorze ans. Le dialogue social est mis en valeur ici puisque les 

organisations professionnelles devront être consultées au préalable. Les États profitant de cette 

souplesse devront faire rapport de l’opportunité du maintien de cette décision dans le cadre du 

suivi régulier de la commission d’experts de l’application des conventions et 

recommandations1472. En effet, cette mesure ne peut être que transitoire, le texte mentionne « 

en une première étape ». L’objectif premier étant d’encourager à ratifier pour pouvoir ensuite 

amener progressivement à une application effective.  

 Dans la mesure où la corrélation avec le travail des enfants est présente dans les 

conventions, les mesures prises pour la scolarisation seront examinées par la commission 

d’experts de l’OIT. Par exemple, en 2015, elle relevait ainsi qu’au Bangladesh, un projet fournit 

une aide au paiement des frais d’éducation à huit-cent-mille enfants et un appui au paiement 

des frais d’éducation à cinq-cent-mille filles supplémentaires1473. La commission notait 

également que le gouvernement avait créé des installations d’enseignement pour plus de neuf-

cent-mille enfants dans près de vingt-sept-mille centres d’apprentissage des sous-districts 

sélectionnés pour faire en sorte que les enfants défavorisés de sept à̀ quatorze ans, y compris 

ceux qui travaillent, soient scolarisés dans l’enseignement primaire. Le même pays avait alors 

adopté une politique nationale d’éducation afin d’assurer l’éducation primaire obligatoire 

jusqu’à̀ la huitième année, avec ensuite des possibilités d’enseignement professionnel1474. 

 

2) La corrélation illustrée en Inde 

 

L’Inde semble s’engager sur la voie de la réduction du travail des enfants. Elle a signé 

les conventions correspondantes de l’OIT en juin 20171475. Par ailleurs et bien avant cet 

engagement, elle a pris des mesures visant à rendre le droit à l’éducation plus effectif. 

 
 
1472 Voir supra Chapitre 1, p. 53. 
1473 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 104ème session, Genève, 2015, rapport III, partie 1A, p. 215. 
1474 Idem. 
1475 Voir la base de données NORMLEX sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org.fr > normes du travail 
> NORMLEX > ratification par convention > ratifications de C138/C182, pages consultées le 
29/08/2020. 
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L’éducation est un droit fondamental en Inde depuis la révision constitutionnelle du 12 

décembre 2002. Auparavant, il s’agissait d’un principe directeur de gouvernement1476. Il est 

donc désormais invocable par tout citoyen et la Cour Suprême l’a confirmé, y compris après 

l’âge de quatorze ans1477. Afin d’assurer l’effectivité de cette mesure le Parlement a ajouté 

l’obligation pour les parents de donner aux enfants de moins de quatorze ans les moyens de 

s’instruire. Il est possible de se demander quelle est la portée d’une telle mesure et surtout si 

l’État ne devrait pas avoir plus d’obligations. En ce sens, s’agissant d’une compétence partagée 

entre le niveau central et le niveau fédéral (42ème amendement de la Constitution), les états 

fédérés peuvent aller plus loin et par exemple, le Tamil Nadu prévoit une amende de cent 

roupies (l’équivalent d’un ou deux euros) pour les parents défaillants à envoyer leurs enfants à 

l’école1478. Le système fédéral peut ainsi constituer un facteur de complexité dans l’hypothèse 

où l’État central ayant la compétence d’un point de vue international doit ensuite s’en remettre 

aux échelons fédérés pour l’adoption des textes internes reprenant l’engagement international. 

Les États fédérés ne peuvent certes pas adopter de lois contredisant l’État central mais les 

nuances législatives peuvent créer des subtilités difficiles à suivre et combattre. L’OIT exige 

ici que l’État central prenne une disposition minimale suffisamment contraignante. Les États 

fédérés reprenant la compétence en la matière devront la respecter et simplement aller plus loin 

s’ils le souhaitent et le peuvent. Certains États fédérés peuvent ainsi être en avance sur l’État 

central. C’est par exemple le cas du Kerala en Inde qui a entrepris l’alphabétisation totale de sa 

population et en serait à un taux de 96%1479. Parallèlement un État comme le Bihar en était à 

moins de 50% selon le dernier recensement disponible1480. La volonté politique ne suffit pas 

nécessairement. 

 

 

 
 
1476 ANNOUSSAMY D., Le droit indien en marche, Volume 2, Société de législation comparée, 2009, p. 
235. 
1477 Cour suprême de l’Inde, State of Bihar v. Project Uchcha Vidya Sikshak Sangh, 3 janvier 2006 (2) 
SCC 545. 
1478 The Tamil Nadu Compulsory Elementary Education Act, 1994, voir sur le site internet : 
https://righttoeducation.in > resources > comparative RTE State Rules, page consultée le 29/08/2020. 
1479 Voir le programme « Total Literacy » sur le site internet de l’État : https://www.kerala.gov.in, page 
consultée le 29/08/2020. 
1480 Chiffres disponibles sur le site internet du gouvernement indien dédié au recensement : 
https://www.censusindia.gov.in > area and population, page consultée le 29/08/2020.  
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3) Les limites de la corrélation 

 

L’instauration de la scolarité obligatoire ne suffit pas à la protection du droit à 

l’éducation. De la même manière que l’interdiction du travail des enfants ne suffit pas à les 

protéger. Elles nécessitent des mesures d’accompagnement. Des enquêtes statistiques sur 

lesquelles il est possible de s’appuyer dégagent des corrélats et déterminants du travail ou de la 

scolarisation des enfants1481. Elles distinguent les enfants qui travaillent sans aller à l’école, 

ceux qui combinent école et travail, ceux qui vont seulement à l’école ou ceux qui ne font ni 

l’un ni l’autre. Cette dernière catégorie peut sembler étrange mais dans le cas de la Zambie par 

exemple, elle regroupe 36% des enfants âgés de cinq à quatorze ans. Les plus nombreux (54%) 

vont à l’école seulement. Les moins nombreux (2%) combinent et les 8% restants travaillent 

seulement. 

Fixer un certain nombre d’heures de scolarisation obligatoires par exemple, ou attribuer 

un revenu qui sera retiré en cas d’absence de l’enfant à l’école sont des solutions qui ont pu 

faire leurs preuves, par exemple au Mexique1482. Des États aux revenus plus faibles comme le 

Burkina Faso ont bénéficié de la mise en œuvre de transferts conditionnels en nature, moins 

efficaces mais à leur portée, consistant par exemple à fournir des rations de nourriture à 

emporter à l’école en milieu rural1483. L’instauration de la scolarité obligatoire se heurte ainsi 

aux questions d’application de la loi car elle ne règle pas les difficultés économiques du ménage. 

De plus, il existe un conflit d’horaires entre l’enseignement et le travail. Sur ce dernier point, 

réorganiser la scolarité en prévoyant des cours du soir n’aura pas nécessairement pour effet de 

retirer les enfants du travail mais plutôt un cumul1484. Cette situation n’est pas favorable à la 

réussite scolaire alors que le travail resterait nécessaire 1485. Plus précisément, le nombre 

d’heures travaillées peut avoir des conséquences sur la scolarisation. Ainsi, travailler jusqu’à 

 
 
1481 BLUNCH N.-H., DAR A., GUARCELLO L., LYON S., RITUALO A., ROSATI F., « Comparaison des 
moyens d’observation du travail des enfants : l’exemple de la Zambie », Revue internationale du travail, 
2005, vol. 144, n°2, p. 230. L’étude compare les enquêtes du BIT et de la Banque Mondiale. 
1482 BEY M., « Le programme social Progresa-Oportunidades au Mexique, de vieilles recettes pour un 
nouveau modèle », Revue Tiers Monde, 2008, vol. 196, n° 4, p. 891. 
1483 Il s’agit notamment du programme Food for Education. Voir KAZIANGA H., DE WALQUE D. 
ALDERMAN H., « Educational and Child Labour Impacts of Two Food-for-Education Schemes: 
Evidence from a Randomised Trial in Rural Burkina Faso », Journal of African Economies, 1 November 
2012, Volume 21, Issue 5, p. 743. 
1484 PAL M., K.PAL J., TIWARI H. R., BHARATI P., « Facteurs de scolarisation des enfants travailleurs : 
étude de cas au Bengale Occidental », Revue internationale du travail, 2011, n° 3-4, p. 417. 
1485 Ibid., p. 418. 
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dix heures par semaine peut avoir un léger effet positif sur les résultats scolaires. Travailler de 

dix à dix-neuf heures est globalement sans effet et au-delà, l’effet négatif est manifeste1486. La 

même étude relève également des différences entre les pays1487. Allant dans ce sens, l’article 7 

de la Convention n°138 autorise l’emploi à des travaux légers pour les enfants de douze à treize 

ans à condition que ces travaux « ne soient pas de nature à porter préjudice à leur assiduité 

scolaire » ni « à leur aptitude à bénéficier de l’instruction reçue ». Cela voudrait dire que sous 

un certain seuil, les heures de travail ne sont pas néfastes. Le type d’activité joue également un 

rôle ici, expliquant les distinctions faites par l’OIT1488.  

L’Organisation n’est pas la seule à œuvrer pour la protection du droit à l’éducation des 

enfants. 

   

B- Une œuvre conjointe avec d’autres organisations internationales  

 

La reconnaissance et la protection du droit à l’éducation des enfants vont dans le même 

sens que la lutte contre le travail des enfants. Le panel d’organisations à l’œuvre en la matière 

contribue à l’approche intégrée nécessaire à la levée des difficultés d’application des normes 

de l’OIT.  

Le droit à l’éducation est un droit fondamental de l’enfant comme l’interdiction du 

travail sous certaines formes. Le droit à l’éducation entendu ainsi recouvre principalement 

l’éducation primaire1489. Concernant les enfants, ce droit n’a rien de programmatoire comme 

pourrait l’être un droit à l’éducation universitaire. Il est protégé par l’article 28 de la Convention 

internationale relative aux droits de l’enfant (CIDE). Il figure également à l’article 26 de la 

Déclaration universelle des droits de l’homme (DUDH) et aux articles 13 et 14 du Pacte 

international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC). Le Comité des 

droits économiques, sociaux et culturels (CESCR) tient également compte des normes de l’OIT 

en matière de lutte contre le travail des enfants lors de son contrôle de la mise en œuvre des 

 
 
1486 POST D., PONG S.-L., « Travail rémunéré des élèves et résultats scolaires : une étude internationale », 
Revue internationale du travail, Genève, vol. 148, n°1-2, p. 101. 
1487 Ibid., p. 103. 
1488 Voir supra Chapitre 1, p. 50. 
1489 HENNEBEL L., TIGROUDJA H., Traité de droit international des Droits de l’homme, Pedone, 2016, 
p. 1227.  
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droits du PIDESC1490. À cet égard, le CESCR indique que le droit à l’éducation impose trois 

niveaux d’obligations aux États parties, à savoir respecter, protéger et mettre en œuvre 1491. Le 

régime est le même que pour les autres droits de l’homme. Concrètement, cela revient pour les 

États à incorporer les obligations découlant du traité dans leur législation nationale et garantir 

l’application effective du droit à l’éducation. Cela reste valable y compris en cas de privatisation 

de l’éducation. Les individus doivent pouvoir exercer un recours juridique en cas de violation 

de leur droit à l’éducation. Enfin, ce droit est effectif devant la Cour internationale de Justice 

comme elle l’a illustré dans le cadre de son avis sur l’édification d’un mur en territoire 

palestinien1492. Elle avait alors estimé que l’article 13 du PIDESC était violé du fait de l’entrave 

à l’accès aux écoles1493.  

L’United Nations International Children’s Emergency Fund (UNICEF) est l’agence de 

l’ONU qui depuis 1946 est chargée de promouvoir et défendre les droits de l’enfant. Son action 

consiste à leur assurer santé, éducation, égalité et protection sur le long-terme, comme dans les 

situations d’urgence, et en plaçant les enfants les plus défavorisés et les plus exclus au cœur de 

toute action1494. Depuis son adoption en 1989, la Convention internationale relative aux droits 

de l’enfant (CIDE) constitue le socle de l’action de l’UNICEF. Concrètement, l’agence apporte 

une aide financière notamment grâce aux dons. Par exemple, entre 2012 et 2016, au 

Bangladesh, l’UNICEF a fourni sous conditions, des transferts en espèces (deux mille takas, 

soit environ vingt euros par mois), durant une période pouvant aller jusqu’à̀ dix-huit mois, aux 

familles ou responsables d’enfants défavorisés afin qu’ils ne s’engagent pas dans le travail1495. 

L’UNICEF joue également un rôle par la production de statistiques utiles à l’OIT. Par exemple, 

toujours au Bangladesh, pour 2012, elle mesurait un taux net de scolarisation à l’école primaire 

de 77,2% pour les garçons et de 81,2% pour les filles. La Commission d’experts de l’OIT 

s’appuie sur de tels chiffres dans le cadre de son suivi régulier de l’application des conventions 

et recommandations1496.  

 
 
1490 Comité des droits économiques, sociaux et culturels, Observation générale n°13 : le droit à 
l’éducation, E/C.12/1999/10, vingt et unième session, 1999, par. 55 et par. 60. 
1491 Ibid., par. 46. 
1492 HENNEBEL L., TIGROUDJA H., Traité de droit international des Droits de l’homme, op. cit., p. 1229. 
1493 CIJ, avis, Conséquences juridiques de l’édification d’un mur en territoires palestiniens occupés, 9 
juillet 2004, par. 134. 
1494 Voir sur le site de l’UNICEF : https://www.unicef.fr > ce que nous faisons, page consultée le 
29/08/2020. 
1495 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 104ème session, Genève, 2015, rapport III, partie 1A, p. 214. 
1496 Ibid., p. 215. 
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L’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) 

a pour mission de promouvoir l’éducation pour tous. L’OIT fait d’ailleurs partie avec d’autres 

organisations internationales du programme Éducation pour tous1497. Les obligations qui 

incombent aux États sont définies par la Convention de l’UNESCO concernant la lutte contre 

la discrimination dans le domaine de l’enseignement (1960). Elle impose d’élaborer et 

appliquer une politique nationale visant à promouvoir l’égalité des chances et de traitement en 

matière d’enseignement. Les méthodes seront adaptées aux circonstances et aux usages 

nationaux. Cent-six États ont ratifié cette Convention et seulement trente-quatre parmi eux ont 

ratifié le Protocole du 10 décembre 1962 instituant une Commission de conciliation et de bons 

offices chargée de rechercher la solution des différends1498. La Convention prévoit un 

mécanisme de suivi par rapports rendant compte des mesures prises1499. Toutefois, il semblerait 

que ce système de contrôle soit « particulièrement insatisfaisant »1500. Les maux dont il souffre 

sont connus de l’OIT qui pourrait dès lors accompagner l’UNESCO. Celle-ci reste 

principalement active à travers des recommandations, actes dépourvus de force obligatoire mais 

demeurant normatifs1501. Par exemple, le Burundi à l’aide de l’UNESCO a ainsi recruté mille 

enseignants1502. 

La coopération avec les organisations non gouvernementales (ONG) paraît également 

particulièrement porteuse. Ces dernières peuvent en outre constituer un lien supplémentaire 

avec une autre organisation internationale. Par exemple, Global March Against Child Labour 

travaille également avec l’UNESCO dans le cadre de l’objectif d’éducation universelle1503. 

 

 
 
1497 Il s’agit de la Banque Mondiale, le Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP), le 
Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD), le Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance (UNICEF), l’Organisation pour l’Alimentation et l’Agriculture (FAO), ou encore 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS). 
1498 Voir sur le site de l’UNESCO : https://www.unesco.org.fr > le droit à l’éducation > Convention de 
l’UNESCO concernant la lutte contre la discrimination dans l’enseignement > États parties, page 
consultée le 29/08/2020. 
1499 LAITHIER L., « Le droit de l’éducation », in THOUVENIN J.-M., TREBILCOCK A., (dir.), Droit 
international social, Tome 2, Bruylant, 2013, p. 1776. 
1500 NANOPOULOS D., « L’UNESCO », in THOUVENIN J.-M., TREBILCOCK A., (dir.), Droit international 
social, Tome 1, Bruylant, 2013, p. 309. 
1501 Ibid., p. 304. 
1502 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 104ème session, Genève, 2015, rapport III, partie 1A, p. 222. 
1503 Voir sur le site https://www.globalmarch.org > partenariats > agences des Nations Unies, page 
consultée le 29/08/2020. 
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La promotion et la protection du droit à l’éducation des enfants va dans le sens d’une 

meilleure effectivité des conventions de l’OIT relatives à la lutte contre le travail des enfants. 

La protection sociale est un autre domaine connexe qui doit être intégré à l’action normative de 

l’OIT. 

 

§2 – L’intégration de la protection sociale à la lutte contre le travail des enfants 

 

 La protection sociale a pour objet d’intervenir en cas de réalisation des aléas de la vie.  

L’OIT la définit ainsi : 

 « La protection sociale, ou la sécurité sociale, est un 
droit humain. Elle se définit par un ensemble de 
politiques et de programmes visant à réduire et 
prévenir la pauvreté et la vulnérabilité tout au long du 
cycle de vie. La protection sociale inclut les 
prestations à l’enfance et aux familles, les prestations 
de maternité, de chômage, d’accidents du travail et de 
maladies professionnelles, de maladie, de vieillesse et 
d’invalidité et les prestations aux survivants »1504.  

 

L’OIT fait le choix d’employer protection ou sécurité sociale indifféremment afin de 

recouvrir le plus largement possible l’ensemble des régimes (contributifs ou non), des 

prestations et services assurant un complément de revenu et un accès aux soins pour les 

personnes protégées1505. À l’instar de la protection du droit à l’éducation, l’extension de la 

protection sociale paraît s’imposer afin d’éliminer le travail des enfants. La pratique des États 

en la matière démontre en effet des résultats probants. Ainsi, l’OIT intervient dans ce domaine 

car il s’agit d’une de ses obligations (A) et d’un levier déterminant quant difficultés 

d’application des normes relatives à la lutte contre le travail des enfants (B).  

 

 

 

 
 
1504 Bureau international du travail, Rapport mondial sur la protection sociale, Genève, 2017, p. xxxi. 
1505 Bureau international du travail, Rapport sur les conventions et recommandations non ratifiées 
(Article 19 de la Constitution de l’OIT), Formulaire de rapport relatif à l’instrument suivant : 
recommandation (n°202) sur les socles de protection sociale 2012, Genève, 2016, p. 4. 



 
 

331 

A- L’obligation de favoriser la prise de mesures de sécurité sociale  

 

L’OIT a joué un rôle précurseur dans la reconnaissance du droit individuel à la sécurité 

sociale. Dès 1919, des instruments tels que la Convention C002 sur le chômage et la Convention 

C003 sur la protection de la maternité ont eu pour objectif de protéger les travailleurs contre les 

aléas de la vie1506. Puis, en 1944, la Déclaration de Philadelphie (annexée à la Constitution de 

l’Organisation) concernant les buts et objectifs de l’OIT énonce en son point III (f) : 

« La Conférence reconnaît l'obligation solennelle 
pour l'Organisation internationale du Travail de 
seconder la mise en œuvre, parmi les différentes 
nations du monde, de programmes propres à réaliser 
[…] l'extension des mesures de sécurité sociale en 
vue d'assurer un revenu de base à tous ceux qui ont 
besoin d'une telle protection ainsi que des soins 
médicaux complets ». 

 

La Recommandation R067 sur la garantie des moyens d’existence et la Recommandation R069 

sur les soins médicaux adoptées en 1944 constituent par ailleurs des instruments de poids pour 

la construction des systèmes nationaux de sécurité sociale1507. La période d’après-guerre a été 

propice à l’adoption de telles normes1508.  

1) Un droit humain 

 

Une reconnaissance symbolique mais forte du droit à la sécurité sociale se fera avec 

l’adoption de la Déclaration universelle des Droits de l’Homme de 19481509. L’article 22 

proclame ainsi que : 

« Toute personne, en tant que membre de la société, a 
droit à la sécurité sociale ; elle est fondée à obtenir la 
satisfaction des droits économiques, sociaux et 

 
 
1506 Conventions adoptées respectivement les 28 et 29 novembre 1919 à Washington lors de la première 
session de la Conférence internationale du travail.   
1507 MARKOV K., PLAZA M. S., BEHRENDT C., « Garantir le droit humain à la sécurité sociale dans 
l’avenir comment peut-on s’en donner les moyens ? », in DAUGAREILH I., BADEL M. (dir.), La sécurité 
sociale : Universalité et modernité : approche de droit comparé, Pedone, 2019, p. 550. 
1508 MARKOV K., « Le droit à la sécurité sociale », in THOUVENIN J.-M., TREBILCOCK A., (dir.), Droit 
international social, Tome 2, op. cit., p. 1461. 
1509 Les termes du Professeur Frédéric Sudre pour qualifier la DUDH sont les suivants : « Résolution de 
l'Assemblée générale des Nations unies, la Déclaration universelle des droits de l'homme (DUDH), en 
dépit de son importance historique et politique exceptionnelle, n'a qu'une valeur de recommandation, ne 
crée pas d'obligations pour les États et n'est donc pas une source directe du droit ». Voir F. SUDRE, 
« Droits de l’homme », Répertoire de droit international, Dalloz, 2017, par. 5. 
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culturels indispensables à sa dignité et au libre 
développement de sa personnalité, grâce à l’effort 
national et à la coopération internationale, compte 
tenu de l’organisation et des ressources de chaque 
pays […] ». 

 

L’article 25 ajoute les précisions suivantes : 

« Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant 
pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa 
famille, notamment pour l’alimentation, 
l’habillement, le logement, les soins médicaux ainsi 
que pour les services sociaux nécessaires ; elle a droit 
à la sécurité en cas de chômage, de maladie, 
d’invalidité, de veuvage, de vieillesse ou dans les 
autres cas de perte de ses moyens de subsistance par 
suite de circonstances indépendantes de sa volonté ». 

 

Plus spécifiquement, l’article 26 de la Convention relative aux droits de l’enfant de 1989 établit 

que : 

« 1. Les États parties reconnaissent à tout enfant le 
droit de bénéficier de la sécurité sociale, y compris les 
assurances sociales, et prennent les mesures 
nécessaires pour assurer la pleine réalisation de ce 
droit en conformité avec leur législation nationale. 
2. Les prestations doivent, lorsqu’il y a lieu, être 
accordées compte tenu des ressources et de la 
situation de l’enfant et des personnes responsables de 
son entretien, ainsi que de toute autre considération 
applicable à la demande de prestation faite par 
l’enfant ou en son nom ». 

 

Enfin, le droit à une sécurité sociale est également reconnu par l’article 9 du Pacte relatif aux 

droits économiques, sociaux et culturels de 1966 : 

  
« Les États parties au présent Pacte reconnaissent le 
droit de toute personne à la sécurité sociale, y compris 
les assurances sociales ».  

 

Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels rappelle par ailleurs régulièrement ce 

droit à la sécurité sociale reconnu aux enfants1510. 

 
 
1510 Comité des droits économiques, sociaux et culturels, Observation générale n°19 : le droit à la 
sécurité sociale, E/C.12/GC/19, trente-neuvième session, 2007, par. 21. 
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Au-delà même du cadre de l’OIT, ce droit est donc largement reconnu en droit 

international des droits de l’homme. Il n’est pas pour autant effectif1511. Plus de la moitié de la 

population mondiale n’a tout simplement aucune protection1512.  

 

2) Un droit progressivement mis en œuvre par l’OIT 

 

L’OIT avait ainsi estimé en 1998 que plus de 80% de la population mondiale n’avait 

pas accès à une protection sociale, ou seulement partiellement1513. Ce chiffre passe à 71% près 

de vingt plus tard1514. La Commission d’experts de l’application des conventions et 

recommandations de l’OIT (CEACR), à travers son suivi régulier de la ratification des 

conventions à ce sujet, démontre que le décalage reste important entre les exigences juridiques 

et les réalités dans certains États. Ainsi, la lecture du rapport de 2017 montre qu’aucune mesure 

en lien avec la protection sociale n’a été relevée ni avec satisfaction, ni avec intérêt par les 

experts1515. Également, le suivi de l’application de la Convention C102 concernant 

l’établissement d’une norme minimum, qui sera examinée ci-après, a conduit la CEACR à faire 

des remarques à un seul membre en 20161516 et à sept membres en 2017 dont la Suisse, la 

Norvège et le Royaume-Uni1517. Comme le concédait Nicolas Valticos en 1983, « la forme de 

la recommandation est la plus appropriée lorsqu’un sujet n’est pas encore mûr pour l’adoption 

d’une convention »1518. Une Recommandation en ce sens a effectivement été adoptée en 2012. 

 
 
1511 MARKOV K., « Le droit à la sécurité sociale », in THOUVENIN J.-M., TREBILCOCK A., (dir.), Droit 
international social, Tome 2, op. cit., pp. 1474-1481. 
1512 DAUGAREILH I., BADEL M., PUJOLAR O., « La sécurité sociale en quête permanente de réalisation », 
in DAUGAREILH I., BADEL M. (dir.), La sécurité sociale : Universalité et modernité : approche de droit 
comparé, op. cit., p. 23. 
1513 MARKOV K., « Le droit à la sécurité sociale », in THOUVENIN J.-M., TREBILCOCK A., (dir.), Droit 
international social, Tome 2, op. cit., p. 1474. 
1514 BIT, Rapport mondial sur la protection sociale, Genève, 2017, p. xxxii. 
1515 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 106ème session, Genève, 2017, rapport III, partie 1A, 
ILC.106/III(1A), pp. 19-22. 
1516 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 105ème session, Genève, 2016, rapport III, partie 1A, 
ILC.105/III(1A), p. xiii. 
1517 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 106ème session, Genève, 2017, rapport III, partie 1A, 
ILC.106/III(1A), p. xiv. 
1518VALTICOS N., Droit international du Travail, 2ème édition, Dalloz, 1983, p. 234. 
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Dans la Convention C102 et afin de respecter son obligation de seconder la mise en 

œuvre de programmes propres à réaliser l'extension des mesures de sécurité sociale, l’OIT a 

distingué les neuf éventualités suivantes. Il s’agit de typologies de risques à assurer et ils 

correspondent à différentes parties de la Convention : 

- les soins médicaux ; 

- les indemnités de maladie ; 

- les prestations de chômage ; 

- les prestations d’accidents du travail et de maladie professionnelle ; 

- les prestations familiales ; 

- les prestations de maternité ; 

- les prestations de vieillesse ; 

- les prestations d’invalidité ; 

- les prestations de survivants. 

Comme dans les autres secteurs, le droit de l’OIT fait preuve d’une certaine souplesse afin de 

ne pas exclure un grand nombre d’États. Les États sont notamment libres d’associer différents 

modèles de financement des prestations de sécurité sociale (article 6). Une marge de manœuvre 

existe également quant au caractère obligatoire ou facultatif de certaines assurances. Ainsi, il 

est possible de n’accepter que trois des neuf parties précédemment évoquées. Parmi ces trois 

parties, il devra obligatoirement se trouver le chômage, la vieillesse, les accidents du travail ou 

maladie professionnelle, l’invalidité ou les survivants (article 2). Les pays en développement 

ont par ailleurs le droit à une dérogation temporaire.  Ils doivent effectuer une déclaration en ce 

sens au moment de la ratification (article 3). Ainsi, la Convention C102 offre la possibilité aux 

pays concernés de déterminer une catégorie de personnes, par exemple les salariés des 

entreprises industrielles employant plus de vingt salariés, pour chaque éventualité à couvrir.  

 De manière plus récente, l’article 14 de la Convention C189 concernant le travail décent 

pour les travailleuses et travailleurs domestiques, adoptée à Genève le 16 juin 2011, exige des 

États de prendre des mesures de sécurité sociale équivalentes aux autres travailleurs en faveur 

de cette catégorie particulièrement vulnérable. La question de la protection sociale est devenue 

à la fois fondamentale et transversale considérant les dernières recommandations de 

l’Organisation. En effet, la Recommandation R202 concernant les socles nationaux de 

protection sociale, adoptée à Genève le 14 juin 2012, invite les États à prendre en compte la 

protection sociale aux fondements de leurs systèmes nationaux et pose des garanties 

élémentaires minimum. Par exemple, ils doivent assurer un revenu élémentaire minimum pour 

les enfants afin de garantir leur accès à l’éducation (point II, 5, b). La Recommandation R204 
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concernant la transition de l’économie informelle vers l’économie formelle, adoptée à Genève 

le 12 juin 2015, met la protection sociale au cœur de l’enjeu et en fait même un moyen de 

garantir les quatre droits et principes fondamentaux reconnus par l’OIT. En effet, une grande 

partie du travail des enfants se retrouve dans l’économie informelle et l’extension de la 

protection sociale constitue un moyen de rendre effective l’interdiction du travail des enfants. 

Les droits et la protection sociale constituent le point V de cette Recommandation. De même 

dans le cadre de la Recommandation R205 concernant l’emploi et le travail décent au service 

de la paix et de la résilience, adoptée à Genève le 16 juin 2017, l’OIT place la protection sociale 

en tête des approches stratégiques (point III, 8, a) et des réponses à apporter aux situations de 

crise (point VII). Les choses évoluent ainsi et, selon un rapport de 2019, la plus grande 

proportion de cas de satisfaction enregistrés parmi les conventions dites techniques ont trait à 

la sécurité sociale1519.  

 

B- Le caractère déterminant de la protection sociale pour la lutte contre le travail des 

enfants 

 

Le travail des enfants est fréquent dans le secteur informel1520. Il est aussi favorisé en 

contexte de pauvreté1521. Dans ce contexte, contrer les difficultés d’application des normes de 

l’OIT nécessite une protection sociale à même de réduire le secteur informel (1) mais aussi la 

pauvreté (2). 

1) La réduction du secteur informel 

 

L’article 1.2 de la Recommandation R204 de 2015 sur la transition de l’économie 

informelle vers l’économie formelle définit le secteur comme faisant référence : 

« […] à toutes les activités économiques réalisées par 
les travailleurs et les unités économiques qui – dans 
la législation ou la pratique – sont insuffisamment 
couverts par les systèmes formels ou qui ne le sont 
pas du tout […] ».  

 

 
 
1519 Bureau international du travail, Assurer le respect des normes internationales du travail, 2019, p. 
44. 
1520 Voir supra Chapitre 6, p. 305. 
1521 Voir supra Introduction générale, p. 15. 
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Selon une étude de 2009 du BIT et de l’OMC, le taux d’emploi dans le secteur informel pouvait 

atteindre 90% dans certains pays1522. Plus récemment en 2016, il était question de 50% au 

Mexique ou au Brésil et de 80% en Inde et en Indonésie1523. Le secteur informel constitue un 

terrain majeur pour le travail des enfants puisqu’il n’y est pas tenu compte de son interdiction. 

Comme le préconise l’OIT dans le cadre de la Recommandation R204, la transition vers 

l’économie formelle passe notamment par des « cadres de politiques intégrées » portant sur 

« l’établissement, […] de socles de protection sociale et l’extension de la couverture de la 

sécurité sociale » (partie III de la Recommandation). Le texte recommande également aux 

membres de « progressivement étendre, dans la législation et la pratique, à tous les travailleurs 

de l’économie informelle, la sécurité sociale » (partie V). Le même texte mentionne par ailleurs 

toutes les conventions fondamentales, par conséquent celles relatives au travail des enfants, 

dans son annexe listant les instruments pertinents pour faciliter la transition vers l’économie 

formelle. La protection sociale, la lutte contre le travail des enfants et la transition vers le secteur 

formel interagissent et se renforcent mutuellement.   

La nécessité de développer la protection sociale est également partagée par l’ONU qui 

l’inclut aux objectifs de développement durable1524. La pauvreté de la population constitue une 

cause du travail des enfants. Ainsi, dans le cadre de l’objectif de développement durable numéro 

un des Nations Unies, l’élimination de l’extrême pauvreté passe notamment par la cible 

suivante : « Mettre en place des systèmes et mesures de protection sociale pour tous, adaptés 

au contexte national, y compris des socles de protection sociale, et faire en sorte que, d’ici à 

2030, une part importante des pauvres et des personnes vulnérables en bénéficient »1525. Par 

ailleurs, la protection sociale est présente dans six des dix-sept objectifs, démontrant la nature 

multidimensionnelle des politiques de protection sociale à mettre en place1526. Elles sont 

nécessaires à une meilleure redistribution1527. L’extrême pauvreté constituant une cause du 

 
 
1522 BIT, OMC, Mondialisation et emploi informel dans les pays en développement, Genève, OIT/OMC, 
2009, p. 32. 
1523 ORTIZ P. A., « Tendances actuelles de la sécurité sociale en Amérique latine », in DAUGAREILH I., 
BADEL M. (dir.), La sécurité sociale : Universalité et modernité : approche de droit comparé, op. cit., 
p. 355. 
1524 MGD Gap Task Force, Taking Stock of the Global Partnership for Development, 2015, p. 19. 
1525 Voir sur le site du Programme des Nations Unies pour le Développement : https://www.undp.org > 
objectifs de développement > objectif 1 > cibles de l’objectif, page consultée le 28/08/2020. 
1526 MARKOV K., PLAZA M. S., BEHRENDT C., « Garantir le droit humain à la sécurité sociale dans 
l’avenir comment peut-on s’en donner les moyens ? », in DAUGAREILH I., BADEL M. (dir.), La sécurité 
sociale : Universalité et modernité : approche de droit comparé, op. cit., p. 557. 
1527 MARCEAU G., DOUSSIN A., « l’Organisation mondiale du commerce », in THOUVENIN J.-M., 
TREBILCOCK A., (dir.), Droit international social, Tome 1, op. cit., p. 358. 
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travail des enfants1528, le renforcement de l’action normative de l’OIT en matière de protection 

sociale est un levier déterminant de l’effectivité de la lutte contre le travail des enfants. 

Au niveau des États également, la voie de la protection sociale est largement empruntée 

afin de lutter contre le travail des enfants. Une étude menée en Côte d’Ivoire explique comment 

la faiblesse de la protection sociale cause le maintien des enfants et des jeunes en activité 

informelle1529. À ce sujet, si l’Inde n’a pas pour le moment ratifié la Convention C102, elle s’est 

pourtant engagée à éliminer le travail des enfants en ratifiant les conventions C138 et C182 à 

la fin de l’année 2017. L’OIT lui a soumis un questionnaire relatif à la Recommandation 

R2021530. Les enfants y occupent une place significative. L’État a adopté une loi pour lutter 

contre les effets néfastes de l’activité informelle dès 20081531. Par ailleurs, la société civile 

s’organise également. L’organisation Self-Employed Women’s Association (SEWA) fédère plus 

d’un million de travailleuses informelles1532. Après plusieurs tentatives d’approche, elle a pu 

s’affilier à la Confédération Syndicale Internationale même si les employeurs et les travailleurs 

s’opposent à l’intégration des ONG au dialogue social1533. A fortiori, tous les travailleurs ne 

pouvaient être protégés puisque certaines lois mettent de côté les secteurs agricole et 

domestique comme le Minimum Wages Act de 1948 qui prévoit le salaire minimum. Soixante 

ans plus tard, l’Unorganized Workers Social Security Act de 2008 donne une définition des 

travailleurs informels et a explicitement l’objectif de leur fournir une protection sociale. Il 

prévoit concrètement une déclaration des travailleurs âgés d’au moins quatorze ans1534.  

 

 
 
1528 Voir supra Introduction générale, p. 15. 
1529 KONE KOKO S., Du travail des enfants au travail décent des jeunes en Côte d’Ivoire, Bureau 
international du travail, 2013, p. 44. 
1530 Bureau international du travail, Rapport sur les conventions et recommandations non ratifiées 
(Article 19 de la Constitution de l’OIT), Formulaire de rapport relatif à l’instrument suivant : 
recommandation (n°202) sur les socles de protection sociale 2012, Genève, 2016, 27 p. 
1531 L’Unorganized Workers Social Security Act de 2008 illustre ce point. Voir sur le site internet de 
l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail >NATLEX > recherche > filtrer par pays : Inde > filtrer 
par sujet : Sécurité sociale (normes d’ensemble), page consultée le 29/08/2020. 
1532 Voir sur le site officiel de l’association : https://www.sewa.org > about us > Sewa’s structure, page 
consultée le 29/08/2020. 
1533 MARIEKE L., Qu’est-ce qu’une bonne représentation ? L’organisation internationale du travail de 
1919 à nos jours, Dalloz, 2016, p. 194. 
1534 Chapter V Registration, Bill LXVII-F of 2007. Voir sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org 
> normes du travail >NATLEX > recherche > filtrer par pays : Inde > filtrer par sujet : Sécurité sociale 
(normes d’ensemble), page consultée le 29/08/2020. 
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2) La réduction de la pauvreté avec les transferts de revenus 

 

À travers le transfert de revenus, la protection sociale réduit la pauvreté. Le BIT 

explique ainsi que les transferts en nature ou en espèce diminuent le travail des enfants1535. La 

Bolivie fournit une illustration de la corrélation négative entre le versement de pension et le 

travail des enfants1536.  

Verser des revenus ne suffit pas pour autant. L’inconditionnalité de ces transferts s’est 

révélée problématiques à divers endroits comme au Malawi1537. Par ailleurs, même lorsqu’une 

conditionnalité était prévue, elle n’a pas nécessairement été mise en œuvre correctement ou été 

suffisante comme en Équateur par exemple1538. La conditionnalité nécessite des études 

spécifiques comme par exemple au Mexique. Oportunidades, initialement Progresa, est un 

programme phare qui en a inspiré d’autres. Il consiste à fournir un transfert d’espèces aux 

ménages les plus démunis, équivalent à 20% du revenu moyen mensuel du bénéficiaire1539. Il 

est conditionné à la fréquentation de l’école par les enfants et à la soumission à des examens 

préventifs de santé ainsi qu’à la participation à des débats sur la santé pour toute la famille. Le 

programme a bénéficié d’une large couverture, il a touché plus de cinq millions et demi de 

ménages, soit plus de 20% d’entre eux, dans plus de cent mille localités1540. Il avait été mis en 

place sous la forme d’une expérience sociale, l’introduction progressive du programme avait 

alors permis une évaluation systématique de l’impact sur les ménages concernés par rapport 

aux autres. Le résultat le plus impressionnant concerne les garçons âgés de quinze à seize ans 

des zones rurales qui sont 14% de moins à travailler en cinq ans alors que dans le même temps 

les filles répondant aux mêmes caractéristiques sont 1% de plus à travailler1541. Une action sur 

les discriminations doit donc être ajoutée au programme1542. De même en milieu urbain, les 

 
 
1535 Bureau international du travail, Rapport mondial sur la protection sociale, Genève, 2017, p. 22. 
1536 Bureau international du travail, Rapport mondial sur la protection sociale, Genève, 2017, p. 90. 
1537 Il s’agissait du programme Social Cash Transfer Scheme. Voir sur le site de l’UNICEF : 
https://www.unicef-irc.org > publications > Innocenti research briefs > Malawi, page consultée le 
29/08/2020. 
1538 Voir le détail sur le site de la Banque Mondiale : http://banquemondiale.org > projets > recherche : 
Bono de Desarrollo Humano en Équateur, page consultée le 29/08/2020.  
1539 BEY, M. « Le programme social Progresa-Oportunidades au Mexique, de vieilles recettes pour un 
nouveau modèle », Revue Tiers Monde, 2008, vol. 196, n°4, p. 881. 
1540 Ibid., p. 883. 
1541 Ibid., p. 897. 
1542 Voir supra Chapitre 1, p. 85. 
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garçons de douze à dix-huit ans sont 17,5% de moins à travailler tandis que les filles du même 

âge sont seulement 0,6% de moins1543. 

Un autre exemple de transfert de revenus et de réduction du travail des travail des 

enfants est celui de Bolsa Familia (anciennement Bolsa Escola) au Brésil qui a couvert treize 

millions de familles et a contribué à réduire de deux points de pourcentage le travail des cinq à 

dix-sept ans1544. L’âge moyen d’entrée sur le marché du travail a également été reporté de dix 

mois1545. Les évaluations réalisées suggèrent que la conditionnalité est la principale raison de 

ce succès et non pas seulement le revenu alloué. La combinaison de plusieurs facteurs serait 

essentielle : 

- des revenus de substitution pour combler la vulnérabilité économique ; 

- la condition de la scolarisation et de la fréquentation de l’école pour éviter un « 

détournement » des sommes de leur objectif initial ; 

- la condition de la non-discrimination des filles ; 

- l’existence d’infrastructure scolaire de qualité ; 

- l’existence d’un moyen de transports ; 

- l’appui aux services étatiques d’inspection du travail et scolaire1546. 

En effet, les actions de renforcement de l’inspection du travail au Brésil ne sont pas 

étrangères à ces résultats positifs1547.  

 

Ce dernier exemple permet de mettre en valeur la nécessité d’une complémentarité entre 

les actions et d’une approche intégrée de la lutte contre le travail des enfants, associant 

différents secteurs. Le droit international social, à travers le droit à l’éducation et la protection 

sociale, se prête plus facilement à l’expérience alors que le droit commercial oppose davantage 

de résistances.  

 

 

 
 
1543 BEY, M. « Le programme social Progresa-Oportunidades au Mexique, de vieilles recettes pour un 
nouveau modèle », op. cit., p. 897. 
1544 CEBALLOS M., LAUTIER B., « Les Conditional Cash Transfer Programs en Amérique Latine. Entre 
modélisation internationale et conjonctures politiques nationales », Revue Tiers Monde, 2013, vol. 214, 
n° 2, p. 223. 
1545 Ibid., p. 224. 
1546 Ibid., p. 240. 
1547 Voir supra, Chapitre 6, p. 311. 
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Section 2 – Une approche intégrée illusoire en droit international commercial  

 

 

Le renforcement de l’effectivité de la lutte contre le travail des enfants nécessiterait que 

le droit international commercial intègre le sujet, comme c’est le cas en droit international 

social. Le constat est ancien et vaut plus généralement en droit du travail1548. L’ensemble des 

acteurs semblent d’accord sur le principe. Toutefois, une forme de différenciation des terrains 

juridiques porte atteinte à sa réalisation. En effet, la lutte contre le travail des enfants et les 

normes internationales du travail restent en marge voire absentes des textes relatifs aux 

échanges commerciaux. En revanche, elles occupent une place plus importante dans le cadre 

des textes liés au développement économique. Or, contrairement au droit commercial, le droit 

du développement est largement programmatoire1549. 

La participation de l’OIT aux sommets du G8 et du G20 a réintroduit la protection du 

travail aux côtés du développement économique1550. Par ailleurs, dans le cadre du suivi de la 

Déclaration de 2008 sur la justice sociale pour une mondialisation équitable, il est question du 

renforcement de l’OIT au sein du système multilatéral et de la coopération avec le Programme 

des Nations Unies pour le Développement, la Banque Mondiale, le Fonds Monétaire 

International, l’Organisation pour la Coopération et le Développement économique mais aussi 

l’Organisation Mondiale du Commerce1551. En effet, la Banque mondiale par exemple n’intègre 

 
 
1548 Voir par exemple SUPIOT A., « Vers un ordre social international ? Observations liminaires sur les 
"nouvelles régulations" du travail, de l'emploi et de la protection sociale », in AUER P., DANIEL C. (dir.), 
L'Avenir du travail de l'emploi et de la protection sociale, 2002, pp. 131-156. 
SUPIOT Alain, « Contribution à une analyse juridique de la crise économique de 2008 », Revue 
internationale du travail, 2010, vol. 149, n°2, pp. 165-176. 
SUPIOT Alain, « La place de la sécurité sociale dans le système des normes internationales du travail », 
Protection sociale et travail décent : Nouvelles perspectives pour les normes internationales du travail, 
n° spécial de la Semaine Sociale Lamy, 2006, n°1272, pp. 7-12. 
1549 DUPUY R.-J., « Droit déclaratoire et droit programmatoire, de la coutume sauvage à la ‘soft law’ », 
in SFDI, L’élaboration du droit international public, Actes du colloque de Toulouse, Pedone, 1975, p. 
145. 
1550 SERVAIS, J.-M.-, « International Labour Law », in BLANPAIN R. (dir.), International Encyclopaedia 
of Laws: Labour Law and Industrial Relations, Alphen aan den Rijn, NL: Kluwer Law International, 
2014, p 349. 
1551 Bureau international du travail, Impact de la Déclaration de l’OIT sur la justice sociale pour une 
mondialisation équitable, Question d’évaluation, Genève, 2014, p.1. Accessible en ligne sur le site 
internet de l’OIT : https://www.ilo.org > normes du travail > Déclaration de 2008 > suivi des discussions 
récurrentes, page consultée le 29/08/2020. 
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pas directement la lutte contre le travail des enfants à ses politiques d’aide1552. Elle accepte la 

coopération de l’OIT, qui peut lui faire rapport sur l’application des normes dans le cadre des 

projets qu’elle finance1553. Le FMI ne considère cette question, à travers la problématique de 

l’emploi, que comme une conséquence de l’accroissement du commerce international1554. Et en 

effet, il apparaît logique que ces organisations ne se préoccupent que du développement 

économique. En définitive, même dans le cadre du droit du développement, les normes 

internationales du travail n’ont que faiblement été intégrées.  

Le droit international commercial semble en effet impuissant à concilier les enjeux des 

normes internationales du travail et des échanges commerciaux dans le cadre du système 

multilatéral (§1) et se limite aux clauses sociales des traités d’investissement (§2).  

 

§1 – L’impossible intégration des normes internationales du travail dans le système 

commercial multilatéral  

 

 Plusieurs tentatives passées de réaliser une telle conciliation se sont soldées par des 

échecs (A) et effectivement l’intégration de la lutte contre le travail des enfants au droit de 

l’OMC n’est pas réalisable (B). 

 

A- Les échecs et limites connus 

 

Les négociations internationales en vue d’intégrer les normes internationales du travail 

au système commercial multilatéral ont échoué (1). Cette lacune contribue à un phénomène de 

law shopping (2). Par ailleurs en matière de travail des enfants, il n’est pas non plus certain que 

les sanctions économiques constituent une solution souhaitable (3).  

 

 

 
 
1552 AGUSTI-PANADERA J., « La Banque mondiale », in THOUVENIN J.-M., TREBILCOCK A., (dir.), Droit 
international social, Tome 1, op. cit., p. 319. 
1553 International Labor Organization, Third-party monitoring of measures against child labour and 
forced labour during the 2017 cotton harvest in Uzbekistan, février 2018, 79 p. 
1554 SOREL J.-M., « Le Fonds monétaire international », in THOUVENIN J.-M., TREBILCOCK A., (dir.), 
Droit international social, Tome 1, op. cit., p. 326. 
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1) Les négociations internationales 

 

Au-delà même du cadre de l’OIT, de précédentes négociations commerciales ont échoué 

à intégrer les droits sociaux1555. Dès la moitié du XXème siècle, un débat existait sur la nécessité 

de protéger les droits sociaux tandis que le commerce international se développait1556. Un mois 

après l’adoption du General agreement on tariffs and trade (GATT) le 30 octobre 1947 à 

Genève, des négociations avaient lieu à La Havane avec l’objectif d’intégrer la problématique 

du respect des droits des travailleurs aux échanges commerciaux. La lutte contre le travail des 

enfants n’était pas spécifiquement mentionnée mais l’article 7 de la Charte de La Havane 

mentionnait des normes du travail équitables et une collaboration avec l’OIT. Cette conciliation 

en amont n’a jamais eu lieu1557.  

La norme ISO 26000 constitue une autre illustration en ce sens1558. Lors de sa 

négociation, il a été obtenu qu’elle ne soit ni certifiée, ni labellisée, mais aussi qu’elle ne puisse, 

en cas de violation, être à l’origine d’aucune mesure étatique de restriction au libre-échange1559. 

Par ailleurs, la Déclaration de Copenhague, publiée à l’issue du sommet mondial pour 

le développement social de 1995 pouvait laisser entrevoir un changement de perspectives. Elle 

fait primer le social sur l’économique, se plaçant ainsi à contre-courant1560. Les années écoulées 

ne semblent pas toutefois avoir démontré une telle évolution de la pratique en droit international 

commercial.  

L’idée d’une nouvelle organisation internationale pour lier commerce et travail, 

administrée conjointement par l’OIT et l’OMC, a également été énoncée sans succès1561. 

Concrètement, un pays membre ne pourrait bénéficier des avantages liés au libre accès aux 

marchés des autres pays membres en l’absence de conformité des normes du travail au niveau 

national. 

Enfin, le zero draft du projet d’instrument juridiquement contraignant pour les sociétés 

multinationales constitue un compromis entre les démarches soft et hard d’encadrement. Après 

 
 
1555 Voir supra Chapitre 3, p. 153.  
1556 HAJI R., « Le débat théorique entre les promoteurs et les négateurs du lien entre les normes du travail 
et le commerce international », Interventions économiques, 2014, n°49, par. 3.  
1557 Voir supra Chapitre 3, p. 153. 
1558 Voir supra Chapitre 4, p. 187.  
1559 FRYDMAN B., Petit manuel pratique de droit global, Académie royale de Belgique, 2014, p. 111. 
1560 CHARVIN R., « La déclaration de Copenhague sur le développement social, évaluation et suivi », 
RGDIP, 1997, n°3, p. 642. 
1561 HAJI R., « Le débat théorique entre les promoteurs et les négateurs du lien entre les normes du travail 
et le commerce international », Interventions économiques, 2014, n°49, par. 37. 
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avoir fait l’objet d’une deuxième session du groupe de travail dédié en octobre 20181562, les 

négociations se poursuivent en 2021 sur la base d’un projet révisé1563. L’OIT n’y est toutefois 

pas associée1564. 

 

2) Le phénomène de law shopping 

 

D’un point de vue économique, les arguments pour l’intégration des normes sociales ne 

manquent pas. Il semblerait toutefois qu’un raisonnement à court terme l’emporte largement. 

Les bénéfices qu’un pays peut retirer de la scolarisation des enfants, plutôt que de leur 

exploitation, seraient sept fois supérieurs1565. Toutefois, les normes du travail demeurent 

perçues non pas comme une cause de croissance économique mais une conséquence de celle-

ci1566. Les États pourraient se permettre d’investir dans des politiques sociales seulement une 

fois atteint un certain niveau de développement économique. 

Par conséquent, les intérêts divergent entre le commerce international et les droits 

sociaux. Pourtant, il demeure possible de ne pas opposer ainsi les deux aspects et de s’interroger 

sur l’intérêt économique qu’il pourrait y avoir à concilier les approches. Il a été démontré que 

plus les pays en développement mettront en place des contrôles sur le respect des normes 

sociales au sein des entités produisant des biens destinés à l’exportation vers les pays 

développés, plus ils gagneront en parts de marché1567. Il est également expliqué qu’une politique 

de responsabilité sociale des entreprises (RSE) sans contrôle s’avèrera néfaste pour les 

consommateurs des pays développés comme pour les travailleurs de pays en 

développement1568. La démonstration s’appuie alors sur le profit permis par une vitrine RSE 

sans mise en œuvre. Reprenant une démonstration économique1569, l’application des normes 

 
 
1562 Conseil des Droits de l’Homme, Résolution A/HRC/RES/26/9, 29 septembre 2017. 
1563 Voir sur le site du Conseil des droits de l’homme des Nations Unies : https://www.ohchr.org > 
organes du CDH > groupe de travail sur les sociétés transnationales, page consultée le 30/03/2021. 
1564 Voir supra Chapitre 4, p. 179. 
1565 HAJI R., « Le débat théorique entre les promoteurs et les négateurs du lien entre les normes du travail 
et le commerce international », Interventions économiques, 2014, n°49, par. 8. 
1566 Ibid., par. 23. 
1567 BAZILLIER R., CARDEBAT J.-M., CASSAGNARD P., SIRVEN N., « Vers une vision économique de la 
responsabilité sociale des entreprises », in DAUGAREILH I. (dir.), Responsabilité sociale de l’entreprise 
transnationale et globalisation de l’économie, Bruylant, 2010, p. 82. 
1568 Ibid., p. 83. 
1569 BAZILLIER R., « Core Labor Standards and Economic Development, Impact on Long-Term Per 
Capita Income », World Development, 2008, 36(1), pp. 17-39. 
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fondamentales du travail est susceptible d’augmenter le produit intérieur brut par tête de 33% 

sur le long terme1570. Également du point de vue de l’Organisation de coopération et de 

développement économiques, l’exploitation de la main d’œuvre infantile peut s’analyser 

comme du travail forcé et « le travail forcé réduit le volume de la production par rapport à une 

situation d’efficience »1571.  

 Pourtant en pratique, ces intérêts semblent demeurer tellement divergents que les États 

cherchent à s’encombrer le moins possible des droits sociaux. La multiplication des zones 

franches l’illustre1572. Ces zones économiques spéciales ne sont pas exemptées du suivi réalisé 

par la Commission d’experts de l’OIT. Les exemples sont nombreux quant aux irrégularités 

dans ces zones, notamment au Bangladesh1573 et à Djibouti1574. Les États élaborent des 

législations et réglementations spécifiques à ces zones franches d’exportation. Les modalités 

d’inspection du travail sont également différentes. Ces zones apparaissent comme des zones de 

« non-droit » ou de « moindre droit » où même le syndicalisme est en déclin1575.  

Une telle méfiance envers les normes sociales n’est pas propice à l’avancée de la lutte 

contre le travail des enfants. En effet, comme l’indique le Professeur Supiot, la concurrence 

sans bornes fait des systèmes juridiques nationaux l’objet d’un law shopping. Il préconise un 

fonctionnement plus conforme au rule of law pour en finir avec la subordination du genre 

humain à l’efficacité économique1576. Notamment sur ce point, l’OIT, à travers la Déclaration 

de Philadelphie, a pris position clairement dès 1944 : le travail n’est pas une marchandise. 

L’auteur critique vivement la soumission des ordres juridiques à la concurrence par le marché. 

Une illustration du law shopping est le rapport annuel « Doing business » de la Banque 

Mondiale1577. Il ne tient aucun compte de la situation des droits humains, des droits 

 
 
1570 BAZILLIER R., CARDEBAT J.-M., CASSAGNARD P., SIRVEN N., « Vers une vision économique de la 
responsabilité sociale des entreprises », in DAUGAREILH I. (dir.), Responsabilité sociale de l’entreprise 
transnationale et globalisation de l’économie, op. cit., p. 86. 
1571 OCDE, Le commerce, l’emploi et les normes du travail : une étude sur les droits fondamentaux des 
travailleurs et l’échange international, 1996, p. 242. 
1572 BOST F. (dir.), Atlas mondial des zones franches, La Documentation française, 2010, p. 6 
1573 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 103ème session, Genève, 2014, rapport III, partie 1A, 
ILC.103/III(1A), p. 382. 
1574 Ibid., p. 398. 
1575 MOREAU M.-A., « Travail forcé, RSE et sous-traitance dans l’industrie textile en Asie : réflexion 
sur l’action de l’OIT », Droit social, mai 2014, n°5, p. 5. 
1576 SUPIOT A., « Contribution à une analyse juridique de la crise économique de 2008 », Revue 
internationale du travail, 2010, vol. 149, n°2, p. 176. 
1577 La Banque Mondiale, Doing Business 2013 Des règlementations intelligentes pour les petites et 
moyennes entreprises, 10ème édition, 2013, 26 p. 
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fondamentaux des travailleurs. Il présente des orientations permettant aux entrepreneurs de 

s’implanter le plus simplement et ainsi obtenir des résultats optimisés. Ainsi, le rapport Doing 

Business de 2005 par exemple, érigeait en rigidité ou difficulté le salaire minimum ou encore 

la limitation hebdomadaire du travail et le préavis de licenciement1578.  Il est en toute hypothèse 

regrettable d’opposer ainsi économie et droit et a fortiori si les deux sont liés1579. Souvent le 

cadre juridique d’un pays est lié à ses obligations légales internationales. En ce sens, les 

politiques liées au marché du travail ne devraient pas pouvoir ignorer les conventions de l’OIT 

que le pays a ratifiées.  

Les difficultés que soulève le phénomène de law shopping sont nombreuses. Le fait que 

le rapport Doing Business puisse les mettre en valeur comme étant des améliorations du cadre 

réglementaire des affaires est fortement critiquable1580. Sans rapport direct avec ces critiques, 

la Banque Mondiale a arrêté la publication du rapport Doing Business en 20201581. Il demeure 

qu’une certaine incompatibilité entre la performance économique et la justice sociale a pu être 

mise en lumière par ailleurs1582. En effet, « une norme internationale ou un droit fondamental 

ne se négocie pas dans son principe, pas plus qu’on ne l’arbitre contre une autre ou qu’on refuse 

son application au nom de la concurrence »1583.  

3) Les sanctions commerciales : une piste inappropriée en matière de travail des enfants ? 

 

Les sanctions commerciales pourraient constituer un moyen d’intégrer les normes 

internationales du travail au droit international commercial. L’idée a pu exister au sein de l’OIT 

mais a finalement disparu définitivement. Elle était envisagée pour les cas de violations graves 

et répétées des conventions internationales du travail. Initialement, l’article 33 de la 

Constitution mentionnait : 

« […] si un membre quelconque ne se conforme pas 
dans le délai prescrit aux recommandations 

 
 
1578 SUPIOT A., « Contribution à une analyse juridique de la crise économique de 2008 », Revue 
internationale du travail, 2010, vol. 149, n°2, p. 167. 
1579 Voir par exemple, MUIR-WATT H. « Peut-on évaluer l’efficience des systèmes de droits ? », Les 
Échos, 5 février 2009. 
1580 BENJAMIN P., BHORAT H., CHEADLE H., « Coût de la réglementation du travail et lacunes de 
l’indicateur Doing Business : l’exemple de l’Afrique du Sud », Revue internationale du travail, 2010, 
vol 159, n°1, pp. 81-100. 
1581 Voir sur le site internet de Doing Business : https://www.doingbusiness.org, page consultée le 
31/03/2021. 
1582 SALAIS R., « Du bon (et du mauvais) emploi des indicateurs dans l’action publique », Semaine 
sociale Lamy Supplément, 4 septembre 2006, pp. 73-81. 
1583 Idem. 
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éventuelles contenues soit dans le rapport de la 
commission d’enquête, soit dans la décision de la 
Cour Permanente de Justice Internationale, tout autre 
membre pourra appliquer audit membre les sanctions 
d’ordre économique que le rapport de la commission 
ou la décision de la Cour auront déclarées applicables 
en l’espèce ».   

 

Depuis la révision constitutionnelle de 1946, ces éléments de conflit interétatique et les 

sanctions d’ordre économique ont disparu1584. La pratique n’aura pas permis d’apprécier la 

pertinence de telles mesures. Il est toutefois possible de penser que l’OIT ne souhaite pas 

remettre les sanctions commerciales à l’ordre du jour de son action normative. 

Même en dehors de l’OIT, cette idée de sanction commerciale a également été critiquée. 

L’utilisation démesurée de la contrainte commerciale implique certains risques, y compris pour 

la réalisation des droits économiques, sociaux et culturels. Le Comité des droits économiques, 

sociaux et culturels alertait ainsi sur les effets néfastes des sanctions commerciales dès 19971585. 

Les embargos commerciaux, notamment ceux décidés sous l’égide du Chapitre VII de la Charte 

des Nations Unies, ont pu avoir des conséquences sur le bien-être des populations et au final 

porter atteinte aux conditions de travail1586. Dans ce contexte d’augmentation de la pauvreté, il 

n’est pas certain que les retombées soient positives pour la lutte contre le travail des enfants1587. 

Les sanctions commerciales comportent également des effets pervers. Au-delà des 

intérêts commerciaux qui sont contraires à leur imposition, elles connaissent également d’autres 

circonstances de nature à illustrer l’impuissance du droit commercial à améliorer l’effectivité 

des normes internationales du travail. Elles ne sont pas nécessairement appropriées en matière 

de travail des enfants : 

« Selon l’UNICEF, seulement 5 % de la main-
d’œuvre enfantine est employée dans le secteur à 
l’exportation. Par conséquent, les sanctions 
commerciales à l’encontre des biens produits par la 
main-d’œuvre enfantine ne sont pas susceptibles 
d’avoir un effet significatif sur la fréquence de 

 
 
1584 MANIN A., « La commission d'enquête de l'O.I.T. instituée pour examiner l'observation de la 
Convention n°111 par la République fédérale d'Allemagne : de nouveaux enseignements », AFDI, 1988, 
vol. 34, p. 373. 
1585 Comité des droits économiques, sociaux et culturels, Observation générale n°8 : Relations entre les 
sanctions économiques et le respect des droits économiques, sociaux et culturels, E/C.12/1997/8, dix-
septième session, 1997, par. 5. 
1586 DAMASIO BORGES D., L’État social face au commerce international, L’Harmattan, 2013, p. 531. 
1587 Voir supra, Introduction générale p. 15. 
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l’emploi d’enfants. L’évidence même suggère que de 
telles mesures peuvent aller à l’encontre du but 
recherché. En 1993, sous la menace de sanctions 
commerciales émanant du Congrès des États-Unis, 
les employeurs de l’industrie du vêtement du 
Bangladesh ont renvoyé environ 50000 enfants 
ouvriers soit 75% de l’effectif employé à ce moment-
là. Les chercheurs ont découvert par la suite que très 
peu des enfants congédiés avaient été scolarisés ; la 
plupart d’entre eux avaient repris un emploi encore 
plus dangereux comme le travail du cuir, la 
briqueterie, etc., et certains en étaient même venus à 
la prostitution »1588. 

 

Le rétablissement de la possibilité de décider des sanctions commerciales par 

l’intermédiaire de l’OIT n’est ainsi pas nécessairement souhaitable. Par ailleurs, il semble 

également que l’intégration de la lutte contre le travail des enfants au droit de l’Organisation 

mondiale du commerce (OMC) n’est pas réalisable. 

 

B- L’impossible intégration de la lutte contre le travail des enfants au droit de l’OMC 

 

Les accords du GATT de 1947 visent « sur une base de réciprocité et d'avantages 

mutuels, à la réduction substantielle des tarifs douaniers et des autres obstacles au commerce et 

à l'élimination des discriminations en matière de commerce international » (préambule). Avant 

d’aborder plus en détail l’impossibilité d’intégrer des restrictions liées au travail des enfants au 

système juridique de l’OMC, il convient d’aborder quelques considérations d’ordre général. Le 

Professeur Maupain, spécialiste des normes de l’OIT, s’interrogeait sur la compatibilité des 

sanctions économiques avec les engagements liés à l’OMC1589. En effet, le système juridique 

de cette organisation ne comporte pas aujourd’hui de clause sociale d’ensemble1590. 

L’environnement fait partie des exceptions justifiant des mesures restrictives du commerce, 

mais ce n’est pas le cas des conditions de travail1591. Selon des spécialistes du droit international 

économique, la vocation de cette organisation est commerciale et étendre ses compétences 

 
 
1588 JAFAREY S., LAHIRI S., « Les droits de l’enfant en Asie du Sud : pourquoi est-ce un problème ? », 
Bulletin de droit comparé du travail et de la sécurité sociale, 2000, p. 179. 
1589 MAUPAIN F., « L’OIT, la justice sociale et la mondialisation », RCADI, 1999, vol. 278, p. 297. 
1590 CARREAU D., JUILLARD P., Droit international économique, Dalloz, 6ème édition, 2017, p. 477. 
1591 Ibid., p. 480. 
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poserait de « redoutables problèmes juridiques de conciliation avec la législation internationale 

préexistantes et les institutions chargées de l’appliquer »1592.  Concrètement, afin que le système 

de l’OMC puisse intégrer les contraintes liées à la lutte contre le travail des enfants et aux 

conventions de l’OIT de manière générale, il faudrait que tous les États membres aient ratifié 

lesdits textes. La coopération entre ces deux organisations devrait être bien plus étroite. Enfin, 

la question de savoir quel organisme gèrerait le mécanisme de sanctions commerciales en cas 

de non-respect de ces normes se pose1593. 

Dans ce cadre, afin que la lutte contre le travail des enfants soit intégrée au système 

commercial multilatéral, des modifications des accords du GATT seraient nécessaires1594. Plus 

précisément, l’article XX relatif aux exceptions générales devrait intégrer les interdictions du 

travail en-dessous de l’âge minimum et des pires formes du travail. Au sens strict, ce n’est pas 

le cas aujourd’hui. L’article XX prévoit ce qui suit :  

« Sous réserve que ces mesures ne soient pas 
appliquées de façon à constituer soit un moyen de 
discrimination arbitraire ou injustifiable entre les 
pays où les mêmes conditions existent, soit une 
restriction déguisée au commerce international, rien 
dans le présent Accord ne sera interprété comme 
empêchant l'adoption ou l'application par toute partie 
contractante des mesures […] ». 

 
La suite de l’article énonce cette série d’exceptions parmi lesquelles la première est relative aux 

mesures « nécessaires à la protection de la moralité publique ». Il serait possible de se montrer 

optimiste vis-à-vis de l’intégration des problématiques de l’OIT, du moins attentif, considérant 

une interprétation récente de cet article XX a) qui a été faite par l’Organe d’appel dans le cadre 

de l’affaire CE-Produits dérivés du phoque1595. Il est vrai que si l’imposition d’un droit 

composite sur l’importation de certains textiles servant à financer un conflit armé ou encore la 

protection contre la fracture numérique et la promotion de l’inclusion sociale ont été reconnues 

 
 
1592 Ibid., p. 470. 
1593 Ibid., p. 478. 
1594 Idem. 
1595 SIMO R. Y., « Comme deux navires qui se croisent dans la nuit ? A propos des normes sociales dans 
les accords commerciaux », in MAGGI-GERMAIN N. (dir.), L’impact des normes de l’OIT sur la scène 
internationale, Mare & Martin, 2021, p. 75. 
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comme relevant de la moralité publique, l’interdiction des pires formes des enfants pourrait 

également intégrer cette exception1596. 

Le fait que les pires formes de travail des enfants puissent relever de la moralité publique 

n’est pas le principal obstacle. Les arguments doctrinaux en ce sens ne manquent pas1597. Si un 

État réclame l’application de cette exception, il faudrait encore qu’il démontre devant l’Organe 

de règlement des différends de l’OMC que sa population est majoritairement favorable à 

l’abolition du travail des enfants à l’échelle internationale. Cette démonstration relative à 

l’atteinte à la moralité publique dépendra largement du pays, du contexte1598. 

Le principal obstacle à l’intégration de la lutte contre le travail des enfants aux 

exceptions générales de l’OMC semble se situer au niveau du principe de nécessité. En effet, 

pour se prévaloir d’une exception de l’article XX, l’État membre devra également démontrer 

que sa mesure restrictive vis-à-vis du commerce est nécessaire. Cette démonstration est 

complexe, cela revient à prouver le lien étroit entre l’objectif visé par la mesure contestée et la 

capacité de celle-ci à contribuer à l’atteinte de l’objectif en question1599. La démonstration sera 

d’autant plus délicate que l’OIT elle-même est réservée sur ces sanctions commerciales car 

elles nuisent à la coopération mise en place avec les États. Selon l’Organisation, il ne s’agit pas 

non plus des mesures les plus efficaces1600. Considérant les causes du travail des enfants 

(pauvreté et faiblesse institutionnelle essentiellement), les sanctions commerciales paraissent 

effectivement peu adaptées1601.  

Allant avec la démonstration de la nécessité, la démonstration de l’absence de solution 

alternative est également délicate pour l’État à l’origine de la mesure restrictive. Considérant 

ce dernier point, s’agissant de protéger la moralité et de travail dangereux des enfants, une 

interdiction pure et simple d’importations paraît plus appropriée que des mesures tarifaires qui 

n’empêchent pas le « produit immoral » d’arriver sur le marché1602. À cet égard, le travail 

 
 
1596 PLOUFFE-MALETTE K., « De l'OIT à l'OMC, l'interdiction d'importation des produits intégrant le 
travail forcé et les pires formes de travail des enfants : un appel à la morale ? », Revue Québécoise de 
Droit International, 2019, vol. 32, n°1, p. 248. 
1597 VILLANUEVA F. F., « Le champ d'application de l'article XX(a) du GATT et le travail dangereux 
des enfants : une question relevant de la moralité publique », McGill Law Journal, décembre 2021, vol. 
58, n°2, p. 434. L’auteur analyse de nombreux travaux pour établir ce constat. 
1598 Ibid., p. 424. 
1599 VILLANUEVA F. F., « Les sanctions commerciales visant le travail des enfants : sont-elles 
nécessaires au sens de l'Article XX du GATT ? », Revue Générale de Droit, 2012, vol. 42, n° 2, p. 638. 
1600 Ibid., p. 613. 
1601 Ibid., p. 622. 
1602 Ibid., p. 632. 
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d’interprétation et d’analyse de l’Organe de règlement des différends de l’OMC est également 

extrêmement complexe, considérant notamment ce qui peut paraître acceptable à un endroit ou 

un autre du globe mais aussi la place que cet aspect doit tenir dans sa décision finale1603. Par 

ailleurs, les sanctions commerciales peuvent conduire à des licenciements et selon les contextes 

à des emplois plus dangereux encore1604.  

En définitive, les sanctions commerciales, même si elles passaient toutes ces barrières, 

ne seraient-elles pas qu’un simple moyen de déculpabiliser les consommateurs du pays 

importateur1605?  

 

 L’intégration de la lutte contre le travail des enfants au système multilatéral, y compris 

par le jeu des exceptions, semble devoir demeurer compromise. L’échec de l’intégration des 

normes internationales du travail dans le système commercial multilatéral s’est traduit pas une 

multiplication des clauses sociales dans les accords bilatéraux ou régionaux.  

 

§2- Les clauses sociales comme palliatif 

 

 Une clause sociale fait référence à des « garanties ou règles protectrices contenues dans 

les accords de commerce international et établissant un lien entre le commerce international et 

le respect de certaines normes de travail … »1606. De telles dispositions se sont multipliées dans 

le cadre des accords de commerce. La clause sociale peut présenter un intérêt a minima en 

termes de promotion de la lutte contre le travail des enfants (A). Dès lors, l’action normative 

de l’OIT pourrait être renforcée comme elle l’a fait dans le cadre de la Déclaration de 1998 

grâce à une procédure de suivi (B).  

A- Un outil de promotion de la lutte contre le travail des enfants 

 

Après l’échec précédemment décrit de l’adoption de la Charte de la Havane, la clause 

sociale a émergé dans le cadre des accords régionaux ou bilatéraux. En effet, l’insertion d’une 

 
 
1603 Ibid., p. 631. 
1604 Ibid., p. 635. Au Bangladesh, des licenciements avaient conduits les enfants concernés à la 
prostitution  
1605 Ibid., p. 640. 
1606 SALMON J. (dir.), Dictionnaire de droit international public, Bruylant-AUF, 2001, p. 186. 
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clause sociale directement dans le système OMC semble difficilement réalisable. Certains 

auteurs ont été jusqu’à qualifier l’idée de « boîte de Pandore »1607.  

Dans ce contexte, une approche plus incitative, accordant des avantages aux pays 

respectant une réglementation minimale des conditions de travail, a été préférée. La Conférence 

des Nations Unies pour le Commerce et le Développement le recommandait1608. Ce choix se 

serait avéré bénéfique au droit international du travail puisque le système de préférences 

généralisées par exemple, aurait entrainé des ratifications de conventions de l’OIT1609. Ces 

clauses semblent constituer plus qu’un simple outil de promotion supplémentaire (1) et peuvent 

conduire à des résultats probants comme c’est le cas par exemple au Cambodge avec le 

programme Better Work (2). 

1) Un simple outil de promotion supplémentaire ? 

 

Les échanges commerciaux internationaux effectués dans le cadre d’un système 

généralisé de préférences ont augmenté dans les années mille-neuf-cent-quatre-vingt-dix, en 

approchant quasiment la moitié de ceux-ci1610. La croissance du nombre des accords 

commerciaux régionaux est à l’origine de ce constat plus qu’un engouement pour la clause 

sociale1611. La croissance des clauses sociales depuis 1995 demeure toutefois remarquable1612. 

L’explosion du nombre d’accords commerciaux ces dernières années continue d’expliquer en 

partie ce constat1613.  

Dans environ deux accords de libre-échange sur trois, les clauses sociales font référence 

à la Déclaration de 1998 sur les droits et principes fondamentaux de l’OIT, et par conséquent à 

la lutte contre le travail des enfants1614. Dans 40% de ces accords, le respect des normes du 

travail s’accompagne de conséquences économiques (dimension conditionnelle)1615. La clause 

 
 
1607 CARREAU D., JUILLARD P., Droit international économique, Dalloz, 6ème édition, 2017, p. 481. 
1608 CNUCED, Résolution 21 (II), deuxième session, 1968.  
1609 DAMASIO BORGES D., L’État social face au commerce international, L’Harmattan, 2013, p. 531. 
1610 VADCAR C., « Le traitement spécial et préférentiel. Plaidoyer contre les systèmes de préférences 
généralisées », Journal du droit international, avril 2005, n°2, p. 317. 
1611 Ibid., p. 315. 
1612 DAMASIO BORGES D., L’État social face au commerce international, op. cit., p. 503. 
1613 SIMO R. Y., « Comme deux navires qui se croisent dans la nuit ? A propos des normes sociales dans 
les accords commerciaux », in MAGGI-GERMAIN N. (dir.), L’impact des normes de l’OIT sur la scène 
internationale, op. cit., p. 75. 
1614 USHAKOVA N., « Assurer l’effectivité des normes du travail grâce à la coopération entre l’OIT et 
l’OMC », in MAGGI-GERMAIN N. (dir.), L’impact des normes de l’OIT sur la scène internationale, op. 
cit., p. 53. 
1615 Ibid., p. 54. 
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sociale a par conséquent seulement une dimension promotionnelle dans les accords restants, 

c’est-à-dire la majorité. 

Un système de clause sociale a été mis en œuvre au sein des Communautés européennes 

(CE) en 1971. Les pays en développement s’engageaient à respecter les droits des travailleurs 

et bénéficiaient alors de cinq points de pourcentage de réduction supplémentaire des tarifs 

douaniers1616. Les réductions peuvent s’additionner et même conduire à une exemption totale, 

dans le cas des pays les moins avancés par exemple1617. Depuis 2002, les huit conventions 

fondamentales de l’OIT, et par conséquent la lutte contre le travail des enfants, sont couvertes 

par ce système1618. Le régime a été prorogé et modifié à plusieurs reprises. Le règlement 

978/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 encadre le schéma de 

préférences généralisées jusqu’en 2023. Appuyée sur le mécanisme de suivi de l’OIT, la 

Commission européenne fait rapport régulier au Conseil de l’Union européenne sur la « mise 

en œuvre effective » des conventions pertinentes. Les préférences peuvent être retirées (article 

15.3 du règlement 978/2012). Auparavant, en vertu de l’article 8.3 du règlement 732/2008, il 

était seulement question pour la Commission d’aviser le Conseil si un bénéficiaire ne procédait 

pas à une « application effective ». Des pays en développement, dont l’Inde, n’ont pas tardé à 

exprimer leur opposition dans l’enceinte de l’OMC en tentant de mettre en exergue l’aspect 

discriminatoire de cette pratique1619. Elle a subi des évolutions à la suite de cette opposition1620.  

Ce système européen n’est pas le seul1621. L’accord de partenariat économique 

Cariforum-CE par exemple, développe une vision fidèle au concept de développement 

durable1622. Il définit les droits fondamentaux au travail. Un auteur ajoute que la garantie de 

 
 
1616 BRETON C., « Traités de commerce et actes unilatéraux », in THOUVENIN J.-M., TREBILCOCK A., 
(dir.), Droit international social, Tome 1, op. cit., p. 204. 
1617 Ibid., p. 206. 
1618 SIMO R. Y., « Comme deux navires qui se croisent dans la nuit ? A propos des normes sociales dans 
les accords commerciaux », in MAGGI-GERMAIN N. (dir.), L’impact des normes de l’OIT sur la scène 
internationale, op. cit., p. 78. 
1619 STERN R., « Normes de travail et accords commerciaux », Revue d’économie du développement, 
2003, n°4, pp. 125-150. 
1620 CARDEBAT J.-M., Journée « Commerce international et normes sociales », Résumé de table ronde, 
Revue française d’économie, 2006, n°2, Vol. XXI, p. 34. 
1621 Voir sur le site de la Conférence des Nations Unies sur le Commerce et le Développement : 
http://unctad.org > themes > trade agreements > generalized system of preferences, page consultée le 
29/08/2020. 
1622 Il a été signé le 15 octobre 2008 entre les membres de la Communauté européenne et Antigua 
Barbuda, les Bahamas, la Barbade, le Belize, le Commonwealth de Dominique, la République 
dominicaine, la Grenade, Guyana, la Jamaïque, Saint-Christophe-et-Nevis, Sainte Lucie, Saint-Vincent-
et-les-Grenadines, le Suriname et Trinidad-et-Tobago. Le texte est disponible notamment au JOUE, L 
289 du 30 octobre 2008, p. 3-1955.  
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ceux-ci par les États doit assurer « un lien entre la croissance économique et le progrès social 

en vue de poursuivre un développement équitable dans un contexte de mondialisation des 

échanges économiques »1623. Le curseur se déplace vers la personne humaine1624. Le préambule, 

mais aussi les articles 72, 73, 191 et suivants en témoignent. Toutefois l’article 242 vient 

préciser les rapports avec l'accord sur l'OMC d’une manière sans équivoque : 

« Les parties conviennent qu'aucune disposition du 
présent accord ne les oblige, elles ou les États 
signataires du CARIFORUM, à agir d'une manière 
incompatible avec leurs obligations au titre de 
l'OMC ». 

 

L’article 241 prévoit également que l’accord prime sur certaines dispositions de l’Accord de 

Cotonou qui scelle le partenariat entre l’Union européenne (UE) et les pays d’Afrique, des 

Caraïbes et du Pacifique. Il inclut les principes fondamentaux de l’OIT1625. Le bilan de ces 

accords n’est par ailleurs pas totalement satisfaisant au regard des droits fondamentaux au 

travail1626. En effet, ces derniers ne sont pas placés à égalité avec le droit commercial, ils sont 

simplement promus. Ils font l’objet d’une « feuille de route » comme c’est le cas par exemple 

entre l’UE et le Pérou1627. Dans le cadre de l’accord UE – Corée du Sud, le recours à la 

procédure de règlement des litiges est exclus pour les questions relatives au droit du travail. 

Seule la consultation entre les pouvoirs publics et d’un groupe d’experts rendant avis et 

recommandations est prévue1628. Aucune sanction financière, ni suspension n’est ainsi possible 

sur le fondement de la lutte contre le travail des enfants. 

Les critiques sont nombreuses concernant le système européen et la faiblesse de sa 

dimension conditionnelle ou l’inapplication des sanctions dans le cadre des accords de libre-

échange1629. La montée en puissance des codes de conduite serait le fruit de l’échec de la mise 

 
 
1623 SALMON J. (dir.), Dictionnaire de droit international public, Bruylant-AUF, 2001, p. 400. 
1624 GHERARI H., « L’accord de partenariat économique Cariforum-CE : vers une nouvelle génération 
d’accords de libre-échange ? », RGDIP, 2009, n°3, p. 551. 
1625 L’Accord de Cotonou a été signé le 23 juin 2000, révisé à Luxembourg le 25 juin 2005 et à 
Ouagadougou le 22 juin 2010. 
1626 BRETON C., « Traités de commerce et actes unilatéraux », in THOUVENIN J.-M., TREBILCOCK A., 
(dir.), Droit international social, Tome 1, op. cit., p. 218. 
1627 PERCHER C., Le concept de travail décent à l’épreuve du droit de l’Union européenne, thèse 
soutenue à l’Université Lyon II (2017), p. 300.  
1628 PORTA J., « Les transformations des droits sociaux dans la globalisation », La revue des droits de 
l’homme, en ligne, 2019, n°16, p. 9. 
1629 PERCHER C., Le concept de travail décent à l’épreuve du droit de l’Union européenne, op. cit., p. 
312. 
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en œuvre des clauses sociales1630. L’OIT et l’Institut international d’études sociales effectuent 

le constat suivant : 

« La dimension promotionnelle des dispositions 
relatives au travail a plus souvent été actionnée que la 
dimension conditionnelle. Toutefois, les effets des 
activités promotionnelles sur les droits des 
travailleurs sur le terrain se sont avérés difficiles à 
évaluer. Les données limitées dont nous disposons 
laissent penser que les effets des dispositions 
promotionnelles dépendent entre autres du contexte 
politique prévalant dans les pays partenaires et de 
l’existence d’un cadre global pour les diverses 
activités. Pour mieux en comprendre les effets, il est 
indispensable de mener davantage de recherches de 
terrain sur les activités spécifiques conduites dans le 
cadre des différents accords commerciaux »1631.  

 

L’OIT n’est ainsi pas pour autant opposée aux clauses sociales. Il faudrait toutefois que ces 

mécanismes soient accompagnés pour porter leurs fruits. Il est notamment question ici de 

surveillance de leur mise en œuvre par la société civile1632 ou encore par l’OIT elle-même1633. 

Les États-Unis ont largement porté cette promotion des clauses sociales et ont été 

précurseurs en intégrant de telles dispositions dans leurs lois nationales, leurs traités bilatéraux 

ou multilatéraux d’investissement1634. L’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) 

étant déjà signé, il a fallu signer un accord supplémentaire dans le cadre des échanges avec le 

reste du continent. Ce dernier exige que les parties promeuvent onze normes principales, le 

travail des enfants y fait l’objet d’une attention particulière1635. Par ailleurs, des accords 

bilatéraux ont également été signé, rappelant les obligations liées à l’OIT1636. Par exemple, 

l’accord de 2001 avec la Jordanie mentionne la Déclaration de 1998 à l’article 6.1 et celui avec 

 
 
1630 BRUGVIN T., Le commerce équitable et éthique, L’Harmattan, 2014, p. 80. 
1631 INSTITUT INTERNATIONAL D’ETUDES SOCIALES, La dimension sociale des accords de libre-échange, 
2013, p. 68. 
1632 Ibid., p. 102. 
1633 EUZEBY A., « L'OIT a quatre-vingts ans : quatrième âge ou nouvelle jeunesse ? », Droit social, 
2000, p. 61. 
1634 DILLER J. M., LEVY D. A., « Child Labor, Trade and Investment: Toward the Harmonization of 
International Law », AJIL, vol. 91, n°4, 1997, p. 696. 
1635 Voir sur le site du Département du Travail des États-Unis : https://www.dol.gov > topics > 
International Labor Issues > Trade Negociation and Enforcement > Labor Commitments in Trade 
Agreements > North American Agreement on Labor Cooperation, page consultée le 29/08/2020. 
1636 Voir sur le site de l’OIT : www.ilo.org > normes du travail > sources d’information et publications 
> accords de libre-échange et droit des travailleurs > accords de libre-échange conclus par les États-
Unis, page consultée le 29/08/2020. 
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le Chili en 2003 vise la Convention sur les pires formes de travail des enfants à son article 18.5. 

De la même manière que s’agissant des codes de conduite et de la RSE en générale, le fait de 

mentionner la Déclaration de 1998, plutôt que les conventions elles-mêmes, est caractéristique 

d’un engagement plus important1637.  

L’approche américaine de ces accords préférentiels consiste à prendre des sanctions en 

retirant à l’État partenaire, qui ne respecterait pas les normes du travail, le bénéfice de 

l’accord1638. L’approche européenne associe au « bâton », l’aspect incitatif en accordant des 

préférences (réductions tarifaires) supplémentaires aux États qui respecteraient telles ou telles 

normes1639. La résolution des litiges telle qu’envisagée par ces accords porte principalement sur 

la partie commerciale1640. Par conséquent, les problématiques du travail des enfants, et plus 

largement des normes internationales du travail, ne sont pas concernées par les résolutions des 

difficultés d’application. Cela peut notamment s’expliquer par le fait que le fonctionnement des 

accords de préférence impliquent une certaine harmonisation des règlementations en amont1641.  

Au sujet de l’efficacité de ces clauses sociales, une étude conclut : 

« […] il n’existe pas de modèle idéal sur lequel se 
fonder pour élaborer un accord commercial 
comportant des dispositions relatives au travail, mais 
seulement des accords plus ou moins bien conçus 
dans un contexte particulier. Si le principal obstacle à 
l’amélioration des droits au travail et des conditions 
de travail se situe au niveau de l’État, par exemple, 
des leviers tels que la conditionnalité pré-ratification, 
la coopération technique et les mécanismes de 
règlement des différends pourront être utilisés. Dans 
d’autres cas, il sera peut-être plus approprié de cibler 
directement les entreprises en mettant en place des 
mesures incitatives et des mécanismes de suivi, sans 
passer par les institutions nationales »1642. 

 
  

 
 
1637 INSTITUT INTERNATIONAL D’ETUDES SOCIALES, La dimension sociale des accords de libre-échange, 
2013, p. 107. 
1638 SIMO R. Y., « Comme deux navires qui se croisent dans la nuit ? A propos des normes sociales dans 
les accords commerciaux », in MAGGI-GERMAIN N. (dir.), L’impact des normes de l’OIT sur la scène 
internationale, op. cit., p. 76. 
1639 Ibid., p. 77. 
1640 PERCHER C., Le concept de travail décent à l’épreuve du droit de l’Union européenne, op. cit., p. 
299. 
1641 CARREAU D., JUILLARD P., Droit international économique, op. cit., p. 481. 
1642 AISSI J., PEELS R., SAMAAN D., « Évaluer l’efficacité des dispositions relatives au travail figurant 
dans les accords commerciaux : cadre analytique et méthodologique », Revue internationale du travail, 
2018, vol. 157, n°4, p. 772. 
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Allant dans le sens d’un renforcement de ces clauses, un avocat des droits humains ayant 

effectué nombre de recours sur le fondement de l’Alien Tort Claims Act de 1789, considère les 

clauses sociales insérées aux accords économiques comme une alternative à négocier en amont 

avec les entreprises1643. L’autre mesure législative que les États peuvent adopter afin de 

renforcer la lutte contre le travail des enfants en l’intégrant au droit commercial, serait de 

prohiber l’importation de biens produits par des enfants dans certaines circonstances. Il s’agit 

d’insérer des dispositions en cohérence avec les clauses sociales, dans la législation interne. Par 

exemple, le Prohibition of Acquisition of Products Produced by Forced or Indentured Child 

Labour adopté en 1999 aux États-Unis impose au Department of Labor de dresser une liste des 

produits et leurs pays d’origine lorsqu’ils ont pu être fabriqués en exploitant des enfants. Les 

distributeurs de tels produits devront se voir réclamer un certificat attestant qu’ils n’ont pas été 

produits dans de telles conditions1644. En effet, les États ont l’obligation négative d’empêcher 

les dommages liés aux activités commerciales et l’obligation positive de faciliter les retombées 

positives de celles-ci1645.  

Or, dans la mesure où seulement 5 % de la main-d’œuvre enfantine est employée dans 

le secteur à l’exportation1646, ces clauses ne constituent qu’une mince piste de solution aux 

difficultés d’application des normes de l’OIT en la matière. Une politique plus globale est 

préférable pour obtenir des résultats en matière de travail des enfants1647. Ce serait le cas du 

système de préférence européen qui considère plus largement le droit international social1648.  

Le 7 décembre 2020, l’Union européenne a adopté un règlement établissant un cadre 

pour des mesures restrictives ciblées visant à faire face aux graves violations des droits de 

l’homme (Règlement 2020/1998 du Conseil). Il prévoit le gel des fonds et des ressources 

économiques des personnes, entités ou organismes responsables de ces atteintes. Le champ de 

ces droits de l’homme est défini à l’article 2 du règlement et, s’il n’inclut pas les droits 

 
 
1643 COLLINGSWORTH T., « La primauté du droit sur l’économie mondiale. La responsabilité des 
multinationales pour violation des droits humains », in DAUGAREILH I. (dir.), Responsabilité sociale de 
l’entreprise transnationale et globalisation de l’économie, op. cit., p. 706. 
1644 Voir sur le site de l’OIT : www.ilo.org > normes du travail > NATLEX > recherche par pays : États-
Unis > élimination du travail des enfants > Prohibition of Acquisition of Products Produced by Forced 
or Indentured Child Labour, page consultée le 29/08/2020. 
1645 ETO Consortium, For human rights beyond borders: How to hold States accountable for 
extraterritorial violations, 2017, p. 17 et p. 19. 
1646 JAFAREY S., LAHIRI S., « Les droits de l’enfant en Asie du Sud : pourquoi est-ce un problème ? », 
Bulletin de droit comparé du travail et de la sécurité sociale, 2000, p. 179. 
1647 CARDEBAT J.-M., Journée « Commerce international et normes sociales », op. cit., p. 36. 
1648 BRETON C., « Traités de commerce et actes unilatéraux », in THOUVENIN J.-M., TREBILCOCK A., 
(dir.), Droit international social, Tome 1, op. cit., p. 209. 
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fondamentaux reconnus par l’OIT, il inclut la Convention internationale relative aux droits de 

l’enfant à l’article 2-2.g et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 

culturels à l’article 2-2.b1649. L’interdiction de l’exploitation des enfants est par conséquent 

couverte par ce nouveau règlement. Toutefois, son caractère récent ne permet pas encore 

d’analyser ses éventuels effets. En visant expressément les acteurs non-étatiques, exerçant 

effectivement un contrôle ou une autorité sur un territoire (article 2-3.b du nouveau règlement), 

il semble s’adresser aux entreprises multinationales. 

 

2) Quelques résultats probants : l’exemple de Better Work  

 

Ce programme s’est inspiré du projet Better Factories Cambodia issu d’un accord 

commercial. Les États-Unis promettaient au Cambodge un meilleur accès à leur marché sous 

réserve d’une amélioration des conditions de travail dans le secteur de la confection. Le BIT 

était chargé de l’évaluation de ces conditions de travail1650. Le programme Better Work débuté 

au Cambodge représente une avancée encourageante. Il illustre une possibilité de conciliation 

entre enjeux commerciaux et normes du travail. Il s’agit d’un partenariat entre l’OIT et la 

Société financière internationale, membre du Groupe de la Banque mondiale. Le programme 

rassemble gouvernements, marques mondiales, propriétaires d’usine, syndicats et travailleurs 

dans le but d’améliorer les conditions de travail dans le secteur de l’habillement et d’accroître 

sa compétitivité1651. Considérant son financement, son objectif mais aussi ses résultats, le 

programme démontre que l’amélioration des normes sociales peut être bénéfique à l’économie. 

L’impact du programme a été mesuré au Cambodge. Au-delà des meilleures conditions de 

travail, un essor du secteur textile, une amélioration de la gestion et de la compétitivité des 

entreprises concernées, une meilleure résilience face aux difficultés économiques ont été 

constatés1652. 

C’est notamment forte de cette expérience que l’OIT ne semble pas favorable au concept 

de sanctions commerciales mais plutôt aux incitations et à la promotion, notamment à travers 

 
 
1649 Voir supra Chapitre 3, p. 126. 
1650 DUMAS L., « L’action du BIT en matière de RSE : l’exemple Better Work », in DAUGAREILH I. 
(dir), La responsabilité sociale de l’entreprise, vecteur d’un droit de la mondialisation ?, Bruylant, 
2017, p. 463. 
1651 Organisation internationale du travail, Les programmes phares de l’OIT, 2021, p. 2. 
1652 DUMAS L., « L’action du BIT en matière de RSE : l’exemple Better Work », in DAUGAREILH I. 
(dir), La responsabilité sociale de l’entreprise, vecteur d’un droit de la mondialisation ?, op. cit., p. 468. 
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le concept de travail décent1653. L’OIT utilise également ce dernier pour promouvoir le dialogue 

social transnational dans le cadre de ces chaînes d’approvisionnement mondiales1654. En 2018, 

la Conférence internationale du travail recentrait cette fois le travail décent « au service de la 

paix et de la résilience »1655. Toutefois, cette utilisation généralisée peut également s’avérer 

néfaste et le travail décent peut être considéré comme un concept « fourre-tout »1656. Dès lors, 

il s’agit modestement d’affirmer que la promotion de la lutte contre le travail des enfants à 

travers ce concept constitue un moyen supplémentaire de s’imposer au cœur des entreprises. Il 

demeure « un vecteur limité de structuration des relations commerciales internationales »1657.  

Une dernière hypothèse à explorer en matière commerciale pourrait être une coopération 

et un suivi plus approfondis de la part de l’OIT à l’égard des clauses sociales. 

 

B- Une possibilité de suivi renforcé par l’OIT 

 

Afin de concilier normes internationales du travail et droit commercial, des partenariats 

plus approfondis entre les organisations concernées pourraient constituer une piste de solution. 

La mise en valeur de la complémentarité existante entre elles est nécessaire1658. Pour l’heure, 

la coopération se fait au niveau de l’assistance technique mais pas au niveau du droit au sens 

strict1659. Ainsi, une coopération avec la Banque mondiale se fait par exemple sur le thème de 

la protection sociale1660. Une coopération renforcée entre l’OIT et l’OMC n’est pas non plus 

inenvisageable1661. Une telle avancée est appelée de ses vœux par l’OIT. Il serait question de 

 
 
1653 VARGHA C., « Promouvoir le travail décent dans les chaînes de production mondiale. L’expérience 
de Better Factories Cambodia », in DAUGAREILH I. (dir.), Responsabilité sociale de l’entreprise 
transnationale et globalisation de l’économie, op. cit., pp. 396-409. 
1654 Conférence internationale du travail, Résolution concernant la deuxième discussion récurrente sur 
les principes et droits fondamentaux au travail, 106ème session, juin 2017, p. 5. 
1655 Voir sur le site internet de l’OIT : https://www.ilo.org > événements et réunions > CIT > Sessions 
de la CIT > 107ème session, page consultée le 28/08/2020. 
1656 MOREAU M.-A., « La place du travail décent en Europe dans un contexte d’austérité et de 
concurrence normative », Revue de droit comparé du travail et de la sécurité sociale, 2017, n°1, p.6.  
1657 PERCHER C., Le concept de travail décent à l’épreuve du droit de l’Union européenne, op. cit., p. 
282. 
1658 DANNENBERG G., « Quelques remarques sur la coordination conventionnelle entre organisations 
internationales », RGDIP, 2017, n°2, p. 352. 
1659 GUEVREMONT D., Valeurs non marchandes et droit de l’OMC, Bruylant, 2013, p. 547. 
1660 La Banque Mondiale, « La Banque Mondiale et l’OIT donnent une nouvelle impulsion à la 
protection sociale universelle », Communiqué de presse, 21 septembre 2016. 
1661 USHAKOVA N., « Assurer l’effectivité des normes du travail grâce à la coopération entre l’OIT et 
l’OMC », in MAGGI-GERMAIN N. (dir.), L’impact des normes de l’OIT sur la scène internationale, op. 
cit., p. 61. 
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faire une « jonction avec l’économie ». Pour le directeur du département des entreprises de 

l’OIT qui s’exprimait en ces termes, il s’agit d’une condition à l’effectivité des normes de 

l’Organisation1662. Considérant son mandat, l’OIT ne peut ignorer l’économie. Par exemple, 

dans le cadre de son travail sur les chaines de valeur mondiales, l’OIT s’intéresse aux quatre 

risques suivants : 

- l’insertion dans ces chaines crée une vulnérabilité aux cycles économiques ; 

- un accroissement de l’inégalité des revenus ; 

- des délocalisations rapides des entreprises ; 

- la difficulté du caractère peu transférable des compétences de la main d’œuvre1663. 

La jonction avec l’économie est inévitable. Les difficultés économiques dégradent les 

conditions de travail. La crise sanitaire débutée en 2020 le démontre encore1664. Dès lors, il est 

possible d’envisager également une implication renforcée dans le domaine des clauses sociales, 

allant au-delà de la coopération existante avec la Commission européenne en matière de 

promotion du travail décent1665. Dans le cadre du système européen de préférences généralisées, 

des sanctions n’ont été que rarement actionnées depuis 19951666. Les exemples du Myanmar et 

de la Biélorussie recoupent d’ailleurs des situations ayant enclenché le mécanisme de plainte 

de l’OIT1667.  

 
 
1662 Je remercie Emmanuel Julien, Directeur-adjoint aux relations sociales du MEDEF pour l’OIT de 
juin 2007 à septembre 2013, actuel Directeur du Département des entreprises de l’OIT, pour ces propos 
recueillis lors de la conférence du 22/03/2017, organisée par le CERI Sciences Po, à Paris, intitulée 
« L’OIT : bilan et perspectives dans la mondialisation ». 
1663 Conférence internationale du travail, Résolution concernant le travail décent dans les chaînes 
d’approvisionnement mondiales, 105ème session, Genève, juin 2016, 8 p. 
1664 Voir sur le site ONU info : https://news.un.org > thèmes > page 3 > 160 millions d’enfants dans le 
monde travaillent et la tendance est à la hausse avertir l’ONU, page consultée le 25/06/2021. 
1665 Commission européenne, Communication de la Commission au Conseil, au Parlement européen, 
au Comité économique et social européen et au Comité des régions, COM(2006)249, 24 mai 2006. 
1666 PERCHER C., Le concept de travail décent à l’épreuve du droit de l’Union européenne, op. cit., p. 
320. L’auteur fait alors référence au Règlement (CE) n° 552/97 du Conseil retirant temporairement le 
bénéfice des préférences tarifaires généralisées à l’union de Myanmar du 24 mars 1997, JOCE 27 mars 
1997, n° L 85/8 et au Règlement n° 1933/2006 portant retrait temporaire de l'accès de la République du 
Belarus aux préférences tarifaires généralisées du 21 décembre 2006, JOUE 30 décembre 2006, L 
405/31.  
1667 Voir supra Chapitre 6, p. 293 et Rapport de la Commission d’enquête instituée en vertu de l’article 
26 de la Constitution de l’OIT pour examiner le respect, par le Myanmar de la Convention n°29 sur 
l’abolition du travail forcé, 1930, Rapport de 1996 ; Rapport de la Commission d’enquête instituée en 
vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT pour examiner le respect, par le gouvernement de la 
République du Bélarus, de la Convention (n°87) sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 
1948, et de la Convention (n°98) sur le droit d’organisation et de négociation collective, 1949, Rapport 
de 2003. 
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Comme le suggère le Professeur Servais « pourquoi ne pas revisiter une fois encore la 

problématique de la clause sociale dans les codes et accords commerciaux ? ». Ainsi, l’OIT 

« pourrait créer une équipe d’évaluateurs de ces clauses, un peu à la manière de la brigade 

internationale de lutte contre la fraude fiscale imaginée par l’OCDE. La qualité de ses experts 

et leur connaissance de première main des problèmes du développement dans les pays les moins 

industrialisés fait plus généralement de l’institution un tiers arbitre idéal à qui confier l’examen 

des dispositions sociales introduites dans des traités non universels »1668.  

En effet, le levier le plus actif de l’efficacité des clauses sociales est celui du contrôle. 

La participation de la société civile à celui-ci et le dialogue entre les États semblent avoir 

renforcé l’engagement de l’État1669. Des améliorations sont toujours envisageables sur ce 

dernier point. En ce sens, une « autorité sociale internationale reconnue par tous et susceptible 

de trancher au cas par cas les litiges sociaux nés du développement international » demeure une 

perspective éloignée1670. Toutefois, aujourd’hui, les compétences des experts de l’OIT semblent 

parfaitement appropriées à une mission de suivi des clauses sociales1671.  

De plus, l’OIT dispose depuis sa création d’un mécanisme qui pourrait être utile à 

l’amélioration de la mise en œuvre des clauses sociales. Il s’agit des réclamations. Il est moins 

contraignant et dissuasif que le mécanisme de plainte et semble pouvoir s’insérer aux relations 

de coopération nécessaires au fonctionnement des clauses sociales. La Constitution de l’OIT le 

décrit à l’article 24 : 

« Toute réclamation adressée au Bureau international 
du travail par une organisation professionnelle des 
travailleurs ou des employeurs, et aux termes de 
laquelle l’un quelconque des Membres n’aurait pas 
assuré d’une manière satisfaisante l’exécution d’une 
convention à laquelle ledit Membre a adhéré, pourra 
être transmise par le Conseil d’administration au 
gouvernement mis en cause et ce gouvernement 
pourra être invité à faire sur la matière telle 
déclaration qu’il jugera convenable ».  

 

 
 
1668 SERVAIS, J.-M.-, « Les normes de l’OIT au XXIème siècle : légitimité et effectivité », in 
DAUGAREILH I. (dir), La responsabilité sociale de l’entreprise, vecteur d’un droit de la mondialisation 
?, op. cit., p. 459. 
1669 AISSI J., PEELS R., SAMAAN D., « Évaluer l’efficacité des dispositions relatives au travail figurant 
dans les accords commerciaux : cadre analytique et méthodologique », Revue internationale du travail, 
2018, vol. 157, n°4, p. 765. 
1670 SUPIOT A., Critique du droit du travail, PUF, coll. « Quadrige », 2002, p 260. 
1671 SERVAIS J.-M., MOREAU M.-A., « Quel avenir pour l’OIT ? », Revue de droit du travail, 2012, n°10, 
p. 532. 
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Dans l’hypothèse où l’État a ratifié la convention dont la violation est en question, ce 

mécanisme semble pouvoir être sollicité pour le suivi des clauses sociales. 

Il appartient au Conseil d’administration d’examiner la recevabilité sur la base de la 

disposition constitutionnelle précitée et du Règlement relatif à la procédure à suivre pour 

l’examen des réclamations au titre des articles 24 et 25 de la Constitution. Il a été adopté en 

1932 et amendé en 2004. Si la réclamation est recevable, ce même organe désignera parmi ses 

membres un comité tripartite pour l’examen au fond. La nécessité d’obtenir un consensus entre 

les membres de ce Comité a pu constituer une difficulté1672. Par la suite, le Bulletin officiel de 

l’OIT est utilisé pour exposer l’État fautif à « l’opprobre publique ». Un tel usage de ce bulletin 

officiel est toutefois resté rare1673. Également, s’il existe une réclamation comportant des faits 

et allégations similaires, le Conseil d’administration pourra reporter la formation du comité 

jusqu’à connaître les suites données par la Commission des experts de l’application des 

conventions et recommandations à la précédente réclamation. Les délais peuvent donc s’avérer 

assez importants. Le comité tripartite produira ensuite un rapport avec des recommandations 

sur lesquelles le Conseil d’administration se prononcera. Ce dernier pourra décider de la rendre 

publique conformément à l’article 25 : 

« Si aucune déclaration n’est reçue du gouvernement 
mis en cause dans un délai raisonnable, ou si la 
déclaration reçue ne paraît pas satisfaisante au 
Conseil d’administration, ce dernier aura le droit de 
rendre publique la réclamation reçue et, le cas 
échéant, la réponse faite ». 

 

Contrairement au mécanisme de plainte, dissuasif et rarement sollicité, les réclamations sont 

plutôt courantes. En réexaminant son fonctionnement, l’OIT tire le bilan suivant de ce 

mécanisme : 

« Depuis 1924, 168 réclamations ont été reçues. Le 
volume annuel de réclamations a progressé depuis les 
années quatre-vingt, mais n’a dépassé la dizaine qu’à 
trois reprises, à savoir treize en 1994 et 2014, et onze 
en 1996. L’origine géographique des réclamations se 
ventile comme suit : Europe, 71 ; Amériques, 63 ; 
Asie, 11 ; Afrique, 10 ; États arabes, 5. La durée 
moyenne des procédures de réclamation depuis 1990 
a été d’environ vingt mois. Il était prévu que la fin de 

 
 
1672 MAUPAIN F., « Une Rolls Royce en mal de révision ? L’efficacité du système de supervision de 
l’OIT à l’approche de son centenaire », RGDIP, 2010, n°3-4, p. 473. 
1673 Idem. 



 
 

362 

la guerre froide se traduirait par une augmentation 
considérable du nombre de réclamations, mais tel n’a 
pas été le cas »1674. 

 

La lutte contre le travail des enfants a fait l’objet de deux réclamations. L’une s’est 

produite en 1984 à l’encontre du Costa Rica et l’autre en 1987 visant la République fédérale 

d’Allemagne1675. Les auteurs sont à chaque fois des organisations de travailleurs. Dans le 

premier cas, les détails fournis quant à la mauvaise application de la Convention C138 

n’apparaissaient pas suffisants au comité tripartite qui renvoyait donc la question aux 

prochaines observations de la Commission d’experts. Dans le second cas, la réclamation n’était 

pas recevable1676.  

Il demeure qu’une utilisation de cette procédure dans le cadre de la surveillance du 

respect des clauses sociales reprenant des normes de l’OIT constituerait une piste intéressante. 

Cette solution permettrait d’utiliser le mécanisme de l’OIT dont l’expertise est largement 

reconnue1677. En matière de commerce international, les États n’hésitent pas à se tourner vers 

diverses sanctions en cas de litige. Par exemple, un État comme l’Inde n’hésite pas à solliciter 

l’Organe de règlement des différends de l’OMC afin d’arriver à ses fins dans le cadre des 

échanges internationaux. L’Inde a ainsi été à dix-sept reprises demandeur et à seize reprises 

défendeur entre 1995 et 20051678. En matière de normes internationales du travail, il serait 

envisageable que les États puissent pareillement se menacer réciproquement de saisir l’OIT 

d’une réclamation en cas de violation d’une clause sociale. Concrètement et par l’intermédiaire 

des organisations de travailleurs, le respect de la clause sociale pourrait ainsi entrer dans cet 

équilibre, ce rapport de force. 

  

 
 
1674 Conseil d’administration de l’OIT, Initiative sur les normes : Rapport conjoint des présidents de la 
Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations et du Comité de la liberté 
syndicale, 326ème session, Genève, mars 2016, p. 34. 
1675 Voir sur le site internet de l’OIT : https://www/ilo.org > normes du travail > contrôle de l’application 
des normes > réclamations, page consultée le 20/06/2021. 
1676 Idem. 
1677 Voir supra Chapitre 2, p. 87. 
1678 HALPERIN J.-L., Portraits du droit indien, Dalloz, 2012, p 203. 
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Conclusion du Chapitre : 

 

L’adoption d’une approche intégrée de la lutte contre le travail des enfants se fait sans 

difficulté dans des domaines connexes tels que le droit à l’éducation et le droit à la protection 

sociale. La scolarisation et l’âge minimum d’admission au travail entretiennent même une 

relation d’interdépendance consacrée notamment par la Convention C138. Quant à l’action 

normative en faveur de la protection sociale, l’OIT a toujours été engagée sur ce terrain et 

demeure au cœur d’un partenariat mondial en ce sens1679. La protection sociale apparaît si 

déterminante pour lutter contre le travail des enfants, notamment en agissant pour la sortie du 

secteur informel, que la question de savoir si l’OIT ne devrait pas en faire une priorité se pose. 

Du moins pour l’effectivité des normes relatives au travail des enfants, il semblerait que ce soit 

une piste plus réaliste et prometteuse que la poursuite d’une intégration au droit international 

commercial. 

En effet, l’approche intégrée ne s’impose pas en matière de commerce international. 

Insérer une clause sociale dans le système de l’OMC est compromis. Les clauses sociales 

s’insèrent en revanche plus facilement dans les accords bilatéraux et régionaux. Elles ont pu 

donner lieu à quelques résultats positifs en matière d’effectivité des normes internationales du 

travail mais ils demeurent anecdotiques. Les clauses sociales sont majoritairement 

promotionnelles et des études supplémentaires s’avèrent nécessaires quant à leurs impacts. 

En lien avec ce rapport complexe des normes internationales du travail avec l’économie 

et en conclusion de cette étude de cas sur le travail des enfants, l’avènement d’un 

développement de caractère durable constitue également une condition d’une meilleure 

effectivité des normes de l’OIT. 

 

 

 
 
1679 MARKOV K., PLAZA M. S., BEHRENDT C., « Garantir le droit humain à la sécurité sociale dans 
l’avenir comment peut-on s’en donner les moyens ? », in DAUGAREILH I., BADEL M. (dir.), La sécurité 
sociale : Universalité et modernité : approche de droit comparé, Pedone, 2019, p. 561. 
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Chapitre 8 - Un renforcement du caractère durable du développement  
 

Le développement durable est un « mode de développement qui vise à satisfaire les 

besoins de développement des générations présentes sans compromettre les capacités des 

générations futures à répondre aux leurs »1680. Le concept a été défini principalement par trois 

textes internationaux qui font référence à la protection de l’environnement1681. La Déclaration 

politique du Sommet mondial pour le développement durable est l’un de ces textes et pose 

clairement le développement social comme « pilier » du développement durable1682. À cet 

égard, la difficile intégration des normes internationales du travail au domaine commercial ne 

permet pas d’être optimiste1683. Le développement, sans adjectif qualificatif, continue d’être 

compris comme une notion économique, sans intégrer les aspects social et environnemental1684. 

Autre exemple, dans le cadre des travaux de compilation des textes de droit international, il 

n’est pas étonnant de trouver une partie dédiée au droit international économique mais rien au 

sujet du droit international social. Simplement, parmi les instruments universels liés aux droits 

et libertés fondamentaux est-il possible de retrouver la Déclaration de 1998 de l’OIT1685. Dans 

un autre ouvrage de ce type, il est possible de retrouver des textes relatifs au droit de 

l’environnement mais le droit international social demeure absent, y compris de la partie 

relative aux droits de l’homme1686. Le renforcement de l’aspect durable du développement avec 

une meilleure prise en considération des normes sociales et environnementales nous semble 

pourtant constituer une condition à l’effectivité de la lutte contre le travail des enfants. Dans le 

cadre d’une économie globalisée, une compilation de textes réunissant les textes de droit 

international social semble effectivement bienvenue1687.  

 
 
1680 SALMON J. (dir.), Dictionnaire de droit international public, Bruylant-AUF, 2001, p. 336. 
1681 LAVIEILLE J.-M., DELZANGLES H., LE BRIS C., Droit international de l’environnement, Ellipses, 
4ème édition, 2018, p. 150. 
1682 Assemblée générale des Nations Unies, Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
A/CONF.199/20, 26 août-4 septembre 2002, alinéa 5. 
1683 Voir supra Chapitre 7, p. 339. 
1684 Voir sur le site de Larousse : https://www.larousse.fr, page consultée le 23/03/2020. 
1685 DAVID É., VAN ASSCHE C., Code de droit international public, 4ème édition, Bruylant, 2008, p. viii. 
1686 DUPUY P.-M., KERBRAT Y., Les grands textes de droit international public, Dalloz, 10ème édition, 
2018, p. vi. Les auteurs précisent en préface que leur recueil n’a pas l’ambition d’être exhaustif.  
1687 BLANPAIN R., JAVILLIER J.-C., SERVAIS J.-M., International Labour and Social Security Law 
Codex, Kluwer law international, 2001, p. vii. Au-delà des seuls textes de l’OIT et de l’ONU, le codex 
réunit également les principes de l’OCDE et the North American Agreement on Labor Cooperation 
(NAALC, 1994).  
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Pour remédier à cela, rééquilibrer la poursuite du développement, l’OIT agit notamment 

en fournissant une assistance technique au développement des normes sociales. Cette aide fait 

partie de son action normative1688. Cette fonction de l’OIT a un rôle clé dans la lutte contre le 

travail des enfants (Section 1). L’effort de compensation face à la prépondérance du caractère 

économique du développement reste toutefois en-dessous des avancées observées par ailleurs, 

en droit international de l’environnement. Ce dernier pourrait ainsi peut-être constituer un 

exemple à suivre (Section 2). 

 

Section 1 - Le rôle clé de l’assistance technique en matière de lutte contre le travail des enfants 

 

L’avènement d’un développement de caractère durable est une des conditions pour une 

meilleure effectivité de la lutte contre le travail des enfants. Dans ce contexte, l’assistance 

technique de l’OIT joue un rôle déterminant quant au renforcement du caractère social du 

développement. Au-delà d’être une composante de l’action normative de l’Organisation, cette 

fonction d’aide fait partie de ses obligations vis-à-vis de ses membres (§1). En matière de lutte 

contre le travail des enfants, elle affiche des résultats particulièrement probants (§2). 

 

§1 – Une obligation de l’OIT vis-à-vis de ses membres 

 

 Apporter une assistance technique au développement du droit du travail constitue une 

obligation pour l’OIT depuis sa constitution (A) et se révèle en effet nécessaire en 

accompagnement des ratifications des conventions (B). 

A- Une obligation constitutionnelle  

 

En vertu de l’article 10 § 2b de la Constitution de l’OIT, le Bureau international du 

travail (BIT) est tenu de fournir aux gouvernements : 

« […] sur leur demande et dans la mesure de ses 
moyens, toute aide appropriée pour l’élaboration de 
la législation sur la base des décisions de la 
Conférence, ainsi que pour l’amélioration des 

 
 
1688 Bureau international du travail, Les règles du jeu, une introduction à l’action normative de 
l’Organisation internationale du travail, Genève, 2019, p. 118. 
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pratiques administratives et des systèmes 
d’inspection ».  

 
L’article 12 de la Constitution pose également l’obligation de coopérer avec les organisations 

agissant dans des domaines connexes. Cette disposition fonde notamment l’intervention de 

l’assistance technique au sujet de la protection des droits à l’éducation et à la protection sociale 

même lorsqu’ils font l’objet d’une intervention d’une tierce organisation1689. 

La Déclaration de 1998 sur les principes et droits fondamentaux au travail rappelle que 

l’assistance technique constitue une obligation pour l’Organisation. Elle doit assister les États 

afin qu’ils puissent réaliser les principes et droits fondamentaux en usant de ses ressources 

constitutionnelles, opérationnelles et budgétaires. Le point 3 détaille les moyens de cette 

assistance : 

« (a) en offrant une coopération technique et des 
services de conseil destinés à promouvoir la 
ratification et l'application des conventions 
fondamentales ; 
(b) en assistant ceux de ses Membres qui ne sont pas 
encore en mesure de ratifier l'ensemble ou certaines 
de ces conventions dans leurs efforts pour respecter, 
promouvoir et réaliser les principes concernant les 
droits fondamentaux qui sont l'objet desdites 
conventions ; 
(c) en aidant ses Membres dans leurs efforts pour 
instaurer un climat propice au développement 
économique et social ». 

 

Plus précisément s’agissant du travail des enfants, l’obligation d’apporter une assistance 

technique se trouve même au cœur des conventions correspondantes, notamment à l’article 6 

de la Convention C182 relative aux pires formes de travail des enfants : 

« 1. Tout Membre doit élaborer et mettre en œuvre 
des programmes d'action en vue d'éliminer en priorité 
les pires formes de travail des enfants. 
2. Ces programmes d'action doivent être élaborés et 
mis en œuvre en consultation avec les institutions 
publiques compétentes et les organisations 
d'employeurs et de travailleurs, le cas échéant en 
prenant en considération les vues d'autres groupes 
intéressés ». 

 

 
 
1689 Voir supra Chapitre 7, p. 320. 
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La formulation très large de ce premier paragraphe comprend notamment l’action du 

Programme international pour l’abolition du travail des enfants (IPEC). Le terme « autres 

groupes intéressés » du second paragraphe renvoie aux organisations non 

gouvernementales1690.  

L’article 7, paragraphe 2, de cette même Convention C182, définit trois objectifs. La réalisation 

de ceux-ci implique le concours de l’assistance technique. Par exemple, l’alinéa d évoque la 

nécessité de prendre des mesures pour « identifier les enfants concernés et à risque afin d’entrer 

en contact avec eux ». Également à l’alinéa b, une assistance devra être prévue afin d’assurer 

« l’aide directe nécessaire et appropriée pour soustraire les enfants des pires formes de travail 

». C’est par exemple ce qui a été réalisé en Tanzanie par un syndicat local aidé de l’IPEC1691. 

Dans un premier temps, il peut s’agir de mesures de compensation en espèces, ou consistant à 

fournir un emploi décent aux parents1692.  

La Recommandation C190 relatives aux pires formes de travail des enfants adoptée 

conjointement à la Convention C182 ne peut également se passer d’assistance technique quant 

aux programmes d’action qu’elle vise mais aussi plus largement pour ce qui touche à sa mise 

en œuvre. C’est le cas notamment pour les différents aspects statistiques et échanges 

d’informations que nécessite l’élimination des pires formes de travail (point III, 5, 1).  

Cette obligation constitutionnelle d’apporter de l’assistance technique est ainsi reprise 

par les textes des conventions et recommandations relatives à la lutte contre le travail des 

enfants.   

B- Une obligation consubstantielle à l’action normative 

 

Le terme action normative chère à l’OIT prend tout son sens ici. Il ne s’agit pas 

seulement d’adopter des normes. L’OIT, à l’aide du suivi, accompagne les États dans la mise 

en œuvre. Nicolas Valticos parlait de « l’action pratique » en visant ainsi l’assistance 

technique1693. Elle constitue en effet un moyen reconnu de donner aux États la faculté d’adopter 

 
 
1690 L. PICARD, « Pourquoi de nouveaux instruments internationaux sur le travail des enfants ? », 
Protection de l’enfant dans le monde du travail, Éducation ouvrière, 1997, n°3, p 8. 
1691 Bureau international du travail, « Travail décent pour les travailleurs domestiques », Travail Le 
magazine de l’OIT, Genève, n°68, avril 2010, p. 15. 
1692 Ibid., p. 8. 
1693 VALTICOS N., Droit international du Travail, Dalloz, 2ème édition, 1983, p. 644. 
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ces normes protégeant les travailleurs1694. À l’instar de la Cour européenne des droits de 

l’homme par exemple, il est impossible d’ignorer que le développement des droits économiques 

et sociaux dépend en grande partie de la situation financière des États1695. À propos du travail 

des enfants sur le continent africain, un auteur fait le constat de l’ineffectivité des nombreux 

instruments existants. Il écarte alors le facteur culturel et n’admet que le caractère déterminant 

d’un développement économique et social laborieux1696. Au sujet du Brésil, un autre auteur 

formule le même constat et recommande la création de partenariats et l’échange de bonnes 

pratiques1697. 

Il paraît de bon sens pour l’OIT d’aider les États dans le cadre de la promotion de ses 

normes. Historiquement, l’OIT contribue techniquement à l’implantation des normes qu’elle 

élabore par ailleurs. Cette intégration n’est pas accessoire mais à grande échelle et imprègne 

grandement le droit du travail national. Ce fut le cas au Venezuela et en Bolivie par exemple1698. 

Plus récemment, le BIT a par exemple fourni une telle assistance législative au Salvador, au 

Cambodge, au Kosovo et au Timor Leste1699.  

Dans la première partie de cette thèse, il était question de l’adaptation au contexte 

national lors de l’intégration des conventions de l’OIT au droit national1700. Ce processus 

nécessite que les spécificités locales et nationales aient été correctement repérées. L’assistance 

technique de l’OIT joue un rôle majeur à cet égard. Ainsi, en Côte d’Ivoire par exemple, des 

actions ciblées sont proposées1701. Les garçons sont plus concernés que les filles par 

l’implication dans les travaux dangereux, voire les pires formes de travail des enfants. Les filles 

sont davantage concernées par le travail domestique et l’absence de scolarisation. En Tanzanie, 

des enquêtes ont été menées avec l’aide du BIT dans le cadre des plans d’actions visant la mise 

 
 
1694 SERVAIS, J.-M., « International Labour Law », in BLANPAIN R. (dir.), International Encyclopaedia 
of Laws: Labour Law and Industrial Relations, Alphen aan den Rijn, NL : Kluwer Law International, 
2014, p. 332. 
1695 CEDH, 9 octobre 1979, Airey c/ Irlande, req. n°6289/73, par. 26. 
1696 NDIAYE I. Y., « Le travail des enfants en Afrique (Bénin, Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Guinée-
Conacry, Mali, Sénégal), Bulletin de droit comparé du travail et de la sécurité sociale, 2000, p. 144. 
1697 RUCHIGA ASSIS DE ALMEIDA M., « Travail des enfants au Brésil entre normes et réalité », Bulletin 
de droit comparé du travail et de la sécurité sociale, 2000, p. 168. 
1698 BRONSTEIN A., « En aval des normes internationales du travail, le rôle du BIT dans l’élaboration et 
la révision de la législation du travail », in JAVILLIER J.-C., GERNIGON B. (dir.), Mélanges en l’honneur 
de Nicolas VALTICOS, Les normes internationales du travail : un patrimoine pour l’avenir, Bureau 
international du travail, 2004, p. 220. 
1699Ibid., p. 243. 
1700 Voir supra, Chapitre 2, p. 77. 
1701 KONE KOKO S., Du travail des enfants au travail décent des jeunes en Côte d’Ivoire, Bureau 
international du travail, 2013, p. 46. 
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en œuvre des conventions C138 et C1821702. L’amélioration du contenu des législations 

intégrant les conventions constitue l’un des objectifs de l’assistance technique. 

Le rôle de l’assistance technique est également d’agir pour accompagner l’État jusqu’à 

la ratification. Les membres de l’OIT n’ont pas intérêt à se lier en ratifiant une convention si 

leur droit interne est en contradiction avec celle-ci. Les rapports fournis par les États au titre de 

l’article 19 de la Constitution mais aussi du suivi de la Déclaration sur les principes et droits 

fondamentaux permettent de déceler certains obstacles récurrents1703.  

Dans le cadre du suivi de l’application des conventions ratifiées, la Commission 

d’experts pour l’application des conventions et recommandations identifie une « liste des cas 

pour lesquels l’assistance technique aux États Membres serait particulièrement utile »1704. Par 

exemple, s’agissant du travail des enfants en 2017, sont visés Djibouti, le Nigeria, le Swaziland, 

le Tadjikistan et le Turkménistan. La Commission insiste alors sur le fait que des ressources 

budgétaires plus importantes seraient souhaitables pour l’assistance technique afin de pouvoir 

« remédier aux lacunes en droit et en pratique dans l’application des conventions ratifiées »1705.   

Toujours dans le cadre de ce rapport de suivi, la Commission d’experts fait état plus en 

détails des besoins en assistance technique et des demandes des États1706. Les États peuvent 

également être invités à solliciter l’assistance technique. C’est le cas par exemple de La 

Dominique, au sujet de la Convention C138 sur l’âge minimum1707. De même, s’agissant du 

Nigeria (également dans la liste des cas où l’assistance serait particulièrement utile), la 

« commission invite le gouvernement à envisager de solliciter l’assistance technique du BIT en 

vue de rendre sa législation conforme à la convention »1708.  

En outre, une hypothèse est spécifiquement prise en compte par les conventions et induit 

une assistance technique. Il s’agit du développement insuffisant de certaines infrastructures 

particulièrement nécessaires. Par exemple, la Convention C138 (article 2, §4) précise que : 

 
 
1702 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 106ème session, Genève, 2017, rapport III, partie 1A, 
ILC.106/III(1A), p. 373. 
1703 Voir supra, Chapitre 3, p. 169. 
1704 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 106ème session, Genève, 2017, rapport III, partie 1A, 
ILC.106/III(1A), p. 24. 
1705 Idem. 
1706 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 106ème session, Genève, 2017, rapport III, partie 1A, 
ILC.106/III(1A), p. 303. 
1707 Ibid., p. 306. 
1708 Ibid., p. 339. 
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« Nonobstant les dispositions du paragraphe 3 du 
présent article, tout Membre dont l'économie et les 
institutions scolaires ne sont pas suffisamment 
développées pourra, après consultation des 
organisations d'employeurs et de travailleurs 
intéressées, s'il en existe, spécifier, en une première 
étape, un âge minimum de quatorze ans ». 

 

C’est par exemple le cas pour le Suriname ou le Bangladesh mais aussi pour d’autre comme le 

Burkina Faso qui ont ratifié la Convention mais n’ont pas les moyens de la faire appliquer1709. 

La solution la plus confortable et bénéfique reste ainsi d’accepter l’intervention des différents 

conseillers du BIT afin de pouvoir, progressivement, mettre en œuvre les obligations 

conventionnelles. 

Le BIT n’exerce aucun monopole quant à cette assistance technique. En matière de 

travail des enfants, d’autres organismes comme la Banque asiatique de développement, l’Union 

Européenne ou le gouvernement australien, peuvent intervenir à l’appui d’État comme la 

Papouasie-Nouvelle-Guinée par exemple1710. Les experts de l’OIT en font état dans la mesure 

où cette assistance sert également l’objectif d’abolition effective du travail des enfants. 

Toutefois, en lien avec le grand nombre d’enfants travaillant sans avoir atteint l’âge minimum 

requis, ils invitent ledit État à « envisager de se prévaloir » de l’assistance du BIT, sous 

entendant alors qu’elle serait plus efficace, du moins nécessaire à une meilleure application de 

la Convention C1381711.  

Si l’assistance apparaît particulièrement utile dans certains cas, c’est souvent parce 

qu’elle a pu faire ses preuves précédemment. Ainsi, c’est avec l’aide du BIT que le Swaziland 

a pu former ses inspecteurs du travail aux problématiques particulières du travail des enfants et 

réviser son plan d’action national en vue de l’élimination des pires formes de travail des 

enfants1712. La Commission d’experts de l’application des conventions et recommandations 

invite l’État à solliciter à nouveau le BIT en vue de l’adoption d’une liste des travaux légers et 

 
 
1709 La Constitution de cet État, en son article 18, reconnaît pourtant le droit à l’éducation, à l’instruction 
et à la formation à tout citoyen burkinabé. Conformément à l’article 4 de la loi d’orientation de 2007 
(loi C013-2007/AN), l’enseignement de base est obligatoire pour tous les enfants de six à seize ans (de 
la première année de l’enseignement primaire à la classe de troisième du secondaire). L’enseignement 
de base et public est gratuit (article 6). 
1710 Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandation, Application des 
normes internationales du travail, CIT, 106ème session, Genève, 2017, rapport III, partie 1A, 
ILC.106/III(1A), p. 343. 
1711 Ibid., p. 344. 
1712 Ibid., p. 368 et p. 369. 
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d’une amélioration de sa pratique relative aux pires formes de travail en transmettant des 

informations et statistiques de meilleure qualité1713. 

Au-delà de l’accompagnement vers la ratification ou une application plus conforme, 

l’assistance technique peut également intervenir en contexte de sortie de crise. L’objectif est 

alors de ne pas annihiler les progrès effectués auparavant ou du moins, de ne pas laisser la 

situation des droits au travail se détériorer. Par exemple, le typhon Haiyan a dévasté une partie 

des Philippines en 2013. Il a entrainé la perte de leur emploi pour près de six millions de 

travailleurs1714. La plupart d’entre eux exerçaient dans le secteur des services, puis l’agriculture 

et enfin l’industrie. L’OIT a apporté son soutien au Ministère philippin du travail à travers des 

« programmes d’emploi d’urgence ». Il s’agissait d’un emploi temporaire mais présentant les 

caractéristiques d’un emploi décent comprenant la garantie d’un salaire minimum, un 

équipement et des vêtements de protection, ainsi que des prestations de santé et de sécurité 

sociale. Certains participants au programme se sont ensuite vu offrir une formation qualifiante 

ou un accompagnement dans la création d’une entreprise. Il s’agit de prévenir le départ vers les 

grandes villes ou l’étranger et le risque d’entrer dans l’emploi illégal1715.  

Enfin, la complémentarité entre les conventions et l’assistance technique s’impose 

désormais d’une autre manière également. Étant donnée la faible part du budget de 

l’organisation (10%) dédiée à la politique normative, les moyens devraient être consacrés à 

l’effectivité de l’existant1716. Un représentant des employeurs évoquait l’importance d’avoir 

une approche intégrée à la fois en interne et en externe1717. Il mentionnait alors le fait qu’au 

« département assistance technique » on pouvait ne pas avoir connaissance des conventions 

internationales et inversement, le département des normes internationales n’est pas 

nécessairement au fait des programmes d’assistance technique. Et en effet, il est question d’un 

renouvellement de l’approche, du moins dans la communication de l’organisation : 

« La poursuite par l'IPEC d'une approche intégrée 
fondée sur les droits fondamentaux est rehaussée par 

 
 
1713 Ibid., p. 368 et p. 370. 
1714 Bureau international du travail, « Les travailleurs migrants ne sont pas des marchandises », Travail 
Le magazine de l’OIT, numéro spécial, 2014, p. 8. 
1715 Idem. 
1716 Je remercie le Professeur Guillaume Devin pour ces propos recueillis lors de la conférence du 
22/03/2017, organisée par le CERI Sciences Po, à Paris, intitulée « L’OIT : bilan et perspectives dans la 
mondialisation ». 
1717 Je remercie également Emmanuel Julien, directeur-adjoint aux relations sociales du MEDEF pour 
l’OIT de juin 2007 à septembre 2013, directeur du département des entreprises de l’OIT, pour ces propos 
recueillis lors de la conférence du 22/03/2017, organisée par le CERI Sciences Po, à Paris, intitulée 
« L’OIT : bilan et perspectives dans la mondialisation ».  
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sa nouvelle position au sein du Service des Principes 
et droits fondamentaux au travail (FPRW) au sein du 
Département de la gouvernance et du tripartisme de 
l'OIT »1718. 

  

 Notamment fort de ce repositionnement, l’IPEC continue à faire ses preuves et lever les 

obstacles à l’application des normes relatives à la lutte contre le travail des enfants. 

 

 

§2 – Des résultats probants en matière de lutte contre le travail des enfants   

 

« Le plus gros programme de coopération technique ». C’est ainsi que l’OIT définit le 

Programme international pour l’abolition du travail des enfants (IPEC)1719. Il est dès lors 

impossible de ne pas l’aborder en s’interrogeant sur la lutte contre le travail des enfants et son 

effectivité. Les objectifs de l’IPEC sont directement liés au contenu des conventions qu’il met 

en œuvre (A). Il constitue un véritable laboratoire de bonnes pratiques (B). 

 

A- Des objectifs issus des conventions  

 

L’IPEC a été créé en 1992. Il vise « l’élimination progressive du travail des enfants par 

le biais du renforcement des capacités des pays… »1720.  Il poursuit notamment les trois 

objectifs suivants : 

- contribuer de manière substantielle à l’abolition du travail des enfants dans un 

certain nombre de pays1721 ; 

 
 
1718 Voir sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > à propos de l’OIT > fonctionnement de l’OIT > 
départements et bureaux > IPEC > publications et autres ressources > rapport d’activités de 2014, page 
consultée le 27/12/2020. 
1719 Voir sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > accueil OIT > thèmes > travail des enfants > 
programmes et projets, page consultée le 19/12/2020. 
1720 Voir sur le site de l’OIT : https://www/ilo.org > À propos de l’OIT > le fonctionnement de l’OIT > 
Départements et bureaux > IPEC > Le programme de l’IPEC, page consultée le 28/12/2020. 
1721 Idem. 
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- appuyer les États membres lors de la définition et de la mise en œuvre des politiques 

publiques visant à protéger les enfants travailleurs et luttant contre le travail des 

enfants1722 ; 

- sensibiliser plus encore l’opinion publique sur l’existence et l’étendue du travail des 

enfants mais aussi sur les obligations imposées par le droit international1723. 

Le premier objectif est issu des articles premiers des conventions C138 et C182. Le deuxième 

objectif s’inscrit dans le cadre des mesures préconisées par les articles 6 et 7 de la Convention 

C182. Ces dispositions sont caractéristiques du niveau de détail et de l’accompagnement mis 

en œuvre par l’OIT. Plus particulièrement, la prise de « mesures efficaces dans un délai 

déterminé », prévue à l’article 7.2 de la Convention C182 conduit à une action de l’IPEC. Quant 

au contenu de cette intervention, il est en partie détaillé dans les dispositions suivantes de la 

Convention. Il est notamment question d’aider à soustraire les enfants du travail, ce qui 

implique de les identifier. Des aides en vue de leur réintégration et de leur formation sont 

également à prévoir, tout comme une attention particulière aux filles. Quant au troisième 

objectif de sensibilisation, il s’inscrit dans l’essence même de l’action normative de l’OIT. 

Sensibiliser peut permettre de conduire à la ratification. La ratification envisagée ou effectuée 

légitime l’assistance technique.  

Le BIT, par l’intermédiaire de l’IPEC, fournit ainsi une assistance technique pour 

l’élaboration des politiques nationales en collaborant avec les mandants, à savoir les 

gouvernements, les organisations d’employeurs et de travailleurs, ainsi qu’avec d’autres 

groupes intéressés de la société civile dont les organisations non gouvernementales. Le cadre 

d’action développé par la Convention C182 (notamment à l’article 6) a par exemple permis à 

l’IPEC de développer une démarche opérationnelle pour mettre en place les programmes 

assortis de délais (PAD). Le Cambodge a ainsi ratifié la convention et mis en place un plan 

national quadriennal entre 2008 et 2012 pour éradiquer les pires formes de travail des 

enfants1724. L’IPEC y a mis en place un plan de création de moyens de subsistance dans certains 

quartiers de la capitale. Concrètement, des groupes d’épargne ont été créés afin de diminuer la 

dépendance des familles aux revenus du travail des enfants. Un membre du groupe peut par 

 
 
1722 Programme international pour l’abolition du travail des enfants, L’action de l’IPEC contre le travail 
des enfants 2012-2013 : Progrès réalisés et priorités futures, Bureau international du travail, 2013, p. 
10. 
1723 Ibid., p. 62. 
1724 Bureau international du travail, « Travail décent pour les travailleurs domestiques », Travail Le 
magazine de l’OIT, Genève, n°68, avril 2010, p 7. 
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exemple emprunter quarante mille riels à un groupe (l’équivalent de dix euros) et lancer une 

petite activité de fabrique de confiseries1725. 

Par ailleurs, la surveillance préconisée par les dispositions conventionnelles comme à 

l’article 5 de la Convention C182 constitue également un terrain d’intervention pour l’IPEC. 

« L’espace de non-protection » des travailleurs est réduit par cette surveillance1726. Le 

mécanisme de surveillance pourra inclure des membres de la société civile. L’IPEC travaille 

ainsi avec les partenaires locaux. Ils sont plus efficaces en matière de travail domestique, dans 

la mesure où ils auront un meilleur accès à ces travailleurs invisibles. Ainsi, le syndicat 

CHODAWU (Conservation, Hotels, Domestic and Allied Workers’Union) en Tanzanie est 

soutenu par l’IPEC notamment avec les programmes assortis de délais1727. Il a d’abord été 

question d’établir des comités de quartier afin d’identifier les enfants domestiques à l’aide des 

enseignants, personnel infirmier et autres agents locaux. Sur la base des informations 

recueillies, une délégation de « personnes respectées localement » se rendent à des fins de 

vérification sur les lieux1728. Les négociations avec l’employeur peuvent avoir plusieurs issues. 

Si l’enfant a plus de quatorze ans, il pourra rester mais sera surveillé. Si l’enfant a moins de 

quatorze ans, il devra être envoyé à l’école ou suivre une formation dispensée dans un des 

centres du syndicat. La force et les sanctions par l’intermédiaire d’une intervention de la force 

publique ne sont employées qu’en cas d’abus graves de caractère sexuel par exemple1729. De 

plus, ce syndicat a également mené une action de plaidoyer efficace auprès du gouvernement 

et obtenu que les employés de maison soient reconnus par la loi comme des travailleurs et ainsi 

bénéficient d’un salaire minimum (allant de cinquante à soixante-six dollars), de la protection 

de la maternité et d’un congé annuel1730. Les résultats probants de l’IPEC nourrissent ainsi un 

laboratoire de bonnes pratiques des plus utiles à une meilleure effectivité de la lutte contre le 

travail des enfants. 

 

 
 
1725 Voir sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > à propos de l’OIT > infos de l’OIT > leurs histoires, 
« Le travail des enfants au Cambodge, une nouvelle voie », page consultée le 27/12/2020.  
1726 MOREAU, M.-A., Normes sociales, droit du travail et mondialisation, Dalloz, 2006, p. 414. 
1727 Programme international pour l’abolition du travail des enfants, Éliminer le travail des enfants dans 
le travail domestique, Genève, 2013, p. 55. 
1728 Idem. 
1729 Idem. 
1730 Programme international pour l’abolition du travail des enfants, Éliminer le travail des enfants dans 
le travail domestique, Genève, 2013, p. 56. 
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B- Un laboratoire de bonnes pratiques 

 

Au-delà de ces activités directement induites par les conventions, l’IPEC élabore des 

bonnes pratiques. C’est le cas pour la lutte contre la traite des enfants par exemple1731. Il mène 

également des études rétrospectives de suivi depuis 20001732. Il s’agit d’analyses rétrospectives 

sur des échantillons d’anciens bénéficiaires d’un projet pour recenser les changements 

intervenus. Elles ont lieu entre un à huit ans après la fin du projet. La production de telles 

données permet de mieux orienter les futurs programmes. Globalement, l’IPEC priorise 

l’élargissement et l’approfondissement de la base de connaissances1733. Par exemple au Kenya, 

deux-cent-cinquante-deux anciens bénéficiaires d’un programme assorti de délai ont été 

interviewés afin d’en tirer des enseignements1734.  

Les connaissances produites par l’IPEC, à l’aide d’autres départements de l’OIT, sont 

par ailleurs demandées par certains membres. Elles peuvent servir à former les inspecteurs du 

travail par exemple. L’Éthiopie et le Ghana peuvent être cités ici1735. 

La capacité d’innovation de l’IPEC a été reconnue en 2010, en matière de coopération 

Sud-Sud, et distinguée par un prix1736. Les matières concernées étaient particulièrement 

déterminantes puisqu’il s’agissait de protection sociale (à travers les transferts conditionnels en 

espèces) et d’inspection du travail1737. 

Ces bonnes pratiques sont nécessaires à la continuité même des activités de l’IPEC et 

par conséquent à l’effectivité de la lutte contre le travail des enfants. Des financements sont 

indispensables et ces derniers nécessitent de remplir certains critères. Le Programme attache de 

l’importance à la mesure des résultats. En ce sens, aux Philippines par exemple, un système de 

 
 
1731 Programme international pour l’abolition du travail des enfants, L’action de l’IPEC contre le travail 
des enfants 2012-2013 : Progrès réalisés et priorités futures, Bureau international du travail, 2013, p. 
44. 
1732 Voir sur le site de l’OIT : https://www/ilo.org > À propos de l’OIT > le fonctionnement de l’OIT > 
Départements et bureaux > IPEC > Le programme de l’IPEC > conception et évaluation > évaluation 
d’impact et études rétrospectives de suivi, page consultée le 28/12/2020. 
1733 Programme international pour l’abolition du travail des enfants, L’action de l’IPEC contre le travail 
des enfants 2012-2013 : Progrès réalisés et priorités futures, Bureau international du travail, 2013, p. 
59. 
1734 Programme international pour l’abolition du travail des enfants, Kenya Tracer Study: Measuring 
longer term impact in children and families of interventions against child labour, Genève 2012, p. 55. 
1735 Programme international pour l’abolition du travail des enfants, L’action de l’IPEC contre le travail 
des enfants 2012-2013 : Progrès réalisés et priorités futures, Bureau international du travail, 2013, p. 
61. 
1736 Ibid., p. 6. 
1737 Voir supra, Chapitre 6, p. 272 et Chapitre 7 p. 337. 
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partage des connaissances a vu le jour. Les praticiens peuvent notamment échanger sur les 

ressources et bonnes pratiques1738. 

Des organisations non gouvernementales (ONG) interviennent dans la mise en œuvre 

des conventions grâce à leur rôle de surveillance et leurs compétences techniques1739. Ces ONG 

présentant des objectifs et des résultats avec indicateurs semblent alors plus compétitives. Cette 

logique n’induit pas nécessairement une concurrence réelle, elles peuvent travailler aux côtés 

de l’IPEC. Elles présentent leur propre valeur ajoutée. À leur sujet, un auteur estime qu’elles 

peuvent porter les intérêts d’une forme de citoyenneté mondiale à la place d’une « assemblée 

parlementaire mondiale » inexistante à cette date 1740. Toutefois, ces mêmes ONG que l’on peut 

désigner à travers le terme « société civile » peuvent également cacher l’affaiblissement de 

l’État et finalement représenter une alternative seulement superficielle1741. Il est vrai que cet 

affaiblissement est préjudiciable puisqu’il signifie que l’État est impuissant à appliquer les 

conventions qu’il ratifie. L’action des ONG peut combler cette lacune.  

Par ailleurs, la soft law peut parfois s’avérer plus effective que le droit dur s’agissant de 

lutter contre le travail des enfants. En effet, les pays où ce phénomène reste avéré sont 

généralement en développement et dans ce cadre promotion et accompagnement peuvent 

s’avérer plus pertinents que les obligations conventionnelles1742. Dans le même sens, les 

moyens de contrôle du respect que sont les procédures juridictionnelles et l’inspection du travail 

peuvent également se révéler inadaptées à renforcer l’effectivité de la lutte contre le travail des 

enfants1743. Dans ce cadre, l’action des ONG apparaît plus efficace à travers leurs rôles de 

sensibilisation et plaidoyer. Il s’agit en définitive d’un complément indispensable à l’effectivité 

de la soft law. Elles affichent ainsi finalement des « résultats probants »1744. Elles sont de réelles 

partenaires de la mise en œuvre du droit international1745. Dès lors, il serait regrettable pour un 

 
 
1738 Programme international pour l’abolition du travail des enfants, L’action de l’IPEC contre le travail 
des enfants 2012-2013 : Progrès réalisés et priorités futures, Bureau international du travail, 2013, p. 
25. 
1739 POULAIN C., « Organisations Internationales Non Gouvernementales (OING) », in THOUVENIN J.-
M., TREBILCOCK A., (dir.), Droit international social, Tome 1, Bruylant, 2013, p. 833. 
1740 DELMAS-MARTY M., Les forces imaginantes du droit III, La refondation des pouvoirs, Seuil, 2007, 
p. 27. 
1741 CHARVIN R., « La déclaration de Copenhague sur le développement social, évaluation et suivi », 
RGDIP, 1997, n°3, p. 653. 
1742 Voir supra, Chapitre 3, p. 174. 
1743 Voir supra, p. 317. 
1744 DANIC O., « Les organisations non gouvernementales », in THOUVENIN J.-M., TREBILCOCK A., 
(dir.), Droit international social, op. cit., p. 494. 
1745 RANJEVA R., « Les organisations non gouvernementales et la mise en œuvre du droit international », 
RCADI, 1997, tome 270, p. 67. 
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programme tel que l’IPEC de ne pas développer sa collaboration avec ces dernières, en tant 

qu’agences de mise en œuvre. Dans les pays membres où les services publics, notamment 

sociaux, sont faibles, les ONG ont une capacité de réaction et mise en place qui peut être plus 

rapide que la machine étatique. Ces impératifs de temps s’imposent à l’échelle de la durée de 

vie d’un projet comme pour une réelle effectivité des conventions1746. Par ailleurs, les ONG 

peuvent également avoir une capacité de financement qui dépasse celle du secteur public dans 

certains cas1747.  

En outre, les résultats probants de l’IPEC sont notamment liés à son ouverture. Il 

collabore avec des organisations à même de travailler à grande échelle. C’est le cas pour 

l’Organisation mondiale de la santé, l’Institut national de sécurité et santé au travail et du 

Département du Travail des États-Unis par exemple. Cette collaboration a permis d’élaborer 

une publication relative aux « pratiques à fort potentiel » en vue d’éliminer le travail dangereux 

des enfants1748. Dans son rapport biennal de 2012, le Comité des droits de l’enfant fait ainsi état 

des discussions ayant eu lieu avec l’IPEC pour la mise en œuvre de la Convention relative aux 

droits de l’enfant et de ses deux premiers protocoles facultatifs1749. Le Programme de l’OIT 

travaille également avec d’autres agences de l’ONU comme le Programme alimentaire mondial 

et l’UNICEF1750. En l’occurrence, il s’agit d’un focus sur les pires formes de travail agricole 

des enfants en Égypte. Étant donnée la proportion importante de travail des enfants dans le 

secteur agricole (soixante et onze pour cent1751), l’IPEC travaille également avec l’Organisation 

pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) sur ce sujet1752. De même au sujet du travail des 

enfants et des peuples indigènes, le partage d’expériences au niveau régional est gage d’une 

assistance technique plus adaptée. L’IPEC a ainsi organisé une réunion régionale d’experts à 

Lima avec d’autres agences et organisations1753. 

 
 
1746 Programme international pour l’abolition du travail des enfants, L’action de l’IPEC contre le travail 
des enfants 2012-2013 : Progrès réalisés et priorités futures, Bureau international du travail, 2013, p. 
39. 
1747 Ibid., p. 40. 
1748 Ibid., p. 60. 
1749 Comité des droits de l’enfant, Rapport, Soixante septième session AGNU A/67/41, 2012, p. 14. 
1750 Programme international pour l’abolition du travail des enfants, L’action de l’IPEC contre le travail 
des enfants 2012-2013 : Progrès réalisés et priorités futures, Bureau international du travail, 2013, p. 
39. 
1751 Alliance 8.7, Estimations mondiales du travail des enfants, résultats et tendance 2012-2016, résumé 
analytique, Genève 2017, p. 5. 
1752 Programme international pour l’abolition du travail des enfants, L’action de l’IPEC contre le travail 
des enfants 2012-2013 : Progrès réalisés et priorités futures, Bureau international du travail, 2013, p. 
6. 
1753 Ibid., p. 14. 
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L’IPEC apparaît également en pointe sur un sujet sur lequel l’organisation entière 

éprouve davantage de difficultés. Il s’agit des pratiques des entreprises. Grâce au volet tripartite 

et dialogue social, le Programme peut mener des études sur ces pratiques et élaborer des guides 

de bonnes pratiques à l’attention des entreprises concernées. La prise en compte de la spécificité 

des secteurs d’activité et des zones du monde peut s’avérer pertinente ici. En l’occurrence, il 

s’agit des secteurs de l’alimentation, des boissons et du tabac en Amérique du Sud1754. Des 

supports vidéo sont également proposés avec un objectif de promotion des normes1755. 

Enfin, l’organisation décentralisée de l’IPEC, accordant une place importante aux 

bureaux locaux (soixante-dix-huit pour cent de son personnel), doit être cité parmi les éléments 

à l’origine des résultats probants de l’organisation1756. L’Inde a récemment ratifié les 

conventions relatives au travail des enfants1757. Au-delà de l’activisme judiciaire et de 

l’effervescence de la société civile qui peut la caractériser, elle a également fait l’objet, depuis 

plusieurs années, d’un programme par pays particulièrement ambitieux : « Converging against 

child labour »1758. L’IPEC, au travers de financements américains notamment, a apporté une 

assistance technique des plus appropriées au contexte indien. Les actions se décomposent à 

différents niveaux :  

- au niveau du district, il est principalement question de services directs tels que 

l’éducation des enfants travailleurs, l’acquisition de compétences, l’intégration des 

familles des enfants travailleurs aux programmes de protection sociale ; 

- au niveau des états et de l’Union, il est davantage question de diffusion des 

connaissances et de mise en place d’un environnement favorable1759. 

Chaque échelon dispose d’un responsable local appuyé par l’IPEC pour mener cette politique 

de convergence. Au niveau du district, il s’agit du Collecteur de district et au niveau de l’état 

fédéré, le Commissariat au travail était l’interlocuteur principal de l’IPEC aux côtés du Centre 

de ressources de l’État. Au niveau national, des mécanismes de coordination permettent de 

 
 
1754 Ibid., p. 33. 
1755 Ibid., p. 34. 
1756 Ibid., p. 74. 
1757 Voir sur la base de données NORMLEX de l’OIT : https://www.ilo.org > Normes du travail > 
NORMLEX> Ratifications de conventions fondamentales par pays, page consultée le 29/08/2020. 
1758 Voir sur le site de l’OIT : https://www.ilo.org > home > countries > ILO in Asia > ILO in India > 
Projects > Converging against Child Labour, page consultée le 1/06/2021.  
1759 Programme international pour l’abolition du travail des enfants, Converging against child labour: 
Support for India’s Model, New Delhi, 2013, p. 6. 
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s’assurer de l’utilisation des ressources et de l’expertise, de manière cohérente lors du 

déploiement des politiques d’éducation de base par exemple1760.   

 

 La part sociale du développement est ainsi renforcée par l’assistance technique. L’aspect 

environnemental est également à la remorque du caractère économique du développement mais 

semble emprunter une autre voie. Précisément, il intègre davantage les enjeux économiques et 

constitue le terrain d’innovations qui pourraient également intéresser le droit du travail.  

 

 

Section 2 - Le droit international de l’environnement : un exemple à suivre ? 

  

Le droit international de l’environnement est susceptible « d’influencer tout le droit 

international »1761. Le droit de l’environnement fait de plus l’objet d’une consolidation 

rapide1762. Tout comme le droit international du travail, il entre en jeu s’agissant de 

développement durable. Dès lors, il semble utile de s’intéresser au moins brièvement à cette 

matière en conclusion d’une étude consacrée à la recherche d’effectivité de la lutte contre le 

travail des enfants.  

Le terme environnement fait référence à un concept qui regroupe les différents éléments 

qui le composent1763. L’environnement englobe généralement l’air, l’eau, la terre, la faune, la 

flore, les écosystèmes et les sites naturels, la santé et la sécurité humaine, le climat1764. Le droit 

international de l’environnement est constitué de « l’ensemble des règles juridiques 

internationales nécessaires à la protection » de ces éléments1765.  

Au-delà du développement durable, le droit international de l’environnement présente 

deux aspects le reliant à la lutte contre le travail des enfants. D’une part, il entretient des 

relations étroites avec le droit du commerce et le droit économique de manière générale, le 

soumettant à certaines conditions d’effectivité similaires (§1). D’autre part, droit international 

 
 
1760 Ibid., p. 7. 
1761 DUPUY P.-M., VINUALES J. E., Introduction au droit international de l’environnement, Bruylant, 
2015, p. 401. 
1762 DAILLER P., FORTEAU M., PELLET A., Droit international public, 8ème édition, 2009, p. 1417. 
1763Ibid., p. 1413.  
1764 Cour permanente d’arbitrage, sentence, Chemin de fer du Rhin de fer, 24 mai 2005, par. 58. 
1765 DAILLER P., FORTEAU M., PELLET A., Droit international public, op. cit., p. 1413.  
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de l’environnement et lutte contre le travail des enfants sont confrontés à la question de la 

consolidation de la responsabilité des États pour améliorer leur effectivité (§2).  

 

§1 – Plusieurs conditions d’effectivité similaires au droit international du travail 

 

 Les deux matières partagent certaines conditions d’effectivité. Celles-ci sont notamment 

liées à la prise en considération de l’impératif de développement économique. À cet égard, le 

droit de l’environnement apparaît plus intégré au droit économique que le droit du travail (A). 

Par ailleurs, les deux matières partagent un autre point commun : la nécessité du plaidoyer (B). 

 

A- L’intégration au droit économique  

 

Contrairement aux normes de l’OIT, le droit de l’environnement peut conduire à des 

restrictions des échanges commerciaux1766. Cette distinction peut en partie s’expliquer par la 

différence d’âge entre les deux droits. En effet, le droit international du travail existe dans sa 

forme actuelle depuis un siècle. Le droit de l’environnement, s’il connaît des précédents dès le 

XIXème siècle, n’a ses origines modernes qu’autour des années soixante-dix1767. La conscience 

de la nécessité d’intégrer ce droit aux enjeux économiques était alors plus présente. Tandis que 

le droit international du travail s’était déjà construit séparément et tente à présent d’intégrer les 

enjeux économiques. Le concept de travail décent tente désormais de s’imposer comme un 

« préalable » au développement durable1768. Toutefois, il n’est pas intégré aux règles du 

commerce international1769. 

Le degré d’intégration de la protection de l’environnement dans les politiques 

économiques, par rapport à la protection des droits sociaux, est différent. Dans le cadre du 

développement durable, cette intégration est d’abord rationnelle, puis, elle est devenue 

 
 
1766 Organe d’appel de l’OMC, Etats-Unis – Prohibition à l’importation de certaines crevettes et de 
certains produits à base de crevettes, WT/DS58/AB/R, 12 octobre 1998, par. 153. 
1767 DUPUY P.-M., VINUALES J. E., Introduction au droit international de l’environnement, op. cit., p.17. 
1768 PERCHER C., Le concept de travail décent à l’épreuve du droit de l’Union européenne, thèse soutenue 
à l’Université Lyon II (2017), p. 127. 
1769 Voir supra Chapitre 7, p. 346. 
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juridique s’agissant du droit de l’environnement1770. Intégrer la protection de l’environnement 

est devenu une obligation, le développement durable aurait cette portée normative. De manière 

générale, il est établi que le droit de l’environnement doit s’intégrer au développement1771. 

Du point de vue du droit international commercial, l’environnement est également pris 

en compte alors que les droits sociaux le sont toujours moins. Ainsi, au titre des objectifs de 

l’OMC, par conséquent pris en compte par son Organe de règlement des différends (ORD), 

figure le développement durable. En effet, le Préambule des accords de Marrakech traite de la 

nécessité de poursuivre un développement durable. C’est notamment sur cette base que 

l’Organe d’appel interprète l’article XX du GATT1772. Il considère que le développement 

durable doit éclairer les droits et obligations des membres. L’affaire concernant la protection 

des tortues marines fournit une illustration1773. Il faut toutefois préciser que l’ORD a utilisé 

l’exception de l’environnement en théorie mais pas de manière concrète1774.  

L’aspect social ne connaît pas de telles illustrations. Par ailleurs, même si elles sont 

contestées par les États et non prévues par les textes, les ONG environnementales participent 

au règlement des différends dans l’enceinte de l’OMC dans le cadre de l’amicus curiae1775. Il 

s’agit notamment de deux affaires impliquant les États Unis, celle relative à la prohibition à 

l’importation de certaines crevettes et de certains produits à base de crevettes, qui a fait l’objet 

d’un rapport du groupe spécial (WT/DS58/R) le 15 mai 1998 et d’un rapport d’appel 

(WT/DS58/AB/R) le 12 octobre 1998 ainsi que celle relative à l’imposition de droits 

compensateurs sur les produits dérivés de l’acier au carbone, plomb et bismuth laminés à chaud 

originaires du Royaume-Uni ayant fait l’objet d’un rapport du groupe spécial le 23 décembre 

1999 (WT/DS138/R) et d’un rapport d’appel le 10 avril 2000 (WT/DS138/AB/R). Les organes 

de règlement des différends de l’OMC font preuve d’une certaine ouverture aux préoccupations 

 
 
1770 KERBRAT Y., « Développement durable : ecolabel », in ASCENCIO H, BODEAU-LIVINEC P, 
FORTEAU M., LATTY F., SOREL J.-M., UBEDA-SAILLARD M. (dir.), Dictionnaire des idées reçues en 
droit international, Pedone, 2017, p. 158. 
1771 LAVIEILLE J.-M., DELZANGLES H., LE BRIS C., Droit international de l’environnement, Ellipses, 
4ème édition, 2018, p. 157. 
1772 Voir sur le site de l’OMC : https://wto.org > textes juridiques de l’OMC, page consultée le 
4/04/2021. 
1773 Organe d’appel de l’OMC, Etats-Unis – Prohibition à l’importation de certaines crevettes et de 
certains produits à base de crevettes, WT/DS58/AB/R, 12 octobre 1998, par. 153. 
1774 DUPUY P.-M., VINUALES J. E., Introduction au droit international de l’environnement, op. cit., p. 
319 et p. 449. 
1775 POULAIN C., « Organisations Internationales Non Gouvernementales (OING) », in THOUVENIN J.-
M., TREBILCOCK A., (dir.), Droit international social, Tome 1, op. cit., p. 835. 
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environnementales de la société civile même si c’est de manière modérée1776. L’environnement 

s’est fait une place devant l’Organe de règlement des différends de l’OMC même si sa 

jurisprudence n’y est que peu favorable1777. Il est considéré comme un motif d’entrave au 

commerce et l’a emporté une fois sur les considérations économiques1778. Il bénéficie toutefois 

de la considération selon laquelle l’environnement est un souci global et susceptible d’avoir des 

retombées sur les échanges commerciaux. 

Enfin, l’article XX prévoit les exceptions générales et s’il y est question 

d’environnement, il n’y est en effet pas question de droits sociaux. Des auteurs relèvent que 

l’exception de moralité publique prévue au paragraphe a) pourrait contenir les droits 

fondamentaux au travail. Ils soulignent également que la possibilité d’imposer des restrictions 

à l’encontre des articles fabriqués dans les prisons (parmi les exceptions générales et par 

exemple à l’article III, 2. d de l’Accord plurilatéral sur les marchés publics) serait à rapprocher 

de l’interdiction du travail forcé1779. Toutefois, en l’état actuel de la pratique à l’OMC et 

considérant l’absence de mention des droits sociaux dans le préambule de l’accord instituant 

l’OMC, il est possible de conclure à une moindre prise en compte du droit international du 

travail, par rapport au droit de l’environnement, par le droit international commercial1780.  

À présent, du point de vue du droit des investissements internationaux, le constat est le 

même quant à l’intégration moindre de la protection des normes internationales du travail par 

rapport à l’environnement. Les hypothèses où les arbitres sont amenés à s’intéresser à ces 

questions en droit des investissements l’illustrent. En effectuant une recherche sur une base de 

données de droit international des investissements, le nombre de sentences contenant les termes 

« labour rights » est très largement inférieur au nombre de sentences contenant les termes 

« protection of the environment »1781. Ces chiffres ne présument pas pour autant d’une volonté 

de protection de l’environnement par les parties et les arbitres mais d’une prise en compte de la 

question par la matière. Par ailleurs et de manière logique, le même décalage apparaît en 

effectuant une recherche parmi les traités d’investissements. La protection de l’environnement 

 
 
1776 DAILLER P., FORTEAU M., PELLET A., Droit international public, op. cit., p. 1425. 
1777 CARREAU D., JUILLARD P., Droit international économique, Dalloz, 6ème édition, 2017, p. 484.  
1778 Ibid., p. 485. Les auteurs visent alors l’affaire Communautés européennes - Mesures affectant 
l'amiante et les produits en contenant et le rapport de l’Organe d’appel du 12 mars 2001 
(WT/DS135/AB/R). 
1779 MARCEAU G., DOUSSIN A., « l’Organisation mondiale du commerce », in THOUVENIN J.-M., 
TREBILCOCK A., (dir.), Droit international social, Tome 1, op. cit., p. 347. 
1780 Voir supra, Chapitre 7, p. 346. 
1781 Voir sur le site de Jus Mundi, moteur de recherche de droit international : https://jusmundi.com, 
page consultée le 5/07/2020. 
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est ainsi intégrée aux traités de protection des investissements et à la pratique. La protection des 

droits sociaux l’est considérablement moins. Le nombre de résultats demeure supérieur en 

entrant « protection de l’environnement » par rapport à « OIT » également. Pourtant, l’arbitrage 

commercial international pourrait constituer un moyen de générer des obligations pour les 

entreprises concernées1782. 

Malgré la nécessité de figurer davantage parmi les enjeux du droit économique pour 

plus d’effectivité, une distinction existe donc entre droit de l’environnement et droit du travail.  

Ces deux matières ont également un point commun plus global, la place importante du plaidoyer 

pour leur effectivité. 

 

B- La place du plaidoyer 

 

Dans la mesure où il s’agit de protéger les générations futures, le droit de 

l’environnement a comme caractéristique l’importance du « facteur temps »1783. L’OIT semble 

désormais partager davantage encore ce point de vue avec la promotion du concept de travail 

décent. Elle ne se limite plus aux normes fondamentales mais se lie au développement durable 

à travers ce concept1784. De plus, le droit à un environnement sain demeure lié aux droits de 

l’enfant en vertu de l’article 24 (2.e) de la Convention relative aux droits de l’enfant1785. 

Pour pouvoir s’imposer, le droit de l’environnement a fait ses débuts dans le cadre 

d’instruments de soft law1786. Les deux instruments fondateurs du droit international de 

l’environnement sont la Déclaration de Stockholm du 16 juin 1972 et de celle de Rio du 14 juin 

19921787. Le droit du travail y est venu par la suite, pour compléter son approche plus ancienne 

par le droit dur1788. Le droit de l’environnement partage la condition suivante à son effectivité : 

 
 
1782 ASCENSIO H., « Le Pacte mondial et l’apparition d’une responsabilité internationale des 
entreprises » in BOISSON DE CHAZOURNES L., MAZUYER E., Le Pacte mondial des Nations Unies dix 
ans après, Bruylant, 2011, p. 178. 
1783 DAILLER P., FORTEAU M., PELLET A., Droit international public, op. cit., p. 1430. 
1784 PERCHER C., Le concept de travail décent à l’épreuve du droit de l’Union européenne, op. cit., p. 
283. 
1785 HENNEBEL L., TIGROUDJA H., Traité de droit international des Droits de l’homme, Pedone, 2016, 
p. 1235. 
1786 DUPUY P.-M., VINUALES J. E., Introduction au droit international de l’environnement, op. cit., p. 
58. 
1787 Idem. 
1788 Voir supra, Chapitre 3, p.162. 
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il s’agit davantage de persuader que de contraindre1789. De la même manière que pour le droit 

international du travail, afin d’être efficace, il s’agit de concilier des enjeux différents sans 

affirmer la primauté du développement économique sur la protection de l’environnement (ou 

des droits sociaux) et inversement1790. Une approche par la prévention est également 

caractéristique du droit de l’environnement1791. Elle est également nécessaire en droit du 

travail1792. Cet aspect conduit vers l’information, la sensibilisation et la promotion comme 

techniques de régulation.   

Dans ce contexte de soft law, la mise en œuvre reste incertaine à bien des égards1793. 

Toutefois, elle fait partie d’un terrain propice aux innovations juridiques que porte le droit 

international de l’environnement1794. Des auteurs distinguent les approches classiques et 

nouvelles en la matière1795. À l’instar du système de l’OIT et figurant parmi les approches 

classiques, le suivi ou monitoring est pratiqué d’une manière sophistiquée. La fréquence, le 

contenu des rapports et le degré de vérification varient selon la situation des États. C’est le 

système mis en place notamment par les articles 4 et 12 de la Convention-cadre des Nations 

Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) du 9 mai 1992. Un groupe d’experts 

procède à un examen approfondi et la possibilité pour eux de se rendre sur place est prévue1796.  

Au titre de ce qui est considéré comme nouvelle approche en droit de l’environnement, 

figurent les « techniques de facilitation de la conformité »1797. Il s’agit alors principalement 

d’assistances financière et technique. L’OIT emploie déjà ces techniques. Le droit de 

 
 
1789 Voir notamment MAUPAIN F., « Persuasion et contrainte aux fins de mise en œuvre des normes et 
objectifs de l’OIT », in JAVILLIER J.-C., GERNIGON B. (dir.), Mélanges en l’honneur de Nicolas Valticos, 
Les normes internationales du travail : un patrimoine pour l’avenir, Bureau international du travail, 
Genève, 2004, pp. 687-709 et MAUPAIN F., L’OIT à l’épreuve de la mondialisation financière : Peut-
on réguler sans contraindre ?, Institut international d’études sociales, Bureau international du travail, 
Genève, 2012, 311 p. 
1790 DUPUY P.-M., VINUALES J. E., Introduction au droit international de l’environnement, op. cit., p. 
436. 
1791 DAILLER P., FORTEAU M., PELLET A., Droit international public, op. cit., p. 1417. 
1792 Voir par exemple la Recommandation R031 de 1929 sur la prévention des accidents du travail, la 
Convention C134 et la Recommandation R152 de 1970 sur la prévention des accidents des gens de mer 
et la Convention C187 de 2006 sur le cadre promotionnel sur la santé et la sécurité au travail.  
1793 BARY M., « Droit à un environnement équilibré et respectueux de la santé et responsabilités », in 
COURNIL C., COLARD-FABREGOULE C. (dir.), Changements environnementaux globaux et Droits de 
l’Homme, Bruylant, 2012, p. 278. 
1794 DAILLER P., FORTEAU M., PELLET A., Droit international public, op. cit., p. 1417. 
1795 DUPUY P.-M., VINUALES J. E., Introduction au droit international de l’environnement, op. cit., p. 
319 et p. 367. 
1796 Ibid., p. 319. 
1797 Ibid., p. 369. 
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l’environnement a été innovant en poussant ces mécanismes un peu plus loin avec le Protocole 

de Kyoto du 11 décembre 19971798. Si la comparaison n’est pas permise dans la mesure où il 

ne peut y avoir d’équivalent en droit du travail au marché de droits d’émission de gaz à effet de 

serre, ces mécanismes demeurent notamment intéressants en raison de leur financement 

mixte1799. À l’instar du fonds d’indemnisation mis en place à la suite de la catastrophe du Rana 

Plaza, des fonds d’origine privée pourraient venir renforcer encore l’assistance de l’OIT. Le 

fait de récolter ces fonds en lien avec des manquements des entreprises multinationales à leurs 

obligations de RSE permettrait d’associer les aspects sanctions financières et « opprobre 

publique »1800.  

S’agissant d’incitation à respecter le droit de l’environnement, les techniques s’orientent 

vers l’efficience. Les États sont encouragés avec des contre parties. Or, la recherche 

d’efficience peut affaiblir le message initial et essentiel : la réduction du niveau de pollution. 

Cette limite existante en droit de l’environnement constitue un obstacle en droit du travail. En 

effet, faire passer les droits et principes fondamentaux au travail pour de la soft law et ainsi 

encourager les États à les respecter contre des avantages économiques nuirait au message initial 

et au principe contenu dans la Déclaration de Philadelphie : le travail n’est pas une 

marchandise1801. Plus largement, au titre des nouvelles approches de la mise en œuvre du droit 

international de l’environnement, les mesures susceptibles d’être adoptées dans le cadre des 

procédures de non-conformité évoquent également des techniques déjà éprouvées par l’OIT. 

Parmi celles-ci figurent, la fourniture de conseils et la facilitation d’octroi d’une aide prévues 

par le Protocole de Kyoto, des demandes d’informations supplémentaires, l’adoption de mises 

en garde et de constatations de non-conformité1802. La possibilité de la suspension de certains 

avantages découlant du traité existe également1803. 

Plus largement que dans le cadre de l’OMC, Les acteurs privés jouent un rôle important 

dans la conception comme la mise en œuvre du droit de l’environnement1804. L’OIT est 

précurseur en la matière puisque déjà dans l’entre-deux-guerres, s’agissant de l’élaboration des 

 
 
1798 Ibid., p. 381. 
1799 Ibid., p. 382. 
1800 Voir supra Chapitre 2, p. 98. 
1801 Point I (a) de la Déclaration de Philadelphie du 10 mai 1944 : « le travail n’est pas une 
marchandise ».  
1802 DUPUY P.-M., VINUALES J. E., Introduction au droit international de l’environnement, op. cit., p. 
319. 
1803 Ibid., p. 397. Kyoto n’est pas le seul protocole, les auteurs font également mention des protocoles 
de Montréal, Bâle, Cartagena. 
1804 DAILLER P., FORTEAU M., PELLET A., Droit international public, op. cit., p. 1424. 
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conventions internationales du travail, la participation des ONG a été la plus active1805. 

S’agissant de mise en œuvre du droit international de l’environnement, la participation de la 

société civile à son élaboration puis à son application serait un point positif quant à son 

effectivité par rapport à d’autres secteurs du droit international1806. Les ONG peuvent participer 

à l’exécution des projets mais aussi au monitoring et aux contrôles à effectuer pour garantir le 

respect des conventions1807. 

L’OIT peut emprunter cette « nouvelle voie […] de la poursuite de l’effectivité du 

droit »1808. La catastrophe du Rana Plaza mais aussi le système de suivi de manière générale, 

font une place déterminante aux ONG. En tant qu’organisation disposant d’une expérience 

certaine en matière de dépassement du questionnement classique sur la qualité d’acteur du droit 

international, il semblerait que l’OIT puisse s’appuyer davantage encore sur ces partenaires. Il 

s’agirait de suivre une tendance plus large en matière de mise en œuvre du droit international. 

Les ONG apparaissent en effet comme de précieux partenaires pour la mise en œuvre du droit 

international, dans le domaine des droits de l’homme tout comme concernant le droit de 

l’environnement1809. De plus, même en l’absence d’une disposition internationale en ce sens, 

les États sont libres d’admettre les ONG en justice. Une évolution serait donc envisageable en 

matière sociale, à l’échelle internationale mais aussi nationale quant à la participation des ONG 

à la mise en œuvre de la lutte contre le travail des enfants.  

 

§2 – La consolidation de la responsabilité des États comme autre piste d’amélioration de 

l’effectivité ? 

 

 Une exploration sommaire du droit de l’environnement invite à constater ses 

ressemblances avec le droit international du travail. C’est dans la mesure où le premier semble 

connaître un durcissement qu’il s’agira de s’interroger (une dernière fois) sur la possibilité de 

suivre cette piste également en matière de lutte contre le travail des enfants. Il ne s’agirait pas 

 
 
1805 RANJEVA R., « Les organisations non gouvernementales et la mise en œuvre du droit international », 
RCADI, 1997, tome 270, p. 37. 
1806 IOVANE M., « La participation de la société civile à l’élaboration et à l’application du droit 
international de l’environnement », RGDIP, 2008, n°3, p. 515. 
1807 Ibid., p. 507. 
1808 RANJEVA R., « Les organisations non gouvernementales et la mise en œuvre du droit international », 
RCADI, 1997, tome 270, p. 101. 
1809 Ibid., p. 76. 
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d’adopter des normes « dures », elles existent déjà, mais plutôt des mécanismes de 

responsabilité. 

En droit de l’environnement comme en droit international du travail, il est question 

d’interdictions et de limitations mais aussi de listes que les États doivent établir. Les normes 

doivent être à la fois précises et adaptables1810. Ces techniques sont similaires à celles mises en 

œuvre à travers les conventions internationales du travail1811. La potentielle effectivité des deux 

droits repose ainsi sur un subtil équilibre.  

 Par ailleurs, l’une des grandes faiblesses des mécanismes de contrôle existants en droit 

international de l’environnement réside dans la quasi-inexistence des suites1812. Comme en droit 

international du travail où ces mêmes faiblesses ont pu être identifiées1813. De plus, une 

« institutionnalisation molle et protéiforme » accompagne les instruments de droit de 

l’environnement1814. L’OMC a par exemple établi un Comité du commerce et de 

l’environnement1815. Mis en place in extremis lors de la conférence de Marrakech, sa mission 

est de faire des recommandations pour déterminer « s’il y a lieu de modifier les dispositions du 

système commercial »1816. Ce phénomène se retrouve également avec les comités et organes 

qui accompagnent les instruments de lutte contre le travail des enfants extérieurs à l’OIT1817.  

 A l’instar du projet d’instrument juridiquement contraignant pour les sociétés 

multinationales en négociation depuis 20171818, un accord sur les biens environnementaux est 

en discussion depuis 20141819. L’un comme l’autre témoigne de la conscience d’une lacune à 

combler. Le nombre d’États impliqués dans le cadre de l’accord à l’OMC a toutefois gagné en 

importance et est aujourd’hui de quarante-six1820. S’agissant des entreprises multinationales et 

des droits de l’homme, les négociations se poursuivent en 2021 sur la base d’un projet révisé1821. 

 
 
1810 LAVIEILLE J.-M., DELZANGLES H., LE BRIS C., Droit international de l’environnement, op. cit.,  p. 
86, p. 87. 
1811 Voir supra Chapitre 1, p. 52. 
1812 DAILLER P., FORTEAU M., PELLET A., Droit international public, op. cit., p. 1436. 
1813 Voir supra Chapitre 6, p. 298. 
1814 Ibid., p. 1421. 
1815 Ibid., p. 1422. 
1816 CARREAU D., JUILLARD P., Droit international économique, op. cit., p. 484. 
1817 Voir supra Chapitre 4, p. 132. 
1818 Conseil des Droits de l’Homme, Résolution A/HRC/RES/26/9, 29 septembre 2017. 
1819 CARREAU D., JUILLARD P., Droit international économique, op. cit., p. 485. 
1820 Voir sur le site de l’OMC : https://www/wto.org > accueil > domaines > environnement > accord 
sur les biens environnementaux, page consultée le 30/03/2021. 
1821 Voir sur le site du Conseil des droits de l’homme des Nations Unies : https://www.ohchr.org > 
organes du CDH > groupe de travail sur les sociétés transnationales, page consultée le 30/03/2021. 
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Un passage vers un droit plus dur et des méthodes de mise en œuvre plus dures se profile 

en droit de l’environnement. Un cap a récemment été franchi quant à la « constatation, 

responsabilité et réparation »1822. La Cour internationale de Justice a statué sur l’indemnisation 

de dommages environnementaux1823. Elle a contribué à doter le droit de l’environnement de 

« mécanismes nécessaires à son effectivité » en l’associant au droit de la responsabilité 

internationale1824. Le phénomène est particulièrement intéressant dans la mesure où le droit 

international de l’environnement est considéré comme une matière remettant profondément en 

cause les règles traditionnelles de la responsabilité internationale1825. En droit de 

l’environnement comme en droit du travail, « les impasses de la responsabilité objective » sont 

avérées. Un tel régime peut être mis à la charge de « l’opérateur économique qui est à l’origine 

du dommage et contrôlait – ou devait contrôler – l’activité à risques ; et si l’État lui-même peut 

être tenu pour responsable à ce titre, ce ne peut-être qu’en tant qu’opérateur »1826.  

Au-delà de cette difficulté, la responsabilité internationale de l’État ne pouvait être 

engagée simplement parce qu’une atteinte à l’environnement avait été causée mais pouvait 

l’être si « un fait internationalement illicite peut lui être attribué »1827. Afin d’être adaptées à la 

matière, les règles ont connu les évolutions suivantes : « l’affermissement » des obligations des 

États, notamment des règles de prévention » et la « criminalisation des atteintes graves à 

l’environnement »1828. S’agissant de l’affermissement, la jurisprudence mais aussi le projet 

d’articles de la Commission du droit international sur la prévention des dommages 

transfrontières résultant d’activités dangereuses adopté en 2001 en témoigne1829. Les principes 

22 de la Déclaration de Stockholm du 16 juin 1972 et 13 de la Déclaration de Rio du 14 juin 

1992 sont également à rappeler1830. Quant à la criminalisation, elle est symbolique de 

l’importance accordée par la communauté internationale à la préservation de 

 
 
1822 DUPUY P.-M., VINUALES J. E., Introduction au droit international de l’environnement, op. cit., p. 
327. 
1823 CIJ, arrêt, Costa Rica c. Nicaragua, 2 février 2018. 
1824 HAJJAMI N., « Certaines activités menées par le Nicaragua dans la région frontalière (Costa Rica c. 
Nicaragua), arrêt du 2 février 2018 (indemnisation) », AFDI, 2017, p 170. 
1825 DAILLER P., FORTEAU M., PELLET A., Droit international public, op. cit., p. 1439. 
1826 Ibid., p. 1440. 
1827 Ibid., p. 1441. 
1828 Ibid., p. 1442. 
1829 Article 10, vol. II, 2ème partie, p. 157 et s. 
1830 DAILLER P., FORTEAU M., PELLET A., Droit international public, op. cit., p. 1442. 
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l’environnement1831. Le poids de l’opinion publique semble jouer un rôle non négligeable à cet 

égard. 

Il existe toutefois des « régimes internationaux de responsabilité civile pour dommages 

à l’environnement »1832. En effet, « il existe des règles conventionnelles particulières ainsi que 

des conventions entièrement dédiées à la responsabilité civile pour dommages résultant de la 

pollution »1833. La responsabilité internationale aurait ainsi été revisitée en matière 

environnementale1834. Afin de faire accéder les victimes à la réparation, une forme de 

responsabilité sans fait illicite a ainsi été mise en œuvre. Par ailleurs et renforçant ces 

dispositifs, les individus comme la société civile peuvent parfois saisir l’autorité compétente si 

l’État ne respecte pas le droit international de l’environnement. C’est le cas par exemple de 

l’article 5, paragraphe 2 de l’Accord sur la coopération environnementale dans le cadre de 

l’Accord de libre-échange nord-américain du 14 septembre 19931835. Il est également possible 

de citer l’article 18 de la Convention sur la responsabilité civile pour les dommages résultant 

des activités dangereuses pour l’environnement1836.  

Notamment en raison des caractères même des dommages envisageables, 

l’interdépendance est forte entre États en droit de l’environnement1837. Elle gagnerait à être 

renforcée s’agissant des normes internationales du travail1838. Un tel passage vers des 

mécanismes de responsabilité peut être envisagé pour renforcer les dispositifs existants en 

matière de lutte contre le travail des enfants. 

Il est possible de s’interroger : « dans quelle mesure, et de quelle façon, les membres du 

régime du climat ont-ils jusqu’à présent tenu compte des aspects économiques du défi 

climatique (soit la nécessité de promouvoir la transition énergétique et d’encadrer les 

préoccupations économiques nationales de court terme) dans les normes élaborées au sein du 

 
 
1831 Idem. 
1832 IOVANE M., « La participation de la société civile à l’élaboration et à l’application du droit 
international de l’environnement », RGDIP, 2008, n°3, p. 504. 
1833 Idem. 
1834 NEGRE C., « Environnement (droit international de l’) : nouvelle religion monothéiste », in 
ASCENCIO H, BODEAU-LIVINEC P, FORTEAU M., LATTY F., SOREL J.-M., UBEDA-SAILLARD M. (dir.), 
Dictionnaire des idées reçues en droit international, Pedone, 2017, p. 219. 
1835 Idem. 
1836 Adoptée par le Conseil de l’Europe, à Lugano, le 22 juin 1993. 
1837 DAILLER P., FORTEAU M., PELLET A., Droit international public, op. cit., p. 1420. 
1838 EUZEBY A., « L'OIT a quatre-vingts ans : quatrième âge ou nouvelle jeunesse ? », Droit social, 
2000, p. 63. 
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système multilatéral de lutte contre les changements climatiques ? » 1839. La réponse tend plutôt 

à une « préférence collectivement exprimée par les États à l’égard des valeurs économiques » 

au détriment des valeurs environnementales1840. Afin de remédier à cette situation 

problématique, une action des États est bien évidemment nécessaire mais pas seulement. Le 

juge international est invité à plus d’audace, qu’il s’agisse du cadre de l’OMC ou des droits de 

l’homme1841.  

La responsabilité différenciée comme posée par les principes 6 et surtout 7 de la 

Déclaration de Rio pourrait constituer une inspiration pour le droit international du travail : 

« Les États doivent coopérer dans un esprit de 
partenariat mondial en vue de conserver, de protéger 
et de rétablir la santé et l'intégrité de l'écosystème 
terrestre. Étant donné la diversité des rôles joués dans 
la dégradation de l'environnement mondial, les États 
ont des responsabilités communes mais différenciées. 
Les pays développés admettent la responsabilité qui 
leur incombe dans l'effort international en faveur du 
développement durable, compte tenu des pressions 
que leurs sociétés exercent sur l'environnement 
mondial et des techniques et des ressources 
financières dont ils disposent ». 

  

Il s’agirait d’un « durcissement » adapté au droit international du travail permettant de renforcer 

l’interdépendance qui s’est installée dans le cadre de la mondialisation des échanges 

économiques. 

La résolution adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies en mai 2018, 

intitulée « Vers un pacte mondial pour l’environnement » confirmait cette volonté de faire 

évoluer le droit1842. Le Secrétaire général y a présenté « un rapport technique, fondé sur des 

données factuelles, dans lequel seront recensées et évaluées les lacunes éventuelles du droit 

international de l’environnement et des instruments relatifs à̀ l’environnement en vue de 

renforcer leur mise en œuvre … »1843. Le texte a été adopté par cent-quarante-trois voix pour, 

 
 
1839 DE LASSUS SAINT-GENIES G., Droit international du climat et aspect économique du défi 
climatique, Pedone, 2017, p. 19. 
1840 Ibid, p. 264. 
1841 Ibid, p. 267. 
1842 Assemblée Générale des Nations Unies, Vers un pacte mondial pour l’environnement, 
A/RES/72/277, 10 mai 2018, 3 p. 
1843 Assemblée Générale des Nations Unies, Vers un pacte mondial pour l’environnement, 
A/RES/72/277, 10 mai 2018, par. 1. 
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cinq voix contre et sept abstentions. La Bolivie notamment avait rappelé le principe de 

responsabilité commune mais différenciée qui importait à l’adoption d’un futur instrument1844.  

  

 
 
1844 Voir sur le site des Nations Unies : https://www.un.org > accueil > couverture des réunions > 
assemblée générale > plénière > soixante-douzième session, 88ème séance plénière > L’assemblée 
générale envisage un pacte mondial pour combler les lacunes du droit international de l’environnement, 
page consultée le 25/06/2021.  
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Conclusion du Chapitre : 

 

Il semblerait que la solution pour plus d’effectivité, en matière environnementale 

comme en matière sociale, repose sur des « enchevêtrements », « des ensembles de normes 

distincts » qu’il conviendrait de relier1845.  

 Les droits de l’environnement et du travail sont des matières pour lesquelles les États 

doivent être assistés, encouragés. L’approche par la soft law semble alors pertinente au sens de 

cette étude. Toutefois, la mise en œuvre de mécanisme de responsabilité internationale et 

l’avènement de procédures de règlement des différends semblent incontournables. Le droit de 

l’environnement semble avancer en ce sens.  

 S’agissant des normes internationales du travail, il semblerait que le mandat comme 

l’expérience de l’OIT conduisent plutôt à miser sur l’assistance technique des États pour 

atteindre une meilleure effectivité. 

  

 

 

  

 
 
1845 DE LASSUS SAINT-GENIES G., Droit international du climat et aspect économique du défi 
climatique, op. cit., p. 268. 
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Conclusion du Titre IV : 

 

Le droit international social, à travers le droit à l’éducation et la protection sociale, 

interagit favorablement avec la lutte contre le travail des enfants. Et cela même si eu égard à la 

situation dans certains pays, les socles de protection sociale promus par l’OIT peuvent 

apparaître comme une utopie1846. Toutefois, l’OIT est bien placée sur la scène internationale 

pour poursuivre une action en ce sens. En outre, la protection sociale, considérant ses effets sur 

la réduction de la pauvreté et la transition vers le secteur formel semble constituer une voie à 

privilégier pour l’effectivité de la lutte contre le travail des enfants. En revanche, en droit 

international commercial, les blocages demeurent nombreux et les pistes de solution minces. 

Dès lors, l’action normative de l’OIT, à travers l’assistance technique, constitue une piste à 

privilégier afin de renforcer l’aspect social du développement durable. Le mandat et 

l’expérience de l’OIT paraissent plus conformes à une orientation de l’action normative en ce 

sens. Si par ailleurs des mécanismes existants de l’OIT pouvaient être mobilisés davantage pour 

favoriser l’application des normes relatives au travail des enfants, leur effectivité pourrait s’en 

retrouver renforcée. À ce titre, le droit international de l’environnement pourrait constituer une 

source d’inspiration. 

  

 
 
1846 MEKNASSI R. F., « Le droit à la sécurité sociale à l’ère de l’obsolescence programmée », in 
DAUGAREILH I., BADEL M. (dir.), La sécurité sociale : Universalité et modernité : approche de droit 
comparé, Pedone, 2019, p. 275. 
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Conclusion de la Seconde Partie : 

 

Malgré l’action normative aux multiples facettes de l’OIT, des difficultés d’application 

persistent et l’abolition du travail des enfants n’est pas totalement effective à ce jour. La 

focalisation de l’action de l’OIT sur la transition vers le secteur formel devrait remédier pour 

partie à l’inefficacité partielle des juridictions et de l’inspection du travail. Cette focalisation de 

l’action normative de l’OIT pourrait s’avérer plus efficace qu’une poursuite des acteurs du 

secteur commercial. Elle aura également pour effet de favoriser l’avènement d’un 

développement au caractère plus durable, en diminuant la pauvreté, et par conséquent les causes 

du travail des enfants. 
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Conclusion générale  
 

 

Les dispositions des conventions C138 relative à l’âge minimum d’admission à l’emploi 

et C182 sur les pires formes de travail des enfants sont précisément et spécifiquement intégrées 

aux législations et réglementations nationales. Le mécanisme de suivi, et en particulier la 

Commission d’experts de l’application des conventions et recommandations, s’en assure et 

accompagne les États en ce sens. Ce processus rodé et sophistiqué permet de conclure à un 

solide ancrage des normes relatives au travail des enfants dans les ordres juridiques nationaux. 

Il s’agit d’un premier point précieux quant à l’effectivité des normes internationales du travail.  

L’œuvre de promotion de l’OIT concrétisée par la Déclaration de 1998 relative aux 

principes et droits fondamentaux au travail permet par ailleurs de rapprocher l’objectif 

d’abolition effective du travail des enfants, propre à l’organisation spécialisée en droit 

international du travail, de l’ensemble du droit international. L’action normative 

promotionnelle permet également de faire atteindre à ce principe fondamental les extrémités 

des chaînes de production mais aussi les relations de travail, par le truchement des entreprises 

multinationales et des instruments de responsabilité sociale des entreprises tels que les accords-

cadres internationaux. S’agissant de la lutte contre le travail des enfants, une action normative 

intégrant la soft law constitue par conséquent une piste à succès. Elle apparaît pertinente sur les 

sujets où les obstacles notamment économiques peuvent être nombreux. 

Les normes de l’OIT relatives au travail des enfants atteignent ainsi un niveau élevé 

d’effectivité grâce à cette consciencieuse, bien que perfectible, œuvre de consolidation 

normative. 

La lutte contre le travail des enfants demeure toutefois confrontée à des difficultés 

d’application qui limitent son effectivité. Alors que d’autres thèmes du droit international du 

travail comme la non-discrimination ou le droit syndical par exemple, bénéficient de 

jurisprudences nationales progressistes, favorables aux droits des travailleurs et par conséquent 

à l’effectivité des normes correspondantes, la lutte contre le travail des enfants par le biais des 

normes de l’OIT demeure rare dans les prétoires. L’inspection du travail en devient d’autant 

plus un élément clé pour l’effectivité des normes afférentes. Si son apport semble 

particulièrement précieux au travail des enfants dans le secteur informel, il est conditionné à 

l’adoption d’une approche plus pédagogique. L’action normative de l’OIT associant les aspects 

de formation des inspecteurs nationaux et de conseil des employeurs constitue à cet égard une 
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piste sérieuse pour affronter les difficultés d’application dans le secteur informel où le travail 

des enfants est fréquent.   

Par ailleurs, sur la scène internationale, des disparités persistent également quant à 

l’intégration des normes de l’OIT relatives au travail des enfants. Le droit international social, 

à travers le droit à l’éducation et la protection sociale, interagit favorablement avec celles-ci. 

En revanche, les blocages demeurent nombreux en matière de droit international commercial. 

Il n’est pas certain que ces derniers soient franchissables dans un horizon proche. L’action 

normative de l’OIT devrait pouvoir adopter une stratégie tenant compte de ce contexte.  

Les conditions d’une meilleure effectivité de la lutte contre le travail des enfants résident 

également dans l’avènement d’un développement au caractère réellement durable. C’est 

pourquoi, à travers l’assistance technique, l’OIT peut renforcer l’aspect social du 

développement. Si par ailleurs des mécanismes existants de l’OIT comme celui des 

réclamations (article 24 de la Constitution de l’OIT) pouvaient être mobilisés davantage pour 

favoriser l’application des normes relatives au travail des enfants, leur effectivité pourrait 

également s’en retrouver renforcée. A cet égard, le droit international de l’environnement 

pourrait constituer une source d’inspiration en ce qu’il innove par certains aspects en termes de 

recherche de responsabilité. Il intègre aussi davantage les enjeux économiques.  

Les difficultés à imposer les normes internationales du travail aux entreprises 

multinationales mais aussi au droit commercial apparaissent comme des lacunes de l’action 

normative de l’OIT, des faiblesses de l’Organisation. En réalité, considérant les causes du 

travail des enfants, mais aussi le mandat de l’OIT, recentrer et renforcer l’action normative sur 

la protection sociale et la transition de l’économie informelle vers l’économie formelle 

constituent des pistes préférables vers davantage d’effectivité. En effet, des progrès à cet endroit 

sont plus propices à diminuer les difficultés d’application des normes relatives au travail des 

enfants. Les juridictions comme les services d’inspection du travail seraient plus à même 

d’exercer leur pouvoir. La sanction des violations des normes, et par conséquent l’effectivité, 

s’en trouverait améliorée. En outre, la diminution de la pauvreté par l’extension de la protection 

sociale devrait également permettre d’aller vers l’objectif d’élimination du travail des enfants. 

Une telle stratégie semble d’autant plus justifiée que les normes internationales du travail 
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demeurent sujettes à la situation économique. En effet, considérant les conséquences annoncées 

de la crise sanitaire, une protection renforcée semble nécessaire1847.  

  

 
 
1847 Voir sur le site de l’OIT : https://ilo.org > OIT info > actualités > Le travail des enfants atteint 160 
millions – en hausse pour la première fois depuis 20 ans, page consultée le 25/06/2021. 
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